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livert pour la

>ation moderne au Centre

tous les matériaux, équipements, matériels et
se vie pour le logement et toute la logistique

implantation des ouvrages ;
re en béton armé, maçonneries, chapes et enduits,

isseries, menuiserie métallique, électricité et peintures) toutes

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N° ' ' 6 /AONO/CGGBO/SG/CIPM/2022 dilf'T^^ aVi

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE SALLE D'HOSPITALISATION MODERNE AU_CENTRE
MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) DE GARI-GOMBO

FINANCEMENT :B.I.P 2022

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GARI-GOMBO, Maître d'Ouvrage, lance un Appel d'Offres
réalisation de l'opération sus indiquée.

1- OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Le présent Appel d'Offres a pour objet l'exécution des travaux de construction d'une salle dltogj
Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo.
Montant prévisionnel = 20 000 000 (Vingt millions) Francs CFA TTC ;

2- CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux à réaliser portent sur ;
❖  L'installation et le repli du chantier (transport sur le site du chj
outillages nécessaires à l'exécution des travaux, baraque de ch?
nécessaire au personnel travaillant sur le site, etc.), palissade, qartliennt
❖  Le gros œuvre (fouilles, terrassements, fondations
charpente, couverture et étanchéité, etc.) toutes sujétions^
❖  Le second œuvre (menuiserie bois pour baies, ps
sujétions comprises.

3- DELAI D'EXECUTION

Le délai maximum d'exécution est de mois, incluant toutes les contraintes éventuelles liées à l'enclavement et
aux contraintes particulières du site relatjOîilcÏB^ climatiques et aux moyens d'accès sur place, à compter de la date de
notification de l'ordre de service de oOlTÎmfeûcér les travaux.

Il revient au Cocontractant de p\jo^r dans son offre un calendrier d'exécution entrant dans le délai sus-indiqué.
4- PARTICIPATION ET^IGINE
La participation à cetfS^elWoffres est ouverte aux entreprises spécialisées dans le domaine du Bâtiment et Travaux

Publics et installées en Qltoile camerounais.
.  5- FINANCEMÉfc^

Les travau^'oftjet ou présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d'Investissement Public de la République du
Cameroun, £x3feic?2022(MINSANTE)

6-JJAWftJNNEMENT DE SOUMISSION

dntoj soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives une caution de soumission d'un montant de 2% du
montantprevisionnel soit 400 000(Quatre cent mille) francs CFA délivrée par un établissement bancaire de 1er ordre agréé
par le Ministère en charge des Finances.

7- CONSULTATION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le dossier d'appel d'offres peut être consulté aux heures ouvrables au Service technique de la Commune de Gari-Gombo.
8- ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le dossier d'appel d'offres peut être obtenu au service technique de la Commune de Gari-Gombo dès publication du présent
avis, sur présentation d'une quittance attestant, le versement de la somme non remboursable de Cinquante mille (50 000)
francs CFA payable à la Recette municipale de la commune de Gari-Gombo.

9- REMISE DES OFFRES
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Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies, devra
à 11 hparvenir sous pli fermé à la Mairie de Gari-Gombo (Service technique), au plus tard le i y hAfiS 2022

précises et devra porter ia mention suivante : ^
eures

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT - rri/ onoo
N^ /" /AONO/C/GGBO/SG/CIPM/2022du ̂ ^

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE SALLE D'HOSPITALISATION MODERNE AU CENTRE

MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) DE GARI-GOMBO

"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "

10- RECEVABILITE DES OFFRES

seront

es par

Sous peine de rejet, ia caution de soumission, devra être impérativement produite en original. Elle devra
obligatoirement dater de moins de trois (03) mois.

Un délai de quarante-huit heures sera accordé aux soumissionnaires dont les autres pièces administi
déclarées non confonnes. Requises, elles devront être impérativement produites en originaux ou en co
l'autorité compétente des administrations concernées. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt ne seront pas recevables.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera décia^é^itfb^abie.

11- OUVERTURE DES PLIS.

all tieures

tiv

mL'ouverture des plis se fera à ia salie des actes de ia Mairie de Gari-Gombo
heures précises par ia Commission Inteme de Passation des Marchés auprès de la Com^
non des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une
dont ils ont ia charge.

12- CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES

dê Gari-Gombo, en présence ou
bnnaissance de la soumission

Je 48 heures ;
'quantitatif et estimatif d'une tache quantifiée ; devrs

obtii

A. Critères éliminatoires :

1) Absence de la caution de soumission.
2) Offre administrative incomplète ou non conforme aprè§<
3) Omission dans le bordereau de prix unitaire ou dari^ie
4) Pièces légalisées par une personne non habilit^
5) Être dans le fichier des entreprises défaillantes^^BM$ar le MINMAP et ayant abandonné les marchés les trois
dernières années.

N.B : un délai de quarante-huit heures est^i^rd^ ̂ux soumissionnaires dont une pièce de l'offre administrative est
non conforme.

B. Critères essentiels ;

Les critères, explicités dans le règlement p3ito0>yi5 DAO et relatifs à la qualification des candidats porteront sur ;
1) Les références dans les travaux Oui/Non
2) L'organisation, le planning d'exécî<ion)jes travaux et la compréhension du projet ; Oui/Non

" 3) L'expérience du personnel d'^a^ement. Oui/Non
Tout soumissionnaire ayan^btenihatj moment de son évaluation technique un pourcentage de « oui » supérieur ou
égal à quatre-vingt pour s®" financière examinée.

13- DUREE DE VALiDITEJJES OFFRES

a

: ':r.-snce eu

Les soumissionnaire*
des offres.

14- AHRI

engagés par leur offre pendant soixante (60) jours à partir de ia date limite fixée pour ia remise

N DE LA LETTRE COMMANDE

Le Malff^»4^5uvrage attribuera le Marché au soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour l'essentiel au
Dossij^f1T\^i d'Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon
satisfaisS^ et dont l'offre a été évaluée la moins-disante, en incluant le cas échéant les rabais proposés.

15-Enseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès des services du
Maître d'Ouvrage (Service technique de ia Commune de Gari-Gombo), au numéro de téléphone : 697 01 76 81/ 651 47 49 50
Ampliations : GARI-GOMBO, Le [M FEV 20??
^ PREFET/BN Le Maire

MINMAP/BN AMAJTRED'
) !

'• /, ARMP pour insertion au J DM
Président/CIPM

V Affichage
II
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SECRETARIAT GENERAL
*****************

NATIONAL OPEN CALL FOR TENDER NOTICE
N° ôùA /AONO/C/GGBO/SG/CIPI\/I/2022 of ^

FOR THE EXECUTION OF THE CONSTRUCTION WORK OF A MODERN HOSPITAL WARD AT THE GARI-G^BO
DISTRICT MEDICAL CENTER

FUNDING:B.I.P2022

The Mayor of GARI-GOMBO councll, Owner, is launching a National Open Call for Tenders for the
mentioned opération.

1- SUBJECTOF THE CALL FOR TENDERS

The object of this Invitation to Tender is the exécution of the construction work of a mo
district médical center.

2- .CONSISTENCYOF THE WORK

ofthe above-

ftal ward at the Gari-Gombo

The work to be carried out relates to: -
^ The installation and withdrawal of the site (transport to the sît

tools necessary for the exécution of the work, site hut, livi
staff working on the site, etc.), palisade, guarding, install^ion

^ Structural work (masonry, screeds and plaster, frame
^ Finishing work (wood carpentry for Windows,

included.
3- EXECUTION DEADLINE

ifi

site of ail materials, equipment, materials and
f housing and ail the logistics necessary for the

xks:
ng and waterproofing, etc.) ail subject matter included;

les, electricity and painting and VRD) ail subject matter

ncluding ail the possible constraints related to the isolation and the
étions and means of access on site, from the date of notification, of the

T.'.uThe maximum exécution time is three (03
spécifie constraints of the site relating to clima
service order to start work. /-^X -

It Is up to the Co-contractor to proocéei™^^ an exécution schedule within the aforementioned period.
4- PARTICIPATION AND ORt

Participation in this Call for Ten_
established in Camerooniant^™

5- FINANCING

The Works cove^\t3i
Fiscal Year 2022

6- PROVfôiaNAL'DEPOSIT

IS Call f

is open to companies specializing in the field of Construction and Public Works and

or Tenders are financed by the Public Investment Budget of the Republic of Cameroon,

Each t^Seœr must attach to his administrative documents a bid bond in the amount of 2% of the estimated amount,j.e.
370,0001%!^ hundred and seventy thousand) CFA francs per lot issued by a first-class banking establishment approved by
the Minhj^n charge, finances.

7- CONSULTATION OFTHE CALL FOR TENDER FILE

The invitation to tender file can be consulted during working hours at the technical service of GARI-GOMBO council:; ;! i a'\i tfit'

8- ACQUISITION OF THE CALL FOR TENDER DOSSIER

The tender dossier can be obtained from the services of the Client (Technical Service of the Municipality of Gari-Gombo)
as soon as this notice is published, on présentation of a receipt attesting to the payment of the non-payment. reimbursable of
Fifty thousand (50,000) CFA francs payable to the Municipal Revenue of Gari-Gombo council . . - : : i .

9- DELIVERYOFOFFERS

-rO;ir



Each offer written in French or English in seven (07) copies including one (01) original and six (06) copies, must be sent in a
sealed envelope to the services of the Client (Technical Service of the Municipality of Gari -Gombo ), no later than

Q ^1^ et 11 a.m. sharp and must bear the following mention;

N

NATIONAL CALL FOR TENDERS OPEN ^
/ AONO /C/GGBO/SG/CIPM/2022 of jâ HV

FOR THE EXECUTION OF THE CONSTRUCTION WORK OF A HOSPITAL WARD AT THE GARI-GOMBO DISTRICT

MEDICAL CENTER.

'To be openecf only in the counting session"

10- ADMISSIBILITYOF OFFERS

Under penalty of rejection, the bid bond must be produced in the original. It must be dated less than three (^months.
A period of forty-eight hours will be granted to tenderers whose other administrative documents will be œclated non-

compliant. they must be produced in originals or in certified copies by the compétent authority of the administi^ttOli^ioiTCemed.
They must be dated less than three (03) months

Offers received after the deadiine for submission will not be admissible.

Any offer that does not comply with the requirements of this notice and the Invitation to/T5ti^bcboGument will be
declared inadmissible.

11- OPENING OF TENDERS.

The opening of the bids will be done at the deeds room of the ÏOTim^Hal! of GARI-GOMBO,
1 Q 202? "00" precisely by the Internai Procurement CommiQmJ^GARI-GOMBO council, in the
presence or not of the bidders or their représentatives duiy authorized and havingwfë^nowledge of the tender for which

on

they are responsible.
12- BID EVALUATION CRITERIA

A. Eliminating criteria:

1)
2)
3)
4)
5)

Absence ofthe bid bond.

Administrative offer incomplète or non
Omission in the unit price schedule
Documents legalized by an unau
Be in the fiie of faiiing compa
the last three years.

N.B: a period of forty-eight hours is granted to bidae non

mp 'after 48 hours;

^quantitative and estimated détail of a quantifled task; .
îrson;

)iished by MINMAP and having abandoned the contracts for

-compliant part of the administrative offer.

B. Essential criteria:

The criteria, explained in the spécifie reguteSî^'the DAO and relating to the qualification of candidates will relate to:
6) 1) References in simil^^\S/No
7) 2) The organization, tfé woEmecution schedule and the understanding of the project; Yes No
8) 3)Theexperienceoftn^wpervisorystaff. Yes/No '

Any tenderer having obtaineOt tha time of his technical évaluation a percentage of "yes" greater than or equal to eighty
percent (80%) of his financ^enper examined.

13- VALIDITY PEF^oKoFFERS
The tenderers remain cqmmitted by their offer for sixty (60) days from the deadiine fixed for the submission of tenders.

14- AWAP^ ^

The Client the Contract tcpthe tenderer whose offer has been recognized as essentially compilant with the Invitation
to Tend^c^ment and who has the technical and financial capacities required to perform the Contract satisfactorily and
whos^ibe^ffer was evaluated as the lowest-priced, including any discounts offered.

15- ADDITIONAL INFORMATION

Additional technical information can be obtained during working hours from the services of the ClientJTechnical Service of the
Municipality of Gari-Gombo), at the téléphoné number: 697 01 76 81/851 47 49 50 — ' ' ̂

GARi-GOMBO,the A
Amplifications: r:^>The Mavor
✓

✓

✓
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A - Généralités

Article : Portée de la soumission
7S^r''

.,•5

1 - Ile Maître d'Ouvrage, telle qu'il est défini dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO), ci-après dénommée
« Maître d'Ouvrage», lance un Appel d'Offres pour la construction des travaux décrits dans le Dossier d'Appel d'Offres
et brièvement définis dans le RPAO.

^:} Le nom, le numéro d'identification et le nombre de lots faisant l'objet de l'Appel d'Offres figurent dans le RPAO.
Il y est fait cl-après référence sous le ternie'les Travaux".

■  1 - 2 Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit actiever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf
stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l'Ordre de Service de commencer iesjravaux ou
dans celle fixée dans ledit Ordre de Service. " :

.  1 - 3 Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, le terme "jour" désigne un jour calendaire.

Article 2 : Financement
7" La source de financement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée dans le RP.

(''ï'

Article 3 : Fraude et corruption
3-1 Le Maître d'Ouvrage exige des soumissionnaires et des Entrepreneurs, qu'ils^esd^^t les règles d'éthiques

•  i. professionnelles les plus strictes durant la passation et l'exécution de ces Marc^^ EQ^ertu de ce principe, Le Maître
.  d'Ouvrage:
1-11 a... Définit, aux fins de cette clause, les expressidns'ci-dessous délia faç^s!||fëa^:'ir'is {RPAO), ci-après dénommée-,

"  i- Est coupable de " corruption 0 quiconque offre, donne,'! sollicite ou ̂ cepte tin'quelconque■avântagé-èrii'vueA. , d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attribj^ion^gje l'exécution d'un Marché.
ii. Se livre à des " manœuvres frauduleuses " quiconeffodéforme ou dénature des faits afin' d'influencer

l'attribution ou l'exécution d'un Marché ;
i'e^nte

Aii-;

^  m. " Pratiques collusoires " désignent toute form^'ent^nje entre deux ou plusieurs soumissionnairesi^queilé
l'Autorité Contractante en ait connaissance4u^n):fisantlà maintenir artificiellement les prixrdesioffres^à
des niveaux ne correspondant pas à ceux âWwferaient du jeu de la concurrence ; (

.  I - . iv. " Pratiques coercit'ves " désignent touteiSm^'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou des menaces à
'  ■■ leur encontre afin d'influencer leur a(^^ cours de l'attribution ou de l'exécution d'un Mafche.'';i

• • "'f-îfJf'V Aîtir: b. Rejettera une proposition d'attribution détermine que l'attributaire proposé est, directement ou par
■  l'intermédiaire d'un agent, coupabl^^^uruption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques

"  collusoires ou coercitives pour r^ttOTtion^de ce Marché.
'  '3-2 Le Ministre Délégué à la Présidence^^^^publique Chargé des Marchés Publics, Autorité chargée des Marchés Publics

.  peut à titre conservatoire, pr^fcA décision d'interdiction de soumissionner pendant une période ri'excédantipas
deux (2) ans, à rencontre d^outjsoumissionnaire reconnu coupable de trafic d'influence, de conflit d'intérêts:dèl délit
d'initiés, de fraude, de corrupfibrrou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice
des poursuites pénale^i pourraient être engagées contre lui. > . ■ . ■ ^

r  ' ' ' •' •' •" 110 ( ,ur •o.7,jG ■: vanUige or. '/iK-
Article 4 : Candidatsafirnî^ ̂ concourir •' ^

». *•

4-1 Si l'appel tfoftfôs restreint, la consultation s'adresse à tous les candidats retenus à l'issue de la procédure de pré- '
qualifica^J - ■ ■ .. cjue lè

V, H i.. t. ... I I ' -..i-'ii,. -• . ;• iX UcS L'i'lct- c

générale, l'appel d'offre s'adresse à tous les Entrepreneurs,.sous réserve des dispositions ci-après :
-  ■ .. . soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises 'et.tous les^sous-traitants^îdu'K

Soumissionnaire) doit être d'un pays éligible, conformément à la convention de financement l'-ii L.a.uié.
'  b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'eritreprises" et tous les'sous-traitants idu

:  ! soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt. Un soumissionnaire peut être jugé comme
:  . étant en situation de conflit d'intérêt s'il

"î'Srî'" . 3-21. i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise' (ou à une filiale de cette entreprise) qui à foùrrii
des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documenfs:utilisés •
dans le cadre des Marchés passés au titre du présentappel.d'offres : ou . c. Cw, .- . t .unlêrèts de déki: .

ii. Présente plus d'une offre dans le cadre du présent appeii d'offres;^ à'îl'exception.ides'offresî yah'arites ,
autorisées selon l'article 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-..';. -
traitants dans plus d'une offre.

Artha. Le soumissionnaire ne doit oas être sous le coud d'une décision d'exclusion.



. , (i) est juridiquement et financièrement autonome,
■  ' (ii) est administrée selon les règles du droit commercial et

(iii) n'est pas sous !a tutelle ou l'autorité directe voire indirecte du Maître d'Ouvrage.

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5-1 Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les foumitures, équipements et services devant être foumis dans le cadre
du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAQ, et toutes les
dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées audits matériaux, matériels, foumitures, équipements et services.

, \ ^

-, -5-2 Aux fins de l'article 5.1 ci-dessus, le terme " provenir " désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou
fabriqués et d'où proviennent les services. -

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6-1 Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le soumissionnE
b. Foumir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations joirjl^stàl^r' demande de pré-

qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet ̂ 'une pr^uâfeation) demandées aux
; y soumissionnaires, dans le RPAO, afin d'établir leur qualification pour exécuter Ig^aipé?^

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
A: 1. La production des bilans certifiés et chiffrés d'affaires récents ;

ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières ;
iii. Les commandes acquises et les Marchés attribués: cati/L
iv. Les litiges en cours ; ^ l;.
V. La disponibilité du matériel indispensable. \^\ ' ' • •. <?!''oirvcei-

6^2'Les soumissions présentées par deux ou plusieurs Entreprengur^graSpés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions
*V' suivantes:

a. L'offre devra inclure pour chacune des entrepris^jbi^es renseignements énumérés à l'Article 6-1 ci-dessus. Le
•  RPAO devra préciser les informations à founr^^^r^ groupement et celles à foumir par chaque membre du

groupement ;
b. L'offre et le Marché doivent être signés de fa^i^^ligertous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou romme cela est requis dans le 'RPAO) doit être précisée et justifiée par

la production d'une copie de raccQtd^^jWement en bonne et due forme : ■ ' c iiancie de pic-
d. Le membre du groupement déag^^^me mandataire, représentera l'ensemble des entreprises vis.à^vis duXhef

Service du Marché pour l'exeotenliLi Marché ;
e. En cas de groupement solifeireTïes cotraitants se repartissent les sommes qui sont réglées par le Chef Service du

Marché dans un conmte unî^e ; en revanche, chaque entreprise est payée dans son propre compte, lorsqu'il s'agit
d'un groupement coiftit. .

6-3 Les soumissionnaires®veii^galement présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu'elles sont
conformes au^^^cWons techniques et aux délais d'exécution visés dans le RPAO.

6-4 Les soumissior(nlii&4lemandant à bénéficier d'une marge de préférence, doivent foumir tous les renseignements
nécessmresïoouiî'prouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits à rarticle|32du RGAO

' . Article 7 : site des travaux

7-1 lî^^nseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses environs et d'obtenir par lui-même, et
sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l'offre et
l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du soumissionnaire.

7 -2 Le Maître d'Ouvrage autorisera le soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans, ses locaùx et sur- ses
terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le soumissionnaire, ses employés et

- agents, dégagent le Maître d'Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter-et les
indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurent responsables des accidents.mortels ou corporels, des pertes ou
dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite. ! .

7-3 Le Chef Service du Marché peut organiser une visite du site des travaux au:moment de la réunion préparatoire à
l'établissement des offres mentionnées à l'article 19 du RGAO.

i  .v'j



; : . Dossier d'Appel d'Offres

Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offres
•  ' ■

0 ̂ Le Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du Marché, fixe les procédures de consultation des

Entrepreneurs et précise les conditions du Marché. Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément à l'Article 10 du RGAO,
il comprend les principaux documents énumérer ci-après :

■  a) La lettre d'invitation à soumissionner (pour les appels d'offres restreints);
b)L'Avis d'Appel d'Offres (AAO);

;  c) Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;
d) Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;

•  e) Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
.  f) Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

g) Le cadre du Bordereau des Prix Unitaires ;
h) Le cadre du Détail Quantitatif et Estimatif ;
i) Le cadre du Sous-détail des Prix Unitaires ;

,  j) Le cadre du planning d'exécution ;
S- Uo5 k) Documents graphiques et autres éléments du dossier technique ;

I) Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
-. îi - m) Modèle de lettre de soumission ;

n) Modèle de caution de soumission; ^
8 1 o) Modèle de cautionnement définitif; du

p) Modèle de caution d'avance de démarrage; > :i r ;0 uù FîGAO,
q) Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la reter[ue<^^arantie ;
r) Modèle de Marché ; i ,

■  s) Formulaire relatif aux études préalables ;
t) La liste des banques et organismes financiers de 1er rang^dTê^^ie Ministre en charge des finances autorisés à

A  émettre des cautions. -
■  8-2 Le soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlerue^sfomuilaires, conditions et spécifications contenus dans le

DAO. Il lui appartient de foumir tous les renseignem^te^mandés et de préparer une offre conforme à tous égards
■ ' audit dossier. Toute carence peut entraîner le re]et^^pft)ffre.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossi^ d'Offres et recours

soumissionnaire désirant obtenir d^^^tei^ssements sur le' Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la demande au '
'  Maître d'Ouvrage par écrit ou papooSw^ectronique (télécopie ou e-maii) à i'adresse'du Maître d'Ouvrage indiquée

^ " -'l' ; dans le RPAO. Le Maître d'Qimi^^pondra par écrit à toute demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze
(14) jours pour les (AON) vinm^t iS[21) jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.

•  'F'. ' Une copie de la réponse du Maître d'Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est "
. ■ ", " adressée à tous les sotfftîssiopnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.

9-2 Entre la publication ̂ e^^^Appel d'Offres y compris la phase dè pré-quaiificatiori dés'candidats et l'ouverture des plis,
tout soumissi^Bau^ui s'estime lésé dans la procédure de passation des Marchés Publics peut introduire une requête^auprès d^îtr^'Ouvrage. ^ ^ ch™ des ta ces aiitonsès à-

9-3 Le recours Mare adressé au Maître d'Ouvrage avec copie à l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et
v  8 .. au Pfe^ïciela Commission. '

^reqiî^rvenir au Maître d'Ouvrage au plus tard quatoize (14) jours avant la date d'ouverture des offres;

«.'i'

9-4 Le li^îtfe d'Ouvrage dispose de cinq (5) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l'organisme chargé de la
régulation des Marchés Publics.

A,tH; ^ .. '.;î .

10 • Modifications du Dossier d'Appel d'Offres . 13 dsn.arde su.iA
. . . . ' - . , , . -c,c'- rii| t '\'f'■

'' • 10-1 Le Maître d'Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des'ôffres et'pour tout motif, que ce' soit a son
...> initiative ou en réponse à une demande d'éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d'Appel

d'Offres en publiant un additif.
■'< ''9'':'- 10-2 Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à l'article 8-1 du RGAO'et doit ,

.  être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Ces .
i derniers accuseront réception de chacun des additifs au Maître d'Ouvrage par écrit... .o. !.. . I . U'.'iu.'tl dcS plii.



' I

10-3 Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additif dans la préparation de leurs
offres, Le Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément
aux dispositions de l'article 22 du RGAO.

C. PREPARATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, le Maître d'Ouvrage ne
sera en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l'issue de la procédure
d'appel d'offres.

Article 12 : Langue de l'offre
L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le soumissionnaire et le Maître d'Ot^
rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les Imprimés foumis par le soumisi
être rédigés dans une autre langue à condition d'être accompagnés d'une traduction précise en fran
auquel cas et aux fins d'interprétation de l'offre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant l'offre

13-1 L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, d^m
trois volumes :

remplis et regroupés en

C. - a. Volume 1 : Dossier administratif

seront

euvent

u^n anglais :

Il comprend:
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en^^eui" :
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contribution&lBd^rlces ou prélèvements de quelque nature que se

soit; .
- N'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite \
- N'est pas frappé de l'une des interdictions ou déchéajg^revues par la législation en vigueur.' ' - :
ii.La caution de soumission établie conformément-ëi^^^siticns de l'article 17 du RGAO; • '
iii. La confirmation écrite habilitant le^èîg^iaî^ire de l'offre à engager le soumissionnaire, conformément aux
dispositions de l'article 6-1 du RGAO.

b. Volume 2 : Offre technique

b-1 Les renseignements surlesmèij^idns
Le RPAO précise la liste des fcuments à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualifications
mentionnés à l'article 6-1 du RPA^
b'2 Méthodologie Oa®)
Le RPAO précise le^lémënts constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires notamment : une note
méthodologique une analyse des travaux et précisant l'organisation et le programme que le soumissionnaire
compte mettre d^l^ou en oeuvre pour les réaliser (installations, planning, PAO, sous-traitance, attestation de visite du
site le cas éct^ant efc..).
b-3 Les pm^ d'acceptations des conditions du Marché
Le soiî^s^nnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique
réaî^a& Marché, à savoir :

J y Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
Le Cahier de Clauses Techniques Particulières (CCTP) ■ ■

3. Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres
b-4 Commentaires (facultatif)

Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions.

c. Volume 3 : Offre financière
: oj:

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :
1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ;
2. Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli ;
3. Le Détail Estimatif dûment rempli ;



5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d'Appel d'Offres, sous réseiye ;
des dispositions de l'article 17-2 du RGAG concemant les autres formes possibles de caution de soumission.;

.13-2 Si conformément aux dispositions du RPAQ, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du même ̂
appel d'offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d'attribution de plus d'un Marché.

Article 14 : Montant de l'offre

les par
des offres

.Cl: ■

14-1 Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le montant du Marché couvrira l'ensemble des travaux
décrits dans l'article 1-1 du RGAO, sur la base du bordereau des prix et du détail quantitatif et estimatif chiffrés présentés
par le soumissionnaire.

. 14-2 Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail Quantitatif et
Estimatif.

14-3 Sous-réserve des dispositions contraires prévues dans ie RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et té
le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite
seront inclus dans les prix et dans ie montant total de son offre.

14-4 Si les clauses de révision et/ou d'actualisation des prix sont prévus au Marché, la date d'étab}
ainsi que les modalités de révision et/ou d'actualisation desdits prix doivent être précisées,
dont la durée d'exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l'objet de révision de pr

14-5 Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-détails établis conformément^
'13^2 l. ^ iii. J i". ..

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement -

nduent

'des prix initiaux,
que tout Marché

i-j:.. SOULS rest-ive

îroposéià ia;pièce N® 8.
oijsiiAirj iots du inér,'^'

i

'1

s dispositions soit de l'option A ou de

-■.i.

;  -v., .

' ; .

15-1 En cas d'Appel d'Offres internationaux, les monnaies de l'Offre devront^
l'Option B ci-dessous : i'Opt'on applicable étant celle retenue dans ie RJf A

15-2 Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en moiMenationale' . :'.C; vi-? ucii iiyvau;.
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bo^gêî^i^ides-prix et les prix du détail quantitatifet estimatif,  sont libellés entièrement en francs CFA de la manière sui^nte\Js 1' a)- Les prix seront entièrement libellés dans i^tonn^ nationale.'Le soumissiohnairéiqùi-cdmpteiérigagef

r.des dépenses dans d'autres monnaies pour la réaiisaW^ies travaux, indiquera en annexe à la soumissjon'le ou les^4-3 pourcentages du montant de l'offre nécessaires-^^Sj^rir les besoins en monnaies étrangères;-sans"'excéderiunmaximum de trois monnaies de pays membres^^ratimtion de financement du Marché. - '.t j;
b)- Les taux de change utilisés par^Àmissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale serontVI ■■ spécifiés par le soumissionnaire en annffi^^àSumission. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre, du Marché,pour qu'aucun risque de change ne çd^^Çpïté par le soumissionnaire de retenu, -.-.b r:L::ti .u-lout Maroliè

15-3 Option B : Le montant de la soumissio^^OTirectement libellé en monnaie nationale et,étrangère aux taux fixés dans le
1- RPAO." / • .u.jij-'.ji j.iiibii.nt iL tL'j .yjj.'e a i3 picce M 8.

Le soumissionnaire Éell^Tes prix unitaires du bordereau des prix et les prix détail quantitatif et estimatif de la
Àrticli: manière suivante: "

a)-les prix de^traote nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer dans le pays du
I: i Maître d'Ouvrage Kellés dans la monnaie du pays du Maître d'Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénomméev''; monnaie natioga^\ \r
'  b)-L^^r^W întrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays

du Maîtr^îDuvr^e seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre:éligiblé
largemeM^séedans le commerce international.

.  . . n ^ r .\ui tiqmoie.encjagc-'r
Le^M^eîd'Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d expliquer leurs besoins en monnaie nationale.,et étrangère'

.  . . . . . .. . ■ r . . • 1. r -. it i. -a- i ,,'. ibî'ÎUi) Jfcr Ol.ifier que les montants inclus dans les pnx unitaires et totaux, et indiqués ein annexe, a la soumission,,.sont
lables ; à cette fin, un état détaillé de ses'besoins en monnaies étrangères sera fbumi par le soumlssiônriâre." '

15-5 Durant l'exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur ie montant du Marché peut être
révisée d'un commun accord par le Maître d'Ouvrage et l'Entrepreneur de façon à tenir compte de toute .modification
survenue dans les besoins en devises au titre du Marché.

15-4

ras

15-6 Pour les appels d'offres nationaux, la monnaie utilisée est ie franc CFA.

.■wV -

Article 16 : Validité des Offres
rix (ièiai! (.luanlilcitif ef estimatif dê'iâ-

16.1 Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offre'a
compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d'Ouvrage, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre

.mmo n/^n



16-2 Dans les circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une
proiongatlon du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La
validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée
correspondante. Un soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de
soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne
sera autorisé à le faire.

16-3 Lorsque le Marché ne comporte pas d'article des révisions de prix et que la période de validité des offres est prolongée de
plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la
formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d'Ouvragé adressera au(x) soumissionnaire(s). La
période d'actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du Marché ou de
l'Ordre de Service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L'effet de
l'actualisation n'est pas pris en considération aux fins de l'évaluation.

Article 17 : Caution de soumission

17-1 En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission d^Ml^ spécifié dans
le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

17-2 La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d'Of^s-m^tres modèles peuvent
être autorisés, sous réserve de l'approbation préalable du Maître d'Ouvrage. La cautim dc^amlssion demeurera valide
pendant trente (30) jours au delà de la date limite originale de validité des offr^j^îte toute nouvelle date limite de

îre, cdnfaFffiémevalidité demandée par le Maître d'Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, cdnf^rèment aux dispositions de l'article
16.2 du RGAO.

17-3 Toute offre non accompagnée d'une caution de soumission acceptable s^lferée par la Commission de Passation des
Marchés comme non conforme. La caution de soumission d'un groaoerireFit^'entreprises doit être établie au nom du
mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des membres dirl^èement.

inbn^e17-4 Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires noEi^r^enus seront restituées dans un délai de quinze (15)
jours à compter de la date de publication des résultats.

17-5 La caution de soumission de l'attributaire du March^ï^e^^^ée dès que ce dernier aura signé le Marché et fourni le
Al II cautionnement définitif requis.

Article 18 : Proposition variante dés^solimissionnaires

17-6 La caution de soumission peut être saisie :
a)-Si le soumissionnaire retire son offre'c^fflÇtJSpériode de validité ;
b)-Si, le soumissionnaire retenu :

-| i. -Manque à son obligatioft^^^rire le Marché en application de l'article 37 du RGAO, ou
il. Manque à son oblig^cjn d^^mir le cautionnement définitif en application de l'article 38 du RGAO.

"IÇ'I Lorsque les travaux^p^v^^ etre exécutés dans les délais d'exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et
'  'indiquera la métho^^t^ue pour l'évaluation du délai d'achèvement proposé par le soumissionnaire à l'intérieur des

délais spécifiés.O^fffes proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.
18-2 Excepté dén^e c^mentionné à l'article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques
'  doiventd^id'chiffrer la solution de base du Maître d'Ouvrage telle que décrite dans le Dossier d'Appel d'Offres, et

fournir^^rtre tous les renseignements dont le Maître d'Ouvrage a besoin pour procéder à l'évaluation complète de la
v^^feVoposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous détails de prix et méthodes de
co^wctions proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d'Ouvrage n'examinera que les variantes techniques, le

• 1 ' ; échéant, du soumissionnaire dont l'offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante.
18-3 Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour

certaines parties des travaux, ces parties des travaux doivent être décrites dans les spécifications techniques. De telles
variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l'article 31.2 (g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à rétablissement des offres

19-1 A moins que le RPAO n'en dispose autrement, le soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire
1b qui se .tiendra aux lieux et date indiqués dans le RPAO.

1Q.9 1 a rpiintnn nnanarafriirp aitra nniir nhipf ri<a fournir des éclaircissements et de rénondre à toute Question Gui DOurrait être



'■ 19-3 II est demandé âu soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou télex, de façon qu'elle
fSIÏS?-! parvienne au Maître d'Ouvrage.au moins une semaine avant.la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d'Ouvrage ne

puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront r-'v;.
• 5 5 ' transmises selon les modalités de l'article 19.4 cl-dessous K/ •

.  19-4 Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses -->.
5  préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offresi^-Toutei^l'^^^l

modification des documents d'appel d'offres énumérés à l'article 8 du RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire àTissûe de;:;' ; - /
•  la réunion préparatoire sera faite par le Maître d'Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article

■- 10 du RGAO, et non par le canal du pracés-verbal de la réunion préparatoire.
:19-5 Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à i'étabiissement des offres ne sera pas un motif de

disqualification.

Article 20 : Forme et signature de l'offre

Le soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits à rarticIgJ^WTGAO, en un.5
■  volume portant clairement l'indication "ORIGINAL". De plus, le soumissionnaire soumettra le^RO^^Fde copies requis^  /fil? ' dans les RPAO, portant l'indication "COPIE". En cas de divergence entre l'original et les copi^sj^^inal ferafoi;. ■
'  20-2 L'original et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits à l'encre indei^^(dans le cas .dès,copiés,-  des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personne^ûmënThabilitéés à signeréù nom■  ̂ du soumissionnaire, conformément à l'article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selg^^^j^. Toutes les pages de l'offre . ^r';7 :

5' '■ r'-'comprenantdessurchargesou deschangements seront paraphées parleou letfflg^^resdél'offre.Jîripis fes séponsoj-
^ ;iv 20-3 L'offre ne doit comporter aucune modification, suppression m surchargerions que de telles .corrections ne soient.  - r , , . x . j i " > • • -- . . .. i/je o j.i .\,|l d l-ibUie-ûï'. ... vparaphées par.le OU les signataires de la soumission . y - . • . -.....V.'.é.Tibi 'î M tï'--r.-O'* de l'article

D-DEPOT DES OFFRES

Article 21 : Cachetage et marquage des offres

'1

21-1 Le soumissionnaire placera l'original et les copies d
scellées portant la mention ORIGINAL et

, 2D- :,enveloppe extérieure qui devra également êti
>  soumissionnaire.

00

UiV.iW

nts constitutifs de l'offre dans deux enveloppes séparées et ,
le cas. Ces enveloppes seront eiisuite .plac|es-dans unej;!;^:- :

,,mais;.qui'né deyra donner.aucùne:iindiçatiohl'sdrtl'idêntité du
.  .C- ..cuùouro ie .luq-il.-i-e/tf; cor» requis'"*''.

»  . • r -Il I. • ' I -1 'M '-11. fc'.21-2 Les enveloppes intérieures et exterieur^^r' • - • ^
a)- Seront adressées au Maître dKîij^^ à l'adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres :o:Â;r-

■  b)- Porteront le nom du pro^^aW^ue l'objet et le numéro de l'avis d'appel d'offre,indiqués dans le.pPAO.iétIa 'mention "A N'OUVRIR QU'E^^NCE DE DEPOUILLEMENT de l'oifrè .
21-3 Les enveloppes intérieu^pogeront également le nom et l'adressédu soijmjssionhaire'dé feçori à permettre au Maîtrel.-od'Ouvrage de renvoy^off|^scellée si elle a été déclarée hors, délai conformément auxidisposltions deiliarticleRGAO ou pour S£ti^^^ dispositions deTarticle 24 du RGAO. ' '

jeure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 susvisés, Le Maître21-4 Si l'enveloppe é>
i.

. .ijîlïj-.v'.-l'-

d'Ouvrageifi^ra nullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte prématurément.
iVitf'
Article heure limites de dépôt des offres

22-1 L^pftres doivent être reçues par le Maître d'Ouvrage à l'adresse spécifiée àet à l'heure spécifiées dans le Règlement Partlçullei;de l'Appel d'Offre^^'- ';7fciii(w'sùr" l'idenlSé du-p^i
imite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif'5-'^Maître d'Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite

...conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d'Ouvrage et
des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite. . ̂

•- ^ Article 23 : Offres hors délai
-i 'i-" ot.ic: iiaii-Li-rc-i w-. ii'.i kr'/'-.Uf ùt'i îci - -

•  ' Toute offre parvenue au Maître d'Ouvrage après les dates limites fixées pour, le dépôt des offres' conformérnent àirarticleî'22rdu ,
■  RGAO sera déclarée hors délal et, parconséquent,Tejetée. . cé-bi co ifonmintMii aux tiispasiùcas da.raiticlè*23 du,.j,,,,5.^

.xsCSii..". • r, • ' ' vj . ' •
'.'■i



24-1 Un soumissionnaire peut modifier, rempiacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, à condition que ia notification
écrite de ia modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d'Ouvrage avant l'achèvement du délai prescrit pour le dépôt
des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en appiioation de l'article 20.2 du RGAO. La
modification ou l'offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent
porter clairement selon le cas, ia mention " RETRAIT " et " OFFRE DE REMPLACEMENT " ou "MODIFICATION".

24-2 La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par le soumissionnaire sera préparée, cachetée
marquée et envoyée conformément aux disposifons de l'article 21 du RGAO. Lé retrait peut égaiement être notifié par
télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont ia date, le cachet postai
faisant foi, ne sera pas postérieure à ia date limite fixée pour le dépôt des offres. ,

24-3 Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l'article 24.1 leur seront envoyées sans avoir
été ouvertes.

24-4 Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et
période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par un soumf
cet intervalle peut entraîner ia confiscation de la caution de soumission conformément aux dispo^
RGAO

E-OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

et

ou

re

n de la

pendant
article 17.6 du

plis en un temps et en présence des
à l'adresse indiquée dans le RPAO.

une feuille attestant leur présence.- .

'' -y. ^ %

Article 25 : Ouverture des plis et recours

25 -1 La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à i'ouv^
représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, à ia date.
Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront urfregis

25-2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées "RETRAiT/Së^^verteé et leur contenu annoncé à haute voix,
tandis que l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera retooyée au soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le

.  retrait d'une offre ne sera autorisé que si la notification t^^ponSante contient une habilitation valide du signataire à
demander le retrait et si cette notification est lue à^S^^oix. Ensuite, lès enveloppes marquées "OFFRE DE
REMPLACEMENT" seront ouvertes et annoncées^^^ voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la
précédante, qui sera renvoyée au soumissionnaife œHœrrié sans avoir été ouverte. Le remplacement d'offre ne sera
autorisé que si la notification correspondante co^^^e habilitation valide du signataire à demander le remplacement et
est lue à haute voix. Enfin, les enveloppe^te^^s "MODIFICATION" seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix
avec l'offre correspondante. La modifij^A^re ne sera autorisée que si ia notification correspondante contient une

, - habilitation valide du signataire à dem^^ra modification et est lue à haute voix.' Seules les offres qui ont été ouvertes et
annoncées à haute voix lors de œs plis seront ensuite évaluées. j

25-3 Toutes les enveloppes seront A^eijês l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la
mention éventuelle d'une^dific^on, le prix de l'offre, y compris tout rabais (en cas d'ouverture des offres financières) et
toute variante le cas^cri^,®)'existence d'une garantie d'offre si elle est exigée, et tout autre détail que le Maître
d'Ouvrage peut jugp«milMementionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés à haute voix lors de l'ouverture
des plis seront ̂ tm^Muation. i ■ ■■

25-4 Les offres édifications reçues conformément aux dispositions de i'articlej24 du RGAO) qui n'ont pas été ouvertes
et lues à hM^oix durant la séance d'ouverture des plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.

25-5 il^té^l^éance tenante un procès-verbal.d'ouverture des plis qui mentionnejla recevabilité des offres, leur régularité
a^^^tWe, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que ia composition de iâ sous-commission d'analyse. Une copie
duŒ^océs-verbai à laquelle est annexée ia feuille de présence est remise à tous les participants à ia fin de la séance.

25-6 A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le Président de la Commission; met immédiatement à ia disposition .du
point focal désigné par L'ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.

25-7.En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Maître d'Ouvrage avec copies à
l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Président de ia [Commission de Passation des Marchés
compétente.

.  il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous ia forme d'une lettre à
laquelle est obligatoirement joint un feuillet de ia fiche de recours dûment signéejpar le requérant et, éventuellement, par
le Président de ia Commission de Passation des Marchés. .

L'Observateur indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou ides
observations y afférents.



Article 26 : Caractère confidentiel de ia procédure

'2Q-^ Aucune information relative à i'examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, et à ia vérification de la qualification ;
des soumissionnaires, et à la recommandation d'attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute

^  autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marché n'aura pas été rendue publique. ■ '
26-2 Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer ia Commission de Passation des Marchés ou ia Sous-

commission d'analyse dans l'évaluation des offres ou le Maître d'Ouvrage dans ia décision d'attribution peut entraîner ié
rejet de son offre. k':.

.26-3 Nonobstant les dispositions de l'article 26.2 entre l'ouverture des plis et l'attribution du Marché, si un soumissionriàiieg^
^ • ' souhaite entrer en contact avec le Maître d'Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire pariMt-H'^X-vt-S'C N  ■ •

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contact avec le Maître d'Ouvrage

■ 27-1 Pour faciliter i'examen, l'évaluation et ia comparaison des offres, le Président de ia Commission^^^sation des
Marchés peut, s'il le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur.^Q{iv^^a demande
d'éclaircissements et ia réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun change^^iu montant ou du
contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour c^êroer^ correction d'erreurs

r.Atli'.de calcul découvertes par ia Sous-commission d'analyse lors de l'évaluation des scMnmsions conformément aux>
®  dispositions delarticle 29 du RGAO ^
27-2 Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé,- les soumissionnaires ne^^pt^ront pas.les membres'ï^de'cla

Commission des Marchés et de ia Sous-commission pour des questions ayant ̂ O^ars^ffres, entre l'ouverture des plis
et l'attribution du Marché.

Article 28 : Détermination de ia conformité des offres

W .o .'! Sous.

.. '! (.;i iir&.nei" le

pour'déterminer si elles sont compiètés'/"siiIés .
nt signés, et si les offres sont d'uneTaçbn générale. -,

28-1 La Sous-commission d'analyse procédera à un examen détaiili
•' ' garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été ̂ rré^

en bon ordre.

28-2 La Sous-commission d'analyse détermiriera si l'offre esK^^effine pour l'essentiel aux dispositions du Dossier d'Appel
d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recdSs^œs éléments de preuve extrinsèques.

28-3 Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d|^ehd\)ffres est une offre qui respecte tous les termes, conditions/.et ■
spécifications du Dossier d'Appel d'Offres, sans waS^nce ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante
estceilequi: ^ = olicu,, luoiucui ou du

i affecte sensiblement i'éterite^^àâiité ou la réalisation'des^travaux poui cGiilin.isr Ig coGoctien d'eiTeurs
il Limite sensiblement, eR^S^tfictioni avec le Dossier d'Appei^d'Offres,.'les droits du>Maîtreéd'0ùVrage'ji

d Délégué ou ses obligations ai^,Ëtf^u^arché ; ■ "
'27-2 iii Est telle que sa^orr^lon affecterait; injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui» ont

/  *•' «"

f- A '

■'* )k(. • '

présentés des offres conform^pbur l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres! ' r/ .-.'If,' .  .

28^ Si une offre n'esi pas cffiforra^ pour l'essentiel, elle sera écartée par la Comttiission des Marchés compétente et nepourra être par la suit^idie conforme.
28-5 Le Maître d'OiwiQ^ar réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification divergence ou réserve. Les

modifications dil^gïtes, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne dpivent
i'.: "pas être prises^n o^pte lors de l'évaluation des offres, !'G uè$.pfiTtî:r pour dêieiniiner si eiîtiS sont complètes; si lesp

d- ^ clc®:sjifeoord.(J'U!leisçû{i!g\m37a!é'p
ARTICLE 2l^^^fication du soumissionnaire
28-2 ■ -, ' .■■■ • . . .. I -c.: i'. .c. ..ggu. iîAp;;;;:
La SoiW^mission s'assurera que de soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre substantiellement conforme aux
dispositif du Dossier d'Appel d'Offres satisfait aux critères de qualifications stipulées à l'article 6 du RPAO. Il est essentiel ^
"d'éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification. - • •• : :• i r., c.-vu .lôportarUi

Article 30 : Correction des erreurs ...il..

.Sifjr Ctlrt-s, 'ies drodi du Maître'd'0iivragè.î;y}^;^®.
30.1 La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres pour^p'/vi, v

en rectifier les erreurs de calcul ,éventuelles. La sous commission d'analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :
a. S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire parles quantités, le prix

unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la Sous-commission d'analyse, ia virgule des
décimales du prix unitaire soit manifestement mai placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix .
unitaire sera corrigé. - ^ -i- Lch



i

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux feront fol et le total
sera corrigé :

c.S'il y a contradiction entre le prix indiqué en lettre et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant
soit Hé à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détall dudit prix, auquel cas le montant en chiffres
prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus. j

30-2 Le montant figurant dans la soumission sera corrigé par la Sous-commissIon d'analyse, conformément à la procédure
de correction d'erreurs susmentionnée et avec la confirmation du soumissionnaire,' ledit montant sera réputé l'engager.

30-3 SI le soumissionnaire ayant présenté l'offre évalué la moins-dîsante, n'accepté pas les corrections apportées, son offre
sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

ARTICLE 31 : Conversion en une seule monnaie

offres

Il, Ll !w lOicli

uées et comparées par

31-1 Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-commIssIon i;d'analyse convertira les p^
exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l'offre est payable en francs CFA.

31-2 La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afrique Centra|^|J^^), dans les
conditions définies par le RPAO.

ARTICLE 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32-1 Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du RgaO, ser^t

la Sous commission d'analyse. ' ^
32-2 En évaluant les offres, la Sous-commission déterminera pour chaque offre le m^trf^lué de l'offre en rectifiant son

montant comme suit :
. u / a)-En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dlspc^tioMp^rarticIe 30.2 du RGAO ;

b)-En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéan^lei^^vislons pour Imprévus figurant dans le
détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montent o^Jravaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de
façon compétitive comrtie spécifié dans le RPAO .

c)-En convertissant en une seule monnaie le mj^lteR|T^ltant ries rectifications (a) et (b) ci-dessus,
■AKI conformément aux dispositions de l'article 31.2 du RGAO ■

d)-En ajustant de façon appropriée, sur de^ps^s techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou réserve quantifiable ; '

e)-En prenant en considération les différ^^^ls d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont
31 : autorisés par le RPAO ; y

f)-Le cas échéant, conformément au^Ô^ïSsItions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant lesrabais offerts par le soumissionnaire pou^^WoïKn de plus d'un lot, si cet appel d'offres est lancé simultanément pour
plusieurs lots. '

S^aux dispositions de l'article 18.3 dujRPAO, et aux spécifications techniques,
il si eiles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et

Indépendamment du fait qu% s^iissionnalre aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par ie
Maître d'Ouvrage dans le RP^r

g)-Le cas échéant, conf
les variantes techniques pn

î  révision des prix figurant dans les CCAG ét CCAP, appliquées durant la période
(ra pas pris en considération lors de l'évaluation des offres. ,

32-3 L'effet estimé des fj
d'exécution du Marche

32-4 SI l'offre évalil^^^nolns- disante est jugée anormalement basse ou estl fortement déséquilibrée par rapport àl'estimatioivdu^aMd'Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marcfjé, la Sous-commIssion d'analyse peut à
partir du s^^taîl de prix foumi par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les éléments du détail
quantît^^^stlmatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de [construction et le calendrier proposé. Auc^"®yÊ^^tificatifs présentés parle soumissionnaire ne lui sertiblent pas satisfaisants. Le Maître d'Ouvrage peut rejeter
iSte me. :

-  Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux ,
.  .n-

SI cette disposition est mentionnée dans le RPAO, les Entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier d'une marge de préférence
nationale telle que prévue par le Code des Marchés publics aux fins d'évaluation des offres. - . . '

'  F ■ ATTRIBUTION DU MARCHE ;

Article 34 : Attribution



- 34-1 Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour l'essentiel au
'  Dossier d'Appel d'Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon

satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins -disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

v*« / V* î •••

34-2 Si, selon l'article 13.2 du RGAO, l'appel d'offres porte sur plusieurs lots, l'offre la moins -disante sera déterminée^en^:^;
i/iç. évaluant ce Marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les rabais offerts par; .

les soumissionnaires en cas d'attribution de plus d'un lot, ainsi que de leur plan de charges au moment de l'attribution

Article 35 : Droit du Maître d'Ouvrage de déclarer un appel d'offres Infructueux ou d'annuler une procédure
•  Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler une procédure d'appel d'offres après autorisation de l'Autorité des Marchés

Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un appel d'offre infructueux après avis de la Commission des
Marchés compétente sans qu'il y ait lieu à réclamation.

■■'M'y
Article 36 ; Notification de l'attribution du Marché
Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAQ, le Maître d'Ouvrage notifiera à rattributair^i^tafché par
télécopie confirmée, par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. CetfeAeindiquera le
montant que le Chef Service du Marché payera à l'Entrepreneur au titre de l'exécution des travaux et le%f^3fe(écution.
Article 37 : Publication des résultats d'attribution du Marché et recours

tb'iirntio! c.

•M'.7 1

37-1 Le Maître d'Ouvrage communique à tout soumissionnaire'ou administration corrô^êfe, sur requête à lui adressée■ ^ - dans un délai maximal de cinq (05) jours après la publication des ' résultats - d!^@bu^,- le ' rapport îdeH'Gbsérvateur
Indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d'attribution du Marcftej^am^auque!'est:annéxé lélfrapport.
d'analyse des offres. ■ ■ ^ ru-p' rflr-MUc"".

Le Maître d'Ouvrage est tenu de communiquer, dans le même cr^mu^^^ portant attribution du Marché, les motifs
.r .•/uil'Ctiblr

37-2
de reietdes offres des soumissionnaires non retenus..  ' .. , Tx ^ > -i". .r . Miaivi 11..^

37-3 Après la publication du résultat de l'attribution, les offres-f^r^tirees dans un délai maximal de quinzei(15)iijoùrs

M

'(-'f

..y y

seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à l'ejsc^ptio^e l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de la
régulation des Marchés Publics.

37^ En cas de recours, il doit être adressé au Maît
''î

6raqe, avec copie à l'organisme chargé de.la féguiation des
AVai;"/" . . K" i-iv "S*' j là L' '1 i j j . i-tuHi. u'j,'iv'ic.'fci ie ,'jaiMarches Publics, au Président de la CommissiOQf^Pa^ation des Marches compétente. ^ /.lie-

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq ̂ TOofs ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 : Signature du Marché
Arii

■•l'.

•- '.Vf;.

38-1 Après publication des rèsult^fe de Marché souscrit par l'attributaire est soumis à la Commission de Passation
des Marchés et le cas échéant ala OTTmission Spécialisée de Contrôle des Marchés compétente, pour adoptionV.„'î^^*^^7 lo ^ itbi.uc'K-.' VI , al. ji 1, .C li.lyr'ull '.id i w/Ubl/i.VeilcU!,.

38-2,n. Le Maître d'Ouvrag^spose d'un délai de sept (07) jours pour laisignature du Marchç.à: comptercdâ ladatejde
réception du projet dej^dlrcna^opté par la Commission des Marchés compétente et souscrit par l'attributaire.

38-3 Le Marché doit^knWfié à son titulaire dans les cinq (05) jours qui suivent la date de signature. ./ • - r-oliivLe Marché doitt

fa'

Article39 : Cautionnertrentdéfinitif ;r .^.r.
39-1 Dans w^gt (20) jours suivant la notification du Marché par Le Maître d'Ouvrage, l'Entrepreneur fournira aùJ Maîtré

L* 1.^ f ̂  Af^ ^ri f^i irni<'/4ofScd'Ouvr cautionnement définitif

v'i

-r.

, sous la forme stipulée dans le RPAQ, conformément au modèle fourrii 'daris le
pel d'Offres. . , . •

39-2 "^cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du'montant du Marché, peut être remplacé par la gërantie' d ùrie.
caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, ;et émise au profit du Maître d'Ouvrage
par une caution personnelle et solidaire.

39-3 Les Petites et Moyennes Entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du
" cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier

agrée de premier rang conformément aux textes en vigueur. il . I ' !•; ir. "■ I ' i.., dt' PasSciiioi-f
39-4 L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à:la résiliation

du Marché dans les conditions prévues dans le.CCAG. u; Mjfrié à co.i.puir de la.date.-ete
■  , 1 v.'j-v.r.i j- ia'Li iuuhire.
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Article 1 ; OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

.'.•s s-,

» .u

'Ci'-

Le présent Appel d'Offres a pour objet l'exécution des travaux de construction d'une salie d'hospitalisation
moderne au Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo.

Les travaux, conformément aux spécifications techniques essentielles contenues dans le CCTP, comprennent
notamment :

Le terrassement ;
Fondations ;

Maçonnerie - élévation ;
Charpente-couverture:
Menuiserie métallique ;
Menuiserie bois ;

Electricité ;

Peinture ;

VRD.

L'Appel d'Offres est ouvert aux entreprises nationales spécialisées dans le domaine dq^Daî
tem'toire camerounais.

et installées en

Article 2: FINANCEMENT

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le budget d'In
Cameroun. EXERCICE 2022(MINSANTE)

Articles: OUVERTURE A LA CONCURRENCE

Le présent Appel d'Offres est ouvert à toutes les entreprises de B^r
Les offres pourront être présentées par plusieurs entreprenei

dûment constituée. Dans ce cas, toute modification relative à l'A^êM^fes, puis éventuellement au groupement, sera
valablement faite à l'un d'entre eux agissant en vertu d'une pro^i^q^ui lui aura été délivrée par le ou les entrepreneurs
au(x) quel{s) il sera associé, comme mandataire, le mandataire/^^un^u groupement.
Article 4: DELAI D'EXECUTION

Le délai maximum d'exécution est de Trois

se mt Public de la République du
!.. <: ^.j c I .1, ic lir.till

us Corps d'Etat de Droit Camerounais.
tant que groupement sous une forme juridique
fes,

compter de la date de notification de l'ordre de servie^
Il revient au Cocontractant de proposer d^

Article 5 : PIECES CONSTITUTIVES DU DOSt'

incluant la durée relative des pluies et tout aléa climatique, à
imencer les travaux.

)ffre un calendrier d'exécution entrant dans le délai sus-indiqué.
^APPEL D'OFFRES

Les pièces constitutives du présent appel sont:

•Ml ULit?

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

12.

l'Avis d'Appel d'Offre
le Règlement Génial d^'Appel d'Offres (RGAO) ;
le Règlement Partlratier^de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
le Cahier deg^Slauges Administratives Particulières (CCAP) ;
le CahierfO^ Q^ses Techniques Particulières (CCTP);
le BorffiTbaWes Prix Unitaires ;
le ifiefe^quantitatif et estimatif général ;
Sou^détail des prix ;

le modèle de marché ;
s formulaires et modèles à utiliser ;

les études préalables : ■
la liste des établissements bancaires et financiers autorisés

marchés publics ;
les annexes.

à émettre les cautions dans le.
...... .i Ull

cadre,.des
.L.iliqUii, .■

Jsi"'

Article 6 : CONDITIONS GENERALES

Toutes les pièces remises par le sourrlissîonnaire, à quelque titre que ce soit, en application de la présente
consultation devront être établies exclusivement :

❖ en langues française ou anglaise ;
❖ en exprimant tous les prix en francs CFA.

L'Autorité Contractante pourra proroger la date limite de réception des offres mentionnées sur l'Avis d'Appel d'Offres,
ôn mikliont nn nonc fa fae fmie Ine rïroîfo of nhltnafinnc Hû l'ûtifnrito r!nnfrs>MQnte of Hoc cniimiccînnnairoc



Toute offre remise après la date limité derèception sera Irrecevable. ■ ,,
Aucune offre déposée avant ia date limite ne pourra être ni retirée ni modifiée. - . . -:f

La durée de validité des offres est de soixante,(60) jours à compter de ia date limite ̂ ée pour ia remise des^iffiepÇJlJ^
Le montant de i'offre sera fait sur la base de ia parfaite connaissance des droits, impôts et taxes en vigueur en République du
Cameroun et applicables aux Marchés Publics ; il fera apparaître le montant hors taxes (HT), ia valeur des taxes et le rndntent
toutes taxes comprises (TTC).

Toutes les modifications sur le DAO seront communiquées à tous les soumissionnaires ayant participé à l'appel d'offres et la :
date d'ouverture des plis sera modifiée en conséquence. •

Article?: CAUTIONNEMENTS

ï.'

travaux.

t mi ie

s

7.1 Caution de soumission

rHv ■ . Chaque soumissionnaire joindra à son offre une caution de soumission bancaire d'un montant de : Quat
(400 000) francs CFA délivrée par un établissement bancaire de 1er ordre agréé par le Ministère en charge d

La caution pourra être saisie si le soumissionnaire attributaire ne signe pas ie marché ou ̂ ^jflnence pas
l'exécution des travaux dans un délai de trente (30) jours à compter de ia notification de l'ordre de s^rteilefeommencer les

Là caution devra être valable pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de ia date dèjW&ë de i'offre, soit trente,
(30)joutsaprèsladate,devalidité,desoffres.-;;^^^,;_ ,g;^ ;.,,U;o«Uada!elmii.fiWirla™ise:des0fe^

us tard trente (30) jours après. . '
; en, v'iquc-ji' eiî KepiiD!if|ue qu^ ■

T'', c

I ^ restituée aux soumissionnaires dont les offres n'auront pas été reten
exp'iratiori dù'délai dè validité des offres". ' '

^ wJire! ' '
.r-H# ^ Toute offre non retirée quinze (15) jours après la date de publication des résuitat^ei'S^uite.

' - ^ 7.2 Cautionnement définitif
.-■u

Le soumissionnaire retenu produira pour l'ensemble des trav^Vfeautionnement définitif fixé à deux pour cent (2%)
du. montant TTC prévu pour ce marché. ^ ' '■ ! -t ,

ï. Le cautionnement définitif devra être constitué suivant ia notification du .marché:aû'près; d'une " > ■
' banque de 1er ordre agréée parle Ministère en charge c- . .

il ne sera restitué qu'après réception définitivéoas travaux.

'V l';
v,.

Articles ; MODE DE PRESENTATiON DES

Lès offres seront présentées en Fr
marquées comme tel. Elles seront conte
Enveloppe A: Offre administrativ

uic Ui:: \ ' ;Cc[

en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) origlna] et:Si)i (06)icppies ■ ' ' •
trois enveloppes fermées et scellées, comprenant dans l'ordre suivant :

-  • • u;!-.." •. i-ci i,. -.lu^plLis Kt'iHG (SOjJouFs'apràb'/?-
^ expi: j[ Une déclaration indiqua^UCHention de soumissionner selon le modèle en annexe ' '

■. ' ❖ Une attestation d^n ̂ciusion du Cocontractant, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;
'^ ' >. I AnniA/Ia «tAKAnfpîkii'iKIa lÂ/i^lîeûû • '' '•> Une copie de l^rté^è bpntribuabie légalisée ;

•;« Une attestaftpr^^on redevance ;
•î* Une attqg^Kiie non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce ou du Greffe du Tribunal du lieu du siège

:î!Oi .îU .Ci "Jyiii«t.-î ' .'.c . p:;urceni(2%;social diUi^ont^tant ;
❖

t
kîliU

, UnÇtt^tation de soumission délivrée par ia CNRS ;
gglstre de commerce ; . s : " .
Attestation de domiciiiation bancaire du soumissionnaire ; .i noïificîtisorrdu rnafché auprès
attestation de localisation et un pian de localisation ;

La caution de soumission : .

*** La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres ;
^ ; Joutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par l'autorité compétente ^

'  ' des administrations concernées, les pièces certifiées devront l'être parles administrations signataires des originaux, lue) copies '■ - ■
_Vy ' Enveloppe B : Offre technique foimuis ut - ceilcos cGkupier!arii-Jerisiûit'"û suivant:

La note technique datée et signée, fournit tous les,renseignements concernant : . -
Lés-références de l'Entreprise pour les travaux similaires' durant les trois dernières années (joindre copies des"-*;'

contrats première et demière page pius'PV de réception: Rmu'yiiun i.:.-: s . ,
❖ Le C.V, la copie du diplôme des personnes devant assurer les fonctions de Conducteur des travaux et de Chef de

•  a t •. I I _ _X' Ia

i  chantier. Le Conducteur des travaux devra avoir au moins ia qualification de Technicien Supérieur de Gériie Civil et le.



7V-

Chef de chantier devra avoir au moins la qualification de technicien de génie jcîvil et prouver la réalisation d'au moins
deux (02) projets similaires.
❖ La liste complète du personnel d'encadrement.
❖ Les moyens matériels de l'Entreprise compatibles avec la nature des travaux ;
❖ Une note technique datée et signée foumissant tous les renseignements concernant le mode d'exécution des
travaux ;

❖ Le planning d'exécution des travaux ;
❖ Le Planning des approvisionnements en matériaux de construction ;
❖ Un commentaire expliqué du planning d'exécution des travaux ;
❖ Une attestation de visite de site délivrée par le bénéficiaire du projet ou par le soumissionnaire lui-même
accompagnée d'un rapport décrivant l'état des lieux, la nature et la quantité des travaux à réaliser ;
❖ Un organigramme du chantier signé
❖ Le Cahier des Clauses Administratives Particulières paraphé et signé à la ̂ dernière page.
❖ Le Cahier des Clauses Techniques Particulières paraphé et signé à la demière page.
❖ Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres paraphé et signé à la dernière page.

Enveloppe 0 : Offre financière

❖ La soumission proprement dite, en original rédigée suivant le modèle
timbrée au tarif en vigueur, signée et datée :
*> Le Sous-détail des Prix Unitaires paraphé sur toutes les pages par le sournissionna
❖ Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli daté et signé par le soumissionne;^
❖ Le Détail Estimatif dûment rempli daté et signé par le soumissionnaire

Chacune des enveloppes A, B et C contenant l'original et les copies sera fermée et
Les trois enveloppes seront placées dans une quatrième enveloppe

suivante :

APPEL D'OFFRES NATiONAl^VI
N® /AONO/CGGBO/SG/CiPM^iu

fourni dans Appel d'Offres,
..ioi' d'au mrrnr

l'.U 0: .

fermée et scellée portant la mention

'

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'I

MEDICAL D'ARRONDISSEf

" A n'ouvrir qu'ei^

.E D'HOSFJITALISATION MODERNE AU CENTRE
^)DEGARI-GOMBO.

tè dépouillement|"

Article 9 : OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATIOÏ IFFRES

nnaires ou de leurs représentants dûment mandatés aux dates, heureLes plis seront ouverts, en présence des s
et lieu précisés dans i'Avis d'Appel d'Offres:

A) Examen de la conformité ̂ ^(^s^administratives (Enveloppe A)
B) Evaluation des offres tect^£i^s (Enveloppe B)

C; B-1- Capacité Financlèrd^

^ si l'une des deux (02) exigences ci-après est remplie :Cette condition e£ .j-tl .a

!
1) Chiffre ; justifier d'un chiffre d'affaires annuel d'au moins 15 000 000 (Quinze millions) FCFA pendant

mcffè des années 2019, 2020, 2021 ;
"■>0' 2) At^t^n d'un établissement bancaire de ordre :

mantia sol\/abiiité_ du soumissionnaire d'au moins 12 000 000 (Douze millions) Francs CFA :
B-2^éfërdhces de l'Entrepreneur ; j
''^'^^e condition est remplie sil'une des deux (02) exigences ci-après est rernpiie :
1) ^stifier sur les Trois (3) dernières années de la réalisation d'au moins un (01) projet de construction de bâtiment

/'.itj. public d'au moins 15 000 000 (Quinze millions) F CFA TTC ;
2) Et avoir livré tous les marchés des exercices antérieurs. . I , ,v rj-.ieç heure

!'ei iiei ; Les justificatifs comprennent notamment :
> Les contrats ou lettres commandes (première et dernière page) ou bons de commandes ;
> Les procès-verbaux de réceptions (provisoire ou définitive) pour chaque contrat ou bon de commande ;

B-3 - Matériel :
Cette condition est remplie si l'une des deux (02) exigences ci-après est remplie :

• _ r_ f'tt j__ ' f i'-i. J I i-i: 1! ..



A'- '  ••'•.VY:"^.'''-'h''\"'" r:-'^

>  soit par présentation de factures d'achat dudit matériei ;
> soit par contrat de iocation ;.

2) Le soumissionnaire dispose de moyens logistiques approprié pour l'approvisionnement du chantier (Pick up
ou Camion justifié par la carte grise).

B-4- Personnel de chantier :

•'i;

I  .

,et7;
décrivant

f- '

T, -r-

Cette condition sera rempile si les deux (02) exigences ci-après sont remplies r
1) Justifier la possession dans son personnel d'un conducteur des travaux ayant une quaiification 'd'auùnpins^;Y '^^-^

■  technicien supérieur du Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d'au moins cinq (05) ans dans le domaine des
constructions (joindre une copie'certifiée du diplôme, un CV et une attestation de disponibilité signée par le
concerné) ;

2) Justifier la possession dans son personnel de chantier d'un Chef chantier ayant au moins le niveau de technicien
supérieur de génie civil ayant réalisé au moins deux (02) projets similaires en qualité de chef chantier.

B-5 - Compréhension du prolet et Présentation de l'Offre :

Cette condition est remplie si au moins Cinq (05) des sept (07) exigences ci-après sont remplies dor
1) Attestation de visite du site signée sur l'honneur par le prestataire qui sera accompagnée d't

l'état des lieux et recensant tes différents points de ravitaillement éventuels en matériaux ;
2) Méthodologie d'exécution conforme aux règles de l'art de chaque lot de travaux ;
3) Planning d'exécution des travaux avec rendements d'exécution des tâches cohérents ekià^^ables ;
4) Planning d'approvisionnement en matériaux concordant avec le planning d'exécution ̂ s^vaux ;
5) Un organigramme de chantier; . - ... ..a.- t ..j (Pick u;-
6) Les preuves de l'acceptation des conditions du présent Appel d'Offres par l'm&w^es pièces ci-après paraphées

à toutes les pages:
a. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières :.
b. ■ Le Cahier des Clauses Techniques Particulières ; ■. ■'.-.iC! ^ quahffcnion d'au r^ioinsl,-.
de Règlement Particulier de l'Appel d'Offres., ^

Présentation des Offres en trois volumes avec séparation deâéces de chaque volume par des intercéiaires' ën
couleur.

Seules les offres financières des soumissionnaires auio^ndront un pourcentage de « oui » supérieur ou
égal à 80%, (dont «4 oui » sur les cinq critères B-1 ; B-2 ; p^j^-^4 ̂ t B-5) seront évaluées.^ r
C) Evaluation de l'offre financière (Enveloppe C)
Pendant l'évaluation, le montant final de l'offre propos^ sS^té comme'suit 'l'.r'!.;'''-r'-n'

♦ Lorsqu il y a une différence entre les montant^rî^^es, et en lettres, le montant en lettres fera foi ; r - • • ► s> ■>' '• • •
♦ Lorsqu'il y a une incohérence entre le prôe^^^et le piixtotal bbtènu'en multiplianfle prix unitaire^ par la quantité,- le ■

prix unitaire cité fera foi, à moins qu'il Mâtiné qu'il s'agit d'une erreur grossière,de virguje dans le prix unitaire,
auquel cas le prix total tel qu'il estw^^èfêra foi et le prix unitaire corrigé :

♦ En ajustant de façon approp^^ sumcfers bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou
réservequantifiable; ....aonée,

♦ En prenant en considération l'^sdmérents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont autorisés ; '
♦ L'offre dans laquelle p^iste des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire n'a pas Indiqué de -

prix unitaires est rejetée. Par ailleurs les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des quantltés^ij
ne feront pas paij^^l^ntrat V;

Article 10: AHRfiAoW DU MARCHE ,, t ; - -j, . , -,v,. cr
Le marché serarStO^uè^ soumissionnaire remplissant les conditions suivantes :

♦ rûffr^êstiohforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres ; ■j. Vf .1- .î." : .ji

"J
♦_ e

V/

issionnaire est qualifié suivant les dispositions de l'article 9 ci-dessus ; ' -
e la moins disante sera celle choisie parmi celles ayant obtenu un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à

..r OU^:, 1 . '

♦ l'offre remplira au mieux les conditions techniques et financières (rapport qualité prix) requises; en définitive l'offre la
,, " moins disante devra satisfaire aux critères de compétence et qualité .recherchés par. le.t\^aitre; d!Ouvrageqipourit|tre.;i';î<l;-,V

retenue. ' ; ■ - . .i ' ■ . ^ Juit' ■yri.u,'qrc'iïii.ve oilx
'  , Article 11: NOTIFICATION DE L'AHRIBUTION DU MARCHE

'  Le Maître d'Ouvrage notifiera l'adjudication du Marché au soumissionnaire. Cette notification Indiquera, le;montant
^ y. ' arrêté au titre de l'exécution des travaux et informera les autres soumissionnaires des motifs de rejets de leurs offres.

Article 12 ; CAUTION DE BONNE FIN îV î

.  .. y., r. ciu['jr»36S ;

i h, w, .itiSS'yîn' 'iii'./ . l'u (/iiS iiidîo.uc vit-

Dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la réception de'Ma' riotificatioh-'d'attribution-duPMarchèl^radjuliicMirë.^ ;;-.
i-v

îVir: Drésentera une Garantie de bonne fin sous forme de caution bancaire d'un montant éaal à 5% du montant des travaux.



Si j'adjudlcataire du Marché ne satisfait pas à ces conditions, ii pourra en résulter l'annulation de i'attribution du
Marché et ia saisie de ia garantie de soumission. I

Article 13 ; PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

Le contrat résultant du présent Marché sera préparé, passé et exécuté selon les règles et procédures définies par le
Code des Marchés Publics en République du Cameroun.

Le Cocontractant retenu en recevra notification à son adresse officielle. llMevra, dans les délais réglementaires,
remplir toutes les formalités et notamment l'enregistrement du contrat.

Dans le cas où le Cocontractant n'aura pas rempli ces obligations, le choix de celui-ci pourra être annulé sans aucun
recours, et la Commission pourra proposer un nouvel adjudicataire suivant le même prpcessus.

,  , .tUi'iDoiUn U'„

'4, f-iv'
/ 'V -

l'.. Ul lv

ï.\:d\û sans aucun

-recoj

f

l.
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;iS%.. - CHAPITRE I : GENERALITES
Article 1 : OBJET DE LA LETTRE COMMANDE

La présente Lettre Commande a pour objet l'exécution des travaux de construction d'une salle d'hospitalisation
moderne au Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo. " --^5^ ;■

Article 2 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE COMMANDE

La présente Lettre - Commande est passée après Appel d'Offres National Ouvert.
Article 3 : PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE COMMANDE

Le Cocontractant est soumis aux pièces contractuelles énumérées ci-dessous :
♦  la soumission du Cocontractant ou l'acte d'engagement ;
♦  le Cahier des Clauses Administratives Particulières ;

'  ♦ le Cahier des Clauses Techniques Particulières ;
'  ♦ le bordereau des prix unitaires : ,

,  ♦ le devis ou le détail estimatif ;
♦  la décision portant attribution du marché ;
♦  le sous-détail des prix ;
♦  les plans et dessins approuvés par le Maître d'œuvre :
♦  le planning d'exécution approuvé ; ■ ■ de- salie d hoapitalîiîatiori

•  ♦ le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) àiiquei II est ̂ Icîiifeeriient assujetti.

. : -L .
• ".Jv;

Article 4 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES A LA PRESENTE LEFRE^^MANDE" TTTT ' ' ' A. y
L i i La présente lettre commande est soumise aux textes généraux ci-après : ̂

:. V\ ♦ Le Budget d'Investissement Public, Exercice 2022 :
e 'VJ'4- ♦ La loi N" 2021/026 du 16 Décembre 2021 portant Loi de^mSjm de la République du Cameroun pour l'Exercice

I  i 2022:
♦ La loi N® 2018/012 du 11 Juillet 2018 portant régii^ll^Bcièr de l'Etat et des autres entités publiques
♦ Le,décret n® 2018/366 du 20 Juin 2018 port^tî^^Jfé Marchés Publics ; ^ V, ■ )

Le dénret N® 2012/076 du 08 Mars 2012. modl^ et comolétant certaines dispositions du décret N®2001/(♦ Le décret N® 2012/076 du 08 Mars 2012, modlt|M et complétant certaines dispositions du décret N®2001/048 du.
■  23 Février 2001 portant création, organis^QtgJfonctionnement de l'Agence de Régulation des.Marchés Publics ;
♦ Le décret N®2003/651/PM du 16 fixant les modalités d'application du régime fiscal et douanier des

Marchés Publics ;
4':- i ♦ La circulaire N® 001/CAB/P5.^^l4!®n 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution des marchés

publics :
♦ La circulaire N®002/C/^i^t/31 Janvier 2011 relative à l'amélioration de la performance du système des

Marchés Publics; - -ii
,  ♦ La Circulaire N® ™o^6 /C/MINFI du 30 Décembre 2020 Portant Instructions fëlativés à l'Exécution des Lois de-";' M;-

VAriioi !. ■ Finances, aufSuivi^du Contrôle de l'Exécution du^ Budget de l'État et des'Autres Entités Publiques pour '
l'Exercice
D'autre^lxresipécifiques au domaine concerné par le présent Marché.

^  ' Article 5 : L DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS

i)'-.

Pouri ic

m-:

\ ..L -'•>

tes dispositions de la présente lettre commande. Il est à préciser que : n. -) , u l-:. ;
Maître d'Ouvrage est le Maire de la Commune de Gari-Gombo ; ..uI.l..»
Commission de Passation des Marchés est la Commission Interne de Passation.des Marchés'iaapres^dècla >

Commune de Gari-Gombo ; ' ' y j. ..u:. : y... c;héy FuoHciî ;
Le Chef Service du marché est le Maire de la Commune de Gari-Gombo ; , ■ ■ J . ' ^
L'Ingénieur du marché est le Délégué Départemental des Travaux Publics de ia BOUMBA et NGOKO. Il est

■ç/liy. , chargé d'assurer la supervision du chantier ; - - ■> . ; arjiiL'. .
« Le mot « Entrepreneur » désigne la ou les personnes, firmes ou sociétés dont la soumission a été acceptée.

Les « Travaux » désignent l'exécution des travaux de construction d'une salie d'hospitalisation moderne. au
Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo à réaliser dans le cadre de la présente lettre
commande. ' • • ' 1 ' lJop!; rolaiivc.: ."i rL^'c-ciJliondes Lo;s d£-

•  conçus par le Maître d'Ouvrage
Le « Chantier» désigne le terrain et les autres emplacements sur; sous, dans, ou'à travers lesquel&llesdrayaux
conçus par le Maître d'Ouvrage doivent être exécutés et tous les autres terrains et emplacements foumis par le
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Maître d'Ouvrage en tant que lieux de travail ou à toutes fins et spécifiquement désignés dans le marché comme
faisant partie intégrante du chantier.

♦ Le « contrôleur externe » est le délégué départemental des marchés publics de la Boumba et Ngoko.

CHAPITRE 11 : EXECUTION DES TRAVAUX

Article 6 : DELAI D'EXECUTION

Le délai maximum d'exécution est de Trois (03) mois, incluant toutes les contraintes liées à l'enclavement et aux
contraintes particulières du site relatives aux conditions climatiques et aux moyens d'accès sur place, à compter de la date de
notification de l'ordre de service de commencer les travaux.

Article 7 : COMMUNICATION

tes aux7-1 Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre de la présente lettre - commande devront êfe
adresses suivantes :

♦ Dans le cas où l'Entrepreneur est le destinataire, passé le délai de quinze (15) jours fixé à l'a^Së^ du CCAG
pour faire connaître au Chef Service son domicile, et dès achèvement des travaux, les coi^^^aances seront
valablement adressées à la Mairie de la Commune où s'exécutent les travaux.

♦ Dans le cas où le Chef Service est le destinataire :
o Monsieur le : B.P : Tel avec copi^ aïïtessées dans les mêmes

délais, à l'Ingénieur et à l'Autorité Contractante ;
♦ Dans le cas où Le Maître d'Ouvrage est le destinataire :

o Monsieur le Maire de la Commune de Gari-Gombo avec copies adres^^'dans les mêmes délais au Chef
de Service et à l'Ingénieur du marché.

7-2 L'Entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances
Maître d'Ouvrage.

Article 8 : ORDRE DE SERVICE

ce

mgénieur, avec copie au Chef Service et au

aître d'Ouvrage et notifié par le Chef Sen/Ice du Marché
de la Boumba et Ngoko.

s de modifier les délais seront signés par le Maitre d'Ouvrage
avec copie adressée au Délégué Départemental des Marchés

8-1 L'Ordre de Service de commencer les travaux est signé
avec copie adressée au Délégué départemental des marc

8-2 Les ordres de service à Incidence financière ou

et notifiés par l'Ingénieur ou le Chef de Service d
Publics de la Boumba et Ngoko.

8-3 Les ordres de service à caractères tecta^^s au déroulement normal du chantier et sans incidence ni sur le montant,
ni sur le délai des travaux seront signésr^Sftmgenieur et notifiés par l'Ingénieur avec copie adressée au Chef de Service du
Marché et au Délégué Département^e^^rchés Publics de la Boumba et Ngoko
8-4 Les ordres de service valant mfôa.Bîl demeure seront signés par le Maitre d'Ouvrage et notifiés par le Chef Service du
Marché avec copie adressée ̂ S^élggué Départemental des Marchés Publics de la Boumba et Ngoko.

8-5 L'Entrepreneur disp;
d'émettre des réserve

Article 9 :

Le

chaqu

élal de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout Ordre de Service reçu. Le fait
§nse pas l'entreprise d'exécuter les ordres de service reçus.

LElT RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT

-  •

détaillé et général d'avancement des travaux sera communiqué à l'Ingénieur en 05 (cinq) exemplaires à
ïufdê^mois.

repreneur est réputé avoir visité et examiné l'emplacement des travaux et ses environs, et pris connaissance,
avant la fêmise de son offre des caractéristiques, de l'emplacement et de la nature des travaux à exécuter, de l'importance des
matériaux à fournir, des voies et moyens d'accès au chantier, des installations nécessaires. D'une manière générale, -il est
réputé s'être procuré toutes les informations concernant les risques, aléas et circonstances susceptibles d'influencer son offre.

L'Entrepreneur est responsable vis-à-vis du Maître d'Ouvrage représenté par le Chef Service du Marché, de
l'organisation et de la conduite du chantier, de la qualité des matériaux et fournitures dont la charge lui Incombe, employés par
lui, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier et de la bonne exécution des travaux.

Les travaux seront exécutés conformément aux plans et spécifications techniques selon les règles de l'art
conformément aux techniques et pratiques en République du Cameroun.
A cet effet, le cocontractant devra prendre toutes les mesures pour foumir tous les moyens nécessaires et engager tout le
personnel spécialisé.

L'Entrepreneur reste responsable de la totalité du chantier, y compris des interventions des sous-traitants agréés. Il lui
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'assuré pour les différents corps d'état, leur intervention en temps utile sous sa direction et la bonne exécution des ordres. , "
donnés par l'ingénieur.

-  L'Entrepreneur devra assurer la protection et la sécurité des ouvrages existants pendant l'exécution des travaux.
■  L'Entrepreneur devra tenir constamment à jour un planning d'avancement des travaux et le communiquer

régulièrement à l'Ingénieur.

Article 10: SOUS TRAITANCE

La présente lettre commande prévoit la possibilité pour l'attributaire de faire exécuter une partie des travaux par un ou'
,v',; : dessous-traitants. ■ ^

'  L'attributaire ne pourra confier des travaux en sous-traitance sans l'accord préalable du Maître d'Ouvrage, représenté " " .
par le Chef de Service du Marché. Cette autorisation n'affranchit l'attributaire d'aucune de ses obligations contractuelles.

3; " L'attributaire doit s'assurer que les sous-traitants sont en règle avec l'Administration Camerounaise.
Le non-respect des dispositions ci-dessus constitue un motif de résiliation du marché.
En cas d'autorisation, la part sous-traitée des travaux ne doit pas excéder trente pourcent (30%) du montant

Les sous-traitants devront satisfaire aux mêmes conditions techniques et financières que le titul^ii^^l^wché. Ils
exécuteront les travaux sous la seule et pleine responsabilité de l'attributaire.

En tout état de cause, l'attributaire restera vis à vis du Maître d'ouvrage représenté par le^C^^i^ce du Marché,
ion-des ordresseul responsable de l'exécution du contrôle conformément aux obligations contractuelles.,^.^

Article 11 : PROJET D'EXECUTION C\
Le projet d'exécution, comprend les pièces graphiques détaillées, les notes d^a^Wt toutes les informations

nécessaires, relatives aux technologies employées et aux équipements mis en œ^ra^pt établi par le Cocontractant
"■ conformément aux clauses contractuelles et dans le respect des directives contenuesdaK^ecfossier d'Appel d'Offres.

. , \ Le projet d'exécution est soumis aux visas respectifs de l'Ingénieur du tocfeay^t de le transmettre au Chef Servicè ,
du Marché. Le Chef de Service du Marché approuve le projet. ^ v ( L-ar un ov

L'approbation du projet d'exécution par le Chef service du march^'atfei?eri rien la'respÔnsabilité du Cocontractant ;
.<■: V.?;-. pour la conception des ouvrages et l'exécution des travaux correspondant^^ V '■  r .1 1-. . Avant la réception provisoire, le Cocontractant rernet à l'ing^iltirVatre (04) exemplaires des plah^dej|coièmerit

.  dàôuvrages.réalisés, dont un original reproductible. -■  "'.sr; . Une copie du projet d'exécution et du plan de recoleiije^^io Adressée au contrôleur externe.'
Article 12 : MATERIEL ET PERSONNEL A

yi \v , :-'!c;ié. lis
Le Cocontractant s'engage à mobiliser ressources humaines et matenelles nécessaires a la bonne •

exécution des travaux suivant les règles de l'art êtc&^o^ aux stipulations du CCTP contenu dansje po$sjgrj.d'^gpel
, , . d'Offres.

'  ■ iteS.î ■ /, -r, Le marché est exécuté dans le i^^^I^ontenu de l'offre technique, financière et en personnel qualifié, fournie parle "Cocontractant et à l'origine de l'adj^fîiûkV ;•
■  ■" A cet effet, toute modificatifcrijeme partielle, apportée à l'offre technique est soumise à l'approbation préalable.de

■ ■ ; r ; l'ingénieur et à la validation de l'Auton^ontractante. En cas d'accord, le Cocontractant procède aux remplacements avec un
'  ' personnel de compétence éftajef^te ou par un matériel de références et de, qualité similaire, sous peine de- pénalités

spécifiques, définies à ra^tm49Wu présent CCAP.
^  -i- !ij.... Cu;oiitfûcta.'i!.Article 13 : LEgtS^ON CONCERNANT LA MAIN D'ŒUVRE ;

Le CoojmfâctM est tenu de se conformer à la législation eri vigueur au Cameroun, concernant l'emploi deiàïrriain " ■
d'œuvre. 11 recR^^^ priorité le personnel local à qualification équivalente.
Articlfe4^^EMPLACEMENT DU PERSONNEL D'ENCADREMENT

^Mte modification, même partielle apportée aux propositions de l'offre technique n'interviendra qu'après agrément
.  ■ écrit de l'Morité Contractante, sous peine de résiliation du marché. . . .. . . boimc

,  . ■ ; ,.u , . AliQc,
En cas de remplacement, le Cocontractant doit fournir un personnel ou un matene! de performance supeneure ou

équivalente.

■  ' cas de performance (qualification"du personnel ou efficacité du matériel de'rémplacemeritj' inférieure ma"is ^ ■
'■/r'ÎL* ' conforme aux dispositions du dossier de consultation, le cocontractant est passible d'une pénalité spécifique conformément à

l'article 49 du présent CCAP. -

Si l'ingénieur exige le remplacement d'un'personnel du Cocontractant, suite à une faute grave dûment constatée||^r '
.  . " o le chantier par les deux parties, le Cocontractant, doit pourvoir à son remplacement immédiat et à ses propres frais." ' .

'"V- 'I ,r

V P
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Article 15 : MODIFICATION DES OUVRAGES

L'Autorité Contractante se réserve le droit lors de la phase d'exécution, d'introduire dans les ouvrages, toutes
modifications, adjonctions, suppressions d'ouvrages ainsi que les éventuelles suppressions de catégorie de travaux qu'il
estime nécessaire pour la bonne réussite et l'économie des travaux sans que pour cela le Cocontractant puisse prétendre à
quelques compensations ou indemnités que ce soit en dehors de celles indiquées dans le CCTP.

Article 16: MATERIAUX

Le Cocontractant recherche à ses frais les lieux d'extraction des matériaux nécessaires à la réalisation des travaux. .

Les matériaux doivent être conformes aux spécifications du CCTP. ils sont^soumis aux essais ou épreuves que le
Maître d'oeuvre juge utiles de prescrire suivant les spécifications du marché.

Les moyens de contrôle mis en place par le Cocontractant et à ses propres frais, doivent lui permettre, d]^surer un
contrôle permanent des ouvrages tant sur le chantier que sur les lieux d'extraction des agrégats, de préparation dSmatériaux
ou de fabrication des parties d'ouvrages. ^

Article 17 : DEMOLITION DES OUVRAGES DEFECTUEUX ET ENLEVEMENTiDES MATERIAUX R

L'ingénieur a le pouvoir d'ordonner par écrit :

<S

Article 18 : BREVET D'INVENTION

Le Cocontractant doit s'entendre s'il y a lieu avec les propi^
procédés, il procède au règlement de tous les droits et redevanc^y
poursuite dans le cas d'une atteinte à la propriété intellectuelle.

^tériaux réputés non
enables et approuvés si

L'enlèvement du chantier dans un délai de quarante-huit (48) heures, de tou
conformes aux exigences du marché et leur remplacement par d'autres; matériauic
nécessaires après essais de laboratoire ;
La démolition et la reconstruction conformément aux stipulations du marto^^^t ouvrage ou partie d'ouvrage
non conforme aux exigences du marché, tant en ce qui concerne le mocjed^feïtion que les matériaux utilisés ;
En cas de non-conformité, les dépenses sont entièrement à la chargÊ.di]®5contractant.

les possesseurs de licence dont il' ùtiiisé les
ifs et garantit le Maître d'ouvrage contre toute

Article 19 : PHASAGE DES TRAVAUX

•  • Le Cocontractant doit respecter le séquençage
façon à faciliter le contrôle des ouvrages et le respect

Article 20 : ACCES AU CHANTIER

entes phases des itravaux décrites dans sa soumission, de
Impartis prévus dans le chronogramme des travaux.

Le Maître d'Ouvrage, le chef servic^ièffefché et l'ingénieur du Marché, etjtoute personne dûment autorisée par lui-
même, peuvent à tout moment acx^S^h^u chantier et aux lieux d'extraction des matériaux, de fabrication ou
d'approvisionnement des produits maribfô^ires et outillages utilisés pour les travaux.

Par ailleurs, dans le cadre mission de vérification de l'effectivité des travaux, les personnes dûment autorisées
par le Maître d'ouvrage peuvefï^ toyj moment accéder au chantier et à toutes informations y relatives.
Article 21: ATTRlsfîDNS DE L'INGENIEUR

L'ingénieur ̂ ^o'^^ission principale de contrôler et de garantir la bonne exécution des travaux, conformément,aux
stipulations du ef^ux règles de l'Art, il ne peut relever le Cocontractant d'aucune de ses obligations contractuéilés. ni
ordonner un tra^iljuelconque susceptible de retarder l'exécution des travaux ou de provoquer un paiement supplémentaire
par le Maîtfe^^^ge, ni ordonner urie modification importante quelconque à l'ouvrage à exécuter. Il est compétent pour
prepa er les Ordres de Service à caractère technique.

génieur exerce les fonctions suivantes : ;
la vérification du projet d'exécution, notamment des pièces graphiques et des notes de calcul et la transmission au
Chef de Service du Marché ou au Maître d'ouvrage pour approbation;
Le contrôle et l'approbation de l'implantation des ouvrages ;
Le contrôle et l'approbation des matériaux, matériels et équipements dii bâtiment utilisés dans la mise en œuvre
des ouvrages ;
Le contrôle de la qualité de la mise en œuvre des ouvrages effectuée parie Cocontractant ;
La prise en attachement des travaux et des approvisionnements présentés par le Cocontractant ;
La préparation des opérations de réception provisoire ou définitive à la demande du Cocontractant ;
La préparation des décomptes et des situations mensuelles provisoiresides travaux et leur transmission au Chef
service du Marché ou au Maître d'ouvrage ;



♦ L'identification et la formulation de solution techniques relatives à la résolution des problèmes techniques
rencontrés par le Cocontractant dans la mise en œuvre des ouvrages ;

♦  le contrôle des délais de réalisation conformément au chronogramme contractuel d'exécution des travaux. r-.;:

Chaque opération relative au constat des prestations réalisées fait l'objet d'un procès-vertal signé contradictoiremêrit- ^
par l'Ingénieur du marché et le Cocontractant ou son représentant lors des réunions de chantier et transmis au chef service du

cii: marché à la diligence de l'ingénieur du marché.

A la demande du Maître d'Ouvrage ou de ses collaborateurs (Chef service du marché, Ingénieur du marché), des
" - {■ ' constats contradictoires peuvent être effectués en présence du Cocontractant pour évaluer ou réévaluer les quantités réelles.

de certains ouvrages sur la base du marché.

Article 22 : REUNIONS DE CHANTIER
Les réunions de chantier sont programmées de façon hebdomadaire.
La participation de l'ingénieur et du Cocontractant, ou de leurs représentants respectifs aux réunions ̂ ^aijier est
obligatoire.

Chaque réunion de chantier fait l'objet d'un pracès-verbal signé par les participants et transm[s'^i^cl)ëî service du
marché à la diligence de l'Ingénieur du marché.

Article 23 : JOURNAL DE CHANTIERI  i I U.J JI .

. u rLf-niauUi:.

Le Cocontractant tient un journal de chantier mis à jour de façon quotîdienne.'JI est conse^ |p^^nnar1ence sunles lieux duchantier et mis à la disposition de l'ingénieur et du chef de service du marché ou de leuraT^^^^ntante^^ 9i?îîSi?!!ê®dinent
T-ri i. les conditions atmosphériques; . - . . i? -r isr- chel du

1, ♦ l'avancement des travaux:

'  ' X I • i' 'i ...ntil iv-,les travaux exécutés dans la joumée, les quantités mises emgaip tet le maténel employé ; "

♦  le personnel présent sur le chantier ;
♦  lés réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;

I* - f î

♦

■ ^ " ♦ les prestations réalisées par les sous-traitants ;
♦  les incidents dans ia mise en œuvre des ouvrages ej^s solWns techniques mises en œuvre ;■  ♦ les prescriptions, les non conformités et les inciderij^t^j^és par l'Irigénieurdu marché, ainsi que les .observations

• susceptibles de donner lieu à réclamations de_,çâ^^^ .i. ^ts Je'charJîiar est
t  ' I . ♦ les observations de toute nature relevées par iThgaPrieur du marché ou le Cocontractant, et relatives à la qualité de

la mise en œuvre, aux matériaux foumis, s^^péEsdnnel employé ou au chronogramme des travaux ;
♦  les opérations administratives relatijjé^^JpStécution et au règlement du marché (notifications, résultats d'essais,

attachements) ;
'  ♦ les visites officielles.

■  ' Le journal est signé contrArai^ent par l'Ingénieur du marché et lelrespbnsabie'des travaux'réprèséntaht^le
Cocontractant, à chaque visite du cIM^ ; il est visé systématiquement lors des réunions de chantiers. ^ consignés ; ' '

En cas de réclamatiq[lfdu Çpcontractant, il ne peut être fait état que des événements ou documents mentionnés en
temps utiles dans le joumaf^ cq^htier.

Tout refus d&^^ration du journal de chantier au chef de service du marché ou à l'Ingénieur du marché, et toute
tentative de falsificatt^de destruction partielle ou totale de ce document peut aboutir à ia suspension des paiements et à
la résiliation dujriïlâtchérEn tout état de cause le Cocontractant ne peut se prévaloir de l'impossibilité de fournir le joumal de
chantier. ^ i br.- ci . •.r.H're.

TwISE a disposition des lieux ■ ■ • ■ '■ 'h.rs. nue les observations'Artic

installations provisoires de chantier, les ateliers de préfabrication, les carrières d'emprunts, les,voies ,d'accèSj les
garages, Tes bureaux et logements du personnel nécessaires à l'exécution des travaux, ne peuvent être édifiés que sur les
emplacements agréés par l'Ingénieur du marché en accord avec les autorités administratives et traditionnelles locales. , .

Dans la mesure de leurs possibilités, l'administration ou les autorités traditionnelles locales peuvent mettre à la
disposition du Cocontractant et pour la durée des travaux, des espaces du domaine privé ou public de l'état nécessaires auxbesoins du chantier. Ces terrains doivent être nettoyés et remis en bon état à la fin des travaux. ̂  lepiostiîlanl It:
Article 25 :■ MESURES DE SECURITE ■ . icj.iions je chantiers. ■" '

I  Ip.'jKV'; visiteurs sur le chantier, conformément à la réglementation en vigueur.
infnteinne A rûf ûffot il Hnif fniimir

Le Cocontractant prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la protection du personnel employé rét-des
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préservation des ouvrages, des matériaux ou du matériel entreposés sur le chantier. Il soumet ces dispositifs à l'approbation
préalable de l'ingénieur du marché.

Article 26 : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Le Cocontractant est tenu de se conformer aux textes régissant la protection de l'environnement en vigueur au
Cameroun et notamment la loi cadre n®096/12 du 03 août 1996 sur la gestion de l'environnement,
il doit se conformer aux prescriptions du CCTP en la matière.

Article 27 : REMISE EN ETAT DES LIEUX

La remise en état des lieux, comprend l'enlèvement des installations provisoires, des matériels, matériaux et débris de
chantier, dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception provisoire des ouvrages et au plus tard, avant
l'approbation du décompte générai et définitif des travaux.

Article 28 : OPERATIONS PREALABLES A LA RECEPTION PROVISOIRE

Avant la réception provisoire, le Cocontractant demande par écrit à l'Ingénieur du marché l'organisation technique
préalable. Cette Commission de Recette technique est conduite par l'ingénieur du marché et comprend;^;^^^^/

♦  la reconnaissance qualitative et quantitative des ouvrages exécutés ;
♦  la constatation des quantités effectivement réalisés ; -
♦  les épreuves prévues éventuellement par le CCTP :

,  ■ ♦ la constatation de l'achèvement des travaux conformément aux termes du marlhé^jâ'^e la non-exécution ou du
non-respect partiel ou total des prestations prévues dans le marché ;

♦ La notification des réserves éventuelles et des délais de mise en conformS|î^y^
♦  la constatation du repli des installations de chantier et de la remise en^taîferiieux.

Ces opérations font l'objet d'un procès-verbal dressé sur le champ et signé coR^^toirement par l'Ingénieur du marché et le
Cocontractant, et transmis au chef service du marché à la diligence de l'in&eur du marché. Les délais de levée des réserves
au plus tard avant la réception provisoire des travaux, sont fixés de c^mmi^î^ord avec le Cocontractant. „ ... . i c.cb, ;£ l.

i.arJ, s.'O!.;

Article 29 : RECEPTION PROVISOIRE ^ ^

Avant la réception provisoire, le co-contractanLscM^àCra au visa de l'Ingénieur du marché, du Chef Service du
marché et à la validation du chef service du marché, le^laR^ recolement de l'ouvrage réalisé.

La réception provisoire est effectuée à l^de^î^emu Cocontractant en cas d'exécution satisfaisante des prestations
prévues dans le marché.
Après la visite du chantier, la Commission procès-verbal de la Commission de réception technique et procède à la
réception provisoire des travaux s'il y a
Le procès-verbal signé séance tenante^^™s1es membres de la commission, prononce soit :

la réception provisoire destra^tuc sans réserve;
♦  la réception provisoire de^tîavaux avec réserves, assortis d'un délai de levée des réserves ;
♦  le refus de réceojiffler lep travaux.

Le procès-verbal de réceD^teotmlque provisoire marque la date d'achèvement des travaux.
Article 30 : DEppÈGARANTIE

Le délaUJe garnie concerne les travaux relatifs à l'ouvrage et aux équipements du bâtiment éventuellement installés.
Ce déla^fixé à douze (12) mois et court à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article S^N^NTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE

>^TIridant la période de garantie, le Cocontractant exécute à ses frais et en temps utile, tous les travaux nécessaires
pour re^fer aux désordres qui peuvent apparaître sur les ouvrages et qui relèvent de malfaçons.

Le Cocontractant est responsable envers le Maître d'ouvrage/Chef service du marché de tous les désordres survenus
sur les ouvrages, excepté ceux relevant d'une usure normale causée par l'usage, rpême si l'Ingénieur du marché n'en a pas
fait mention. Il dispose d'un délai de vingt (20) jours pour procéder aux réparations. Passé ce délai, le Maître d'ouvrage/Chef
service du marché a la possibilité de faire exécuter les travaux aux frais du Cocontractant.

Article 32 : RECEPTION DEFINITIVE

Après la visite des ouvrages, la commission de réception, examine le procès-verbal de réception provisoire et vérifie la
/: ̂ ' levée effective d'éventuelles réserves. Elle procède à la réception définitive des travaux s'il y a lieu.

Le procès-verbal signé séance tenante par tous les membres de la commission, prononce soit :
♦  la réception définitive des travaux sans réserve ;
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" U't ■■ ♦ la nécessité de lever les réserves dans un délai Imparti, préalablement à la fixation d'une nouvelle date de réception
définitive des travaux.

♦ Tous les frais inhérents aux réceptions partielle, provisoire ou définitive des ouvrages sont à la charge du
Cocontractant, y compris les travaux relatifs à la levée des réserves.

Article 33 : COMMISSION DE RECEPTION

'•'* s i

La commission de réception est composée ainsi qu'il suit :

• • Président :

♦  Le Maitre d'Ouvrage ou son représentant :

Membres :

Le Chef de service du Marché ou son représentant ;
LE DDMINMAP/BN ou son représentant (Observateur)
Le Comptable matières de la Commune de Gari-Gombo ;
Le Cocontractant ou son représentant ;

U Crr.Ôvrjî'C!'
•  Rapporteur :

♦  L'Ingénieur du marché. ■ ■ ■■ ' '■ '

Le Cocontractant saisit le Chef de Service du Marché afin de lui proposer une date ligj^eption. Une fois la date
approuvée, celui-ci convoque les membres de la Commission de réception, aux fins de p^d^^r^ la réception.
CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 34 : MONTANT DE LA LEHRE COMMANDE

Le montant de la présente lettre commande, tel qu'il ressort du devis estîr
(en lettres) francs CFA Toutes taxes comprises (TTC) ; soit :

♦ Montant HTVA : ( ) francs CFA

(en chiffres)

♦ Montant de la TVA: francs

^Le montant de la lettre commande calculé dans^
au montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur aioutî

Article 35 ; CONSISTANCE DES TRAVAUX

^^ns prévues à l'article 19 du CCAG, résulte de l'application
A) et du rabais éventuellement consenti par l'Entrepreneur.

\ ••

'rv
^jtaires sont réputés établis sur la base des conditions économiques en
{ant celui de la soumission.

Les prix figurant au bordereau des^
vigueur en République du Cameroun au r

.  ( ̂'V Mu',
, En outre, le Cocontractant e^eQut^avoir une parfaite connaissance des conditions locales susceptibles d'influer.sur

l'exécution des travaux pour s'en êti^ersonnellement rendu compte sur le terrain'avant de "sôumissionher, mais également de
toutes les sujétions nécessair^à la Doime exécution des travaux, notamment :

» I l'w'

'• I -

Artic

les conditions d^rairc^et d'accès au chantier à toute époque de l'année ;
la présence de risques naturels, notamment les risques d'inondation liés au régime des^pluies et des _
eauxdan&Ja^^rn . .■ ' — (ùh cîiufres)
lés sùjétion^es à la situation géographique des travaux ;
les ^SHïî^int^liées à la nature et à la qualité des terrains et des sols ;

de contacts avec les principaux acteurs locaux (autorités administratives et traditionnelles, organisations
pi^essionnelles, etc.)

;  . m: ; ippUTlliOf
SOUS-DETAIL DES PRIX

ter

Lé Cocontractant est censé avoir foumi dans sa soumission le sous détail des prixr'qui fait ressortir darisie'détail le
montant des charges et des frais accessoires sur salaire et main d'oeuvre, ainsi que les frais de montage, d'entretien et de
démontaqe des installations provisoires de chantier, d'amortissement des installations, du matériel et,de l'outillage, ainsi que.,

u.- frof. «AnLnv fonx, fr.î. KAnAfi.nc ■ - ^ - ' CO-.Ull^onS .:'CoRrj;ri,qL:£S entoutes les sujétions, frais généraux, faux frais et bénéfices.

te;;/

Les montants du Bordereau des Prix Unitaires comprennent tous les frais de la main d'oeuvre participant directerjient
ou indirectement à l'exécution des travaux, y compris les salaires et les primes, les assurances ; les charges salariales,.Jes
frais de déplacement. Ils comprennent également les postes suivants : ' "
^  ■' ♦ Amenée, montage, entretien, démontage et repli de toutes les installations y compris bureaux, laboratoires, matériel

de carrière éventuels, ateliers, habitation etc. : ' ^ ^ ,
♦ Amenée, fourniture, stockage et transport de tous les matériaux, ihgrédiérit; carburant, lubrifiarit; etc; " ^



:y:.j

♦ Prospection des gîtes d'emprunt, extraction, stockage et mise en œuvre des matériaux drainage des gisements ;
♦ Des mesures d'atténuation des impacts directs environnementaux ;
♦ Entretien des ouvrages pendant ie délai de garantie ;
♦ Assurance y compris responsabilité civile ;
♦ Assurance de chantier ;
♦ Frais financier et frais généraux du chantier ;
♦ Rémunération pour bénéfice et aléas.

Les prix du bordereau des prix comprennent toutes les sujétions d'exécution qu'elles soient ou non explicitées dans le
présent CCAP ou dans le CCTP. Une modification des quantités peut être apportée en plus ou en moins dans le volume des
travaux, quel que soit la quantité des travaux réellement exécutés, les prix unitaires du Bordereau des Prix Unitaires seront
appliqués. Si la quantité des travaux diminue de plus de 50% du montant prévu dans'le marché, l'Attributaire peut prétendre à
une indemnisation.

Article 37 : TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES ■ VARIATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX ET I^^RE DES
TRAVAUX

Qu'il s'agisse d'augmentation dans la masse des travaux, ou d'ouvrages non prévus att^^rae, aucun travail
supplémentaire ne peut être exécuté par le Cocontractant, s'il n'a pas fait au préalable l'obj^ q^^rare de Service de
l'Autorité Contractante le prescrivant explicitement. Ç ̂

II est fait application des prix unitaires du Bordereau des Prix Unitaires si les travéw s^^mentaires comportent de
nouveaux prix, la validation de ceux-ci fait l'objet d'un avenant. Est considéré comme<0^^« prix, tout prix ne figurant pas
dans le Bordereau des Prix Unitaires ou dans le détail estimatif de la présente lettr8|Qomi^^e si celui-ci a été présenté dans-
l'offre du Cocontractant.

Article 38 : PREPARATION DES DECOMPTES

Le Cocontractant est rémunéré par décomptes établis en a^p^qfn^ des prix du bordereau des prix unitaires aux
prestations réellement exécutées.

A l'issue de chaque réception partielle des travaux, le/^^ntr^tant et ie Maître d'œuvre établissent un attachement
contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées el^oOTjmées pour chaque poste du bordereau des prix pouvant
donner droit au paiement.

Les projets de décompte provisoire des tigra^^ffectivement réalisés en sept (07) exemplaires, sont visés par
l'Ingénieur du marché et le Cocontractant et transïm§^^ef service du marché.

L'Ingénieur du Marché après vérifiçat^^àgne le projet de décompte et le transmet au Chef Service du Marché pour
liquidation et transmission au Contrôleur dé^fem^tal des finances.

A la fin de la période de gacahtre^ay/donne lieu à la réception définitive des travaux, l'Ingénieur du marché dresse le
décompte générai et définitif du man^j^u'il fait signer contradictoirement par le Cocontractant et le Chef Service du Marché
qui le transmet au Délégué D^rtemerral des Marchés Publics qui y appose le visa. Ce décompte comprend : \

♦ - le décompte fin^
♦  l'acompte pMt^plfe
♦  ia récapit^apç^es acomptes mensuels.

La signature dj^^om^ général et définitif sans réserve par le Cocontractant, lie définitivement les parties et met fin au
marché, sauf e^ce^i concerne les intérêts moratoires.

'MODALITES ET REGLEMENT DES TRAVAUX EXECUTES

îe Chef Service du Marché est chargé de ia liquidation du présent marché ;
♦ ' Le est chargé des paiements. ,

Le paiement est effectué par virement au compte bancaire du cocontractant.

Le règlement du marché est exécuté par le Receveur Municipal sur présentation du décompte établi en sept (07) exemplaires
par l'ingénieur et signés par :

♦  le Cocontractant ; . ..-i...,-

♦ L'ingénieur du Marché . ,.i.. ivinrci.^
♦  le Chef Service du Marché ;

Le dossier du décompte définitif sera revêtu du visa de conformité du Délégué Départemental des Marchés Publics de la
BOUMBA et NGOKO qui le transmet au Receveur Municipal de la Commune de Gari-Gombo. Il doit comporter les pièces

Artic 6^3



♦ 07 exemplaires du décompte définitif et des Attachements signés par ie Cocontractant, l'ingénieur du Marché et le .
.  Chef Service du Marché. S

IMÏS ♦ le. Procès-verbal de réception définitif signé de tous les membres de la Commission de réception définitive; "
" " ■ ♦ ie Rapport d'Exécution des travaux préparé et signé par l'ingénieur accompagné des photographies des ouvrages

au moment de la réception ;
'  la mainlevée de la retenue de garantie signée du Maître d'ouvrage ;

Toutefois le Délégué Départemental des Marchés Publics de la BOUMBA et NGOKO recevra une copie de chaque décompte .
provisoire.

Les intérêts moratoires éventueis sont payés par état des sommes dues.

Article 40: MONNAIE DE PAIEMENT V-'

La monnaie de soumission et de paiement est ie Franc CFA.

Article 41 : AVANCE DE DEMARRAGE

Une avance de démarrage d'un montant au plus égal à 20% du montant TTC du marché pjut^t^^ordée à la
demande du Cocontractant, dès notification du marché.

Cette avance est cautionnée à cent pour cent (100%) par un. éteblissemepXbançare de Jrdrejagn^jp^. |e
Ministère en charge des Finances. ' 1^

til)âux,d(L'avance de démarrage est remboursée par prélèvement,de:30% du montant ̂ s tra5aux,de ,cljaqu,e,idécompte à
. ■ partir du premier décompte du marché.. Il doit être terminé,au pius tard lorsque le mqitolo^trayaux.att^^^ ieS:8p°<^..,deJq
ri.'vv;' valeur du marché. En tout état de cause, le remboursement doit être termine un ia' date d'expiration dû déiai

contractuel.

Au fur et à mesure du remboursement de l'avance de démarrage, le Maîtf^Vouvrage donneila mainlevée de:la part
du cautionnement définitif correspondante si le Cocontractant en fait la demande

Article 42 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF

.. Le cautionnement définitif qui garantit l'exécution intégrale de?t^aux est constitué dans un délai de vingt (20) jours à " "
•. cqijiqter de la date de notification du marché. Il est consej^jp^J'Autorité Contractante. Le cautionnement provisoire de

' :K ' soumission est restitué au Cocontractant dès constitution dac^raonnement définitif.
il' »'-* Le montant du cautionnement définitif est fixé à 20i^ontant toutes taxes comprises du marché. Ce cautionnement

définitif peut, être remplacé par une caution bancaire^&Q^blissement financier de premier ordre agréé par le Ministère des
Finances. -- 1 ..^ < i. •

A la fin des travaux, le cautionnement ®Mif est restituée ou la caution bancaire le remplaçant libérée sur demande
écrite du Cocontractant

•  ̂ L • .'j- . s irr .:■ !,• :ha:-ue décompte.■ Article 43 : RETENUE DE GAHAN^ . , ■ .. ' ^ , ...j,. ̂  j.ç.
- ' A titre de garantie des travab^i sera opéré sur le montant de chaque acompte mensuel une retenue de 10%'.du

:  montant de ia partie d'ouvr® ccmcernée de cet acompte. La retenue de garantie pourra être remplacée par une garantie
- ' ; bancaire à première demaffdte détenue de garantie personnelle et solidaire du même montant émanant d'un établissementt  bancaire installé sur le 1^ïitDi{^camerounais et agrée par le Ministère des Finances. Cette retenue de garantie sera restituée,

ou la caution levée, (^àrfe^tion définitive des travaux.
Article 44 iH^SURANCE ET PROTECTION DES CHANTIERS

... -

-.r,n ' Le
toutes natureYcauses aux tiers :

)  : » • . . : 11..*. ; Ml. ur..;Jélr.i de vingt f2QHours.à" ^v.• ;;actant doit justifier qu il est titulaire d une police d assurance de responsabilité civile pqu[^leSjdo^|papp|^g^ ;•

M

'S^ar son personnel, salarié en activité de travail ;
V ' - ♦^par le matériel qu'il utilise ;

i . . ♦ du fait des travaux.
Par ailleurs le chantier doit être couvert pour l'ensemble des travaux par une assurance globale de chantier délivrée

par une compagnie agréée par l'autorité compétente. Les frais inhérents à cette assurance sont à la charge du Cocontractant'"
Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer

ies-travaux pour présenter un certificat d'une compagnie d'assurance prouvant qu'elle a intégralement été réglée des primes pu.
cotisations relatives aux travaux pour le présent marché. Passé ce délai le marché peut être résilié. • ..t- ,i.,. î';-'";; di;

•  ; Le Cocontractant est tenu d'assurer là protection et le gardiennage de son chantier jour et nuit. Il veille notamment à
'  : empêcher toute intrusion accidentelle ou malveillante par une clôture et des pancartes bien visibles, interdisant l'accès du

chantier au public. Le Cocontractant est tenu responsable de tout accident qui surviendrait sur le chantier suite à l'absence des



La Garantie décennale est gérée conformément aux dispositions du Code Civil.

Article 45 : VARIATION DES PRIX

La présente lettre commande est à prix unitaires et forfaitaires. Ces prix sont définitifs, fermes et non révisables.
Article 46 : REGIME FISCAL ET DOUANIER

La présente lettre commande est soumise aux droits et taxes en vigueur au Cameroun

Article 47 : NANTISSEMENT DE LA LETTRE COMMANDE

La présente lettre commande, conclue conformément aux dispositions du Décret N®2004/275 du 24 septembre 2004
portant Code des Marchés Publics, peut être donné en nantissement.
Le créancier nanti devra notifier par tous moyens laissant trace écrite au Chef Service du Marché une copie certifiée conforme
de l'acte de nantissement.

Par application des dispositions ci-dessus :
♦  Le Maire de la Commune de Gari-Gombo est chargé de la liquidation du présent marché ;
♦ Le Receveur Municipal de la Commune de Gari-Gombo est chargé des paiements.

Article 48 : ENREGISTREMENT

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront enregistrés par le Cocontractan^ ̂ s
Principal des Impôts, conformément à la réglementation en vigueur, puis déposés à la D^le
Marchés Publics de la Boumba et Ngoko.

Article 49 : PENALITES DE RETARD ET PENALITES SPECIFIQUES

dans un Centre

Départementale des

A défaut pour le Cocontractant de terminer les livraisons dans le délai contMu^ sera appliqué, par jour calendaire
de retard, une pénalité forfaitaire versée au Maître d'Ouvrage fixée à :^  i/2000èmedumontantdumarGhédebase,du1erau30èmejmr:\^

♦  1/1000ème au-delà du 30ème jour.
♦  1/1000^™ du montant du marché de base par jour caien^lfÈ^^yfetard au-delà du jour arrêté pour la remise des

documents ou livrables (projet d'exécution, cautions, agsuraqç^, rapport mensuel,...).
CHAPITRE IV : CLAUSES DIVERSES

Article 50 : FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINÎ

!e marché n'a donné, ne donne pas ou ne donnera pas lieu àLe Cocontractant déclare que le présent
perception de frais commerciaux extraordinaire^><&^^V

Le Cocontractant s'engage, s'il est étfcji^ financement de frais commerciaux extraordinaires au titre du présent
contrat du marché, à réserver à l'ingénieur dî^S^é pour le compte du Chef de service du marché, le montant de ses frais. ■

En outre, si le Cocontractant éjéî^waincu de perception des frais commerciaux extraordinaires, il encourrait les
sanctions prévues par la réglementât!^ eruwaueur.

Article 51 : TRANSPORTS INTERNATIONAUX
Au cas où i'exécut]pif3^ ia«^résente lettre commande nécessiterait le transport des matériels et équipements dans le

•"■.yi I

sens étranger vers le Cj
accords international

vice versa, ce transport sera assuré selon les dispositions résultant des conventions et
large de l'attributaire.

Article 52 FOiy^ATIONS DE CHANTIER A AFFICHER
ai de 10 jours à partir de l'ordre de service de commencer les travaux, le Cocontractant s'engage à
chantier et de façon visible, un panneau de chantier solidement ancré dans le soi et portant toutes les

- J. '

Dans
apposer à iW^
indicato^jBe^aires à une hauteur minimum de 1,60 mètre à partir du soi, conformément aux indications suivantes :

'^^feriau : bois
^^Timensions de chaque panonceau: 20cm de hauteur par 1,50m de longueur, épaisseur de 5 mm
♦ Revêtement : une couche de peinture antirouille suivie d'une couche de peinture giycérophtaiique de teinte blanche!

!  ' ' Les inscriptions sont réalisées en noir sur fond blanc.
♦ Texte :

LEHRE COMMANDE /LC/CGGBO/SG/CiPM/2022

OBJET : EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE SALLE D'HOSPITALISATION MODERNE AU CENTRE
MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) DE GARI-GOMBO. . ■ -r,.. ,-: .
Maître d'Ouvrage : Le Maire de la Commune de Gari-Gombo



Vz'. Ingénieur du Marché ; Le Délégué Départemental des Travaux Publics de la Boumba et Ngoko
Entreprise de Travaux :

Financement ; BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC (MINEDUB)- Exercice 2022

Délai d'exécution : Trois (03) mois

Article 53 : RESlLiATlON DE LA LEHRE COMMANDE

La présente lettre commande peut être résiliée dans les conditions et formes prévues par la réglementation en vigueur au
Cameroun, notamment la SECTION il, au TITRE V du décret N", 2018/366 du Juin 2018, notamment dans les cas de :

♦ Décès du titulaire du marché ;

♦ Faillite du titulaire du marché ;

♦ Liquidation judiciaire de l'entreprise;
♦ Cas de sous traitance ou de Co-traitance sans autorisation préalables du Maître d'Ouvrage ;
♦ Défaillance du Co-contractant dûment constatée et notifiée à l'entrepreneur ;
♦ ' Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail ;
♦ Variation importante des prix dans les conditions définies par le CCAP ;
♦ Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.

-Article 54 : REGLEMENT DES LITIGES 5
Les parties conviennent que les litiges pouvant naître de l'interprétation ou d^

des juridictions compétentes.

Toutefois, il sera recherché au préalable un règlement amiable des différends é
fiji . * • I

Article 55 : VALIDITE ET ENTREE EN VIGUEUR DE LA LEHRE CÛMMAN0E

✓
C

!■
n du présent marché relèvent i

j

,  \ .
^ V . .. 1 "i :t . Il V Ti v!(.jUc?'jr p'i:

La présente lettre commande ne deviendra valide qu'après par le Maire de la Commune de Gari-Gombo,
Maître d'Ouvrage, et entrera en vigueur dès sa notification au Cocontteam par ce dernier.

Article 56 : CAS DE FORCE MAJEURE

•i.j'V'f-'
Dans le cas où l'Entrepreneur invoquerait le cj

sera admise sont :
♦ Pluie : 200 millimètres en 24 heures ^
♦ Vent: 40 mètres par seconde; .
♦ Crue : la crue de fréquence dj

A

lu . ,

majeure, les seuils en-deçà desquels aucune réclamation ne

n

OUtc

'ùera ai

'.--fC'ie fcievei i

-Ji ,1 ' .u .

■■ f •' ' ,

-  'il

,  .'.Il . l l.v" I I,  u aucunû réclamation nrî-
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GENERALITES

HiMilNiTiRQMiaTilQNi

\  . La Commune de Gari-Gombo à travers l'Etat du Cameroun, finance par le Budget d'Investissement Public de
' \ ' . l'EXERCICE 2021 (MINEDUB), rexécutlon des travaux de construction d'une salle d'hospitalisation moderne au Centre

Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo.
Le présent Devis Descriptif décrit la consistance et le mode d'exécution des travaux à réaliser suivant les règles de.

,  l'art et conformément aux documents constitutifs du projet.

erne au

Objet de ia lettre Commande

L'objet du marché est l'exécution des travaux de construction d'une salie d'hospitalisation
Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo.

1.2. Accès aux sites

La zone est peu accidentée, située en zone de Foret. Les entreprises soumissionnaires devront
contraintes de manière particulière dans l'élaboration de leur proposition financière. Dans
apporter un soin particulier à la planification des tâches, à rorganisation dû chantier et à la maît]
tout ralentissement ou arrêt des travaux.

1.3. Architecture des bâtiments

L'architecture des bâtiments est composée sur une trame structurelle régulière. L'o^ara^u bâtiment est réalisée en béton
armé avec des murs de remplissage en parpaing de ciment. La charpente ̂ erCBBîs avec une couverture en-tôiès-.bac
aluminium. Les façades sont protégées par des avancées de toiture qui prennso è^ompte le climat particulièrement pluvieux
de la région. • , -.r-i h, j' .• i ..i règles de

ce

✓

n compte ces
Oudicataire devra

penses, afin d'éviter

•/

2.1. tiû',. jh inoaemB su

suit:

Divisions des travaux

Les travaux à exécuter sont répartis en plusieurs lots défi
■  Lot 100 Travaux préparatoires et étuc
■  Lot 200 Fondations ;
■  Lot 300 Maçonnerie-Elévatîon;>
■  Lot 400 Charpente-Couvertur^

,'•.1 '.v

Lot 500 Menuiserie métall

Lot 600 Electricité ;
Lot 700 Peintures

LotBOOVRD.

OIS
Un,

'  . ■ Lui.i|J.d
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(3f afin d'évifei''^-'"' '

2.2..

y^&--

'  itty'

'H *

Proietd'exécutionJ .-rn iv i-. ,v:k: une GO'jvn-ii u ei. icies uaç
Le Cocontracrf adjj^ataire produit le projet d'exécution et notamment, tous les pians de détail et noteside calcul .

que le l'ingénieur du utiles à ia bonne exécution des ouvrages. Ces plans et dessins sont établis conformément au
projet et respectent ressepHel des dispositions. ■ ! '

Les plana^^?^sslns reproduits et contenus dans le dossier de consultation sont les seuls à exécuter. Toutefois,'MaV'^."
^  respoïK^^Ju Cocontractant reste pleine et entière quant à la mise en œuvre des solutions techniques retenues.
- I^s^vra^s à réaliser sont définis par les plans, le devis des surfaces, le descriptif des travaux, le bordereau des prix

ufej^s, y compris le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) validés par l'ingénieur du marché et
ren^u Cocontractant en charge des travaux.

- En cas de divergences entre deux ou plusieurs plans portant la même date, ceux dessinés à l'échelle la plus grande
prévalent. Toute précision technique figurant dans les pièces écrites, mais ne figurant pas dans les plans et inversement,
est réputée avoir la même valeur contractuelle que si les Indications étaient portées dans les pièces écrites et dans les .
plans;

De manière générale, l'ingénieur du marché a l'obligation de fournir toutes les informations nécessaires et de valider les
solutions techniques destinées à résoudre les problèmes de mise en œuvre posés par le Cocontractant en charge des
travaux :

- Avant le début des travaux de chacun des lots, le Cocontractant adjudicataire vérifie la date des plans et s'assùre'aDpfès .



l'ingénieur du marché de manière systématique lorsqu'il fait face à une difficulté d'interprétation, ou constate une erreur
ou une omission.

- Chaque entreprise adjudicataire est tenue de signaler en temps opportun toutes malfaçons dans les travaux réalisés par
d'autres corps d'état et qui seraient de nature à perturber l'exécution des prestations qu'elle est chargée de fournir et
notamment à influer sur ies coûts.

Prix de la Lettre commande

L'ensemble des travaux définis ci-avant est traité à prix global forfaitaire. Le devis estimatif présente la décomposition du prix
global forfaitaire, il est établi par le Cocontractant suivant le cadre du devis quantitatif faisant partie du dossier d'appel d'offres
et joint à l'acte d'engagement.
2.3. Définition du contenu des prix unitaires et forfaitaires
Les prix unitaires et les prix à forfaits du marché comprennent :

Le coût des matériaux, des matériels et équipements, de la main d'œuvre, les bénéfices et les f^^gn^ux du
Cocontractant, ainsi que tous les droits, impôts et taxes, et d'une façon généraie, toutes les dip@^qui sont la
conséquence nécessaire et directe du travail à réaliser et de la prestation à fournir ;
Ils comprennent également, sauf spécifications contraires, les coûts de fourniture des écha^^^î et des ateliers
de préfabrication, toutes les fournitures, le matériel et les outillages nécessaires à la m^aen®m/re et à la conduite
des travaux, les frais de stockage, de transport, d'installation et de repli du chantier.

Sont également inclus: -.s ! cc„ic-^'s uo,
-  ■ La préparation du projet et dessins d'exécution, ainsi que tous frais persQnml^de main-d'oeuvre y relatifs,' les'

redevances relatives à l'application de brevets ou de licences ;
Toutes dispositions provisoires de chantier comme le drainage, la^aiis^n des accès et pistes provisoires, la
signalisation, ies frais de remise en état des superficies occupées ̂ ékil^is d'entretien des ouvrages pendant le

' délai de garantie ; ^ -
Les pertes ou avaries de matériaux, matériels et équipenie^^t^^ installations, la surveillance du chantier et les
assurances en garantie décennale et en responsabiiité-<M^^essionnelie, en cours de validité à la date de
démarrage des travaux.

2.4. Visite des lieux

Avant la remise de son engagement, le Cocontractant est

- Avoir procédé à une visite du site et avoir p^^^ite connaissance de toutes les conditions physiques et toutes les
sujétions relatives aux lieux des travaux.^ÛL^cès et abords du chantier ;

- Avoir apprécié ies particularités etJ^jMrSintes d'exécution des travaux, ainsi que les conditions d'organisation et
d'approvisionnement du chantiew-^j^^

~  - S'être procuré toutes ies ûièmtatiGms concernant les risques, aléas et circonstances susceptibles d'influencer le
contenu de son offre. V^_J ' "■

GROS ŒUVRE

LOT 1- TRAVAUX PREPARATOIRES -ETUDES
Les travauxrtyÉjtmmaires comprennent :
2  de chantier, y compris l'amenée et le repli de toutes les installations, matériels et équipements

■  ̂éœssaires à la réalisation, au suivi et au contrôle par le Cocontractant de la qualité des ouvrages ;
- n.a fourniture et l'installation d'un panneau de chantier avec en tête : République du Cameroun, suivi de la devise

du Cameroun, en français et en anglais; indiquant la nature des travaux, ies noms et adresses: du maître
d'ouvrage, le financement et de l'exercice d'imputation budgétaire, du Cocontractant en charge des travaux, du
maître d'oeuvre, du délai de réaiisat'on ; , . ,



L'implantation des ouvrages à réaliser et dés zones de manœuvre, de parking, de dépôt des matériaux et des
déchets; ; '
La construction de la ciôture, de ia baraque de chantier, des magasins de stockage et d'une fosse septique pour les - "
besoins du chantier ; . ■

-  . La construction des ateliers de préfabrication (menuiserie, aciers, etc.) ; •• •'• • '
|lî'' ' - La mise en place d'un service d'entretien et de gardiennage ;

~  Le branchement provisoire du chantier aux réseaux d'eau et d'électricité ;
L'exécution des études techniques complémentaires et l'élaboration des pians d'exécutions avant le démarrage des
travaux, et l'élaboration des plans de récolement après achèvement des travaux.

; ' Reconnaissance des sols

Le dimensionnement des fondations est basé sur l'hypothèse conservative d'une pprtance de sol de 0,5 bars Il
"appartient toutefois au Cocontractant d'effectuer, à ses frais, les sondages et toutes vérifications appuyées par te stes-de

' \ calcul permettant de confirmer cette hypothèse.

-- Dans le cas contraire, le Cocontractant doit effectuer les ajustements nécessaires pour adapterJo^^a la réalité
,  ;. géotechnique du site. A cet effet, aucune requête du Cocontractant, arguant la mauvaise reconnaiss^^pssols ne pourra

permettre une révision du marché. . t- • -i y / .. .f. :;,;.-. et

Le Cocontractant est également tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires pour can&^n tant que de besoin, les
eaux naturelles qui traverseraient le site des travaux. ' si,, ^puque pour les

"  Le Cocontractant est responsable de la surveillance des travaux pendant toute la d^g«dJ?Èhantier et jusqu'à la réception
■rt'W

Le Cocontractant veille à fournir tous ies équipements nécessaires pour ass^ref%>8écurité des travailleurs et des visiteurs
.  autorisés sur le chantier, conformément aux dispositions prévues par ies loi&envipéur.

'  - A cet effet, ie Cocontractant doit veiller à maintenir sur ie chantier, d^Sfejènneis d'encadrement qualifiés pendant toute ladurée des travaux. Le Cocontractant veillera également à disposer d^o^sles polices d'assurances nécéssairés et valables
jusqu'à la réception définitive du chantier. Y , k- , y/w-niu,, m

i i'vê' ciilout sinistre qui serait cause de la ruine des ouvrages ou^URewtie des ouvrages ou à l'origine deJa perte-de.'imatériaux;
•  y-rmjuu. • .. . . .r . . . .matériels, équipements et outillages, suite à un défau] (ra,^u^lance des travaux, relève de la responsabilité exclusive du

■ Cocontractant.

■ m

tierGardiennage et clôture provisoire

i-' Le Cocontractant est responsable du garrta^^Hu chantier, de jour comme de nuit pendant toute la durée du chantier et
jusqu'à la réception provisoire. bs:si,;n. le;-. ■

Le Cocontractant est tenue de ré^I^\s€ra frais, une clôture ou une palissade fermée par une barrière dans les matériaux
dé.son choix, afin d'empêcher l'intrus^^e personnes étrangères au chantier dans le périmètre deSitravaux;sT^out acciçleiittqui
surviendrait dans ce cadre, rejè^ de la responsabilité exclusive du Cocontractant.

Tout sinistre, vol ou ad^del^ndalisme qui .serait cause de la ruine des ouvrages ou, d'une partie des ouvrages,ou.;àl'origine de la dispaiifcS^raatériaux, matériels, équipements et outillages, suite à un défaut de gardiennage, relève de la
responsabilité exclu^fôlJreocontractant. , , ,, 1.

Hm^e et entretien des voles d'accès au chantier < . .c-cfvJODiBA
Le Cocon^^Sfest responsable de l'entretien ordinaire des voies d'accès au chantier et du nettoyage permanent du site.
Le ^Sfcr^tant veille à ne pas polluer le milieu nature! environnant avec des déchets non bJôdégradabies^Les^^^

's&ésc^ une zone précise du -chantier et détruits sur place. ' ut^va
Baraque de chantier et magasins de stockage

t.

:  La baraque de chantier est construite en matériaux provisoires OU en éléments modulaires. Elie comporte : .
I... V > i.ii" lu lu. , , ..'.ii'iii LÀli.u !.i -uii ' lii-l ti. ' • •

-  - Un!oca!servantpourlesréunionsdechantieretquicontient:unetablederéunion,>deschaises, une armoire, un ; ; v .
tableau d'affichage ; , i. . 1 - v,. n ' BTÎ ' ..:i LiSc U 'lit:; i.î iGS mcilériciLlX

/jT„■ _ Un OU plusieurs locaux de stockage à sec pour les matériaux sensibles à l'humidité;iroutillage et les appareilsideqtii,;.;;^. U,. ,
surv er • .chantiers. 'J ■ 1 . ' • • •

Le local du gardien et les latrines de chantier doivent être réalisés séparément mais à proximité : pour ries raisons de sécurité
■■ cnncemant ie aardien fmaintien d'un fover à flamme nue oouvant causer un incendie) et d'hygiène concernant les latrines.u.r ,:-j
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Accès provisoire à l'eau et à l'énergie ^

Le Cocontractant prend toutes [es dispositions nécessaires pour assurer la fourniture du chantier en eau et en énergie : soit
par la mise en place d'une réserve d'eau permanente et d'un groupe électrogène', soit par le raccordement en eau et en
électricité auprès des concessionnaires ou des fournisseurs locaux dont les réseaux sont situés à proximité du chantier.

Le Cocontractant veillera également à fournir au à l'Autorité Contractante, au ChefîService du Marché et au Maître d'oeuvre,
des numéros de téléphone permettant de le joindre à tout moment, ainsi que le responsable des travaux.

Projet d'exécution et agréments divers

Les plans et autres documents graphiques contenus dans le DAO, fournissent au Cocontractant une vue globale du projet et
de son contenu. Il lui revient cependant de procéder lui-même aux études et aux, essais complémentaires qui peuvent lui
permettre sur la base de son expérience, d'élaborer le projet d'exécution, y compris plans, schémas et notes de calculs et qu'il
doit soumettre à l'approbation du Maître d'oeuvre avant l'exécution des travaux. ■

II

Le délai d'approbation des plans et les agréments divers est de 15 jours après l'Ordre de Service de comr
A cet effet, le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter ce délai,
relatifs aux échantillons Issus des sondages et essais sont réalisés dans le mois qui suit l'Ordre de Sî
chantier, ils sont conservés sur site, dans la baraque de chantier.

t

Dossier de récolement

Le Cocontractant produit les plans de récolement à la réception provisoire des ouvrage^^^ans sont soumis au Maître
d'œuvre qui y appose son visa après approbation. Les plans sont élaborés et produits g^leVmat de fichier informatique.

Le

ravaux.

énts divers

démarrage du

I e

LOT 200-FONDATIONS

2-1 Implantation
Avant tous travaux de terrassement, le Cocontractant procède à l'ir n des surfaces à terrasser.

I.'

Lors de l'Installation du Cocontractant sur le chantier, le Maîtr^feuvrltul notifie le, plan général d'Implantation des ouvrages
et lui Indique l'origine du nivellement ainsi que les repères et I^Aç^ à partir desquelles il doit procéder au piquetage.
Le Cocontractant matérialise l'Implantation des ouvrageff^jl^^ bornes et piquets clairement repérés et rattachés aux bases

qui. lui ont été fournies. Ces bomes et piquets son^^^îi^'JS en place dans la rnesure indiquée par le Maître d'œuvre et
soumises au contrôle de ce dernier.

L'alignement des façades est réalisé par des^^^ maçonnées judicieusement placées et en nombre suffisant. Les axes
principaux sont repérés par des chaises ef^^^l^ets. Un repère de nivellement, matérialisé par une borne maçonnée, est
rattaché au nivellement général et Imdafe^ m point où II ne risquera pas d'être détérioré en cours de travaux. , .
Le Cocontractant dispose d'un d^ ̂ 3 jours pour présenter ses observations sur la cohérence entre les indications

fournies par les plans et les c^donr^s des bomes et repères qui lui ont été indiquées.
Après vérifications et c^cti^\ontradlctoires des bases en cause, relevées sur procès-verbal le cas échéant, le

Cocontractant reste seift^pfeable de l'Implantation des ouvrages et de la conservation des repères qu'il doit maintenir ou
reconstruire à ses fr^^TîsJenaient à être détruits au cours des travaux.
• Note impor^f^^ ^ |

L'implant^ÎQ^bt^aite sur la base des plans fournis lors de l'appel d'offres. Les repères sont posés par un géomètre ou.un
technici agréé par le Maître d'œuvre à la charge du Cocontractant.

2-1-1 tournement des réseaux
iv,4r.: ,

^ Dans le cas où les réseaux des concessionnaires des réseaux de fourniture d'eauj d'énergie ou de téléphone qui traversent
' " le projet doivent être déplacés, le Cocontractant en charge des travaux est tenu de prendre tous les contacts nécessaires avec

les services concernés afin de procéder aux modifications requises.

2-2 TERRASSEMENTS j
Les travaux de terrassements décrits dans le présent lot sont les opérations relatives au dégagement et au nettoyage du site,

ainsi qu'à l'exécution des fouilles nécessaires à la mise en œuvre des fondations. ï

r; îé 2-2-1 Déboisage et débroussaillage !



Les travaux de déboisage et de dèbroussaillage du site inciuent l'abattage des arbres, des arbustes et des souches, ainsi
que le nettoyage des broussailles et leur destruction ou leur évacuation hors des limites du chantier, ainsi que le remblai des
excavations laissées par l'arrachage des souches.

2-2-2 Décapages de terres végétales

Le Cocontractant est tenu de procéder au décapage des terres végétales sur une épaisseur moyenne de 20 centimètres sur
toute la surface correspondant à l'emprise des ouvrages. Les travaux de décapage peuvent être réalisés manuellement ou à ,
l'aide d'un engin mécanique. - , ' ; ■

'il#' Les terres de mauvaise tenue et les débris végétaux sont évacués hors des limites du chantier, dans les zones agréées par le
Maître d'œuvre.

l I 2-2-3 Démolitions

w

Les travaux de démolition concernent le démantèlement de tous les ouvrages existants sur le site afin de fe™ttre la
réalisation des travaux et la mise à la décharge des déchets issus des démolitions. Le Cocontractant doit pêSi^ttutes les
précautions nécessaires pour éviter tout dommage au voisinage, ainsi qu'aux réseaux aériens ou enterrés &^^iture d'eau,
d'énergie ou de communications. En cas de dommages causés à un tiers, le Cocontractant est entièré^a^responsabie des
frais qui en découleraient.

Jp' •J" • j!tn3:'.v

2-2-4 Terrassements pour fouilles en rigoles et semelles isolées

• Généralités

Les fouilles destinées à accueillir les fondations sont réalisées à la profondeur définie
parois des fouilles sont parfaitement dressées à la verticale et sur un fond horizonta
des terres et des roches de mauvaise tenue. l'w ;

Les fouilles doivent être maintenues en permanence hors d'eau. Le
nécessaires, notamment en protégeant les fouilles contre le ruisseileriM
stagnantes, les eaux d'infiltration et les eaux d'inondations dans la limf^

• Etalement et Blindage

L'étalement et le blindage des fouilles sont réalisés en
déformations liées à l'action des intempéries, aux infiitj
crête de fouilles.

• Inspection des fonds de fouilles

Aucune fouille ne peut être remblayée ou b

• Evacuation des déblais

. n:L:

✓

mns, et sur un soi cohérent. Les
frois des fouilles sont débarrassées

-  :t. "li ; ai ' eu è •

corttradtant doit prendre toutes les dispositions
'êmréaiisant des tranchées afin .d'évacuer; les eaux

as de force majeure.

e la nature du terrain, du pendage des couches'.ettdes
la profondeur et aux surcharges susceptibles de s'exercer en

'  ! .. o, 2i I "''.Jù'. v.'U!n!lU!'v d c'.UiJ

À  • ..1 ■- iiol '.-fi! ■ icîSoonsable des*

ns l'accord préalable du Maître d'œuvre.

■/ •

A moins d'être réutilisées pour les i^^is et sous réserve de leur qualité, les terres excédentaires sont évacuées^,hore des
limites du chantier. ^ ■
• Remblais ^ ̂*1
Les matériaux provenar^niteldèbiaîs et utilisés pour les remblais sont purgés de tous détritus, matières végétaIesjeJt.graj/oi|. 3
Lès terres issues def!SMieres sont considérées inutilisables pour'ies remblais et doivent être évacuées!hors'desjlimités'dù "
chantier.

- I "• ' Les côtes îl^éoi^tâeades remblais s'entendent après tassement.
Les c^trêtes0?compactage des remblais sont effectués pour les remblais sous dallage. „
• Fouitt^en puits pour semelles isolées des poteaux ■
Les fouilles destinées aux semelles isolées de fondation des poteaux peuvent être exécutées manuellement ou à l'aide d'un

•• .-•'.ici'CJ et dei
-- h; b

iS'
s ; •

•• •}

■vqj-V;

engin mécanique. Le-sol de bonne tenue doit être atteint pour permettre un ancrage normal des fondations. Les travaux
comprennent: . . , .

L'exécution des fouilles à la profondeur et aux dimensions approuvées par le Maître d'œuvre ;
Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;
Le biindage.des parois en cas d'instabilité; . . , , i s. ;
L'épuisement en cas d'infiltration d'eau.

Fouilles en rigoles
I AC ^AIlillAO An rrAAlAA rlAA^ÎnÂAA OI1V AAmaHao fil/sn+ûA Ha fAnHafînn ennf ÂvÂÀiifûûc rnoni liallomonf' 1 oc frawânv'rnrvinronnonfOlCi-' (
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Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;
Le blindage des parois en cas d'instabilité ;
L'épuisement en cas d'Infiltration d'eau.

LOT 300- MAÇONNERIE-ELEVATION

3-1 Consistance des travaux et description des ouvrages

Il comprend tous les travaux de béton armé, maçonnerie, dallage, chapes et enduits.

Les travaux à exécuter comprennent les opérations suivantes:
Mise en place des coffrages bols ou métalliques raidis et maintenus par étajs, contreforts et chevaieraerft^
Préparation des réservations et mise en place des canalisations, gaines et fourreaux ;
Réalisation du ferralllage et mise en place des armatures métalliques dans les coffrages ;

. Préparation et coulage des bétons armés pour semelles des poteaux et toutes structures
Préparation et coulage des bétons armés pour ossature : poteaux, poutres, voile
chaînages haut et bas des maçonneries, chéneaux, etc.
Préparation, coulage des bétons armés pour dalles et des bétons pour formes de^oen
Montage des maçonneries des murs et cloisons en blocs d'aggloméré de
Pose des enduits sur les murs et cloisons.

Réalisation des arases de murs, acrotères, couronnements (corniches.ch^feP^, becquets, etc.) ;

chapes;

te^xT a

3-2 Nature, provenance et qualité des matériaux

Sable

ppuis de baies,

Les sables pour bétons armés, mortiers, chapes et enduits, proviê^i^ en priorité des carrières ou des cours d'eau des
environs. Ils sont exempts d'oxydes, de pyrites, de vases, de^atiefes organiques, végétales ou animales et dépourvus
d'éléments plats et d'aiguilles.

Chaque catégorie d'agrégats sera stockée séparémentr^^^^s de stockage seront cloisonnées de telle manière que le
risque de mélange des différents types de granulom^fei^uisse exister.
Le Cocontractant constituera une réserve d'agrég^fe^^ante pour assurer l'exécution des travaux à un rythme normal, sans
interruption. Le transportées agrégats se fera a^^^us grand soin. , i
• Granulats pour bétons et mortiers

Les granulats pour bétons provien^^t^^vpriorlté des carrières, ballastières ou des cours d'eau des environs, lis devront
provenir de roches stables et inaltératy§|.i l'air et à l'eau.

Le Cocontractant fournit tou

matériaux destinés à la mise

s^aré^ents nécessaires et les preuves, qui peuvent être requis pour prouver que la qualité des
n .œuvre est conforme aux exigences techniques du projet d'exécution.

® Liant hydrauHqufy\

Le ciment entrantes la composition des mortiers et bétons ordinaires et armés, est de type Ciment Portiand Composé (CPJ
35 pour le bétofï^™, les dalles et les chapes ; CPJ 35 pour les parpaings, béton de propreté et enduits), il devra satisfaire à
la norme d'octobre 1964 et en tout état de cause aux dernières normes en vigueur connues au moment
d'exé5tfEÎ5?ï& travaux.
Le cImenWevra être approvisionné en sacs entiers sous la protection de bâches imperméables. Le volume de ciment stocké
devra être suffisant pour assurer l'exécution des travaux à un rythme normal, sans Interruption. Le ciment stocké qui présente
des traces d'humidité ou de prise sera mis au rebut et évacué du chantier aux frais du Cocontractant. ■ iir

f * • Eau de Gâchage

L'eau nécessaire à la confection des bétons et mortiers doit être propre et exempte d'impuretés {voir la norme NF PI 8 -303).
Elle ne doit pas contenir :

de matière en suspension au-delà de 2 gr par litre ;
de sels dissous non nocifs au-delà de 15 gr par litre ;
de sels nocifs.

ZrafAranAae • hlP A o# 9'î.n'f/îl
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Les aciers pour armatures sont:
des fers à béton ronds laminés du type Fe235 de limite élastique égale à 235 newton/mm^
soit des barres laminées à haute adhérence du type Fe5Û0 de limite élastique au moins égale à500 newtons par ̂'-.-
mm^

Les aciers pour armatures devront être exempts de failles, criques, fontes, fissures, soufflures et manque de matières. Les
tranches sciées ou cisaillées devront être nettes et sans défaut. D'une manière générale, les armatures ne devront pas
présenter des défauts préjudiciables à leur emploi.

■v;n-

• Blocs en aggloméré de ciment (parpaings)
Les maçonneries verticales seront réalisées en agglomérés bourrés de gros mortier en fondation et creux en super structure,
répondant aux dimensions suivantes : ^ -

-  ' Fondations : 20 x 20 x 40
Murs super structure : 15 x 20 x 40

Les parpaings seront mis en place creux ou bourrés de gros mortier, suivant indications du projet d'exécutiot
3-2.1 Préparation des coffrages, feraillage et réservations

• Coffrage du béton armé
Les coffrages sont contreventés avec des accessoires adaptés pour être parfaitement rigWes^^^ivent supporter^,^s^^
déformer, le.poids et la poussée du béton, les effets des vibrations'et le poids des^fem^es employés au travail'. Les
assemblages sont jointifs et étanches pour éviter les pertes d'eau et de laitance pendar^fti^en place du béton. L'utilisation
des huiles de décoffrage est recommandée pour imperméabiliser le bois, éviter que^(^^ adhère aux banches et améliorer
l'aspect de surface.

M:'7

Les surfaces en contact avec le béton sont lisses et débarrassé^ d#tos défauts de surface et autres ■ déchets
préjudiciables à la qualité de l'ouvrage. Les coffrages en bois sont réali^^^s des essences dépourvues de tanin. Le bois
doit être suffisamment sec et stabilisé. Les planches sont suffisat^îl;p je ,gauchisseçr|e|)t.gf^£as
d^ le toutes traces d'oxydationutil|sation de coffrages métalliques, ils sont débarrassés avant .

^ * u

Les coffrages appropriés sont fabriqués et aménagés pc
trémies réalisés dans les ouvrages. Les éléments de coj
ou de tous autres travaux.

.^lisation des formes en béton armé, les percements et
it soigneusement retirés avant l'exécution des scellements

• Ferraillage et pose des armatures

Les armatures seront façonnées et mises en^y^

■;:Q ; ■

selon les plans de ferraillage soumis par le Cocontractant et approuvés
par le Maître d'oeuvre. ^

, Lors de leur mise en œuvre, les acietsi^y armatures 'seront parfaitement propres, sans rouille, peinture,^gra!ssq^cimen| bu . ■ ■
terre. Les barres seront coupées^ bonne longueur,à la cisaille et le cintrage sera réalisé soit''manuèilémen(," soft
mécaniquement à froid. Le cintrage amâud n'est pas autorisé. Les crochets seront retournés à 45®. V. -7

L'assemblage des barrée M pbr ligature, afin d'assurer la continuité des armatures par un recouvrement mesuré hors
crochet. La mise en plaqjp^sl^atures est particulièrement soignée, de manière à ce qu'elles ne s'écartent pas de la Rpsitign "
définie, au moment en œuvre du béton. u(k^

Les armatures^doivenf être parfaitement enrobées par le béton. Elles ne doivent pas être apparentes après..décdffrage.
L'écartement des^es intérieures du coffrage est au minimum de 5 cm pour les ouvrages enterrés et hors sol, exposés aux ;. intempéries^E!^]5 cm pour les ouvrages hors sol non exposés aux intempéries. ry-!."eriv--'-'t'r 3î".' ' '
• Pa^^aes canalisations, gaines et fourreaux

Les g^es sont mises en place avant l'exécution des dallages de sol, des chapes et des enduits. La traversée des murs et
cloisons est réalisées à l'aide de fourreaux de diamètres appropriés et obturés aux extrémités avec un produit plastic de
calfeutrage, assurant l'étanchéité entre les locaux.

3-2.2 Execution des ouvrages en béton armé
c;L .ijvjlUUvecV

||p; Dosage des bétons de propreté
■< ik

o..--

•  i l ■ ,1 c- cimsni Oi; •

''" ' Les bétons de propreté seront dosés à 200 kg de ciment par mètre cube de béton. La cdrtiposition; eà précisée par~îes
études préalables réalisées par lé Cocontractant qui doit soumettre les essais et les éprouvettes à l'approbation du Maître
d'œuvre. La composition donnée à titre indicatif est la suivante: ; -

• - Ciment : 200 Kg/m^



Gravier : 770 Iitres/m3

Eau : 175 Iitres/m3

.  ' 'r.
•  'V 1

Le béton de propreté sera exécuté sous les semelles et longrines de fondation et sur une épaisseur moyenne de 5
centimètres, avec un débordement de 5 centimètres de part et d'autre des fondations.

Les câbles électriques de mise à la terre seront posés avant le coulage du béton de propreté.

• Dosage des bétons d'infrastructure et de superstructure

Les ouvrages en béton armé destinés à la réalisation des fondations, à l'ossature et aux planchers sont mis en œuvre en
tenant compte des charges permanentes et surcharges admissibles en conformité avec les règles BAEL 91 rév.99.

Les bétons structurels sont dosés à 350 kg de ciment Portiand composé de type CPJ 35, par mètre cube de béton. La
composition, est précisée par les études préalables réalisées par le Cocontractant qui doit soumettre les essais etéprouvettes
à l'approbation du Maître d'œuvre. Dans son étude, le Cocontractant tient compte du fait que les bétons doiveni^l^^rés. La
composition donnée à titre indicatif est la suivante:

Ciment : 350 Kg/m3
Sable : 420 iitres/m3

Gravier : 770 Iitres/m3

-  Eau: 175iitres/m3

Les bétons sont transportés à pied d'œuvre par des procédés permettant d'évi^l^p^régation des différentes
composantes et.de favoriser un début de prise ou une dessiccation prématurée.

Le Cocontractant veillera à ne pas laisser le béton tomber librement d'une tâ lP'de plus de 1,50 mètre, sauf cas
particulier où il sera requis l'agrément du Maître d'œuvre.

Elle doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne pas dépter ™0rormer les armatures et pièces métalliques
enrobées ou scellées dans le béton. Les écartements des armatures sojm^^lifés à l'aide de cales en béton, de cadres bu de

.  barres de montage.

• Cure des bétons

La cure des bétons est assurée par tout moyen permettprà^^fefune évaporation prématurée de l'eau contenue dans le
béton notamment au début de la prise, ce qui a pour e^ta?fMjire la résistance du béton. A cet effet, l'utilisation de tous
moyens permettant d'éviter une évaporation rapide e^i^c^isée {protection par film poiyane, etc.) L'arrosage intermittent des
surfaces exposées au soleil est interdit.

L'utilisation de produits de cure est soumise àl^r^erit du Maître d'œuvre.
VA!;'' • Décoffrage

Le décoffrage est effectué en évMl^hocs et par des efforts purement statiques. Les banches périphériques peuvent
être retirées dans un premier temps afiuxie permettre le dégagement des joints de dilatation. Le décoffrage des éléments bas
intervient le plus tard possibl^bans Je but d'éviter les désordres stmcturels : notamment lorsque le niveau de durcissement du
béton permet de supporter(lés co^^tes d'utilisation normale dans des conditions de sécurité acceptables.
• Traitement des béî^^pfes décoffrage

Dans le cas oùtjes b^ns qui doivent rester brut de décoffrage sont tachés,'ils peuvent être soumis à un tfaiteifiërit avèc les
••■•.A','-" produits suivan(

d'huile :soiution de savon - poudre abrasive en poids de chlorure d'ammonium
^^^me de graisse : Solution de savon ou phosphate trisomique
- >Tâche de peinture : Bichlorure de méthylène

Tâche d'encre : solution d'hydro chlorure de sodium.

• Remarque :ll est sfr/cfemenf interdit de faire des saignées dans les ouvrages en béton armé sans l'accord du Maître
d'œuvre et de l'Ingénieur du Marché.

3-2.3 Mise en œuvre des dallages

• Isolation anticapillaire
Les dallages reposent sur un film poiyéthylène de 0,2mm d'épaisseur avec un large recouvrement (environ 25cm) qui

constitue une protection pour l'étanchéité. il est prévu une couche de sable de 5cm entre le film et le remblai compacté.
• Hérisson et béton nour dallaae
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Les dallages en béton et coulés sur une épaisseur de 10cm d'épaisseur sur un hérisson de gravier latéritique ou de tout-
; venant de concassage parfaitement compacté de 20cm d'épaisseur. Les dallages ne sont exécutés qu'après la pose des.

■ canalisations enterrées.

-ri:

3-2.4 Mise en œuvre des maçonneries
Tous les murs et cloisons sont montés en blocs creux d'aggloméré de ciment (parpaings) suivant les indications.

contenues dans les plans.
Les maçonneries sont montées en lits horizontaux à joints croisés : Les blocs sont empilés les uns sur les autres par

rangs successifs jolntés entre eux avec une couche de ciment de 1,5 cm d'épaisseur dosé à 300 Kg de ciment par mètre cube
de sable. Les murs sont montés de manière uniforme, d'équerre avec une surface plane. Ils sont rejointoyés avant l'exécution ;
.des enduits.

;  3-2.5 Mise en œuvre des enduits

Tous les ouvrages (murs, cloisons, plafonds) en maçonnerie de blocs creux d'aggloméré de ciment, en Itodfe ou en
dalles pleines reçoivent un enduit au mortier de ciment dosé à 350kg de ciment par mètre cube de saW©;^tOTdications
contraires du cahier des prescriptions spéciales ou des plans. L'épaisseur minimum des enduits est de l.^^jpor toutes les
surfaces. Les surfaces maçonnées qui doivent recevoir les enduits, sont préalablement réceptionnées'^6iè[maître d'oeuvre ;
elles sont saines, débarrassées des bavures de mortieret dépoussiérées.^ ' Riî'que ou de toMî-
ventiM Les enduits sont exécutés en trois couches : la projection à la truelle d'un gobetîs d^mémëf de,;çimeritichargé:fen.
sable gros, permettant l'accrochage de l'enduit ; la pose à la taloche du corps d'enduit par ç^chpSEtfun centimètre d'épaisseur
maximum, dressées à la règle pour enlever les surplus de mortier de ciment ; enfin, la couche de finition au mortier
de sable fin, lissée à la truelle puis à l'éponge. . ', 1 ^

Là couche de finition est réalisée autant que possible, après la pose des boîtes tetn^gret des menuiseries.
3-3 GENERALITES SUR LES REVETEMENTS DE MURS ET DE 'f

Le Cocontractant doit se conformer aux prescriptions techniques des^^^ .de.matériaux.et mise,en.œuvre.tdéfiniesiiau
cahier.des charges "revêtement des sols", "scellés" N° 52 établis paF<l£cfe^TO ; 4 Avenue du Recteur Poincaré, Paris 16ème.

-i/--

^  3-3"1 Revêtements Verticaux
'm?

- \r. , • Support: Le Cocontractant est tenu, de requérîKj^^ du Maître d'oeuvre concernant la nature des
supports. Dans le cas où une étanchéité est^®B^vant la pose du revêtement sur le support, le Cocoritractant
s'assure que le produit d'étanchéité ne trf^ffîfe'revêtement. ■ . ^

• Revêfemenf des supports: Les a^OMÏV^onstitués par des blocs maçonnerie manufacturés sont'arrosés
abondamment puis reçoivent un cré^^B^sé et non lissé soit en mortier de chaux dosé' à raison de 350kg de
ciment par m3 de sable, soit en'^^eï'bâtard dosé à raison de 20Qkg de ciment et IpOkg de chaux P^Jîi3 de

- -r sable. V i ^ irr-
^ ̂ |v" Lès supports de béton apé mJîèton de ciment lissé sont piqués et, après arrosage il est exeçute un crép! pu^ujj

'  ■ '' gobetis semblable à ceujq^^ts àTartide ci-dessus.
Le Cocontractant ̂ rgé de ce lot devra s'assurer que le plomb mesuré sur la hauteur sous plafond ne dépasse
pas 1cm ^
La fausse éaulrrâdfô murs ou cloisons dont la perpendiculaire est exigée en vue des travaux de revêtement de
parois, npdoi^s dépasser 5mm pour 2m de long de parois d'une longueur supérieur à 2m, la fausse équerre
dans une piàcg ne devant pas dépasser 2 mm. .rc aeiin.es au
^ ̂  .M .... P Cl, .i. Paris Kième.

ige des canaiisations : Les réservations et les raccords pour les passages des canalisations, d'électricité
ît mis en place avant la pose des revêtements. „

Iv-'S ' • Joints de diiatation et de retrait: Les joints prévus par le Maître d'œuvre doivent être respectés par le
Cocontractant. . . -i ; ^Luf arrose.-

• Composition des mortiers de pose: Le liant utilisé est du ciment-Portland CP J35. Les liants employés ne
doivent pas être chauds, ni "éventés". Le sable employé est du sable de rivière tamiséi ll;'emplbi^des sables,,
argileux est formellement Interdit.

•  • ... . in crépi cjij Lri'
• Confection des mortiers de pose : Les matières constitutives sont intimement mélangées avant l'addition d'eau et

■. mal^ées jusqu'à l'obtention d'une consistance plastique. Les mortiers doivent être préparés au fur et à mesure de
-  ■ ; l'avancement des travaux et employés aussitôt après leur confection. L'emploi de mortier rebattu, desséché ou,

ayant commencé à faire prise est interdit. , . •

.v,.
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4-1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

4-1-1 Caractéristiques des essences de bois

Les essences sélectionnées sont des bois du pays choisis dans les essences suivantes : Azobé, Bilinga, Doussié,
Moabi, Padouk ou similaire pour les éléments de ferme. Acajou, Iroko, Movingui, Sapelli pour les pannes. Les éléments de
charpente en bois blanc ne sont autorisés que sur spécifications du Devis Technique Particulier (type Ayous ou Frake)

Les caractéristiques techniques, physiques et chimiques sont les suivantes :
Elles sont confonnes aux normes MF B51.001 et NF B51.002.

Les bois doivent être utilisés à l'état de bois "sec à l'air", soit un degré d'humidité de 15 à 17%.
Tout le bois à utiliser pour l'exécution des charpentes doit être de très bonne qualité : droits de fil,^an|^epçures m
aubier, parfaitement dressé, sans trace de sciage ni flash. Il doit être exempt de toute t^Sè^ pourriture,
d'échauffement ou de nœuds vicieux. Les nœuds non vicieux pourront être tolérés en nombt^j^^lun par mètre
maximum).

4-1-2 Matériaux de couverture

La charpente est revêtue de tôles bac aluminium de 6 ml et d'épaisseur 5/1 Oè.

4-1-3 Accessoires métaiiiques d'assembiage des pièces de charpente et de co

?  Les bouions employés pour l'assemblage des éléments de charpente bois
tête fraisée bombée ou plate et collet carré et un corps cylindrique dans la partierinba î

Le diamètre des boulons est limité au 1/6^™ de la largeur de l^pi
longueur du boulon. Les bouions et les écrous comportent un filetage
sont refoulées dans la masse et non rapportées.
Les vis utilisées sont des vis à bois en acier inoxydable.
Les pointes utilisées sont des pointes à bois en acier inoxydab
Les plaques métaiiiques d'assembiage sont réalisées en aciefV>%j€bIe.

acier inoxydable ou en inox avec
, audée. Ils sont associés à des écrous
bois. Le filetage est égal au tiers de la

raudage net et uniforme. Les têtes de boulons

4-1-4 Approbation des matériaux

Le Cocontractant soumet tous les matériaux destl^é^^a réalisation des ouvrages à l'approbation du Maître d'œuvre,
notamment les bois de charpente, la quincailleri^^à^ces d'assemblage métallique. Elle justifie et garantit :
-  le type d'essences, la provenancg^t^^ du bois ;

le type de métal, l'origine et l^im^s bouions, vis, clous et pièces d'assemblage ;
ia composition chimique, ia^A^nce et la marque des produits utilisés pour le traitement du bois.

4-1-5 Généralités

Les charpentes à réaiiserfaîïltrtrej du marché sont construites en bois, avec des essences de bois adaptées à ce type
d'ouvrage et assemblées^lc soins par moisage et boulonnage pour les éléments de fermes. Les travaux sont exécutés de
façon à ce que les oim@^[^sentent toutes les qualités de stabilité et de durabilité. Les bois sont traités contre les insectes
prédateurs du bois eflefe^hampignons.

lente• Epure de iakhài

Pour la mis^ï^uvre de la charpente, le Cocontractant respecte le projet d'exécution approuvé par le Maître d'œuvre et qui
compj^Êin^pure. L'épure précise l'équarrissage des différentes pièces de bois, les emplacements des ferrures et de tous
les pointée percement dans le bois correspondants au boulonnage, au vissage ou au clouage, ainsi que tous les détails
d'assemb^ge. Les éléments de charpente pré-assemblés sur l'épure, sont soumis à l'approbation du Maître d'œuvre avant leur
mise en place définitive.

Protection des bois

Toutes les pièces de bois qui composent la charpente sont protégées par imprégnation de produits liquides antl xyiophages,
insecticides et fongicides. L'application est réalisée par un trempage à froid de 30 secondes à 3 minutes. La consommation de
produit est au minimum de 250 g/m2 de surface traitée ou 15 kg/mS de charpente.

Les bois sont traités avant assemblage. Les parties qui ont fait l'objet de nouvelles coupes qui laissent le bois apparent son
retraitées par badigeonnage.

4-1-6 PYf^cution da la nharnanta
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• Montage des fermes de charpente

Les fermes de charpentes sont réalisées avec des sections de bastaings 3x15. Les arbalétriers et les entraits sont trianguiés
avec des montants et diagonales comprimés. Les fermes sont contreventées entre elles longitudinalement pour résister à la
traction et à la compression.

4-1 -7 Les fermes sont solidement ancrées dans le chaînage haut des murs périphériques par les fers en attente. Les
assemblages sont soignés et conçus pour supporter les efforts de traction et de compression, les efforts tranchants et
les moments de flexion transmis par le poids propre des matériaux et les charges de vents.

• Montage des pannes

Les pannes sont réalisées avec des sections de chevrons 8x8. Elles sont fixées sur les échantignolles formées par les
montants des fermes qui contreventent arbalétriers et entraits. Les assemblages sont soignés et les joints d'assejnblage des
pannes sont placés au droit des appuis sur les arbalétriers ou les murs de refends.

• Boutonnage et clouage

Les trous dans le bois sont percés exactement au diamètre des boulons, afin d'éviter tout jeux, ssemblages.
de boulons et

4-1-8

Les boulons sont fortement serrés au moyen d'écrou de serrage. Des rondelles sont placées s
f^ tsous les écrous, afin de répartir les efforts de serrage.

Les assemblages par clous sont confomies aux règles spécifiées à l'article 16 de la NF^^1^2. Les trous sont pré .
percés à la chignole ou à la perceuse pour éviter l'éclatement du bois et améliorerla^stance aux contraintes. La.
longueur des clous est suffisante pour garantir un assemblage solide et durabl^^§^ces fixées. Les pointes de
clous sont rabattues à la normale des fibres et vers le centre de la pièce de^jûis.

'L' C

4-2 COUVERTURE
^2-1 GénéralitésLa couverture protège l'ensemble de l'ouvrage contre les intempéries^^
4-2-2 Montage des tôles

.  i ., . r.i; \X.,

le^ elfe s Irancnants ei

étanche et durable.

:/10è anodisé assemblées au sommet d'onde par
2S et tôles. Le recouvrement des tôles doit être suffisant pour

La couverture est constituée de tôles bacs, en aluminium d'é]
crochets galvanisés ou tirefonds auto perceurs en inox pot
empêcher les défauts d'étanchéité.

L'étanchéité au niveau des têtes de tiref^s^^assurée par une plaquette mcurvee lisse en alurninium ou^ager
galvanisé posée sur une rondelle en feutre biturf^fcpS^ néoprène. ^ . v . -.-.)

Le faîtage est protégé parafe toWfaîtières dont la liaison avec les tôles doit être particulièrement" soignée,
notamment au niveau du crantage ^n d^Permettre un encastrement correcte des sommets d'onde, afin d'éviter les défauts
d'étanchéité et d'esthétique

5-1 GENERAI

LOT 500 :MENUISERIE METALLIQUE ET BOIS

SUR LA MENUISERIE METALLIQUE

^ent lot concernent la réalisation des menuiseries métalliques : ferronnerie, aluminium, zinc, acier, inox,
ne. II s'agit de : ■ '

• H î.

Les travau
fonte ^

"iu?niture et l'installation des portes et des grilles, huisseries métallique, des châssis et battants ;
iTfoumiture et l'installation des serrures, targettes et autres pièces de quincaillerie et de serrurerie destinées à équiper
les battants des portes. '"n" '..'■n on ei i acier

.j- . Le Cocontractant s'assure que les positions de tous les scellements et encrages projetés, relatifs aux pièces de
serrurerie et de quincaillerie, figurent dans le projet d'exécution.

Le Cocontractant requiert l'accord préalable du Maître d'ceuvre avant d'engager la réalisation des ouvrages de
menuiserie métallique. " ■
5.1.1 Prescriptions techniques
Le Cocontractant doit se conformer aux prescriptions techniques relatives à la qualité des matériaux et aux conditions de mise
en œuvre, définies au dans les DTU 36-37-39, établis par le Centre Scientifique du Bâtiment (C.S.T.B.), 4 Avenue du Recteur
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les doivent être

f\{ posées à fleur de

ne période de un (01) an.
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Poincaré, Paris 16ème (FRANCE). En général, toutes les menuiseries métalliques doivent répondre aux normes NP 24201 et
24302.

Les différentes pièces métalliques, profilés, serrurerie et quincaillerie sont choisies en fonction des efforts à fournir et des
conditions d'encastrement, ils doivent apporter toutes les garanties de résistance aux efforts normaux conformes à l'usage
auxquels ils sont destinés :

La surface des éléments de quincaillerie doit être lisse et dépourvues de toutes irégularités.
Les soudures ne doivent présenter aucune discontinuité.

5.2 MISE EN ŒUVRE DES OUVRAGES DE MENUISERIE METALLIQUE

5.2.1 Détails d'exécution

Les assemblages soudés, visés ou rivetés sont exécutés de manière à résister sans déformation permanente ni
amorcent de rupture aux efforts normaux auxquels ils sont soumis.

Les fers seront dressés et coupés réguiièrement sans garrots ni cassures. Les assemblages d'aRÔléS^âMent être
soigneusement réalisés et ajustés, lis ne doivent comporter aucune trace de soudure en saillie.

Les pattes de sceilement sont réaiisées à queue de carpe avec une iongueur de 10cm au
suffisamment longues pour assurer une fixation solide et durable de l'ouvrage. Toutes les vis em
ia pièce fixée.

5.2.2 Protection des ouvrages ^

La protection des ouvrages métalliques oxydables est réalisée dans les conditions sulfe^fesrj^Les pièces sont dégraissées et
passées à la brosse métailique ou sablées en atelier, afin de faire disparaître tout^^s d'oxydation. Elles reçoivent une
couche de peinture de protection primaire aux oxydes de zinc, avant de recevoi/â^x^uches de peinture époxy.
Les soudures doivent être protégées contre l'oxydation après réalisation, jpe^t Commandé l'utilisation de pièces de serrurerie
ou de menuiserie métallique galvanisées par zingage en atelier (série

5.3 QUINCAILLERIE

Toutes les serrures intérieures et extérieures doivent être gara

5.3.1 Boulons de verrous

Les boulons des verrous sont fabriqués de manière à ̂ éaà^és dans tous les cas. même si les rondelles sont rivetées. .i
5.3.2 Vis

Toutes les pièces métalliques sont fixées par vi&é^^ons en métal inoxydable.
Les têtes des vis de fixation de serrures, pr^léfô^mèces de quincaillerie, châssis et ouvrants des portes, ainsi que des butées
et pattes de fixation sont de forme plate être arrêtées à fleur de ia face plate des ouvrages.
5-3-3 Clés

Les clés sont fournies en trois exemfiep^etiquetées. Elles sont préservées pendant les travaux et placées dans les canons
de serrures correspondants au moment de la réception provisoire des ouvrages. Une notice des clés correspondant à
l'organigramme des locaux esffeurr^ au Maître d'Ouvrage en quatre exemplaires. ■ : ' , w.
5-3-4 Echantillons f^oiFsppf&ation
Un échantillon de chaqj^^oel de pièce est soumis à l'approbation du Maître d'Œuvre avant mise en œuvre. Les échantillons
sont conservés sur siteL^ns ia cabane de chantier, jusqu'à la réception provisoire des ouvrages. Le matériel foumi doitcorrespondre a^^armllons approuvés, faute de quoi, il est susceptible d'être rejeté.
5.1 .^^fâbTERISTIQUES DES BOIS DE MENUISERIE
5. f.'^^Dfflîra/ne d'application et références
Le Cocomractant s'engage à respecter, ies prescriptions techniques sur la qualité et la mise en œuvre des matériaux définis
dans le cahier des charges des menuiseries bois, Document Technique Unifié (DTU) n" 36.1
5.1.2 Objet de la fourniture

Les travaux concernent la fourniture et la pose soignée des menuiseries bois en extérieur et en intérieur, dans les essences de
bois adaptées pour l'ensemble de tous les ouvrages conformément aux prescriptions du cahier des charges.
5.1.3 Coordination avec ies autres lots

Les travaux de menuiserie bois doivent être réalisés en parfaite coordination avec les travaux définis dans les autres lots.^
5.1.4 Caractéristiques physiques

Les caractéristiques techniques, physiques et chimiques du bois foumis et mis en œuvre doivent être conformes aux normes
NF B51.001 et NF 851.002. Les bois sont utilisés à l'état de bois "sec à l'air" avec un degré d'humidité de 15 à 17%.

ur
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Tout le bois utilisé doit être de bonne qualité : droits de fil, sans gerçures ni aubier, parfaitement dressé, sans trace de sciage ni
flash. 11 est exempt de toutes traces de pourriture, d'échauffement ou de noeuds vicieux. Les nœuds non vicieux sont tolérés en

1' ." Wv. nombre limité, soit un par mètre linéaire au maximum.
• A'I * *

5.1.5 Essences de bois d'oeuvre

Les bois utilisés pour les menuiseries sont des bois de pays, originaires du Cameroun et choisis parmi les essences suivantes :

-  Menuiseries extérieures en Bois rouges : Acajou, Afromosia, Bete, Doussié, Iroko, Moabi, Movingui, Sapeili.
-  Menuiseries intérieures en Bois rouges : Acajou, Afromosia, Bete. Bilinga, Doussié, Iroko, Moabi, Movingui, Okoumé,

Padouk, Sapelli, Sipo.
-  Menuiseries intérieures en Bois blancs : Ayous ou Frake

5-4 MISE EN ŒUVRE DES MENUISERIES EN BOIS

-  Les ouvrages sont réalisés de manière soigneuse avec des pièces dé bois d'un seul tenant sciées en respectanti^Tïftdu bois.
Les parements bruts et leurs rives sont droits et sans épaufrures. Les pièces aboutées et celles qui préseràeA^Jléfauts
dissimulés par masticage ne sont pas admises.

Le Cocontractant soumet les échantillons de toutes les essences de bois utilisées pour les travaux de lïi^^^^extérieurs et
intérieurs à l'approbation du Maître d'œuvre, Les pièces en bois gauchies ou qui présentent deS|^'f€o^ités ne sont pas
admises. -> ^nuoi^'rés^'-'

.  . Toutes les dimensions sont prises sur les plans et vérifiées sur le site. ' c
5-4-1 Préparation du bois

'  ' Les travaux de menuiserie débutent avec la préparation du bois de construction. Les od^i^ën bois sont réalisés au fur et à
mesure de l'avancement des travaux et sont préfabriqués en atelier.

Le Cocontractant établit un prototype pour chaque élément de menuiserie qui e^flurl^ a l'approbation du Maître d'œuvre.
5-4-2 Conservation du bois V»/ ■ ■.. -. ne
Toutes les pièces de bois destinées à la réalisation des menuiseries int^^es et extérieures (cadres de portes et placards)
sont protégées par imprégnation de produits liquides anti xylophag^7îïi|§îticides et fongicides. Tous les bois de structure

;■ ■- J, ' reçoivent une couche de protection, conformément à la norme B^ 128y
fous les bois sont traités après découpage et avant assembla^^^requ'un élément en bois est découpé après traitement, les
faces coupées sont immédiatement enduites d'une couche^^&àspïîuon.
L'application est réalisée par un trempage à froid de SQ^ecbmes à 3 minutes. La consommation de produit est au minimum de
250 g/m2 de surface traitée ou 15 kg/m3 de charpentkN*^
En attendant leur mise en place, les ouvrages cj^îfeo^rie sont entreposés à l'abri de l'humidité et dans des conditions telles
que leur qualité ne risque pas d'en être affej^e^l^^ièces de bois sont protégées contre les intempéries et calées jusqu'à la
fixation.

5-4-3 Assemblages
Les assemblages sont préparés enVçjgliir et assemblées par emboîtement, clouage, vissage, collage, etc. Les joints des
assemblages collés doivent ^ arrondis s'ils ne sont pas façonnés. Les pièces usinées et toutes les parties visibles, font
l'objet d'une finition à la mak: r^îâge et ponçage soigné. Les pièces d'assemblage (languettes, etc.) sont réalisées en bois
dur. r\V
Les coupes d'onglet^iManches et dressées en vue de réaliser des joints avec des raccords parfaits. Les têtes de clous et
les chevilles sonmia^es à une profondeur de 1,5mm environ, ainsi que les pièces de quincaillerie destinées^ià.être
masquées par^^duit et peint. Les assemblages à tenons et mortaises sont parfaitement ajustés et maintenus à l'aide dechevilles de"^^^u^e métal d'un modèle agréé. V;.-
Toute»;1^^^1es destinées à recevoir des pièces de quincaillerie sont recouvertes d'une peinture de protection
antic^bM, antirouille avant pose. Les parties mobiles de menuiseries doivent fonctionner sans difficulté et se joindre entre
elles ou^ec les parties fixes avec un jeu calculé pour ne pas excéder, avant peinture, 1,5mm une fois les bois stabilisés au
dégréé d'humidification du milieu d'utilisation. _ , .
Les menuiseries sont posées avec soin sur les parements. Tous les trous, scellements, raccords concernant les travaux,de
menuiseries sont à la charge du Cocontractant. Les menuiseries sont soigneusement protégées au cours de l'ajustage, de
l'assemblage et après leur mise en place. Le Cocontractant assure l'entretien des ouvrages jusqu'à la réception définitive.

. 5-4-4 B/ocspofïes

Les vantaux des portes sont conformes aux normes françaises NF P23-302, 303, 304, 315. Notamment, elles sont conformes
aux largeurs de passage minimales et prennent en compte l'accessibilité des locaux aux personnes handicapées.
Les portes sont réalisées en bois massif. Le ferrage est réalisé par 3 paumelles doubles de 140 mm pour chaque vantail avec
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Les portes sont équipées de serrures avec bouton de condamnation.
Les huisseries en bois, sont fournies et posées rabotées sur les quatre faces. Les angles sont adoucis, avec pose à coupe
d'onglet.

5-4-5 Faux plafonds

Les faux plafonds en contreplaqué à peindre de 5mm d'épaisseur, sont constitués de plaques de dimension 60x120cm à joints
décalés, avec pose à joints creux sur ossature en bois raboté de section 4x8cm, selon une trame de 60x60cm ou suivant
indications du maître d'oeuvre.

5-5 CARACTERISTIQUES DES FERRURES ET DES SERRURERIES
5-5-1 Généralités

Tous les articles de quincaillerie sont en métal inoxydable ou protégés contre la corrosion.
Le Cocontractant est tenu de justifier la provenance des articles de quincaillerie utilisés.
Les dimensions et la force des articles de ferrage et de quincaillerie devront toujours être adaptées aux djm|5li^^t poids
des ouvrages considérés, ainsi qu'à leur usage.
Toutes les serrures, batteuses, verrous et autres articles à gâche, comprennent la ou les gâches corregOT^^^s.
Les articles de quincaillerie qui comportent des mécanismes ou des parties mobiles, sont graîsséSj|v^t^srallation.
Les modèles définitivement adoptés sont déposés au bureau de chantier et soumis à l'apprMatfy du Maître d'ceuvre. Ils
restent disponibles jusqu'à la Réception Provisoire des travaux. ^
L'ensemble des canons de serrures est réalisé sur un organigramme de passe général^
5-5-2 Ferrures

Les ferrures sont réalisées en métal inoxydable ou revêtues d'une Peinture de^pr^efeWanticorrosion, antirouille. Les pièces
métalliques présentent des surfaces nettes et planes. Les pièces percées, u&^pu mises en forme par pliage font l'objett.r.iJy d'un travail particulièrement soigné. Les pièces qui présentent des défayfé^ouvâm compromettre la solidité des ouvrages ne

'  ■ sont pas admises.
Les pattes à scellement, les équerres, paumelles, etc. sont posées suf^^illes et fixées par des vis fraisées à têtes plates qui
ne doivent pas dépasser le niveau des ferrures. Les ferrures (pa^ftlles/equerres, etc.) reçoivent deux couches d'une Peinture
de protection anticorrosion, antirouille avant leur pose.
Les entailles nécessaires à l'encastrement des ferrures soOT^àtées avec précision. Elles ne doivent pas créer de fissuration
ou de défauts susceptibles de compromettre la résiste^q^Miafe des assemblages. Elles ne doivent pas non pius occasionner
des altérations de surface sur le bois.

Les portes sont équipées de butoir de sol en sur corps métallique fixé au sol par vis et cheville.
5-5-3 Serrurerie

Les portes sont équipées de serrures \^rtiSbl^ à mortaiser ou en applique multipoints, avec coffre en acier galvanisé, pêne
dormant 1/2 tour rectangulaire avec i^rfesjirckelées.
Les béquilles Intérieure et extérieure^sont montées en ensembles complets solidarisés, sur plaques fondues avec piliers
taraudés intégrés et assembl^^e inwsible côté extérieur par 2 vis M4 traversantes, avec fouiilot carré de 7 mm et vis, pour
portes d'épaisseur 40mm ef^rrij^ alec entraxe de 70mm.
La finition est de type clQîiéa^iroir ou aluminium ou bronze anodisé. , ^
Les cylindres utilisés^OTMes cylindres de sûreté à profil européen, à double entrée, avec condamnation à deux tours certifiés
A2P et résistattffTkcorrosion. Chaque cylindre est livré avec 3 clés.
5-5-4

Les vismm^feit un corps cylindrique dans la partie non taraudée, un filet mince et tranchant, le fond du pas en forme degorge-^^mpfe bien égal en hauteur. L'emploi de fausses vis, dites "vis à garnir" est interdit. Les vis ordinaires ne doivent pas
être enroî^es au marteau.

LOT 600-ELECTRICITE

6-1 DEFINITION DES TRAVAUX D'ELECTRICITE

6-1-1 Généralités

Les travaux du présent lot se rapportent à l'électricité et comprennent l'installation selon les normes :
1. de l'installation de l'ensemble des conduits encastrés destinés à protéger les canalisations électriques, ainsi que les boites

de dérivation et tous les accessoires nécessaires de pose et de fixation ;
2. de l'ensemble des circuits électrioues du bâtiment, nécessaires nour l'alimentation en éneraie des aoDareils d'éclairaqe.



3. d'un tableau électrique de distribution établi au départ de rinstaiiation et après le disjoncteur générai de branchement et qui
contient :

-  ie raccordement des conducteurs de phase et de neutre arrivant du disjoncteur de branchement et ia
répartition des conducteurs partant vers les différents circuits ;
-  ies dispositifs de protection des circuits et des personnes constitués de coupe-circuits à cartouches ou de
disjoncteurs divisionnaires protégeant chaque conducteur de phase ;
- un interrupteur ou un disjoncteur permettant de sectionner ie conducteur neutre de chaque circuit ;
- un interrupteur différentiel à haute sensibilité (30 mA) pour la protection des personnes;
- un répartiteur de terre pour ie raccordement des conducteurs de protection ;

4. de la mise à ia terre du bâtiment et des liaisons équipotentielles ;

5. des interrupteurs et prises de courant ;

6. des appareils d'éclairage ;

7. des divers appareiis électriques prévus dans ie marché (chauffe-eau, climatiseurs, etc.)

■ Sont également compris dans le présent lot, les travaux afférents à d'autres corps d'état et nécessaires à la%îi^^ œuvre des
installations électriques telles que définies dans le projet d'exécution, à savoir :

1. les tranchées, saignées, trous, percements et réservations effectués en phase de gros œuvre scfolaif^duite du Maître

>1

d'Œuvre ; ^

2. les scellements et rebouchage des tranchées, saignées, trous, percements et réservati^s, fftsi^ue les raccords divers :
résultant de ia fixation des appareils ;

3. la peinture des armoires et appareillages relatifs aux installations électriques. ' ; •; ii-jUCh'.'S ou dt

Les schémas sont donnés à titre indicatif et ne diminuent en rien ia responsabi]ité-de\eoocontractant dans l'établissement du
t^î 'projet d'exécution. Toute modification ou amélioration proposée par ie Cocontim^ést soumise à l'approbation préalable du

Maître d'œuvre. De plus, le Cocontractant est responsable des dégradato^siFtés ouvrages déjà achevés qui résultent des
travaux dont il a ia charge. D'une façon générale, le Cocontractant n^e^iM^uer une omission, ni aucune interprétation des
documents pour refuser de fournir ou de monter "un dispositif peml^ai^ oe garantir ie bon fonctionnement et d'assurer la
sécurité de son installation.

6-1-2 Documents techniques de référence
/< '.I 1 '

Les installations sont réalisées conformément aux nor

- prescriptions de l'Union Technique émdflie (UTE) ; : . r,.,-d jn cK Jvre fc:-
- Réalisation des travaux d'ins]^t^^^Blectrique NF C 15-100 et additifs installations électriques à basse
tension.

- NF C14-100 en ce qui cg^^ "^s installations de branchement.
- NF C 18-513, C 18-5ft^^-520 et leurs additifs pour ce qui concerne les mesures de protection et de
prévention. ^
- NF C 12-060, C^lg^jèo, C 12-200 C 12-210 et leurs additifs pour ce qui concerne ies installations
réglementées.

^  ̂ !>•) . ; .J ...Slûablissemomdu6-1-3 Plans délectncit§J^\ ^

Le Cocontractant fouFTntQ^le projet d'exécution :
1. Un schéma cgmple^ circuit électrique de distribution comportant :

tôVacé unîfiiaire des circuits de distribution, indiquant ia puissance et l'intensité supportée par chacun des

'^e tracé multlfilaire des circuits de commande ;
les appareils de protection installés, leur nature et leur calibre et leur pouvoir de coupure ;

-  les plans de bomiers ;
-  les appareils électriques ou d'éclairage installés et la puissance de court-circuit à chaque niveau de-ia
distribution. ^ r;

2. ies plans indiquant :
-  l'implantation des canalisations électriques, ies emplacements des boites de jonction, des tableaux de
distribution électrique, des appareils d'éclairage, des prises de courant, des interrupteurs et des autres appareiis
électriques ;
-  le parcours des canalisations avec ies caractéristiques, le nombre, ia longueur et la section des conducteurs.;
-  les détails de mise en œuvre cotés suivant ia réalisation.

.  3. les documents suivants :
_  les caractéristiques des appareiis de protection (calibre, etc.)
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Toute modification des pians initiaux fait l'objet d'un report sur les plans de récoiement :
4. de l'ensemble des circuits électriques du bâtiment, nécessaires pour rallmentatibn en énergie des appareils d'éclairage,

les prises électriques
5. d'un tableau électrique de distribution établi au départ de l'installation et après le disjoncteur générai de branchement et qui

contient :

-  le raccordement des conducteurs de phase et de neutre arrivarit du disjoncteur de branchement et la
répartition des conducteurs partant vers les différents circuits ;
-  les dispositifs de protection des circuits et des personnes constitués de coupe-circuits à cartouches ou de
disjoncteurs divisionnaires protégeant chaque conducteur de phase ;
- un interrupteur ou un disjoncteur permettant de sectionner le conducteur neutre de chaque circuit ;
- un interrupteur différentiel à haute sensibilité (30 mA) pour la protection des personnes;
- un répartiteur de terre pour le raccordement des conducteurs de protection ;

6. de la mise à la terre du bâtiment et des liaisons équipotentielles ;
7. des interrupteurs et prises de courant ;
8. des appareils d'éclairage ;
9. des divers appareils électriques prévus dans le marché (chauffe-eau, climatiseursi etc.)

6-1-3 BASES DE CALCUL

Le Cocontractant est tenu d'effectuer les calculs nécessaires à la réalisation du projet compte t^nu-^p^rescriptions suivantes
et en accord avec le Maître d'œuvre.

6-1-4 Caractéristiques du réseau de distribution d'électricité
- Alimentation en énergie électrique basse tension 380/220 Volts à
- Schéma des liaisons de terre II

• Section des câbles de courant

1. La section des câbles conducteurs phase ne peut être inférieure :
- à 2,5 mm^ pour l'alimentation des prises de couragf^e^jSï^rfl assigné maximal de 20 A avec cartouches à
fusibles et 25 Ampères avec disjoncteur divisionn^ejr*
- à 1,5 mm^ pour l'éclairage (courant assigné m^mai d¥ 10 A avec cartouches à fusibles et 16 Ampères avec
disjoncteur divisionnaire) ;

2. La section des câbles conducteurs neutres peut être^^^^ans la mesure où l'on peut calibrer l'appareil de protection
omnipolaire à l'intensité maximale admissible par^^ndu^teur ;

3. La section des conducteurs de terre est détem^infe^^^^ormément aux chapitres 4 et 5 de la norme UTEC 15.100 ;
4. La section des câbles conducteurs est détem^^^^fonction des intensités admissibles :

- de chutes de tension ;
... - des appareils de protedieS^mont. ■ r =

Notàniment, il faut tenir compte des/tâb!êauy52 C à 52 H pour les intensités admissibles compatibles avec i'échauffement et
des tableaux 53 A et 53 B de la norA^^C 15100. Les courants admissibles dans les canalisations sont détenninés selon les
indications des tableaux 52 et»53 de la norme NFC 15100, les sections des câbles sont choisies parmi celles définies par les
normes françaises en vigu^^
6-1-4 Puissance d'iA^t^h/i>n
Afin de déterminer les^actéristiques des alimentations nécessaires, la puissance de l'installation en régime perrrianent est
estimée à parti^^ui^ances nominales des appareils.
APPAREIL^^UÂTERIELS ELECTRIQUES
Les apS&l^t matériels électriques sont choisis dans des séries normalisées et soumis à l'approbation du Maître d'œuvre.
Le Cocohjpactant propose des ensembles homogènes.

Le Cocontractant propose des ensembles homogènes. Il garantit les conditions de bon fonctionnement du matériel foumî et
installé, compte tenu de l'environnement géographique du projet; Le pouvoir de coupure des appareils de protection doit être
compatible avec le courant de court-circuit admissible en régime de crête.

Le Cocontractant présente pour chaque appareil une documentation complète comprenant la description, les caractéristiques
techniques, et les procès-verbaux d'essais en usine, soumis à l'approbation du Maître d'œuvre. Le petit appareillage et les
luminaires doivent posséder un indice de protection minimal i.P. conforme à celui exigé par la NF C 15 100 suivant la
destination des locaux.

Toute modification pendant les travaux est soumise à l'approbation du Maître d'œuvre.
6-1-5 Mise en œuvre
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Le matériel et les appareils électriques sont mis en œuvre conformément aux règles de l'art, définies en 7.2 (DOCUMENTS.
TECHNIQUES DE BASE). Tous les tableaux, circuits et appareils font l'objet d'un repérage et d'un étiquetage soigneux. .

6-f-6 Protection du matériel

Le matériel doit être protégé contre les Intempéries et les incidents Inhérents au chantier jusqu'à la réception provisoire. Une
attention particulière est accordée aux appareils sensibles aux chocs et à l'humidité (appareillage électronique de contrôle,
etc.)

6-1-7 Essais et réception

A la réception des travaux, il est procédé à une inspection des appareils et canalisations électriques. Tout ouvrage défectueux
ou dont la fixation est jugée insuffisante fera l'objet des réserves adéquates. Les essais et contrôles sont réalisés par le Maître
d'œuvre,après l'achèvement des travaux et des réglages de l'Installation par le Cocontractant.

Les essais sont réalisés conformément aux Normes et portent sur :
le bon fonctionnement général des circuits et des appareils de protection ;
la conformité de l'isolation électrique et de la mise à la terre ;
la conformité du schéma électrique contenu dans le projet d'exécution.

6-1-8 Garantie sur le matériel et les appareils électriques > - ! ^
Lé ÎTiatériel fourni doit apporter toutes les garanties de sécurité nécessaires pour un fonctionne
Le matériel livré est garanti pendant au moins un an à dater de la mise en service. Cettç^a
visibles ou cachés, des matériels employés, contre tous vices de conception, de construction

(DOCUMENTS

ôntinu 24 heures sur 24.

orte sur tous les défauts

'installation
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peinture sur l'ensemble des ouvrages conformément

M GENERALITES DES PEINTURES
K 1.! f,
7-1-1 Objet des travaux de peinture
La réalisation des travaux de peinture concerne la fourniture et
aux dispositions du CCTP.

7-1-2Domaine d'application ef références
Le Cocontractant doit respecter, en tout ce qui n'est ̂ ^oNréfre au présent devis. Les prescriptions techniques des qualités
de matériaux et mise en œuvre définies au, Cahier feq^rarges Teinture", document technique unifié N" 59 - Edition 1952,
établi par le Centre Scientifique et Technique dt^^îàm- CSTB ; 4 Avenue du Recteur Poincaré 75016 PARIS (FRANCE).
7-1-3 Coordination avec les autres lots . , , > . 'jy
Le Cocontractant doit réaliser les travai^*î^^sent lot, en parfaite liaison avec i'état d'avancement des' tràvaù^ détiriis aux
autres lots, notamment pour l'applicattèn^^uches primaires exécutées par lui. ' ^
7-2 PRESCRIPTIONS TECHNIQuI^LATIVES AUX MATERIAUX ET A LA MISE EN ŒUVRE
7-2-1Généralités sur les
Les" matériaux employ
Nationale des Peint

er mpioyés
être confonnes aux prescriptions des normes françaises, des spécifications de l'Union

{)écifications SNCE, ou à celles données explicitement dans le CCTP.
7-2-2 peintures^ac&lic^s (Emilie 1 - classe 7b2)
Lès peintures é^lSues en phase aqueuse à base de copolymères acryliques, sont destinées au recouvrement des parôis
intérieures ^^feeures, ainsi que des plafonds, en trois couches minimum sur support' sec, dont une couche primaire
d'imprggf^^ œnformément :

jyjbfu 59.1 pour les parois extérieures ; ■
DTU 23.1 pour les parois extérieures. '

La couche primaire est diluée à l'eau dans une proportion de 15% maximum du volume de peinture, hormis les prescriptions'du
fabricant de peinture. ^ r -i- UiiA:]
7t2-3 Peintures glycéropbtaiiques (classe 4a)
Les peintures glycérophtaiiques à base de résines alkydes en solution solvant sont destinées en priorité auirecouvremeht des
pièces et ouvrages métalliques intérieure et extérieurs, après la pose d'une peinture anticorrosion.
Co/oranfs
Les colorants de type universel sont dosés et mélangés sur place dans une proportion de 3% maximum du volume de peinture,
hormis les prescriptions du fabricant de peinture. Ils sont utilisés conformément aux teintes du nuancier retenues.parterMaî^
d'oeuvre.



Les produits parviennent au ctiantler dans des récipients clos, comportant les marques et les références d'origine. Les produits
fournis doivent correspondre et respecter scrupuleusement les spécifications prescrites dans le CCTP.

||

7-3 OUVRAGES PREPARATOIRES ET ACCESSOIRES

7-3-1 Règles générales d'exécution

Les travaux de peinture doivent être exécutés sur des subjectiles parfaitement secs et lisses. Avant application de toute
couctie, de peinture ou de vernis, le subjectile doit être révisé et faire l'objet d'un rebouchage s'il y'a lieux et doit être
débarrassé de toutes les poussières, tâches et autres salissures. Notamment, les plafonds et les murs doivent être
débarrassés des tracés de repérage laissés par l'électricien. ,

7-3-2 Hpoi/ssefage, brossage ef dérou/Z/age

Les surfaces et les matériaux tâchés ou poussiéreux, font l'objet d'un nettoyage préalable par époussetage puis par brossage
à la brosse dure, avant la pose des enduits et l'application des différentes couches de peinture ou de vemis.
Les pièces métalliques sont soigneusement débarrassées des traces de rouille, par un nettoyage à la bros^^ftaUique, par
grattage à sec, par martelage ou par tout autre procédé, préalablement à la pose d'une peinture antirouille.
7-3-3 Dégraissage des fers, fontes et aciers neufs

Sauf spécifications particulières prévues aux lots de Menuiserie Métallique concernant la fournit^^^^^s lots des ouvrages
métalliques, le Cocontractant devra prévoir les opérations suivantes pour les ouyrages m^lli®? ne recevant aucune
application avant d'être livrés au peintre ou pour les ouvrages d'éléments de raccord gui n^t ̂^tt^cune couche protectrice
préalable ; les fers, fontes, acier, venant d'usine doivent être soigneusement dégraissé|sL«J^V

\. 7 ■ - _ soit en atelier en cuve, au moyen de solvants organiques (esseri^^toîe), benzols et dérivés, solvants
divers fabriqués par l'industrie dans le cadre de la légisiati^a^^^
soit au chantier, au moyen de produits spéciaux (solvant^^^fer (lampes à souder).

Cette opération comprend tous les travaux de rinçage et de séchage nécessairesbSle ne sera exécutée que sur prescriptions
spéciales, sauf pour les canalisations en fer sur lesquelles elle sera norm^M^t effectuée.

7-4 MISE EN ŒUVRE DES PEINTURES ET VERNIS

7-4-1 Reconnaissance préalable des subjectiles
,  Le Cocontractant procède à un examen minutieux des su^^^ avant tout début d'exécution des prestations du présent lot,
'  ,■ tant pour en tirer les renseignements utiles à la bon^f^é^fen des prestations, que pour vérifier des défauts de surface ou

de mise en oeuvre relatives à d'autres lots de travaux!^^^
L'attention du Cocontractant est attirée sur des opérations préalables ide peinture peuvent être réalisées sur
différentes parties d'ouvrage hors du lot etc.). A cet effet, le Cocontractant doit s'assurer préalabjement que lesprescriptions prévues sont respectées, ^fTd^^huier éventuellement ses observations ou ses réserves au Maître d œuvre.
Les réserves doivent être consignée^WlS'un procès-verbal établi contradictoirerhent avec le Maître d'œuvré. ' Après la

'. VVrv.;,. réalisation des prestations, le CoconW^t ne sera plus admis à émettre des réservés sauf dans le cas de "vices caché".,, .
■  7-4-2 Précautions à pren^^oyj- la protection des ouvrages et des peintures!

D'une façon générale, te ^mtèctant doit prendre toutes les précautions qui s'imposent pour assurer la protection des
surfaces qui pourraîerà^itKhées ou attaquées par les produits employés. Les peintures en cours d'utilisation mais nonencore mises en œKre^tivent être protégées des poussières, déchets et éclaboussures qui viendraient salir le matériau,modifier la teinleTH^on^omettre la qualité de la pose sur le subjectile. '
7-4-3 Règl^édérales d'emploi des peintures et des produits pour reboucbàge en enduit
Les panteffi^^si que les produits pour rebouchage et enduits doivent être choisis en fonction de l'exposition des surfaces(intén'^œyextérieures, exposition en atmosphère agressives etc.) Les peintures pour extérieur, doivent notamment, pouvoir

;  résister ^ablement aux intempéries.
'  ■ Sauf prescriptions contraires du devis technique particulier, l'emploi du "white spirit" est interdit dans les peintures utilisées pour

les travaux extérieurs.

Les peintures, les produits de rebouchage et les enduits doivent être compatibles entre eux et avec le subjectile à recouvrir.
Les quantités de peinture nécessaires en couche d'impression doivent être adaptées à la capacité d'absorption du subjectile.
7-4-4 Règle d'application des couches de peinture 7 c-
• Les couches successives doivent être de tons légèrement différents et déterminé suivant les indications du Maître d'œuvre.

Sauf impossibilité, ces tons vont du moins clair au plus clair, pris à partir du subjectile.
Les gouttes, les coulures et toutes les irrégularités qui apparaissent sur le sutjjectile sont nettoyées ou grattées avant
l'»5nr\lî^otîrtn ^'iTnû nniiirûlio rnirnho



• Lorsque les fabricants ont fixé des règles d'emploi pour les produits de leur fabrication, ces règles doivent être observées.
Après achèvement et séchage de la couche définie:

le subjectile doit être totalement masqué
les arêtes et parties moulurées doivent être bien dégagées.

• Le ton-définitif doit être régulier et conforme à celui de la surface témoin, à défaut de la surface témoin, il doit être conforme
au ton de l'échantillon accepté par le Maître d'œuvre correspondant à cette partie d'ouvrage.

• Les reprises ne doivent pas être visibles.
® L'application des peintures ne doit donner lieu à aucune surépaisseur anormale dans les feuillures.

7-5 CONTROLE DES OUVRAGES DE PEINTURE

7-5-1 Contrôle des produits courants
Le Cocontractant doit préciser les marques et les spécifications des produits employés. Il doit soumettre les^fférents
échantillons à l'approbation préalable du Maître d'Œuvre et stocker les échantillons type au bureau de chantier.^^roduits
courant peuvent faire l'objet d'essais en laboratoire permettant de vérifier leur conformité avec les spécificatioj^là^ées.

craquelure, de

O'ifOiïi

7-5-2 Réception provisoire
Les contrôles doivent permettre de vérifier que les films de peinture sont sains et de constater l'aj
cloques, d'écaillage ou de farinage.
7-5-3 Nettoyage et mise en service
Le Cocontractant doit assurer le nettoyage du chantier pendant toute la durée des trav^. des travaux, les points
suivants nécessitent une attention particulière : ^ ̂
- , sols;

revêtements muraux ;

quincaillerie (poignées de portes, béquilles, etc.)
appareils électrique et d'éclairage (interrupteurs, etc.)

j  ; \C:Z diftsrefîl!-
.. pioJiiiir

.y. '

8-1 CONSISTANCE DES TRAVAUX DE V.R.D

LOT800-V.R.D

Au titre du présent lot, le Cocontractant doit réaliser l
Caniveaux ;

Dallage des alentours du bâtlment^î!^^rfordinaire ;

itions suivantes :

8-1-1Canlveaux

Il sera exécuté autour des bâtimen^tfe^riîveaux en béton armé dosé à 350 kg/mS, de 40 cm de large et 30-cm' de
profondeur, avec fond coulé lisse à ledejun mortier de ciment ordinaire dosé à 400 kg/m3. Epaisseur des parois : 8 cm. Une
pente minimale de 2 % sera exécuté?^ond desdits caniveaux pour faciliter l'écoulement des eaux.
8-1-2 Dallage extérieur O.»)
Les murs de soubassemei^^rairf protégés par un dallage de 80 cm de largeur et 8 cm d'épaisseur tout autour du bâtiment.
Ce dallage sera en b^^^iisre dosé à 350 kg/m3.

I l L.

30 c.'f! 'x

(.■; -ois : 8 crn. Une

1,

C '.V
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AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N°Mi /AONO/CGGBO/SG/CIPM/2022 dufl'^ 'Cv:

vert pour la

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE SALLE D'HOSPITALISATION MODERNE AU^CENTRE

MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) DE GARI-GOMBO

FINANCEMENT :B.I.P 2022

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GARI-GOMBO, Maître d'Ouvrage, lance un Appel d'Offres
réalisation de l'opération sus indiquée.

1- OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Le présent Appel d'Offres a pour objet l'exécution des travaux de construction d'une salle (U|£s^
Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo.

Montant prévisionnel = 20 000 000 (Vingt millions) Francs CFA TTC ;

2- CONSISTANCE DES TRAVAUX

ation moderne au Centre

Les travaux à réaliser portent sur ;
❖  L'installation et le repli du chantier (transport sur le site du ch
outillages nécessaires à l'exécution des travaux, baraque de ch
nécessaire au personnel travaillant sur le site, etc.), palissade,
❖  Le gros œuvre (fouilles, terrassements, fondations
charpente, couverture et étanchéité, etc.) toutes sujétions
❖  Le second œuvre (menuiserie bois pour baies,
sujétions comprises.

rte isser

tous ies matériaux, équipements, matériels et
se vie pour ie logement et toute la logistique

lennage, impiantation des ouvrages ;
re en béton armé, maçonneries, chapes et enduits,

ies, menuiserie métaliique, électricité et peintures) toutes

, mois, incluant toutes les contraintes éventuelies liées à i'enclavement et
aiS^ditions climatiques et aux moyens d'accès sur place, à compter de la date de

]r les travaux.
dans son offre un calendrier d'exécution entrant dans le délai sus-indiqué.

.  3- DELAI D'EXECUTION

Le délai maximum d'exécution est de

aux contraintes particulières du site
notification de l'ordre de service de

Il revient au Cocontractant de pr
4- PARTICIPATION ET^IGINE
La participation à cetl^^elW^Offres est ouverte aux entreprises spécialisées dans le domaine du Bâtiment et Travaux

Publics et installées en É^ije camerounais.
.  5- FINANCEMÉIï^

Les travaq^'oftfet ou présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d'Investissement Public de la République du
Cameroun, £xemi£^2022(MINSANTE)

6- JJaB^NEMENT DE SOUMISSION
éntaiJ soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives une caution de soumission d'un montant de 2% du

montant^visionnel soit 400 000(Quatre cent mille) francs CFA délivrée par un établissement bancaire de 1er ordre agréé
par le Ministère en charge des Finances.

7- CONSULTATION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le dossier d'appel d'offres peut être consulté aux heures ouvrables au Service technique de la Commune de Gari-Gombo.
8- ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le dossier d'appel d'offres peut être obtenu au service technique de la Commune de Gari-Gombo dès publication du présent
avis, sur présentation d'une quittance attestant, le versement de la somme non remboursable de Cinquante mille (50 000)
francs CFA payable à la Recette municipale de la commune de Gari-Gombo.

9- REMISE DES OFFRES



-l v

V"» ̂  VNSi

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies, devra
parvenir sous pli fermé à la Mairie de Gari-Gombo (Service technique), au plus tard le i y 2022 ^ heures
précises et devra porter la mention suivante : ^

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT . . .
/AnMn/r./anRn/fia/riPMm77 hh » ' ̂ ' t VNrù__/AONO/C/GGBO/SG/CIPM/2022 du

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE SALLE D'HOSPITALISATION MODERNE AU CENTRE

MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) DE GARI-GOMBO
"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "

10- RECEVABILITE DES OFFRES

IV seront

es par

Sous peine de rejet, la caution de soumission, devra être impérativement produite en original. Elle devra
obligatoirement dater de moins de trois (03) mois.

Un délai de quarante-huit heures sera accordé aux soumissionnaires dont les autres pièces administi
déclarées non conformes. Requises, elles devront être impérativement produites en originaux ou en co
l'autorité compétente des administrations concemées. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt ne seront pas recevables.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera décl^éWffbç^able.

11-OUVERTURE DES PLIS. ^ u.
lin wûo all lieurei

L'ouverture des plis se fera à la salle des actes de la Mairie de Gari-Gombo, k I lynv
heures précises par la Commission Inteme de Passation des Marchés auprès de la Comjjidni^dé Gari-Gombo, en présence ou
non des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une
dont ils ont la charge.

12- CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES

A. Critères éliminatoires : ^
1) Absence de la caution de soumission.

Connaissance de la soumission

2) Offre administrative incomplète ou non conforme après^nSélaHîe 48 heures ;
3) Omission dans le bordereau de prix unitaire ou dam^lea^^quantitatif et estimatif d'une taché quantifiée: devra

ji i i 4) Pièces légalisées par une personne non habilitée^>^ v
5) Être dans le fichier des entreprises défaillantes êtapH-par le MINMAP et ayant abandonné les marchés les trois
dernières années.

N.B ; un délai de quarante-huit heures est^é|(^rd^ ̂ ux soumissionnaires dont une pièce de l'offre administrative est
non conforme.

8. Critères essentiels :

Les critères, explicités dans le règlement pajta®^ï DAO et relatifs à la qualification des candidats porteront sur :
1 ) Les références dans les travaux sirrM^ Oui/Non
2) L'organisation, le planning d'exécVjionJtjes travaux et la compréhension du projet ; Oui/Non

" 3) L'expérience du personnel d'^a^ement. Oui/Non
Tout soumissionnaire ayant^tenihBu moment de son évaluation technique un pourcentage de « oui » supérieur ou
égal à quatre-vingt pour cgr^^^V®''^ so" offre financière examinée.

13- DUREE DE VAUÇTE^SOF

•■..\->encecu

Les soumissionnairefte^leOt engagés par leur offre pendant soixante (60) jours à partir de la date limite fixée pour la remise
des offres. 1/

14- AHREUTIDN DE LA LETTRE COMMANDE ;rjuse

Le Maff^^^vrage attribuera le Marché au soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour l'essentiel au
Dossi^r'^ltoiîel d'Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon
satisfaiHnJe et dont l'offre a été évaluée la moins-disante, en incluant le cas échéant les rabais proposés.

15- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès des services du
Maitre d'Ouvrage (Service technique de la Commune de Gari-Gombo), au numéro de téléphone : 697 01 76 81/ 651 47 49 50

Ampliations : GARI-GOMBO, Le [14 F£V
^ PREFET/BN .^--"Le Maire

MINMAP/BN

r/, ARMP pour insertion au JDM
v" Président/CIPM

•if-

✓ Affichage
'..K -V.

noué d)^
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NATIONAL OPEN CALL FOR TENDER NOTICE
14 FEV 2022

N" / (: o /AONO/C/GGBO/SG/CIPM/2022 of

FOR THE EXECUTION OF THE CONSTRUCTION WORK OF A MODERN HOSPITAL WARD AT THE GARI-GOMBO

oDISTRICT MEDICAL CENTER

FUNDING: BIP 2022

The Mayor of GARI-GOMBO council, Owner, is launching a National Open Call for Tenders for the re4|S?Ji^^f fhe above-
mentioned opération. ^ j ̂

5
iiti

C
itai ward at the Gari-Gombo

1- SUBJECTOF THE CALL FOR TENDERS

The object of this Invitation to Tender is the exécution of the construction vi/ork of a modéiSùû^
district médical center.

2- .CONSISTENCY OF THE WORK V
The work to be carried out relates to: ^

^ The installation and withdrawai of the site (transport to the slte^^e site of ail materials, equipment, materials and
toois necessary for the exécution of the work, site hut, livip^^BSl^Jdr housing and al! the logistics necessary for the
staff working on the site, etc.), palisade, guarding, install^ionS^rks;

^ Structural work (masonry, screeds and plaster, framew^fcrcyfing and waterproofing, etc.) ail subject matter included;
^ Finishing work (wood carpentry for Windows, doors ahdrtef^es. electricity and painting and VRD) ail subject matter

included.

3- EXECUTION DEADLINE

1 i.fThe maximum exécution time is three (03
spécifie constraints of the site relating to climat'
service order to start work.

Hncluding ail the possible constraints related to the isolation and the
litions and means of éx^cess on site, from the date of notification, of the

It is up to the Co-contractor to pr^c^Tfllpoffer an exécution schedule within the aforementioned period.
4- PARTICIPATION AND OR^V^
Participation in this Call for Tenafersls open to companies specializing in the field of Construction and Public Works and

established in Camerooniant^flyïij^
5- FINANCING ^S\y
The Works cove(ei\^is Call for Tenders are financed by the Public Investment Budget of the Republic of Cameroon,

Fiscal Year 2022 ̂  1/
6- PROVfâONALDEPOSIT

Each t^îter must attach to his administrative documents a btd bond in the amount of 2% of the estimated amount, i.e.
370,0Mr^||i^^undred and seventy thousand) CFA francs per lot issued by a first-class banking establishment approved by
the Miiwy^n charge, finances,

7- CONSULTATION OF THE CALL FOR TENDER FILE

The invitation to tender file can be consulted during working hours at the technical service of GARI-GOMBO council*.; jn a xt tf-t:
,  : ,;v tiu

8- ACQUISITION OF THE CALL FOR TENDER DOSSIER

The tender dossier can be obtained from the services of the Client (Technical Service of the Municipality of Gari-Gombo)
as soon as this notice is published, on présentation of a receipt attesting to the payment of the non-payment. reimbursable oif
Fifty thousand (50,000) CFA francs payable to the Municipal Revenue of Gari-Gombo council

9- DELIVERYOFOFFERS



Each offer written in French or English in seven (07) copies including one (01) original and six (06) copies, must be sent in a
seaied envelope to the services of the Client (Technica! Service of the Municipallty of Gari -Gombo ). no later than

*^1 0 HAfu 202? ^ ̂ following mention;
... NATIONAL CALL FOR TENDERS OPEN ^

N Ll'/; IAONO/C/GGBO/SG/CIPM/2022of HV ,
FOR THE EXECUTION OF THE CONSTRUCTION WORK OF A HOSPITAL WARD AT THE GARI-GOMBO DISTRICT

MEDICAL CENTER.

"To be opened on/y in the counting session"
10- ADMISSIBILITYOFOFFERS

Under penalty of rejection, the bid bond must be produced in the original, It must be dated less than three (Qj) months.
A period of forty-eight hours will be granted to tenderers whose other administrative documents will be cjmaled non-

compliant they must be produced in originels or in certified copies by the compétent authority of the administrjtîl^iNôrtcemed.
They must be dated less than three (03) months

Offers received after the deadiine for submission will net be admissible.

Any offer that does not comply with the requirements of this notice and the Invitation to^
declared inadmissible.

11- OPENING OF TENDERS. \\
of the J^''Hall

ocument will be

The opening of the bids will be done at the deeds room of GARI-GOMBO. on

at 12 noon precisely by the Internai Procurement Commiâlm^GARI-GOMBO council, in the
presence or not of the bidders or their représentatives duty authorized and havIng^agHnowledge of the tender for which
10 m

they are responsible.
12- BID EVALUATION CRITERIA

A. Ellminating criterla:

1)
2)
3)
4)
5)

npl^^Absence of the bid bond.

Administrative offer incomplète or non
Omission in the unit price schedule
Documents legalized by an unau
Be in the file of failing compa
the last three years.

N.B: a period of forty-eight hours is granted to bidd^r^^NigTnon-compliant part of the administrative offer.

mpn^p?^after48 hours;
quantitative and estimated détail of a quantified task; .
rson;

aplished by MINMAP and having abandoned the contracte for

B. Essentia! criterla:

The criterla, explained in the spécifie reguteSS^ the DAO and reiating to the qualification of candidates will relate to;
6) 1) References in simil^^jjky es/No
7) 2) The organizaîion, tié woT^ëxecutton schedule and the understanding of the project; Yes No
8) 3) The experience of tnfewpervisory staff. Yes/No

Any tenderer having obtainerf^ tha time of his technica! évaluation a percentage of "yes" greater than or equal to eighty
percent (80%) of his financ®Henii^r examined.

13- VALIDITY PErt^OrOFFERS
The tenderers remain càmnitted by their offer for sixty (60) days from the deadiine fixed for the submission of tenders.

14- AWAP^ ^

The Client the Contract to^ttie tenderer whose offer has been recognized as essentially compilant with the Invitation
to Tej^e^Dœument and who has the technical and financial capacities required to perform the Contract satisfactorily and
whos^ibe/jfîer was evaluated as the lowest-priced, inciuding any discounts offered.

15- ADDITIONAL INFORMATION

Additional technical information can be obtained during working hours from the services of the ClientJTechnical Service of the
Municipalityof Gari-Gombo), at the téléphoné number; 697 01 76 81/651 47 49 50 ^

GARI-GOMBO,the ^

Amplifications: ^-The Mayor
PREFET/BN

MINMAP/BN

ARMP pour insertion au JDM

Président/CIPM TT
Affirhane  i' Z..Â

lEN

d/C'

,À
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A - Généralités

Article 1^'' : Portée de la soumission

g:.v<.r
•t. .Vt,1".

' 'r fiti:"
.  ■■

1 -He Maître d'Ouvrage, telle qu'il est défini dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO), ci-après dénommée"'
« Maître d'Ouvrage», lance un Appel d'Offres pour la construction des travaux décrits dans le Dossier d'Appel d'Offres
et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d'identification et le nombre de lots faisant l'objet de l'Appel d'Offres figurent dans le RPAO.
Il y est fait ci-après référence sous le terme "les Travaux".

1 - 2 Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf ■
stipulation contraire du CCAP, à compter de ia date de notification de l'Ordre de Service de commencer lesjravaux ou
dans celle fixée dans ledit Ordre de Service. * . ;

1 - 3 Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, le terme "jour" désigne un jourcalendaire.

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée dans le RP.

Article 3 : Fraude et corruption
3-1 Le Maître d'Ouvrage exige des soumissionnaires et des Entrepreneurs, qu'iis_^s^ les règles d'éthiques

i,V'j.vvï'

t. -

- -■t.,"

;  :.

- 1.1

■ tg, ;
■ .i."

professionnelles les plus strictes durant la passation et l'exécution de ces March^Byrertu de ce principe. Le Maître
d'Ouvrage: '
a.i. ■ Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous "de lia fa^sl^a^i'fres (RPAO), ci-après dénomiTiée;'! ' i. Est coupable de " corruptiohi"duiconque offre, donnersojlic^ou^cepte un'quë!cdnque'av'ântagfe:èhi'vue

d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attril^ion^îii^ i'exécution d'un Marché,
ii. Se livre à des " manoeuvres frauduleuses " quiconq^déforme bu dénature des faits afin'' d'influencer

l'attribution ou l'exécution d'un Marché ; .
'  iii. " Pratiques collusoires " désignent toute form^'entee entre deux ou piusieurs soumissionnaires''{que:îlèl'Autorité Contractante en ait connaissance.(^on):^santià maintenir artificiellement les prix^desioffres'à

des niveaux ne correspondant pas à cem^^^ylieraient du jeu de ia concurrence ; (' '
iv. " Pratiques coercitives " désignent toutei^^^'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou des menaces à

leur encontre afin d'influencer ieur^ion^ cours de i'attribution ou de i'exécution d'un Marché.^!
Rejettera une proposition d'attribution détermine que l'attributaire proposé est, directement ou par

■  . l'intermédiaire d'un agent, coupabl^^wKption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques
collusoires ou coercitives pour ce Marché.

3-2 Le Ministre Délégué à la Présidenc^^^^ublique Chargé des Marchés Publics, Autorité chargée des Marchés Publics
Vi peut à titre conservatoire, pr^fe^ décision d'interdiction de soumissionner pendant une période ri'excédàntîpas

deux (2) ans, à rencontre defcutjsoumissionnaire reconnu coupable de-trafic" d'influence, de conflit d'intérêts^^dè'délit
d'initiés, de fraude, de corrupribrrou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice
des poursuites pénaie^i oeurraient être engagées contre lui.

^  • I, .....j A.-vJ jr i; .. 'r'A- ''UllC'Jc • VanUK]6
Article 4 : Candldats^afif^ arconcourir ■ •' ' '

Artic: b.

ViK-

4-1 Si l'appel
qualifie

restreint, la consultation s'adresse à tous les candidats retenus à l'issue de la procédure de pré-
.! . i. . ('îlue le

,/ vic5 Oulci' C

m-

m ■
. . wi' s»! .

générale, l'appel d'offre s'adresse à tous les Entrepreneurs,^ sous réserve des dispositions ci-après :
soumissionnaire {y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises 'et tous lesJsoUs-traitants^ïdu

: soumissionnaire) doit être d'un pays éligible, conformément à la convention de financement ;*ji ! i ! lé.
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises" et tous les'sous-traitants jdu

soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt. Un soumissionnaire peut être jugé comme
étant en situation de conflit d'intérêt s'il

3-21

•AHi.a

Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise'(ou à une filiale de cette entreprise) qui à fourni
des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documenfs^utilisés
dans le cadre des Marchés passés au titre du présent appei.d'offres ; ou. od, c- , ( jinlerets de deki

Présente plus d'une offre dans le cadre du présent appeiid'offres^^à^îl'exception ides' offresîyanarites
autorisées selon l'article 18, le cas échéant : cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-,
traitants dans plus d'une offre.

I a cniimiccinnnairo na Hnif naa ptrft snii« lp nniin H'linft flfinlRlnn d'fixnluslon.

II.



,  (i) est juridiquement et financièrement autonome,
;  ' (ii) est administrée selon les règles du droit commercial et i
V"" ; (ill) n'est pas sous la tutelle ou l'autorité directe voire indirecte du Maître dfOuvrage.

'  ̂ Article 5 ; Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5-1 Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les foumîtures, équipements et services devant être fournis dans le cadre
du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les
dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées audits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.

5-2 Aux fins de l'article 5.1 ci-dessus, le terme " provenir " désigne le lieu où les diens sont extraits, cultivés, produits ou
'  fabriqués et d'où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

V.i'.I "rS

'Ui- '-

6-1 Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le' soumissionne
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations joiite^àl^r' demande de pré

qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet d'une pr&qu^fiMtion) demandées aux
soumissionnaires^ dans le RPAO, afin d'établir leur qualification pour exécuter l^ag

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant ;
A:i: i. La production des bilans certifiés et chiffrés d'affaires récents ;

ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières ;
iii. Les commandes acquises et les Marchés attribués: ( \V
iv. Les litiges en cours ; ^
V. La disponibilité du matériel indispensable. ' ' - ,c!sc-p/cei

6^2^ Les soumissions présentées par deux ou plusieurs Entrepremuif^i^pés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions
'V' suivantes:

a. L'offre devra inclure pour chacune des entreprises^^puf^ renseignements énumérés à l'Article 6-1 ci-dessus. Le
■  RPAO devra préciser les informations à founli^^fe groupement et celles à foumir par chaque membre du

groupement; J
b. L'offre et le Marché doivent être signés de faraqj^liger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou ramme cela est requis dans lé RPAO) doit être précisée et justifiée par

la production d'une copie de racco;^^^j;^pement en bonne et due forme; o ii.iiide de pr-i-
d. Le membre du groupement déag^whme mandataire, représentera l'ensemble des entreprises vis èvis du-Chef

Service du Marché pour l'e^iifcn^u Marché ;
-i- e. En cas de groupement solifeireTl^ cotraitants se repartissent les sommes'' qui sont réglées par le Chef Service du

Marché dans un cornote um^e ; en revanche, chaque entreprise est payée dans son propre compte, lorsqu'il s'agit
d'un groupement coiwt.e^ t

6-3 Les soumissionnairesffîWeil^galement présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu'elles sont
conformes au^|®îfickions techniques et aux délais d'exécution visés dans lé RPAO.

6-4 Les soumissioiQr^4lemandant à bénéficier d'une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements
nécess^eSîDOUivprouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits à l'article 32 du RGAO

■'I Article 7 : site des travaux

7-1 11 ést^nseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses environs et d'obtenir par lui-même, et
sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l'offre et
l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du soumissionnaire.

7 -2 Le Maître d'Ouvrage autorisera le soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans, ses locaùx et sur- ses
terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le soumissionnaire, ses employés et

- agents, dégagent le Maître d'Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter-et les
indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou
dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite. ' -

7-3 Le Chef Service du Marché peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à
l'établissement des offres mentionnées à l'article 19 du RGAO.



r:-

B. Dossier d'Appel d'Offres

' i Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

■' • 8 1 Le Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du Marché, fixe les procédures de consultation des
Entrepreneurs et précise les conditions du Marché. Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément à l'Article 10 du RGAO, •
il comprend les principaux documents énumérer ci-après ;
a)La lettre d'invitation à soumissionner (pour les appels d'offres restreints) ; ;; -

■! b) L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ; ' " ■ \ '
;  '■■■■ c) Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) :

d) Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
•• , e) Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

.  f) Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
g) Le cadre du Bordereau des Prix Unitaires ;
h) Le cadre du Détail Quantitatif et Estimatif ;
i) Le cadre du Sous-détail des Prix Unitaires ;

planning d'exécution ;
[■i'IPlp '' b! Do-k) Documents graphiques et autres éléments du dossier technique ;

I) Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
-.tl ■ m) Modèle de lettre de soumission :

n) Modèle de caution de soumission ;
S 1 o) Modèle de cautionnement définitif : lIj - ■ us v! .. dt.-:

p) Modèle de caution d'avance de démarrage; . ;:i r .lU.!,- iO uù FiGAO,
q) Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la rete(fije<4^arantie ;
r) Modèle de Marché ; .s) Formulaire relatif aux études préalables ; &
t) La liste des banques et organismes financiers de 1er rang^Péè^af le Ministre en cha^e des finances autorisés à

émettre des cautions. ■■
8-2 Le soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règiemet^fornuilaires, conditions et spécifications contenus dans le

PAO. il lui appartient de fournir tous les renseignem^fëMiandés et de préparer une offre conforme à tous égards
• ' ■ audit dossier. Toute carence peut entraîner le rejeH^^^ffre. ■

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d'Offres et recours . ,

9-1 Tout soumissionnaire désirant obtenir te^^feissements sur le: Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la demande au ■Maître d'Ouvrage par écrit ou pat^eoS^electronique (télécopie ou e-maii) à l'adresse du Maître d'Ouvrage indiquée
dans le RPAO. Le Maître d'Ousifeeppondra par écrit à toute demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze
(14) jours pour les (AON) vin^t mz) ) jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse du Maître d'Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est
adressée à tous les sodnîissiopnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.

9-2 Entre la publication/ieJ'^^Appei d'Offres y compris la phase dè pré-qualification des candidats et l'ouverture des plis.
tout soumissi^fmai^ui s'estime lésé dans la procédure de passation des Marchés Publics peut introduire une requête.sVi.,,auprès c^îtr^'Ouvrage. . ch.me-de. !™,œs autorisé à'A"'

.  9-3 Le recours IjQimre adressé au Maître d'Ouvrage avec copie à l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et
V Ôk ^'2 au P^iœHfae la Commission.

;  ̂fM^rvenir au Maître d'Ouvrage au plus tard quatorze (14) jours avant la date d'ouverture des offres; • . . j..

%

94 Le lettre d'Ouvrage dispose de cinq (5) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l'organisme chargé de la
,  régulation des Marchés Publics.

. .. V,, Article 10: Modifications du Dossier d'Appel d'Offres i.
I  J * ' > 1' ; li V» Lk Vl • < tllî w lOl Uv^i M wuUC

'' 10-1 Le Maître d'Ouvrage peut, à tout moment avant la'date limite de'dépôt dés''ôffres'et'Frdùrtôutmblif,'qû^
' .. initiative ou en réponse à une demande d'éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d'Appel
, r.';^ ï;, -';. . d'Offres en publiant un additif. .

" ■' ' ' 10-2 Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à l'article 8-1 du RGAO'et doit
être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Ces

i  . derniers accuseront réception de chacun des additifs au Maître d'Ouvrage par écrit. . .... dts piio

T.'*"-'.



10-3 Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additif dans la préparation de leurs
offres, Le Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément
aux dispositions de l'article 22 du RGAO.

C. PREPARATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, le Maître d'Ouvrage ne
sera en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l'issue de la procédure
d'appel d'offres.

Article 12 : Langue de l'offre
L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le soumissionnaire et le Maître d'Oitfi^ seront
rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumisgenraifâ^euvent
être rédigés dans une autre langue à condition d'être axompagnés d'une traduction précise en fran^g^^^jjbn anglais ;
auquel cas et aux fins d'interprétation de l'offre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant l'offre

13-1 L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO,
trois volumes :

1 a. Volume 1 : Dossier administratif

remplis et regroupés en

Il comprend :
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire : ^ >
- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en-Mm : v
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contribution^§^1§timr1ces ou prélèvements de quelque nature que se

soit;
- N'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite i
- N'est pas frappé de l'une des interdictions ou déchéans^revues par la législation en vigueur.:
il. La caution de soumission établie conformément-dq^p^sitions de l'article 17 du RGAO ; ' ■
iii. La confirmation écrite habilitant le^dîgp^ire de l'offre à engager le soumissionnaire, conformément aux
dispositions de l'article 6-1 du RGAO.

b. Volume 2 : Offre technique

b-1 Les renseignements surlesm^^ions
Le RPAO précise la liste des fcuments à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualifications
mentionnés à l'article 6-1 du RPmr

b-2 Méthodologie
Le RPAO précise le^^énwits constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires notamment : une note
méthodologique une analyse des travaux et précisant l'organisation et le programme que le soumissionnaire
compte mettre dM^ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAO, sous-traitance, attestation de visite du
sitelecaséchqantefc..). . - ■
b-3 Les d'acceptations des conditions du Marché
Le soiMs^nnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique

Marché, à savoir :
fcl J Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Le Cahier de Clauses Techniques Particulières (CCTP)
3. Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres

b-4 Commentaires (facultatif)
Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions.

0. Volume 3 : Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir ;
1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ;
2. Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli ;
*5 I o néfaîl Pcfimnfif Hrimonf romnii •



5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d'Appel d'Offres, sous réserve.

,  des dispositions de l'article 17-2 du RGAG concernant les autres formes possibles de caution de soumission. .
/0^6?\13-2 Si conformément aux dispositions du RPAQ, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du'même -

3PP6' d'offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d'attribution de plus d'un Marché.
-•riOA.-v"

• ra:.--
i. Article 14 : Montant de l'offre

î''Oh '

•l,- :;/■>
14-1 Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le montant du Marché couvrira l'ensemble des travaux ,

décrits dans l'article 1-1 du RGAO, sur la base du bordereau des prix et du détail quantitatif et estimatif chiffrés présentés
par le soumissionnaire.

,  14-2 Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail Quantitatif et
Estimatif.

14-3 Sous-réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et t^x^rayaoles par
le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite des offres
seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.

14-4 Si les clauses de révision et/ou d'actualisation des prix sont prévus au Marché, la date d'établiss^i^des prix initiaux,
ainsi que les modalités de révision et/ou d'actualisation desdits prix doivent être précisées. Et^r^^ndu que tout Marché ■ ■ '
dont la durée d'exécution est au plus égaie à un (1) an ne peut faire l'objet de révision depifc -^"' - sous resoi ve

14-5 Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-détaiis établis conformément^'c^re^roposéià iajpièce N" 8.
, -[3.2,, lU' .k. , ■ , ... ■ wj, ioic du inér-rit- '
' Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

■hvy

■ ' 15^1 En cas d'Appel d'Offres intemationaux, les monnaies de l'Offre devront^uivœ^s dispositions soit de l'option A ou de
ytïi i l'Option B ci-dessous: l'Option applicable étant celle retenue dans le ̂ AO^y
'  15-2 Option A : 1e montant de la soumission est libellé entièrement en mo^^ nationale - ut: v; lriWcUi,\

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bo^dëftiaojdes.prix et les prix du détail quantitatif et estimatif,  sont libellés entièrement en francs CFA de la manière sui^nt^^/
a)- Les prix seront entièrement libellés dans l^iorin^ nationale. Le soumissiohnairéiquixdmpteîerigàger

^ des dépenses dans d'autres monnaies pour la réaiisaiten^s travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les'4 ? '^pourcentages du montant de l'offre nécessaires-MÏHbvrir les besoins en monnaies étrangères;-sans;excéderiun
'  maximum de trois monnaies de pays membrej^î^^timtion de financement du Marché. . u

b)- Les taux de change utilisés par te^^&missionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale serontv;.., spécifiés par le soumissionnaire en ann^^^m^urnission. lis seront appliqués pour tout paiement au titre,du Marché, .
pour qu'aucun risque de change ne par le soumissionnaire de retenu, --s ll.ii i.d lout Marche ,

15-3 Option B : Le montant de la soumissioS^irectement libellé en monnaie nationale et,étrangère aux taux fixés dans le
4 RPAO: -u.'i.. j.iueii diu ..'j'vûJ.-'b ..-.ct-.- -e :i .a piece 8. ^

Le soumissionnaire M^Tes prix unitaires du bordereau des prix et les prix détail quantitatif et estimatif de la ■ ■
, , Artic;.: manière suivante: ■
r ■ a)-Ies prix defiKtraBts nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer dans le pays du

Maître d'Ouvrage ïlèllés dans la monnaie du pays du Maître d'Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée -''
monnaie nati(^^^ r

bj-L^mes intrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays
du Maîti^iûuvr^e seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre^éligibié •
largemenj^tf sée dans le commerce intemational.

1 ,1,-, ' missi'v r-jii'L'yi rcînoie.erinaçjer
'Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d expliquer leurs besoins en ."lonnaie. patJona[® .g

e\àifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués eh'annexe' à la sduihissiop,,,.sont •'
rai^l^bles ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fo'umi par le soumissiohriairé. "

'0:} ' 15-5 Durant l'exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du Marché peut être
révisée d'un commun accord par le Maître d'Ouvrage et l'Entrepreneur de façon à tenir compte de toute ..modification
survenue dans les besoins en devises au titre du Marché. • ' .

.  ..} i r ^ .
'  , t t t r A ' ' m; J.I • 1 V \\f\Sjli UCAi iC. A.

15-6 Pour les appels d'offres nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA.
.  .-1 1 c-rix déici! (:.Mi.irititatiffot'eistihiatifdèià4'-'

Article 16: Validité des Offres . d' .

.•.'-.i-v

• t. •• J .

-•'r.H-'/i

15-4

-  ' 161 Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offre'à
-rr. '/T... .compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d'Ouvrage, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre



16-2 Dans les circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une
prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La
validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAG sera de même prolongée pour une durée
correspondante. Un soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de i son offre sans perdre sa caution de
soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne
sera autorisé à ie faire.

16-3 Lorsque le Marché ne comporte pas d'article des révisions de prix et que la période de validité des offres est prolongée de
plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, :seront actualisés par application de la
formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d'Ouvrageladressera au(x) soumissionnaire{s). La
période d'actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du Marché ou de
l'Ordre de Service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L'effet de
l'actualisation n'est pas pris en considération aux fins de l'évaluation.

Article 17 : Caution de soumission

17-1 En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumlsslon^^^aâl^ spécifié dans
,  le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

17-2 La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d'OfJfes'^^d^tres modèles peuvent
être autorisés, sous réserve de l'approbation préalable du Maître d'Ouvrage. La cautm d^eumission demeurera valide
pendant trente (30) jours au delà de la date limite originale de validité des offr^p^û^toute nouvelle date limite de
validité demandée par le Maître d'Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, confgmément aux dispositions de l'article
16.2 du RGAO.

17-3 Toute offre non accompagnée d'une caution de soumission acceptable sfe fferee par la Commission de Passation des
Marchés comme non conforme. La caution de soumission d'un gipuoerrifet^'entreprises doit être établie au nom du
mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des membres^oii^ement.

17-4 Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires nb^^r^enus seront restituées dans un délai de quinze (15)
jours à compter de la date de publication des résultats.

17-5 La caution de soumission de l'attributaire du March^ps^ei^Mée dès que ce dernier aura signé le Marché et fourni le
Arii cautionnement définitif requis.

17-6 La caution de soumission peut être saisie :
a)-Si le soumissionnaire retire son offre c^f^î^^riode de validité ;
b)-Si, le soumissionnaire retenu :

1 ■ 1. -Manque à son obligatiwfe^^lidcrire le Marché en application de l'article 37 du RGAO, ou
ii. Manque à son obllgcm d^^mir le cautionnement définitif en application de l'article 38 du RGAO.

Article 18 : Proposition variante déstsolimissionnaires

18-.1 Lorsque les travauxC^[^t^tre exécutés dans les délais d'exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et
'' "^indiquera la métho^^t^ue pour l'évaluation du délai d'achèvement proposé par le soumissionnaire à l'intérieur des

délais spécifiés.Os^ffres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.
18-2 Excepté d|n?^e c^mentionné à l'article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires; souhaitant offrir des variantes techniques
'  doivenL^^abojïv chiffrer la solution de base du Maître d'Ouvrage telle que décrite dans le Dossier d'Appel d'Offres, et

fou^&bîrtre tous les renseignements dont le Maître d'Ouvrage a besoin pour procéder à l'évaluation complète de la
vdMfe Voposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous détails de prix et méthodes de
corajgictions proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d'Ouvrage n'examinera que les variantes techniques, le

. 7 . cas échéant, du soumissionnaire dont l'offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante.
1 '-"- • - I
18-3 Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour

certaines parties des travaux, ces parties des travaux doivent être décrites dans les spécifications techniques. De telles
variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l'article 31.2 (g) du RGAO.

•r.
/ s r '

Article 19 : Réunion préparatoire à l'établissement des offres

'/'vv--";

19-1 A moins que le RPAO n'en dispose autrement, le soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire
lo- qui se tiendra aux lieux et date indiqués dans le RPAO. . •

I
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19-3 II est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou télex, de façon qu'elle
parvienne au Maître d'Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d'Ouvrage ne
puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront
transmises selon les modalités de l'article 19.4 cl-dessous

'mm
-w

19-4 Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses
préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Toute*.

: modification des documents d'appel d'offres énumérés à l'article 8 du RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire à l'issue de
la réunion préparatoire sera faite par le Maître d'Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article
10 du RGAO, et non par le canal du procès-verbal de la réunion préparatoire.

> •19-5 Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l'établissement des offres ne sera pas un motif de
disqualification.

Article 20 : Forme et signature de l'offre

. ir'i .%1-r, ,

1 vi;

f;
■•.S •; .A

20-1 Le soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits à l'articlêJ^^RGAO, en un.
volume portant clairement l'indication "ORIGINAL". De plus, le soumissionnaire soumettra le^no^^de copies requis: ;!'3dans les RPAO, portant l'indication "COPIE". En cas de divergence entre l'original et les copis^sfo^irial fera foi.. ■ ..

20-2 L'original et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits à l'éncre indêl^^(dans le cas descopiés,
des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les pereonne^tomnabllitées à signer aù ribmdu soumissionnaire, confonnément à l'article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selq^^^s. Toutes les pages de l'offre

■ '• comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou iea^^^Jaîfes de l'offre, jii ij.. ts lei; !èponso;v
.... . .: •■•nrv.nij lo 'i'AnriR' iiï)ffre5, Tgu'F;

20-3 L offre ne doit comporter aucune modification, suppression m surchargfTwfmns que de telles correctio.ns ne,.soientI  . • V . , . , , . . ^ .A ,tI m.iL s .-.i-l,:; a 1 lStLiÉ.-UCparaphées par e OU les signataires de la soumission ■ ■■■ -i-j y

D- DEPOT DES OFFRES

Article 21 : Cachetage et marquage des offres

' I

ir :■

21rl Le soumissionnaire placera l'original et les copies ds
scellées portant la mention ORIGINAL et

2u-1 enveloppe extérieure qui devra également être
soumissionnaire.

lents constitutifs de l'offre dans deux enveloppes séparées et
K le cas. Ces enveloppes seront ensuite placéès -dans une
mais:qui ne: devra donner.aucUne:iindicatiôn>sufCridëntité du

t COOSCS rO<U!!S

.j;

21-2 Les enveloppes intérieures et extérieur
.  . a)- Seront adressées au Maître d^Ju^fâ^e^ l'adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres

.  b)- Porteront le. nom du proûîhaK^uque l'objet et le numéro de l'avis d'appel d'offre indiqués dans le..pPAO,iétla
mention "A N'OUVRIR QU'EhLSEANCE DE DEPOUILLEMENT 1 - . . . c.,j i .;l .yes de l'olffé

i:.'" ; ■
- ,

' 'y'

21-3 Les enveloppes Intérieu^êlipo^ront également le nom et l'adresse du soumissionnaire'dé façon à permettre au Maître„.-..id'Ouvrage de renvo^^HoffJrsdellée si elle a été déclarée hors délai conformément auxidispositions deilîarticle 23:<du
RGAO ou pour sàti^fâ ̂  dispositions de l'article 24 du RGAO.

21-4 Si l'enveloppe Vx^eure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 susvisés, Le Maître
d'OuvragejJîe%Bra nullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 22 : îi heure limites de dépôt des offres

22-1 L^ffres doivent être reçues par le Maître d'Ouvrage à l'adresse spécifiée à l'article 21.2 du'R.PAO àuplus
et à l'heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres", l'identité

22-2: Le .Maître d'Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif
.  ...conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d'Ouvrage et
' des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai
K.'V,;yj, Ù'I

Toute offre parvenue au Maître d'Ouvrage après les dates limites fixées pour le dépôt des offres conformément à;rarticler22idu
RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée. - -o uux do laiîiciè 23 du

'u,



24-1 Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, à condition que la notification
écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d'Ouvrage avant l'achèvement du délai prescrit pour le dépôt
des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l'article 20.2 du RGAO. La
modification ou l'offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent
porter clairement selon le cas, la mention " RETRAIT " et " OFFRE DE REMPLACEMENT " ou "MODIFICATION".

24-2 La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par le soumissionnaire sera préparée, cachetée
marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par
télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal
faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres. '

24-3 Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de rarticle 24.1 leur seront envoyée^ans avoir
été ouvertes.

24-4 Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres e
période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par un soum
cet intervalle peut entraîner la confiscation de la caution de soumission conformérnent aux dispo^
RGAO

E'-OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25 : Ouverture des plis et recours

25 -1 La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l'ou^uré^lS^plis en un temps et en présence des
représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, à la date, et à l'adresse indiquée dans le RPAO.
Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront yiTxegifere^u une feuille attestant leur présence.-

n de la

ire pendant
article 17.6 du

i- ■ '

25-2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées "RETRAIT^SSioîl^vertes; et leur contenu annoncé à haute voix,
tandis que l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera retwoyée au soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le

.  retrait d'une offre ne sera autorisé que si la notification c^spoiroante contient une habilitation valide du signataire à
demander le retrait et si cette notification est lue^j£Î5^V^oix. Ensuite, les enveloppes marquées "OFFRE DE
REMPLACEMENT" seront ouvertes et annoncées-^^^ voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la
précédente, qui sera renvoyée au soumissionnait COTœmé sans avoir été ouverte. Le remplacement d'offre ne sera
autorisé que si la notification correspondante co^^une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et
est lue à haute voix. Enfin, les enveloppea^^j^^s "MODIFICATION" seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix
avec l'offre correspondante. La modifiçatwMre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une
habilitation valide du signataire à demam^ modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et
annoncées à haute voix lors de I^Wuœ des plis seront ensuite évaluées.

25-3 Toutes les enveloppes seront oWtJbs l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la
mention éventuelle d'une^dificaSon, le prix de l'offre, y compris tout rabais (en cas d'ouverture des offres financières) et
toute variante le cas^cnéW.Texistence d'une garantie d'offre si elle est exigée, et tout autre détail que le Maître
d'Ouvrage peut jugM&iiyêmentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés à haute voix lors de l'ouverture
des plis seront ̂ qmi^^aiuation. '

25-4 Les offres modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n'ont pas été ouvertes
et lues à hfcteyoix durant la séance d'ouverture des plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.

25-5 11 egUteBlt^éance tenante un procés-verbal.d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité
arMfetrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de |a sous-commission d'analyse. Une copie
duoi^cès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de la séance.

25-6 A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le Président de la Commission met immédiatement à la disposition .du
point focai désigné par L'ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.

»,'■ j' '
25-7,En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Maître d'Ouvrage avec copies à

l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Président de la Commission de Passation des Marchés
compétente.

■  11 doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme d'une lettre à
laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par
le Président de la Commission de Passation des Marchés. , . .
L'Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou ides

^ I 1? . -££1 x_
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Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure "

26-1 Aucune information relative à l'examen, à révaluation, à la comparaison des offres, et à la vérification de la qualification
des soumissionnaires, et à la recommandation d'attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute
autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marché n'aura pas été rendue publique.

26-2 Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-
commission d'analyse dans l'évaluation des offres ou le Maître d'Ouvrage dans ia décision d'attribution peut entraîner le
rejet de son offre.

26-3 Nonobstant les dispositions de l'article 26.2 entre l'ouverture des plis et l'attribution du Marché, si un soumissionnaire.:';;-;
souhaite entrer en contact avec le Maître d'Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit. ^

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contact avec le Maître d'Ouvrage

;iv

27-1 Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, le Président de la CommissioniP^^sation des
Marchés peut, s'il le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur.^^f^La demande ;
d'éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun change^^iu montant ou du
contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour c^f^e^ correction d'erreurs ,

Aili'.de calcul découvertes par la Sous-commission d'analyse lors de l'évaluation des scmmi^ons conformément aux;; - -'
dispositions de l'articie 29 du RGAO a 2

entacrei27-2 Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne>^ta^ront pas les membres''de*cla
Commission des Marchés et de la Sous-commission pour des questions ayant trai{%fôofS^ffres, entre l'ouverture des plis
et l'attribution du Marché.

or • '/^ X \ C . .*1 f . . 1-2

Article 28 : Détermination de la conformité des offres iirôijifci ic

28-1 La Sous-commission d'analyse procédera à un examen détaill^^^ireni^ pour déterminer si elles sont complètés;rsl:les ,• .,
garanties exigées ont été foumies, si les documents ont été^rrefet^nt signés, et si les offres sont d'une.façbngénérale, ■ '.
en bon ordre. \

28-2 La Sous-commission d'analyse déterminera si l'offre egb^pne pour l'essentiel aux dispositions du Dossier d'Appel
y). ' d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recd^^ps éléments de preuve extrinsèques.
'  28-3 Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d^^^ffres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et -

■f; ' spécifications du Dossier d'Appel d'Offres, sans%Aence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante .
estceilequi : --''-'À" - - . • • - ■ — >Monîci iioLi du

i affecte sensiblement l'étente^^lité ou la réalisation'des.travaux ; - ;'.a:i u: co.- ociicn d'erreurs ... ,/  il Limite sensiblement, en^^^^ction avec le Dossier d'Appeh d'Offres, 'les droits du' Maîtrecd'OuVrage ■. ' ir
t' Délégué ou ses obligations aoiitj^^uJWarché :

2:'-2 iii Est telle que safcorrecïion affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui«ont
présentés des offres conform^^ur l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres. ' '' ' r r;!,:;;

28-4 Si une offre n'est pas cftormç pour l'essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés compétente et ne
pourra être par la suit^ndie conforme.

28-5 Le Maître d'O^i®^^réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification divergence ou réserve. Les ■modifications di^^ïtes, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne doivent
pas être prieea^n o^pte lors de l'évaluation des offres. • • c iu5i5ri'ie; j.ourdBiGrmiricrsiefiiis sont complètes; si les

■  -A ; . : :sDfe-ntd'un:f5çc^i!géri8ra'e'''-''^ARlicLE 2§^^alification
;  La SoW^mission s'assurera que le soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre substantiellement conforme aux
,/ bispositio^ du Dossier d'Appel d'Offres satisfait aux critères de qualifications stipulées à l'article 6 du RPAO. H est essentiel -

"  H'éwîter fntit flrhitrairp Hflne Ifl Hétprmlnatinn rifi la nnalifîcation. - .c .;:.p..iri2.'")k

H-

du soumissionnaire

d'éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article 30 : Correction des erreurs

:
-Ji JOît.^d ioï. druis du Woi'îre d'Ouvragé

30.1 La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres poun ;;-: ,
'  en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous commission d'analyse corrigera les erreurs de la façon suivante : -u'

a. S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix
"  unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la Sous-commission d'analyse, la virgule des

)  décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix



' f '' '

. r ̂ v.

I ' " *
f %

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux feront foi et le total
sera corrigé :

c.S'ii y a contradiction entre le prix indiqué en lettre et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant
soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres
prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30-2 Le montant figurant dans la soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse, conformément à la procédure
de correction d'erreurs susmentionnée et avec la confirmation du soumissionnaire; ledit montant sera réputé l'engager.

30-3 Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre évalué la moins-disante, n'accepte pas les corrections apportées, son offre
sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

ARTICLE 31 ; Conversion en une seule monnaie

31-1 Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission'd'analyse convertira les pri^^ offres
exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l'offre est payable en francs CFA.

31-2 La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afrique Central^H^Î), dans les
conditions définies par le RPAO.

ARTICLE 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier ^ ^ ; u
32-1 Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du RGAO, serfot'^pjées et comparées par

la Sous commission d'analyse. 4. y
32-2 En évaluant les offres, la Sous-commission déterminera pour chaque offre le moatrf^Iué de l'offre en rectifiant son

montant comme suit ;

a)-En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispo^lcfed^rticle 30.2 du RGAO ;
b)-En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéantflea^^visions pour imprévus figurant dans le

détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montent è^^vaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de
façon compétitive comme spécifié dans le RPAO .

c)-En convertissant en une seule monnaie le des rectifications (a) et (b) ci-dessus,
Aiï, conformément aux dispositions de l'article 31.2 du RGAO*

d)-En ajustant de façon appropriée, sur dep&ses techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou réserve quantifiable ;

e)-En prenant en considération les différém^^is d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont
.  autorisés par le RPAO ; " j

f)-Le cas échéant, confonnément au^Ôî^sitions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les
rabais offerts par le soumissionnaire poud^^àutïon de plus d'un lot, si cet appel d'offres est lancé simultanément pour

■1.. plusieurs lots.
g)-Le cas échéant, confoFfrSî^taux dispositions de l'article 18.3 du RPAO, et aux spécifications techniques,

les variantes techniques prano^â si elles sont pemises, seront évaluées suivant leur mérite propre et
'  ' indépendamment du fait quefe soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée "par ie

Maître d'Ouvrage dans le RPAbf^
32-3 L'effet estimé des formuto révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période

d'exécution du Mareh^nl^Ka pas pris en considération lors de l'évaluation des offres.
32-4 Si l'offre évaii^^^^oins- disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à

restîmatîon^t^Maîire d'Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la Sous-commission d'analyse peut à
partir du squ^taii de prix fourni par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les éléments du détail
quantit^te^stimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Aucas'Sy^^^ présentés parle soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants. Le Maître d'Ouvrage peut rejeter
i^lte ̂ re.

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO, les Entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier d'une marge de préférence
nationale telle que prévue par le Code des Marchés publics aux fins d'évaluation des offres. . .

F ■ ATTRIBUTION DU MARCHE

Article 34 : Attribution



■  ■

îifSi':
' .. .s\

■ 34-1 Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour ressentie) au -
Dossier d'Appel d'Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon '■
satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés. ,

34-2 Si, selon l'articie 13.2 du RGAG, l'appel d'offres porte sur plusieurs lots, l'offre la moins -disante sera déterminée: enW- "
-  évaluant ce Marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les rabais offerts par '

les soumissionnaires en cas d'attribution de plus d'un lot, ainsi que de leur plan de charges au moment de l'attribution

.  ' Article 35 : Droit du Maître d'Ouvrage de déclarer un appel d'offres infructueux ou d'annuler une procédure
•-S'-iir-v'- ^ Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler une procédure d'appel d'offres après autorisation de l'Autorité des Marchés '

•  Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un appel d'offre infructueux après avis de la Commission des ....
Marchés compétente sans qu'il y ait lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l'attribution duMarché ^
Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d'Ouvrage notifiera à rattributaK^w$î3rché par'télécopie confirmée, par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cetfe^ç^ndiquera le

i  montant que le Chef Service du Marché payera à l'Entrepreneur au titre de l'exécution des travaux etjg^^^xécution.
Article 37 : Publication des résultats d'attribution du Marché et recours ...

'li '-

37-1 Le Maître d'Ouvrage communique à tout soumissionnaire ou'administration coré^êfe, sur requête à lui adresséeM ..dans un délai maximal de cinq (05) jours après la publication des résuitats^dl^^m.-le rapportîdeil'Obsérvateur ;
f  Indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d'attribution .du Marché^^^aîf>.auquel'est-anriexé iélfrapport

; ■ d'anàlyse des offres. . . . . . ■ ;dsai-r." '«t ''tdr-
; '■> '(, , 37-2 Le Maître d'Ouvrage est tenu de communiquer, dans le même c^mu^^^ portant attribution du Marché, les motifs

,  . de rejet des offres des soumissionnaires non retenus. ■ i ■ n . ■ -Àtirctiu^ ■
37-3 Après la publication du résultat de l'attribution, les offres-ri^^tirees dans un délai maximal de quinze;(15)iijoijrs.  .. seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à l'exe^tiof^e l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de la

régulation des Marchés Publics. r' "'s.
37-4 En cas de recours, il doit être adressé au Maître^^pge, avec copie à l'organisme chargé de.jla régujatio^^'^^^'Marchés Publics, au Président de la Commissiood^^^on des Marchés compétente.;

' ■'i'î. r. ' .. 11 doit intervenir dans un délai maximum de cinq ffî^sars ouvrables après la publication des résultats. " ' _ "
M.-

Article 38 : Signature du Marché _
Aru ® y ^

38-1 Après publication des résultatSjfe^jéf de Marché souscrit par l'attributaire est soumis à la Commission de Passation
des Marchés et le cas échéant ala ̂ Rtmission Spécialisée de Contrôle des Marchés compétente, pouradobtiony^ ,"1^ ... .j . U...J itiJi.iu-'li ..i .c ".içi I owbJr.vaieu{., .;._^^

38-2.n Le Maître d'Ouvrag^spose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du Marché.à compterLdâladatepde::' ' .';^
'  réception du projet deiflarch^dSopté par la Commission des Marchés compétente et souscrit par l'attributaire.

'  38-3 Le Marché doitlp^nV^fié à son titulaire dans les cinq (05) jours qui suivent la date de signature. .V
' i, ' Article 39 : CautiânneiWnt définitif , r.. .o..r''

39-1 Dans fo ^t (20) jours suivant la notification du Marché par Le Maître d'Ouvrage, l'Entrepreneur fournira aùV Màîtt| ;
d'Ouvrfeô^ï^autlonnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourril'dans lé
Dpssi^^ppel d'Offres.

39-2 , ^^cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du'montant du Marché, peut être remplacé par la garantie" d ùrie.-''- • '
cautîon d'uti établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, st émise au profit du Maître d'Ouvrage

" ' caution personnelle et solidaire.39-3 Les Petites et Moyennes Entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du
""" cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une cautîon d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier-

ï V- agrée de premier rang conformément aux textes en vigueur. ^ ^ ciu Pa-^sation ■
,  39-4 L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu àila résiliation

,du Marché dans les conditions prévues dans le CCAG. ^ ^ ^ la-date.dcr %
■  ' ' ■ ■ icV.iiiJUiiire.

I'
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Article 1 : OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Le présent Appel d'Offres a pour objet rexécution des travaux de construction d'une salle d'hospitalisation
moderne au Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo.

Les travaux, conformément aux spécifications techniques essentielles contenues dans le CCTP, comprennent
notamment ;

Le terrassement ;

Fondations ;

Maçonnerie - élévation ;
Charpente - couverture ;
Menuiserie métallique ;
Menuiserie bois ;

Electricité ;

Peinture :

VRD.

L'Appel d'Offres est ouvert aux entreprises nationales spécialisées dans le domaine dq^^
territoire camerounais.

Article 2: FINANCEMENT

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le budget d'In
Cameroun, EXERCICE 2022{MINSANTE)

se

et installées en

nt Public de la République du
1^ V.J". :l.m, .c-nix-;":!

Articles : OUVERTURE A LA CONCURRENCE

Le présent Appel d'Offres est ouvert à toutes les entreprises de Bâ^im^^J^tis Corps d'Etat de Droit Camerounais.
Les offres pourront être présentées par plusieurs entrepreneur:^^ tant que groupement sous une forme juridique

dûment constituée. Dans ce cas, toute modification relative à l'A^ëM^es, puis éventuellement au groupement, sera
valablement faite à l'un d'entre eux agissant en vertu d'une procuraobsi jfui lui auralété délivrée par le ou les entrepreneursau(x) quel(s) il sera associé, comme mandataire, le mandataire,<^çn^un^u groupement.

incluant la durée relative des pluies et tout aléa climatique, à
Article 4; DELAI D'EXECUTION

Le délai maximum d'exécution est de Trois

compter de la date de notification de l'ordre de servic^s^Qg^imencer les travaux.
Il revient au Cocontractant de proposer d^^|®p^ffre un calendrier d'exécution entrant dans le délai sus-indiqué.

I nV DOArticle 5 : PIECES CONSTITUTIVES DU DOS APPEL D'OFFRES

ont :

yUlK II;

Les pièces constitutives du présent appe)
1. l'Avis d'Appel d'Offre
2. le Règlement Génial d|1Appel d'Offres (RGAO) ;
3. le Règlement Partictliier^de l'Appel d'Offres (RPAO) ; ^ _...
4. le Cahier de^^lauges Administratives Particulières (CCAP) ;
5. le Cahlerf^ i^ses Techniques Particulières (CCTP);
6. le Bor^featl#àes Prix Unitaires : ■- -i: ' ■ '--v' -
7. le [feli®uantitatif et estimatif général ; ' -■

Sou^étail des prix ;
9. L le modèle de marché ;

formulaires et modèles à utiliser ;
les études préalables ;

V2. la liste des établissements bancaires et financiers autorisés à émettre les cautions dans le, cadre des
marchés publics : "

13. les annexes.

Article 6 CONDITIONS GENERALES

Toutes les pièces remises par le soumissionnaire, à quelque titre que ce soit, en application de la présente
consultation devront être établies exclusivement :

❖ en langues française ou anglaise ;
❖ en exprimant tous les prix en francs CFA.

L'Autorité Contractante pourra proroger la date limite de réception des offres mentionnées sur l'Avis d'Appel d'Offres,



Toute offre remise après la date limite de réception sera irrecevable. „ ■ ; :
Aucune offre déposée avant la date limite ne pourra être ni retirée ni modifiée. ^ ^

La durée de validité des offres est de soixante (60) jours à compter de la date limite fixée pour la remise déseffres^^g!||v^^5 '
Le montant de l'offre sera fait sur la base de la parfaite connaissance des droits, impôts et taxes en vigueur en République du ' ,
Cameroun et applicables aux Marchés Publics ; il fera apparaître le montant hors taxes (HT), la valeur des taxés et le rnontant
toutes taxes comprises (TTC). :

Toutes les modifications sur le DAO seront communiquées à tous les soumissionnaires ayant participé à l'appel d'offres et la t-
date d'ouverture des plis sera modifiée en conséquence. .v

Article/: CAUTIONNEMENTS r ^ W;.

.-■"J.i.v

7,1 Caution de soumission
-  Chaque soumissionnaire joindra à son offre une caution de soumission bancaire d'un montant de : Quat^"Eï^t mille'

(400 000) francs CFA délivrée par un établissement bancaire de 1 er ordre agréé par le Ministère en charge des^ltods :
La caution pourra être saisie si le soumissionnaire attributaire ne signe pas le marché ou lence pas

commencer les■  l'exécution des travaux dans un délai de trente (30) jours à compter de la notification de l'ordre de se
travaux. . „ , C . .

La caution devra être valable pendant quatre-vingt-dix (90) jours, à compter de la date de l'offre, soit trente .
(30) jours après la date de validité des offres. ' ' " '=  i i.j-b à compter de la date «mj^fij^w-^ur la remise.dés offres-. •• "-ï-.,!. ...

I4II& - , Elle sera restituée aux soumissionnaires dont ies offres n'auront pas été retenugs^^us taid trei.j.i. j a • j !.'3—^ Lt-0;' .f-.... i. :. fMJvX L-n v'iQUcur til i i"^epui)!ique ou-expiration du délai de ' -Ltlrrer , • •• ^ ^ , -n
Toute offre non retirée quinze (15) jours après la date de publication des résultat jite.

■foui. . . »
•  7.2 Cautionnement définitif

Le soumissionnaire retenu produira pour l'ensemble des traj^S^r^utionnement définitif fixé à deux pour cent (2%)
du montant TTC prévu pour ce marché. /«. >/ ' ' .d.-sj sï-iVfC ï ;/ .

ivaux.

(20) jours suivant la notification dUimarçhèauprès;d'une " ■'

,  . sJ 1 k, L'v- ^

',v.
>1 \ ' .Cô'i

Le cautionnement définitif devra être constitué dans
' banque de 1er ordre agréée parle Ministère en charge de^

II ne sera restitué qu'après réception définiti\^^|j^
r. Articles : MODE DE PRESENTATION DES^^^

y ■" Les offres seront présentées en Fr5^^^^h Anglais en sept (07) exemplaires dont un.(1) piiginal et sjx:.(06)icopies ' ■ -
marejuées comme tel. Elles seront content^^Mps trois enveloppes fermées et scellées, comprenant dans l'ordre suivant :
Enveloppe A: Offre administrative ..... s.. ■... . i pas. i ,.- iy»lw.a'2s plus tuai trente (30);purs';apjèsT^î
expir ai Une déclaration indiqua^Mention de soumissionner selon le modèle en annexe

■H
❖

❖

Une attestation dff^n ̂clusion du Cocontractant, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;
Une copie de ̂ ^rtl^Aontribuable légalisée ; .

❖

^
Une attestmpi^^on redevance : ■ ■

. Une att€^Mde non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce ou du Greffe du Tribunal du lieu du siège
Mciald^nt^tant; ^ ^ ^ • xunu.• =.urœnu2%; ^ '
❖ . Ur^atiKtation de soumission délivrée par la CNRS;

^i^re de commerce ; . , ,
Attestation de domlclllatlon bancaire du soumissionnaire ; /su ,- ,i ia natiiiceuier' du niaruné auprès

bunuuV Itihé attestation de localisation et un plan'de localisation ;
La caution de soumission ; ;
La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres ; :

; Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par l'autorité compétente -
■  ■ 'V; des administrations concernées, les pièces certifiées devronf/'êfre parles administrations signataires des originaux. copies ■ •
■;,/ ' Enveloppe B : Offre technique ' ' fermées et collées .co.uprenant Jairs l'oiere 'suivant. :
'  I, .. ' ■ .

La note technique datée et signée, fournit tous les renseignements concernant : . -v*'' • ''i'ii'r- ,*
' îlf ■ Lés^références de l'Entreprise pour les travaux similaires' durant les trois dernières années (joindre copies des^'f .f;.contrats première et dernière page plus PV de réception ; Jo Rugulrniu! Jjs . on.w.

il..

Le C.V, la copie du diplôme des personnes devant assurer les fonctions de Conducteur des travaux et de Chef de
phanfior I a nnnriiinteiir Hoc trflVfltiY rifivra flunir a\i moins la Qualification de Technicien Supérieur de Génie Civil et le



o\K

Chef de chantier devra avoir au moins la qualificat'on de technicien de génie Icivil et prouver la réalisation d'au moins
deux (02) projets similaires.
❖ La liste complète du personnel d'encadrement.
❖ Les moyens matériels de l'Entreprise compatibles avec la nature des travaux ;
❖ Une note technique datée et signée fournissant tous les renseignemerjts concernant le mode d'exécution des
travaux ; !
❖ Le planning d'exécution des travaux ;
<* Le Planning des approvisionnements en matériaux de construction ; |
❖ Un commentaire expliqué du planning d'exécution des travaux ;
❖ Une attestation de visite de site délivrée par le bénéficiaire du projèt ou par le soumissionnaire lui-même
accompagnée d'un rapport décrivant l'état des lieux, la nature et la quantité des travaux à réaliser ;
❖ Un organigramme du chantier signé !
❖ Le Cahier des Clauses Administratives Particulières paraphé et signé à la|dernière page.
❖ Le Cahier des Clauses Techniques Particulières paraphé et signé à la dertiière page.
❖ Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres paraphé et signé à la dernière page.

Enveloppe G : Offre financière

❖ La soumission proprement dite, en original rédigée suivant le modèle| fourni dans

timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;
❖ Le Sous-détail des Prix Unitaires paraphé sur toutes les pages par le souitiissionnaf
❖ Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli daté et signé par le soumissio

❖ Le Détail Estimatif dûment rempli daté et signé par le soumissionnaire

Chacune des enveloppes A, B et C contenant l'original et les copies sera fermée et s'
Les trois enveloppes seront placées dans une quatrième enveloppe

suivante :

APPEL D'OFFRES NATIONAI^VI
N° /AONO/CGGBO/SG/CIR/^^u

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D^N^^E D'HOSPITALISATION MODERNE AU CENTRE
MEDICAL D'ARRONDISSElVjE^CMÂ) DE GARl-GOMBO.

" A n'ouvrir qu'en^g^^lte dépouillementi

Appel d'Offres,

fermée et scellée portant la mention

Article 9 : OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATIOÏ )FFRES

Les plis seront ouverts, en présence des s
et lieu précisés dans l'Avis d'Appel d'Offres.-

>ei

A) Examen de la conformité d

B) Evaluation des offres teci^i|bs (Enveloppe B)
B-1- Capacité Financièr

Cette condition e. ê s) l'une des deux (02) e

nnaires ou de leurs représentants dûment mandatés aux'dàtes, heure

lèc^s^administratives (Enveloppe A) !

xigences ci-après est remplie : - . ii i L-n . i
I

1) Chiffre ; justifier d'un chiffre d'affaires annuel d'au moins 15 000 000 (Quinze millions) FCFA pendant
l'urm^umiws des années 2019, 2020, 2021 ; j

2) At^^n d'un établissement bancaire de P''ordre : i .
''^^mifiant fa solvabilité, du soumissionnaire d'au moins 12 000 000 (Dojjze millions) Francs CFA :

de l'Entrepreneur

'\£^é condition est remplie si l'une des deux (02) exigences ci-après est rerpplie :
1) ̂stifier sur les Trois (3) dernières années de la réalisation d'au moins un^ (01) projet de construction de bâtiment

• .rti- public d'au moins 15 000 000 (Quinze millions) F CFA TTC ; |
2J Et avoir livré tous les marchés des exercices antérieurs. '

L-1 flB ; Les justificatifs comprennent notamment : ;

> Les contrats ou leUres commandes (première et demière page) ou bons de commandes ;
> Les procès-verbaux de réceptions (provisoire ou définitive) pour chaque contrat ou bon de commande ;

B-3 - Matériel :

Cette condition est remplie si Tune des deux (02) exigences ci-après est remplie :

da'es, hcUk-



-  > soit par présentation de factures d'achat dudit matériel ;
> soit par contrat de location;

: : if 2j /.e soumissionnaire dispose de moyens logistiques approprié pour l'approvisionnement du chantier (Pick up
ou Camion Justifié par la carte gn'se).

B-4-Personnel de chantier :

Cette condition sera remplie si les deux (02) exigences ci-après sont remplies : • ' ; . ,, .

■  ■ V Justifier la possession dans son personnel d'un conducteur des travaux ayant une qualification d'au .moins'y^ '
•  technicien supérieur du Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d'au moins cinq (05) ans dans le domaine des

constructions (joindre une copie certifiée du diplôme, un CV et une attestation de disponibilité signée par le
concerné) ;

.  . 2) Justifier ia possession dans son personnel de chantier d'un Chef chantier ayant au moins le niveau de technicien
supérieur de génie civil ayant réalisé au moins deux (02) projets similaires en qualité de chef chantier.

: - B-5 " Compréhension du projet et Présentation de l'Offre :

Cette condition est remplie si au moins Cinq (05) des sept (07) exigences ci-après sont remplies dojj^ljg^, et 7 ;
1) Attestation de visite du site signée sur l'honneur par le prestataire qui sera accompagnée d'u^nmrt décrivarit .

l'état des lieux et recensant les différents points de ravitaillement éventuels en matériaux ;
2) ' Méthodologie d'exécution conforme aux régies de fart de chaque lot de travaux ; .

' ■ v;;/ 3) Planning d'exécution des travaux avec rendements d'exécution des tâches cohérents p^ài§^ables ;
4) Planning d'approvisionnement en matériaux concordant avec le planning d'exécution œsiiavaux ; ,

' é) Un organigramme de chantier; , - - ' •'■; 6) Les preuves de l'acceptation des conditions du présent Appel d'Offres par fmalw^es pièces ci-après paraphées
à toutes les pages :

a. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières ; i u;,:
,  b. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières: ■■ ■ mo/av

c.Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. ^ -i , ,1, domaine dos7) Présentation des Offres en trois volumes avec séparation de^èœs de chaque volume par des intercàlaires en
r.

couleur.
uiWtiïrSeules les offres financières des soumissionnaires oui oindront un pourcentage de « oui » supérieur ou

égal à 80%, (dont «4 OUI » sur les cinq critères B-1 ; B-2 ; p^pB\4 ̂ t B-5) seront évaluées. : ' . - . - i'
C) Evaluation de l'offre financière (Enveloppe C)

Pendant févalu^, lè montant final de roffe propo^^^ Q ' ; '
♦ Lorsqu'il y a une différence entre les montantsfembylres et en lettres, le montant en lettres fera foi ; v
♦ Lorsqu'il y a une incohérence entre le pmffMîHfe'et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité/leprix unitaire cité fera foi, à moins qu'il &^timé qu'il s'agit d'une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire,

■■ f-'i? ' ' auquel cas le prix total tel qu'il est rera foi et le prix unitaire corrigé ;
♦ En ajustant de façon appropriéasijhafes bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou

■  réservequantifiable ; ^ , , .
■  f ■ ♦ En prenant en considération leâidifférents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont autorisés ;

♦ L'offre dans laquelle (triste des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire n'a pas indiqué de
prix unitaires est pÏÏtem^t rejetée. Par ailleurs les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des quantités.
ne feront pas pa^^pèntrat. "Article 1Q: ATTRfg^OÏJ DU MARCHE ^ c/

Le marché serar^Rhbué^ soumissionnaire remplissant les conditions suivantes ;
♦ r^ei^jionforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres; ' ■
^e^êîïmissionnaire est qualifié suivant les dispositions de l'article 9 ci-dessus ; '

Te la moins disante sera celle choisie parmi celles ayant obtenu un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à •
i • (

^  ♦ l'offre remplira au mieux les conditions techniques et financières (rapport qualité prix) requises, en définitive l'offre la . ' ;
y moins disante devra satisfaire aux critères de compétence et qualité recherchés par le. Maître. d'Ouvrageqipoun-^tre.: ;;-'

retenue. ■ . ' ■ . . r" v; 'L- i6 oi'W 'j'ii'u-.in-'
V::P Article 11 : NOTIFICATION DE L'ATTRIBUTION DU MARCHE

Le Maître d'Ouvrage notifiera l'adjudication du Marché au soumissionnaire. Cette notification indiquera le;montant
,  ■••'f.lvtl'! • arrêté au titre de l'exécution des travaux et informera les autres soumissionnaires des motifs de rejets de leurs offres.

Article 12 ; CAUTION DE BONNE FIN - • ' f
Dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la réception dè-la notification-d'attribution''dù[^Marché,^l'àdjuclicâtaifé ; .

—•H • Af ù.%; _ J ̂  — J é1! M M ! érm bM A Cû/ ^ I I



Si l'adjudicataire du Marché ne satisfait pas à ces conditions, il pourra en résulter l'annulation de l'attribution du
Marché et la saisie de la garantie de soumission.

Article 13 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

Le contrat résultant du présent Marché sera préparé, passé et exécuté selon les règles et procédures définies par le
Code des Marchés Publics en République du Cameroun.

Le Cocontractant retenu en recevra notification à son adresse officielle. Il devra, dans les délais réglementaires,
remplir toutes les formalités et notamment l'enregistrement du contrat.

Dans le cas où le Cocontractant n'aura pas rempli ces obligations, le choix de celui-ci pourra être annulé sans aucun
recours, et la Commission pourra proposer un nouvel adjudicataire suivant le même processus.

-reco
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CHAPITRE I : GENERALITES

■

Article 1 : OBJET DE LA LETTRE COMMANDE

,  ' La présente Lettre Commande a pour objet l'exécution des travaux de construction d'une salle d'hosplta|is^ion .
nioderne au Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Garl-Gombo.

■>." :,S'

'><.r

r.' î::

Article 2 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LEHRE COMMANDE

La présente Lettre - Commande est passée après Appel d'Offres National Ouvert.
Article 3 : PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUTIVES DE LA LEHRE COMMANDE

Le Cocontraotant est soumis aux pièces contractuelles énumérées cl-dèssous : .
♦  la soumission du Cocontractant ou l'acte d'engagement ;
♦  le Cahier des Clauses Administratives Particulières ;
♦  le Cahier des Clauses Techniques Particulières ;
♦  le bordereau des prix unitaires ; .
♦  le devis ou le détail estimatif ;
♦  la décision portant attribution du marché ;
♦  le sous-détail des prix ;

'  ' ♦ les plans et dessins approuvés par le Maître d'oeuvre ;
♦  le planning d'exécution approuvé ; - <^or]'^

■■ ♦ le Cahier des Clauses Adrtiinistratives Générales (CCAG)'àijquel il est^c
Article 4: TEXTES GENERAUX APPLICABLES A LA RRESENTE^^Lgl^^
La présente lettre commande est soumise aux textes généraux ci-après:

.d'une sHl!c--d'hospitalisation
lent assujetti.

MANDE

Le Budget d'Investissement Public, Exercice 2022 ;
/2.r i1 ♦ La loi N' 2021/026 du 16 Décembre 2021 portant Loi
-u (• y. 2022 :

de-la Républiquè'du Cameroun pour l'Exercice

♦ La loi N'2018/012 du 11 Juiliet2Ôl8portantxégMAïcierderEtatetdesautresentitéspubliquesj,.,^,
♦ Le,décret n" 2018/366 du 20 Juin 2018 portanè^^^Marchés Publics ; ; v

■:s!sr

/■.e\ complétant certaines dispositions du décret ^'-2001/048 du,. /' '
_ fonctionnement de l'Agence de Régulation des.Ma'rchés Publics :
fixant les modalités d'application du régime fiscal et douanier des

Arts.::

f ■ -

-U.ij

♦ Le décret N" 2012/076 du 08 Mars 2012,^
■  23 Février 2001 portant création, organis
♦ Ledécret.N"2003/651/PMdu16

Marchés Publics ;
♦ La circulaire N" 001/CAB/PR,^^Jmn 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution des marchés ■

publics : ^Cï . ■ •
♦ La circulaire N''002/C/^mW 31 Janvier 2011 relative à l'amélioration de la performance du système des

Marchés Publics, ^ ■ ■.V'. ijhîi rt ""ry-vir .. ''j'' "v'-' 'ij 'r'-ht
La Circulaire N® f^00^6 /C/MINFI du 30 Décembre 2020 Portant Instructions relatives a l'Exécution des Lois de^-^^-Finances, aufS^ivi^ du Contrôle de l'Exécution du'Budget dé l'État^et des'Autres Entités Publiques pour '
l'Exercice aMvVD'autre^Wfes^pécifiques au domaine concerné par le présent Marché.

X ^ 'v.,: r'spLL^i.q.ie OU Ciîi ,Lu. • l'Exercice •
DEFINITIONS ET AHRIBUTIONS ,>  h Article 5 :

Pour raDDlic®S?<Ies dispositions de la présente lettre commande, il esté préciser que :j o t-nii.;:. ;
r Maître d'Ouvrage est le Maire de la Commune de Gari-Gombo.; uciic;. .IViaiU w U WUVI oyw lO iviwn W MV iw WWIMII IWl , ,

L-.

 . - ' y-

Commission de Passation des Marchés est la Commission Inteme de PassatiOnides;Marchéé'iâuprèSVdecla^-;vi-;'
■ Commune de Gari-Gombo.;, "■ Mj/ches i-u&iics ; e.

♦ Le Chef Service du marché est le Maire de la Commune de Gari-Gombo;, .■
♦ L'Ingénieur du marché est le Délégué Départemental des Travaux Publics de la BOUMBA et NGOKO. Il est

chargé d'assurer la supervision du chantier ; , .c.: . :arcU'o,
♦ Le mot « Entrepreneur » désigne la ou les personnes, firmes ou sociétés dont la soumission a été acceptée. ' ^

Les « Travaux » désignent l'exécution des travaux de construction d'une salle d'hospltalisation^rnoderne.au •
Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo à réaliser dans le cadre de la présente lettre
commande. ^ >..,or(:'. inoL/'jciioriî rfîiaîîvs'L; à l'ExecLitlon des Lois

♦. Le « Chantier » désigne Je terrain et les autres emplacements sur; sous; dans, ou 'à' travérs-lésquelsjilesdrayaux- / - ,
conçus par le Maître d'Ouvrage doivent être exécutés et tous les autres terrains et emplacements fournis par le



<fy

Maître d'Ouvrage en tant que lieux de travail ou à toutes fins et spécifiquement désignés dans le marché comme
faisant partie intégrante du chantier. !

♦ Le « contrôleur externe » est le délégué départemental des marchés publics de la Boumba et Ngoko.

CHAPITRE II : EXECUTION DES TRAVAUX

Article 6 : DELAI D'EXECUTION

Le délai maximum d'exécution est de Trois (03) mois, incluant toutes les contraintes liées à l'enclavement et aux
contraintes particulières du site relatives aux conditions climatiques et aux moyens d'accès sur place, à compter de la date de
notification de l'ordre de service dé cofnniencer les travaux. î

Article 7 : COMMUNICATION

7-1 Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre de la présente lettre - commande devront ère
adresses suivantes :

♦ Dans le cas où l'Entrepreneur est le destinataire, passé le délai de quinze (15) jours fixé à 1'
pour faire connaître au Chef Service son domicile, et dès achèvement dès travaux. les
valablement adressées à la Mairie de la Commune où s'exécutent les travaux.

♦ Dans le cas où le Chef Service est le destinataire : i

o Monsieur le : B.P : Tel

délais, à l'Ingénieur et à l'Autorité Contractante ;
♦ Dans le cas où Le Maître d'Ouvrage est le destinataire :

o Monsieur le Maire de la Commune de Gari-Gombo avec copies
,  ' de Service et à l'Ingénieur du marché.

7-2 L'Entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances
Maître d'Ouvrage.

res

avec copi ssées dans l

dans les mêmes déla

ànieur, avec copie au Chef Se

r.r-iif :

Article 8 ORDRE DE SERVICE

8-1 L'Ordre de Service de commencer les travaux est signé
avec copie adressée au Délégué départemental des marcf

:es aux

du CCAG

ances seront

es mêmes

is au Chef

ryiçe .et au

paître d'Ouvrage] et notifié par le Chef Service du Marché
'de la Boumba et Ngoko. cv

8-2 Les ordres de service à incidence financière ou

et notifiés par l'Ingénieur ou le Chef de Service di
îCe

Publics de la Boumba et Ngoko.

5s de modifier les délais seront signés par le Maître d'Ouvrage
avec copie adressée au Délégué Départemental des Marchés

8-3 Les ordres de service à caractères tectam^fiés au déroulement normal du chantier et sans Incidence ni sur le montant,
ni sur le délai des travaux seront signésfMWenieur et notifiés par l'Ingénieur avec copie adressée au Chef de Service du
Marché et au Délégué DépartementaHJei^rchés Publics de la Boumba et Ngoko ]

8-4 Les ordres de service valant demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés par le Chef Service du

Marché avec copie adressée ëMélégué Départemental des Marchés Publics de la Boumba et Ngoko.'

8-5 L'Entrepreneur disp^
d'émettre des réserve

Artic e 9 LE

Le

élai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout Ordre de Service reçu. Le fait.
Inse pas l'entreprise d'exécuter les ordres de service reçus.

T RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT

détaillé et général d'avancemeiit des travaux sera communiquélà l'Ingénieur en 05 (cinq) exemplaires à
chaquf^ébu'Çê^mois. i . i-.-.'..-

^frepreneur est réputé avoir visité et examiné l'emplacement des tràvau^ et ses environs, et pris connaissance,
avant la r^ise de son offre des caractéristiques, de l'emplacement et de la nature des travaux à exécuter, de l'importance des
matériaux à fournir, des voies et moyens d'accès au chantier, des installations nécessaires. D'une manière générale, lil est

, réputé s'être procuré toutes les informations concernant les risques, aléas et circonstapces susceptibles d'influencer son offre.
L'Entrepreneur est responsable vis-à-vis du Maître d'Ouvrage représenté par le Chef Service du Marché, de

l'organisation et de la conduite du chantier, de la qualité des matériaux et foumitures dont la charge lui incombe, employés par
lui, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier et de la bonne exécution des travaux.

Les travaux seront exécutés conformément aux plans et spécifications techniques selon les règles de l'art
conformément aux techniques et pratiques en République du Cameroun. ; . . .
A cet effet, le cocontractant devra prendre toutes les mesures pour foumir tous lesl moyens nécessaires et engager tout le
personnel spécialisé. ' . • „ . ,

L'Entrepreneur reste responsable de la totalité du chantier, y compris des interventions des sous-traitants agréés.' 11 lui



'  'assuré pour .les différents corps d'état, leur intervention en temps utile sous sa direction et la bonne exécution des" ordres /. '
donnés par l'ingénieur.

L'Entrepreneur devra assurer la protection et la sécurité des ouvrages existants pendant l'exécution des travaux.
L'Entrepreneur devra tenir constamment à jour un planning d'avancement des travaux et le communiquer

:  régulièrement à l'Ingénieur.

Article 10: SOUS TRAITANCE

La présente lettre commande prévoit la possibilité pour l'attributaire de faire exécuter une partie des travaux par un ou
. dessous-traitants. ■ . ■:

SSSi' L'attributaire ne pourra confier des travaux en sous-traitance sans l'accord préalable du Maître d'Ouvrage, représenté"'
■ par le Chef de Service du Marché. Cette autorisation n'affranchit l'attributaire d'aucune de ses obligations contractuelles.

'  ■ L'attributaire doit s'assurer que les sous-traitants sont en règle avec l'Administration Camerounaise.
... Le non-respect des dispositions ci-dessus constitue un motif de résiliation du marché.

"  En cas d'autorisation, la part sous-traitée des travaux ne doit pas excéder trente pourcent (30%) du montant di^dmh^
.  . Les sous-traitants devront satisfaire aux mêmes conditions techniques et financières que le tituljii^^ftïrché. Ils

exécuteront les travaux sous la seule et pleine responsabilité de l'attributaire.
En tout état de cause, l'attributaire restera vis à vis du Maître d'ouvrage représenté par le C^^^i^ce du Marché,seul responsable de l'exécution du contrôle conformément aux obligations contractuelles.,^, I ;,^L^^cuïion -des ordres '

^  Article 11 : PROJET D'EXECUTION

,î,;-

Le projet d'exécution, comprend les pièces graphiques détaillées, les notes da cajpw^t toutes les informations
nécessaires, relatives aux technologies employées et aux équipements mis en œi^fa n^t établi par le Cocontractant
conformément aux clauses contractuelles et dans le respect des directives contenuesdah^<)ossier d'Appel d'Offres.

Le projet d'exécution est soumis aux visas respectifs de l'Ingénieur du Itoc^^^t de le transmettre au Chef Service
du'Marché. Le Chef de Service du Marché approuve le projet. - 1 j ' \ouvL:arunoy

L'approbation du projet d'exécution par le Chef service du march^'atta^eri rièh la rèspônsàbilité du Cocontractant
pour la conception des ouvrages et l'exécution des travaux correspondan^>v . tPDrf:âen:f>

■  |- , Avant la réception provisoire, le Cocontractant remet à l'ing^^iûrVatre (04) exemplaires des p1ahs,de^x|^^^^
fciesôuvrages.réalisés, dont un original reproductible. ^

■' ,.v . Une copie du projet d'exécution et du plan de recolenje^^ra Pressée au contrôleur exteme.'^
Article 12: MATERIEL ET PERSONNEL A METTÇ^^^E , ^

Le Cocontractant s'engage à mobiliser tqu&là ressources humaines et matérielles nécessaires à la bonne
exécution des travaux suivant les règles de l'art etc^M aux stipulations du CCTP contenu dansje po?sjgrj^d'^gf3el

,  . d'Offres. ' . ^ .
■  • /■ ■ ; . Le marché est exécuté dans le rg^^àu'Êontenu de l'offre technique', financière et en personnel qualifié, foumie parle'Cocontractant et à l'origine de l'adju^Mtm . ^ ^ .vio;,;

A cet effet, toute modificatim meme partielle,- apportée à l'offre technique est soumise à l'approbation préalabie.de
l'ingénieur et à la validation de l'AutonfertJontractante. En cas d'accord, le Cocontractant procède aux remplacements avec un
personnel de compétence éft^efjte ou par un matériel de références et de qualité similairé, sous peine de- pénalités
spécifiques, définies à l'a^m^Wu présent CCAP.
Article 13 : LEpiSMOT CONCERNANT LA MAIN D'ŒUVRE; '

Le Çop3îrtractM est tenu de se conformer à la législation en vigueur au Cameroun concerriantTempIoi deiè^main

'AiJ
i*.' '

si d'œuvre. Il recftjte^ priorité le personnel local à qualification équivalente.
•\M. Articleîtl4^EMPLACEMENT DU PERSONNEL D'ENCADREMENT.. ïvvijU; ^ 'u y - ,

'^=^te modification, même partielle apportée aux propositions de l'offre technique n'interviendra qu'après agrément
écrit de l'Autorité Contractante, sous peine de résiliation du marché. i-s bo! tn,.r ■ .

En cas de remplacement, le Cocontractant doit foumir un personnel ou' un matériel de perfôrmaricé'supérieure'ou
équivalente. .

'• ! ' 'I' 'p" ' !("<; 'Ourriie Ddi''-Î
.  .. En cas de performance (qualification du personnel ou efficacité du matériel de'remplacement) inférieure mais '
conforme aux dispositions du dossier de consultation, le cocontractant est passible d'une pénalité spécifique conformément à
l'article 49 du présent CCAP. i "•
/  Si l'irigénieur exige le remplacement d'un personnel du Cocontractant, suite à une faute grave dûment constatée',sur
le chantier par les deux parties, le Cocontractant, doit pourvoir à son remplacement immédiat et à ses propres frais."

■' lî.r.

m

■m



Article 15 : MODIFICATION DES OUVRAGES

'•/v'v,

L'Autorité Contractante se réserve le droit lors de la phase d'exécution, d'introduire dans les ouvrages, toutes
modifications, adjonctions, suppressions d'ouvrages ainsi que les éventuelles suppressions de catégorie de travaux qu'il
estime nécessaire pour la bonne réussite et l'économie des travaux sans que pour cela le Cocontractant puisse prétendre à
quelques compensations ou indemnités que ce soit en dehors de celles indiquées dans le CGTP.

Article 16: MATERIAUX

Le Cocontractant recherche à ses frais les lieux d'extraction des matériaux nécessaires à la réalisation des travaux.
Les matériaux doivent être conformes aux spécifications du CCTP. Ils sont soumis aux essais ou épreuves que le

Maître d'oeuvre juge utiles de prescrire suivant les spécifications du marché.
Les moyens de contrôle mis en place par le Cocontractant et à ses propres frais, doivent lui permettre, d|^surer un

contrôle permanent des ouvrages tant sur le chantier que sur les lieux d'extraction des agrégats, de préparation d^fflatériaux
ou de fatlrication des parties d'ouvrages.

Article 17 : DEMOLITION DES OUVRAGES DEFECTUEUX ET ENLEVEMENT DES MATERIAUX R

L'ingénieur a le pouvoir d'ordonner par écrit :

a .-f'

^tériaux réputés non
enables et approuvés si

L'enlèvement du chantier dans un délai de quarante-huit (48) heures, de tou
conformes aux exigences du marché et leur remplacement par d'autres matériaux c
nécessaires après essais de laboratoire ; y
La démolition et la reconstruction conformément aux stipulations du març^J^e^t ouvrage ou partie d'ouvrage
non conforme aux exigences du marché, tant en ce qui concerne le mocj^fefemion que les matériaux utilisés ;
En cas de non-conformité, les dépenses sont entièrement à la charoâdiîB&contractant.

Article 18 : BREVET D'INVENTION

les possesseurs de licence dont irùtilisé les
jfs et garantit le Maître d'ouvrage contre toute

Le Cocontractant doit s'entendre s'il y a lieu avec les propriété
procédés. Il procède au règlement de tous les droits et redevanc^T^
poursuite dans le cas d'une atteinte à la propriété intellectuelle. ̂

Article 19: PHASAGE DES TRAVAUX

Le Cocontractant doit respecter le séquençage.dp^™entes phases des travaux décrites dans sa soumission, de
façon à faciliter le contrôle des ouvrages et le respectif dèi^impartis prévus dans le chronogramme des travaux.

Article 20 : ACCES AU CHANTIER

Le Maître d'Ouvrage, le chef servic^t^jï^ché et l'Ingénieur du Marché, et toute personne dûment autorisée par lui-
même, peuvent à tout moment acc^3lî5^u chantier et aux lieux d'extraction des matériaux, de fabrication ou
d'approvisionnement des produits m^raatures et outillages utilisés pour les travaux.

Par ailleurs, dans le cadre mission de vérification de l'effectivité des travaux, les personnes dûment autorisées
par le Maitre d'ouvrage peuvef^ toyj moment accéder au chantier et à toutes informations y relatives.
Article 21 : AHREtî^^SDE L'INGENIEUR

■ Ai]
L'ingénieur &^dïïHViisslon principale de contrôler et de garantir la bonne exécution des travaux, conformément aux

stipulations du prar^é ef^ux règles de l'Art. Il ne peut relever le Cocontractant d'aucune de ses obligations contractueilés, ni
ordonner un tr&Muelconque susceptible de retarder l'exécution des travaux ou de provoquer un paiement supplémentaire
par le Maîtfe^^Vrage, ni ordonner une modification importante quelconque à l'ouvrage à exécuter. Il est compétent pour
prépaœf^iper les Ordres de Service à caractère technique.

s  t

génieur exerce les fonctions suivantes :
la vérification du projet d'exécution, notamment des pièces graphiques et des notes de calcul et la transmission au
Chef de Service du Marché ou au Maitre d'ouvrage pour approbation;
Le contrôle et l'approbation de l'implantation des ouvrages ;
Le contrôle et l'approbation des matériaux, matériels et équipements du bâtiment utilisés dans la mise en œuvre
des ouvrages ;
Le contrôle de la qualité de la mise en œuvre des ouvrages effectuée par le Cocontractant ;
La prise en attachement des travaux et des approvisionnements présentés par le Cocontractant ;
La préparation des opérations de réception provisoire ou définitive à la demande du Cocontractant ;
La préparation des décomptes et des situations mensuelles provisoires des travaux et leur transmission au Chef
Q(arvir;p Hit Marr.hé nii pii Maitrp ri'niiur^nfi
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♦ L'identification et la formuiaticn de solution techniques relatives à la résolution des problèmes techniques
rencontrés par le Cocontractant dans la mise en œuvre des ouvrages ;

♦  le contrôle des délais de réalisation conformément au chronogramme contractuel d'exécution des travaux. .
w ^ '■ Chaque opération relative au constat des prestations réalisées fait l'objet d'un procès-verbal signé contradictoiremêrit>

par l'ingénieur du marché et le Cocontractant ou son représentant lors des réunions de chantier et transmis au chef service du
marché à la diligence de l'ingénieur du marché.

'  A la demande du Maître d'Ouvrage ou de ses collaborateurs (Chef service du marché, Ingénieur du marché), des
" - ; ■ ' constats contradictoires peuvent être effectués en présence du Cocontractant pour évaluer ou réévaluer les quantités réelles. -

de certains ouvrages sur la base du marché.

Article 22 : REUNIONS DE CHANTIER
Les réunions de chantier sont programmées de façon hebdomadaire.

'  La participation de l'ingénieur et du Cocontractant, ou de leurs représentants respectifs aux réunions
obligatoire.

Chaque réunion de chantier fait l'objet d'un procès-verbal signé par les participants et transmis service du
marché à la diligence de l'Ingénieur du marché.

,  ; •

Article 23 : JOURNAL DE CHANTIER

H'

hartiér ^ëst"

A,n:iiqi;ub.

.Ùil

Le Cocontractant tient un joumal de chantier mis à jour de façon quotidienne.'. Il est conse^ ̂ ^^manence sunles lieux duchantier et mis à la disposition de l'ingénieur et du chef de service du marché ou de leuj;giep^pntants^.|,Y ÇP5§i?!fefiieni
.. , [, les conditions atmosphériques rjx.w.:. cLoI sf-w? du

♦  l'avancement des travaux : .
♦  le personnel présent sur le chantier ;
♦  les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;
♦  les travaux exécutés dans la journée, les quantités mises eij^j^^t le matériel employé
♦  les prestations réalisées par les sous-traitants ;
♦  les incidents dans la mise en œuvre des ouvrages eU^soIifedns techniques mises en œuvre ;
♦  les prescriptions, les non conformités et les incideri^ï^ifés par l'Ingénieur du marché, ainsi que les observations • ' ''. susceptibles de donner lieu à réclamations de^^a^^^ ■ ■ ' .1 ie ■çhar^îiar est ■■fe'r ■ n' K . 4 les observations de toute nature relevées o^r^^eur du marché ou le Cocontractant, et relatives à la qualité de

la mise en œuvre, aux matériaux fournis, a^pfeïsonnel employé ou au chronogramme des travaux ; •
les opérations administratives relatij(é^^Sïécution et au règlement du marché (notifications, résultats d'essais,
attachements) :
les visites officielles.

-  ..'fi-'
•• 'W-i

■  • Le joumal est signé contr^eroi^ent par l'Ingénieur du marché et îeiresponsâble'des'travaux'rëprèséhtànttie .
Cocontractant, à chaque visite du ct^tiej) ; il est visé systématiquement lors des réunions de chantiers. consignés ; ' - s.

f.'r

En cas de réclamatiqfi*du (^contractant, il ne peut être fait état que des événements ou documents mentionnés en
'  • temps utiles dans le joumaf3e cqphtier.

Tout refus de,|®^ration du joumal de chantier au chef de service du marché ou à l'ingénieur du marché, et toute ,
tentative de falsificatrom^ de destruction partielle ou totale de ce document peut aboutir à la suspension des paiements et à
la résiliation divf5Iâtché)Tn tout état de cause le Cocontractant ne peut se prévaloir de l'impossibilité de fournir le joumal de ■
chantier. . j.il ^ . i 'k. -t 1 c-i , .
Articieï^^^MlSE A DISPOSITION DES LIEUX —" ' ' ' ' ^

installations provisoires de chantier, ies ateliers de préfabrication, les carrières d'emprunts, les. voies ̂ d'accès,- les
garages, tes bureaux et logements du personnel, nécessaires à l'exécution des travaux, ne peuvent être édifiés que sur les

;  ■ ■ emplacements agréés par l'Ingénieur du marché en accord avec les autorités administratives et traditionnelles locales. . .. ̂
'  Dans la mesure de leurs possibilités, l'administration ou ies autorités traditionnelles locales peuvent mettre à la

■  ■ disposition du Cocontractant et pour la durée des travaux, des espaces du domaine privé ou public de l'état nécessaires aux .besoins du chantier. Ces terrains doivent être nettoyés et remis en bon état à la fin des travaux. ̂  ^ ^ -Viosuitant 1^
Article 25 MESURES DE SECURITE - • ; réunions Oe chantiers. :r,., '/i-'Vv/'. ',.:

;•''•r

V\T«

•' "v;

H  . l*.

Le Cocontractant prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la protection du personnel employé rel-des
'  visiteurs sur le chantier, conformément à la réglementation en vigueur.

i_ -Il j.. _i 1: i__ i__ :.«t : A ;i .r
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préservation des ouvrages, des matériaux ou du matériel entreposés sur le chantier. Il soumet ces dispositifs à l'approbation
préalable de l'Ingénieur du marché.

Article 26 : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Le Cocontractant est tenu de se conformer aux textes régissant la protection de l'environnement en vigueur au
Cameroun et notamment la loi cadre n°096/12 du 03 août 1996 sur la gestion de l'environnement.
Il doit se conformer aux prescriptions du CCTP en la matière.

Article 27 : REMISE EN ETAT DES LIEUX

La remise en état des lieux, comprend l'enlèvement des installations provisoires, des matériels, matériaux et débris de
chantier, dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception provisoire des ouvrages et au plus tard, avant
l'approbation du décompte général et définitif des travaux.

Article 28 : OPERATIONS PREALABLES A LA RECEPTION PROVISOIRE

Avant la réception provisoire, le Cocontractant demande par écrit à l'Ingénieur du marché l'organisation technique
préalable. Cette Commission de Recette technique est conduite par l'Ingénieur du marché et comprend

la reconnaissance qualitative et quantitative des ouvrages exécutes ;
la constatation des quantités effectivement réalisés ;
les épreuves prévues éventuellement par le CCTP ;
la constatation de l'achèvement des travaux conformément aux termes du mar^ié*^
non-respect partiel ou total des prestations prévues dans le marché ;
La notification des réserves éventuelles et des délais de mise en conformM^^Ç*'
la constatation du repli des installations de chantier et de la remise en.!étaS3l§1ieux.

w

e la non-exécution ou du

Ces opérations font l'objet d'un procès-verbal dressé sur le champ et signé co?^a^toirement par l'Ingénieur du marché et le
Cocontractant, et transmis au chef service du marché à la diligence de rinœnieur du marché. Les délais de levée des réserves
au plus tard avant la réception provisoire des travaux, sont fixés de commurfeecord avec le Cocontractant. •. c^L. is

= Article 29 : RECEPTION PROVISOIRE

u:j iarj, a',

Avant la réception provisoire, le co-contractanLequabîtra au visa de l'ingénieur du marché, du Chef Service du
marché et à la validation du chef service du marché, le^laR^ recolement de l'ouvrage réalisé.

La réception provisoire est effectuée à lajde^t^erau Cocontractant en cas d'exécution satisfaisante des prestations
prévues dans le marché.
Après la visite du chantier, la Commission procès-verbal de la Commission de réception technique et procède à la
réception provisoire des travaux s'il y a lip
Le procès-verbai signé séance tenantajfo to^sles membres de la commission, prononce soit :

♦  la réception provisoire deé tra^ux sans réserve ;
♦  la réception provisoire de^Waux avec réserves, assortis d'un délai de levée des réserves ;
♦  le refus de réceo^ffler le^ travaux.

Le procès-verbal de récep^t^oHnique provisoire marque la date d'achèvement des travaux.
Article 30 ARANTIE

Je concerne les travaux relatifs à l'ouvrage et aux équipements du bâtiment éventuellement installés.Le délai4e gar^
Ce déÊ^fixé à douze (12) mois et court à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 3^ ■NTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE
3ant la période de garantie, le Cocontractant exécute à ses frais et en temps utile, tous les travaux nécessaires

pour rerMfer aux désordres qui peuvent apparaître sur les ouvrages et qui relèvent de malfaçons.
Le Cocontractant est responsable envers le Maître d'ouvrage/Chef service du marché de tous les désordres survenus

sur les ouvrages, excepté ceux relevant d'une usure normale causée par l'usage, même si l'Ingénieur du marché n'en a pas
fait mention. Il dispose d'un délai de vingt (20) jours pour procéder aux réparations. Passé ce délai, le Maître d'ouvrage/Chef
service du marché a la possibilité de faire exécuter les travaux aux frais du Cocontractant.

Article 32 : RECEPTION DEFINITIVE

Après la visite des ouvrages, la commission de réception, examine le procès-verbal de réception provisoire et vérifie la
levée effective d'éventuelles réserves. Elle procède à la réception définitive des travaux s'il y a lieu.
Le procès-verbai signé séance tenante par tous les membres de la commission, prononce soit :

♦  la réception définitive des travaux sans réserve :



'/J ♦ la nécessité de lever les réserves dans un délai Imparti, préalablement à la fixation d'une nouvelle date de réception
définitive des travaux.

.7,^'"' ; ♦ Tous les frais inhérents aux réceptions partielle, provisoire ou définitive des ouvrages sont à la charge du
■  Cocontractant, y compris les travaux relatifs à la levée des réserves.

Article 33 : COMMISSION DE RECEPTION

La commission de réception est composée ainsi qu'il suit :

-L • ■ Président :

♦  Le Maître d'Ouvrage ou son représentant ;

'  ; • Membres ;
-  ■ ♦ Le Chef de service du Marché ou son représentant ;

♦  LE DDMINMAP/BN ou son représentant (Observateur)
♦  Le Comptable matières de la Commune de Gari-Gombo ;
♦  Le Cocontractant ou son représentant ;

♦ ■ Rapporteur :

'  ♦ L'Ingénieur du marché. ■ ■■ ■ ■■ ' • •

■  Le Cocontractant saisit le Chef de Service du Marché afin de lui proposer une dateïi^^eption. Une fois la date
■ 7 % ■ approuvée, celui-ci convoque les membres de la Commission de réception, aux fins de pr^e^e^ la réception. ' ■ ■

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 34 : MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE

;  Le montant de la présente lettre commande, tel qu'il ressort du devis estirp^tif^yciint, est de (en chiffres)
'  (en lettres) francs CFA Toutes taxes comprises (TTC) ; soit :

♦ Montant HTVA ; ( ) francs CFA

♦ Montant de la TVA : ( ) francs.

M ;

Le montant de la lettre commande calculé dansj^^^rons prévues à l'article 19 du CCAG, résulte de l'application
au montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur ̂ joufèe^A) et du rabais éventuellement consenti par l'Entrepreneur.

Article 35 : CONSISTANCE DES TRAVAUX^^ " 7^
Les prix figurant au bordereau des pî^^itaires sont réputés établis sur la base des conditions économiques en

■  ' vigueur en République du Cameroun au raQ^^^eSant celui de la soumission.
..i - . En outre, le Cocontractant epka^^avoir une parfaite connaissance des conditions locales susceptibles d'inflùér.sur
l'exécution des travaux pour s'en êtr^ersonnellement rendu compte sur le terrain avant de soumissionner, mais également de

.A-' ■

toutes les sujétions nécessaire la boïïrie exécution des travaux, notamment ;
, , , ♦ les conditions d^ranfe^et d'accès au chantier à toute époque de l'année ;

♦  la présence de risques naturels, notamment les risques d'inondation liés au régime des pluies et des _ ■ .
■■■■ eauxdansdaS^pn^ i

'  ' ■ ♦" lès sUjètionmes à la situation géographique des travaux :' 7 ■_ ♦ les ^r^int^liées à la nature et à la qualité des terrains et des sols ;
♦  l^phses de contacts avec les principaux acteurs locaux (autorités administratives et traditionnelles, organisations

■ ■7v ^^^feionnelles, etc.)
Articfe^ : SOUS-DETAIL DES PRIX ' . , '

LQ Cocontractant est censé avoir fourni dans sa soumission le sous détail des prix,"qui fait ressortir daris'le"détail le
moiitant des charges et des frais accessoires sur salaire et main d'œuvre, ainsi que les frais de montage, d'entretien et de ■ -

i •- déniontaqe des installations provisoires de chantier, d'amortissement des instailations, du matériel et ,de l'outillage, ainsi que.. - --• «TvH'H'i' • ■. . , ? / V • , r • II.' . L..V - -- ; 'JdL Co Ull'UriS <'COnûmiQl:£S (?n ■■
■  toutes les sujétions, frais généraux, faux frais et bénéfices.

" 7
Les montants du Bordereau des Prix Unitaires comprennent tous les frais de la main d'œuvre participant directement

ou indirectement à l'exécution des travaux, y compris les salaires et les primes, les assurances ; les charges salariales,- les
frais de déplacement. Ils comprennent également les postes suivants : . i • „ u..

■' ♦ Amenée, montage, entretien, démontage et repli de toutes les installations y compris bureaux, laboratoires, matériel
de carrière éventuels, ateliers, habitation etc. : ' jh -- . , ,j v.

♦ Amenée, fourniture, stockage et transport de tous les matériaux, ingrédient; carburant, lubrifiant etc; ̂
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♦ Prospection des gîtes d'emprunt, extraction, stockage et mise en œuvre des matériaux drainage des gisements ;
♦ Des mesures d'atténuation des impacts directs environnementaux ;
♦ Entretien des ouvrages pendant le délai de garantie ;
♦ Assurance y compris responsabilité civile ;
♦ Assurance de chantier :
♦ Frais financier et frais généraux du chantier ;
♦ Rémunération pour bénéfice et aléas.

Les prix du bordereau des prix comprennent toutes les sujétions d'exécution qu'elles soient ou non explicitées dans le
présent CCAP ou dans le CCTP. Une modification des quantités peut être apportée en plus ou en moins dans le volume des
travaux, quel que soit la quantité des travaux réellement exécutés, les prix unitaires du Bordereau des Prix Unitaires seront
appliqués. Si la quantité des travaux diminue de plus de 50% du montant prévu dans le marché, l'Attributaire peut prétendre à
une indemnisation.

Article 37 : TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES - VARIATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX ET l^OTRE DES
TRAVAUX

Qu'il s'agisse d'augmentation dans la masse des travaux, ou d'ouvrages non prévus au^^qe, aucun travail
supplémentaire ne peut être exécuté par le Cocontractant, s'il n'a pas fait au préalable l'obj^ q^i^^rare de Service de
l'Autorité Contractante le prescrivant explicitement. T 'V

Il est fait application des prix unitaires du Bordereau des Prix Unitaires si les travdqx s^pîementaires comportent de
nouveaux prix, la validation de ceux-ci fait l'objet d'un avenant. Est considéré comme<^^u prix, tout prix ne figurant pas
dans le Bordereau des Prix Unitaires ou dans le détail estimatif de la présente iettre^omï^ae si celui-ci a été présenté dans
l'offre du Cocontractant ^

Article 38 : PREPARATION DES DECOMPTES

Le Cocontractant est rémunéré par décomptes établis en apAi^ des prix du bordereau des prix unitaires aux
prestations réeliement exécutées.

A l'issue de chaque réception partielle des travaux, le^Aontr^ant et le Maître d'œuvre établissent un attachement
contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées efS;pl^iées pour chaque poste du bordereau des prix pouvant
donner droit au paiement.

Les projets de décompte provisoire des t^^ài^ffectivement réalisés en sept (07) exemplaires, sont visés par
l'Ingénieur du marché et le Cocontractant et transï^^^^ef service du marché.

L'ingénieur du Marché après vérifiçatîo^i^îgne le projet de décompte et le transmet au Chef Service du Marché pour
liquidation et transmission au Contrôleur déS^Stai des finances.

A la fin de la période de gacaiAay/donne lieu à la réception définitive des travaux, l'Ingénieur du marché dresse le
décompte générai et définitif du man^jj^u'il fait signer contradictoirement par le Cocontractant et le Chef Service du Marché
qui le transmet au Délégué D^rtemeSal des Marchés Publics qui y appose le visa. Ce décompte comprend : .

P;' le décompte finaw^*h
♦  l'acompte pottfi^lfe
♦  ia récapit^ra^es acomptes mensuels.

La signature d^écompfe général et définitif sans réserve par le Cocontractant, lié définitivement ies parties et met fin au
marché, sauf elW^i concerne les intérêts moratoires.
Articlâ^VlVlODAUTES ET REGLEMENT DES TRAVAUX EXECUTES

?yle Chef Service du Marché est chargé de la liquidation du présent marché ;
♦ Le est chargé des paiements.

Le paiement est effectué par virement aii compte bancaire du cocontractant.

Le règlement du marché est exécuté par le Receveur Municipal sur présentation du décompte établi en sept (07) exemplaires
par l'Ingénieur et signés par ;

♦  le Cocontractant : . .-i.,,.- ..

♦ L'ingénieur du Marché . . .. .u. ivnirci.c.
♦  le Chef Service du Marché;

Le dossier du décompte définitif sera revêtu du visa de conformité du Délégué Départemental des Marchés Publics de la
BOUMBA et NGOKO qui le transmet au Receveur Municipal de la Commune de Gari-Gombo. Il doit comporter les pièces
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♦ 07 exemplaires du décompte définitif et des Attachements signés par le Cocontractant, l'ingénieur du Marché et le
Chef Service du Marché. - '., r

♦  1. Procès-verbai de réception définitif signé de tous ies membres de la Commission de réception définitive; '^  Rapport d'Exécution des travaux préparé et signé par i'ingénieur accompagné des photographies des ouvrages

au moment de ia réception ;
♦  ia mainlevée de la retenue de garantie signée du Maître d'ouvrage ;

Toutefois le Délégué Départemental des Marchés Publics de ia BOUMBA et NGOKO recevra une copie de chaque décompte
provisoire.

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues.

Article 40 : MONNAIE DE PAIEMENT

La monnaie de soumission et de paiement est le Franc CFA.

Article 41 ; AVANCE DE DEMARRAGE
:v' -•

Une avance de démarrage d'un montant au plus égal à 20% du montant TTC du marché i^t^t^^ccordée à la
demande du Cocontractant, dès notification du marché.

Cette avance est cautionnée à cent pour cent (100%) par un. étabiissemjpt^bancair^f^ Jrdrejagr^^^
Ministère en charge des Finances.

L'avance de démarrage est remboursée par prélèvement,de :30% du montant ̂ s tr^vgu^,de,chaque,décompte à
partir du premier décompte du marché. II doit être terminé, au plus tard lorsque le montâriTë^trayaux.attelnts ies^Sp^.deJa
valeur du marché. En tout état de cause, iè" remboursement doit être terminé un ia' date d'expiratibh dû délai
contractuel.

Au furet à mesure du remboursement dé l'avance de démarrage, le ̂ aîtfeV'ouvrage donneila mainlevée deda part
du cautionnement définitif correspondante si le Cocontractant en fait la deipande?

Article 42 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF

J '.'i

.ôri. . Le cautionnement définitif qui garantit l'exécution intégrala de^t^aux est constitué dans un délai de vingt (20) jours à
con|iF[ter de la date de notification du marché, il est consej^^^J'Autorité Contractante. Le cautionnement provisoire de

'>• ̂ soumission est restitué au Cocontractant dès constitution dei^ffionnement définitif.
Le montant du cautionnement définitif est fixé à zS^Tlinnontant toutes taxes comprises du marché. Ce cautionnement

définitif peut être remplacé par une caution bancaireA^^blissement financier de premier ordre agréé par le Ministère des
Finances. ' " ' "

A la fin des travaux, le cautionnem^t ̂^Ittf est restituée ou la caution bancaire le remplaçant libérée sur derpande
écrite du Cocontractant.

^  :ha''ije décompté.a'"-
Article 43 : RETENUE DE GARAf^lL' ..' i,;,.,. -c- 3oy, d? '

A titre de garantie des travata^l sera opéré sur le montant de chaque acompte mensuel une retenue'de 10%tdu
montant de la partie d'ouvrage cqncernée de cet acompte. La retenue de garantie pourra être remplacée par une garantie
bancaire à première demaps d^^nue de garantie personnelle et solidaire du même montant émanant d'un établissement.
bancaire Installé sur le ̂ toii^camerounais et agrée par le Ministère des Finances. Cette retenue de garantie sera restituée,
ou ia caution levée, c@irec^tion définitive des travaux.

^URANCE ET PROTECTION DES CHANTIERS
'■'i.v.a-: ^r^;Jèl^ûcle,\inaU2Q) iours.à" V'",  Le ̂ i^Mlractant doit justifier qu'il est titulaire d une police d assurance de .responsabilité civile pour^ [es^do^jnagpi çje.',.. ' . .

toutes jïaturel^^sés aux tiers ;
par son personnel, salarié en activité de travail :

♦ ̂  par le matériel qu'il utilise ; ^ . .
♦  du fait des travaux.
Par ailleurs le chantier doit être couvert pour l'ensemble des travaux par une assurance globale de chantier délivrée

par une compagnie agréée par l'autorité compétente. Les frais inhérents à cette assurance sont à la charge du Cocontractant "^
Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours à compter de ia date de notification de l'ordre de service de commencer r .

i - les.travaux pour présenter un certificat d'une compagnie d'assurance prouvant qu'elle a intégralement été réglée des primes pu. ' •
'  ' cotisations relatives aux travaux pour le présent marché. Passé ce délai le marché peut être résilié. . -, ,.t ,i„-. j;,-. v;'';:,
'  .'c-'."''! - I n ocf ♦onii /^'aecMirar lô nrnfnMîrtn ûf lo narHtonnanû Ho cnn rhanfior tniir pf nuit II UPtIlp nrjfammpnt à

Article 44

!1

Le Cocontractant est tenu d'assurer là protection et le gardiennage de son chantier jour et nuit. Il veille notamment a
empêcher toute intmsion accidentelle ou malveillante par une clôture et des pancartes bien visibles, interdisant l'accès du

CÏa chantier au public. Le Cocontractant est tenu responsable de tout accident qui surviendrait sur le chantier suite à l'absence des
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La Garantie décennale est gérée conformément aux dispositions du Code Civil.

Article 45 : VARIATION DES PRIX

La présente lettre commande est à prix unitaires et forfaitaires. Ces prix sont définitifs, fermes et non révisables.
Article 46 : REGIME FISCAL ET DOUANIER

La présente lettre commande est soumise aux droits et taxes en vigueur au Cameroun

Article 47 : NANTISSEMENT DE LA LETTRE COMMANDE

La présente lettre commande, conclue conformément aux dispositions du Décret N°2004/275 du 24 septembre 2004
portant Code des Marchés Publics, peut être donné en nantissement.
Le créancier nanti devra notifier par tous moyens laissant trace écrite au Chef Service du Marché une copie certifiée conforme
de l'acte de nantissement.

Par application des dispositions ci-dessus :
♦ Le Maire de la Commune de Gari-Gombo est chargé de la liquidation du présent marché ;
♦ Le Receveur Municipal de la Commune de Gari-Gombo est chargé des paiements.

Article 48 ; ENREGISTREMENT

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront enregistrés par le Cocontractant^fes'J'aTs dans un Centre
Principal des impôts, conformément à la réglementation en vigueur, puis déposés à la Départementale des
Marchés Publics de la Boumba et Ngoko.

Article 49 : PENALITES DE RETARD ET PENALITES SPECIFIQUES

A défaut pour le Cocontractant de terminer les livraisons dans le délai contr
de retard, une pénalité forfaitaire versée au Maître d'Ouvrage fixée à :

♦  1/2000ème du montant du marché de base, du 1er au 30ème jo^
♦  1/1000ème au-delà du 30ème jour.
♦  1/1000^"»® du montant du marché de base par jour caleQ^trè^^tard au-delà du jour arrêté pour la remise des

documents ou livrables (projet d'exécution, cautions, ̂ suraqg^, rapport mensuel,...).
CHAPITRE IV : CLAUSES DIVERSES

sera appliqué, par jour caiendaire

Article 50 : FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINM

le marché n'a donné, né donne pas ou ne donnera pas lieu àLe Cocontractant déclare que le présent
perception de frais commerciaux extraordinaire^

Le Cocontractant s'engage, s'il est étfaj^financement de frais commerciaux extraordinaires au titre du présent
contrat du marché, à réserver à l'Ingénieur pour le compte du Chef de service du marché, le montant de ses frais.

En outre, si le Cocontractant éÉîî^pvaincu de perception des frais commerciaux extraordinaires, il encourrait les
sanctions prévues par la réglementaliàl etwwgueur.

Article 51 TRANSPORTS INTERNATIONAUX

Au cas où l'exécutiorfSfe lac^résente lettre commande nécessiterait le transport des matériels et équipements dans le
sens étranger vers le (^e
accords internationaux. éiJ

ît vice versa, ce transport sera assuré selon les dispositions résultant des conventions et
large de l'attributaire.

Article 52 FOiyi/lATIONS DE CHANTIER A AFFICHER
ai de 10 jours à partir de l'ordre de service de commencer les travaux, le Cocontractant s'engage à
chantier et de façon visible, un panneau de chantier solidement ancré dans le sol et portant toutes les

Dans on

apposer à
indicatipa^M^aires à une hauteur minimum de 1,60 mètre à partir du soi, conformément aux indications suivantes ;

'^^atériau : bois
^Vbimensions de chaque panonceau: 20cm de hauteur par 1,50m de longueur, épaisseur de 5 mm
♦ Revêtement : une couche de peinture antirouille suivie d'une couche de peinture giycérophtaiique de teinte blanche".

'  Les inscriptions sont réalisées en noir sur fond blanc.
♦ Texte :

LEHRE COMMANDE N^ /LC/CGGBO/SG/CIPM/2022

OBJET : EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE SALLE D'HOSPITALISATION MODERNE AU CENTRE
MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) DE GARI-GOMBO. , M'-

Maître d'Ouvrage : Le Maire de la Commune de Gari-Gombo



Ingénieur du Marché ; Le Délégué Départemental des Travaux Publics de la Boumba et Ngoko
Entreprise de Travaux :

Financement ; BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC (MINEDUB)- Exercice 2022

Déiai d'exécution : Trois (03) mois

Article 63 : RESiLIATiON DE LA LEHRE COMMANDE

:VJ-1; ̂

La présente iettre commande peut être résiiiée dans les conditions et formes prévues par la réglementation en vigueur au
Cameroun, notamment la SECTION II, au TITRE V du décret N°, 2018/366 du Juin 2018, notamment dans les cas de :

♦ Décès du titulaire du marché ;

♦ Faillite du titulaire du marché ;

♦ Liquidation judiciaire de l'entreprise ;
♦ Cas de sous traitance ou de Co-traitance sans autorisation préalables du Maître d'Ouvrage ;
♦ Défaillance du Co-contractant dûment constatée et notifiée à l'entrepreneur ;
♦ ' Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail ;
♦ Variation importante des prix dans les conditions définies par le CCAP ;
♦ Manoeuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.

-Article 54 : REGLEMENT DES LITIGES

Les parties conviennent que les litiges pouvant naître de l'interprétation ou d^
des juridictions compétentes.

Toutefois, il sera recherché au préalable un règlement amiable des différends é;

Article 55 : VALIDITE ET ENTREE EN VIGUEUR DE LA LETTRE CÛM

Maître d'Ouvrage, et entrera en vigueur dès sa notification au CoconttoaÇt par ce demier.

Article 56 : CAS DE FORCE MAJEURE

Dans le cas où l'Entrepreneur invoquerait le c
sera admise sont :

♦ Pluie : 200 millimètres en 24 heures

♦ Vent : 40 mètres par seconde ;
♦ Crue : la crue de fréquence dé

de

n du présent marché relèvent ]

3

' 'i .j'i II ». r. viguf.'iir

La présente iettre commande ne deviendra valide qu'après par le Maire de la Commune de Gari-Gombo,

majeure, les seuils en-deçà desquels aucune réclamation ne
'.y
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GENERALITES
i'- •, -vK'V -r,

■  . ■" •'•- ••• ' : '

La Commune de Gari-Gombo à travers l'Etat du Cameroun, finance par le Budget d'Investissement Public de
.  l'EXERCICE 2021 (MINEDUB), l'exécution des travaux de construction d'une salie d'hospitalisation moderne au Centre

Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo.
Le présent Devis Descriptif décrit la consistance et le mode d'exécution des travaux à réaliser suivant les règles de

.  l'art et conformément aux documents constitutifs du projet. "
Obiet de la lettre Commande

L'objet du marché est l'exécution des travaux de construction d'une salle d'hospitalisation piQderne au
Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo.

12. Accès aux sites

La zone est peu accidentée, située en zone de Foret. Les entreprises soumissionnaires devront^
contraintes de manière particulière dans l'élaboration de leur proposition financière. Dans
apporter un soin particulier à la planification des tâches, à l'organisation dû chantier et à la maîtj
tout ralentissement ou arrêt des travaux.

ce

1.3. Architecture des bâtiments

t,

L'architecture des bâtiments est composée sur une trame structurelle régulière. L'
armé avec des murs de remplissage en parpaing de ciment. La charpente ^e
aluminium. Les façades sont protégées par des avancées de toiture qui prenn^t
de la région.

sa

n compte ces
judicataire devra

penses, afin d'éviter

u bâtiment est réalisée en béton
avec une couverture en-tôlés ibac

'mpte le climat particulièrement pluvieux
Cl ' -l :î- V v: li „ rÔQiO'î'Je
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2.1 Divisions des travaux jur.ltiiaù jh moUEî'ne auC'-'J. . . k-" (.1

suit:
•' -K-V

Les travaux à exécuter sont répartis en plusieurs lots défi

)'r

Lot 100 Travaux préparatoires et étu(
Lot 200 Fondations ;
Lot 300 Maçonnerie-Elévation;.
Lot 400 Charpente-Couverturé
Lot 500 Menuiserie métej^^:^ 0Ols ;
Lot 600 Electricité ;
LotTOO Peintures •/[
LotSOOVRD.

!  . • Cukl]j.c!
ô dfîv'iM

■  ' .r, (Jêwrrkws,. afin d'éviféi''

2.2.. Projetd'exécutionS^j^ .m .-rn n- ■; ■ voi; un? wvk.kn en icies bac
Le Cocontracrt ™aîcataire produit le projet d'exécution et notamment, tous les plans de détail et noteside calcul

que le l'ingénieur du utiles à la bonne exécution des ouvrages. Ces plans et dessins sont établis conformément au
projet et respectent resse^l des dispositions.

Les planaj^P^ssins reproduits et contenus dans le dossier de consultation sont les seuls à exécuter. Toutefois,'' la'
respoi^D^Ju Cocontractant reste pleine et entière quant à la mise en œuvre des solutions techniques retenues.

es à réaliser sont définis par les plans, le devis des surfaces, le descriptif des travaux, le bordereau des prix
uiTOi^s^ y compris le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) validés par l'ingénieur du marché et
rerns^au Cocontractant en charge des travaux.

I  --.'T

- En cas de divergences entre deux ou plusieurs plans portant la même date, ceux dessinés à l'échelle la plus grande
prévalent. Toute précision technique figurant dans les pièces écrites, mais ne figurant pas dans les plans et inversement,
est réputée avoir la même valeur contractuelle que si les Indications étaient portées dans les pièces écrites et dans les.
plans. .

De manière générale, l'ingénieur du marché a l'obligation de fournir toutes les informations nécessaires et de valider les
solutions techniques destinées à résoudre les problèmes de mise en œuvre posés par ie Cocontractant en charge des
travaux :

- Avant le début des travaux de chacun des lots, ie Cocontractant adjudicataire vérifie la date des plans et s'âssGre' aûprès



l'ingénieur du marché de manière systématique lorsqu'il fait face à une difficulté d'interprétation, ou constate une erreur
ou une omission.

- Chaque entreprise adjudicataire est tenue de signaler en temps opportun toutes malfaçons dans les travaux réalisés par
d'autres corps d'état et qui seraient de nature à perturber l'exécution des prestations qu'elle est chargée de fournir et
notamment à influer sur les coûts.

Prix de la Lettre commancfe

L'ensemble des travaux définis ci-avant est traité à prix global forfaitaire. Le devis estimatif présente la décomposition du prix
global forfaitaire. Il est établi par le Cocontractant suivant le cadre du devis quantitatif faisant partie du dossier d'appel d'offres
et joint à l'acte d'engagement.
2.3. Définition du contenu des prix unitaires et forfaitaires

Les prix unitaires et les prix à forfaits du marché comprennent :

Le coût des matériaux, des matériels et équipements, de la main d'œuvre, les bénéfices et les fr^^jgn^ux du
Cocontractant. ainsi que tous les droits, impôts et taxes, et d'une façon générale, toutes les dép^^qui sont la
conséquence nécessaire et directe du travail à réaliser et de la prestation à fournir ; ^0^
Ils comprennent également, sauf spécifications contraires, les coûts de fourniture des écha^ra^et des ateliers
de préfabrication, toutes les fournitures, le matériel et les outillages nécessaires à la n^^ri^LÎÇre et à la conduite
des travaux, les frais de stockage, de transport, d'installation et de repli du chantier. ̂

Sont également inclus: ^
La préparation du projet et dessins d'exécution, ainsi que tous frais persgçml^yie main-d'œuvre y relatifs, les
redevances relatives à l'application de brevets ou de licences :
Toutes dispositions provisoires de chantier comme le drainage, la^aliSïKsfi des accès et pistes provisoires, la
signalisation, les frais de remise en état des superficies occupées |tl^Tteis d'entretien des ouvrages pendant le
délai de garantie :
Les pertes ou avaries de matériaux, matériels et équipemerifS^es installations, la surveillance du chantier et les
assurances en garantie décennale et en responsabilité-^îile^^fessionnelle, en cours de validité à la date de
démarrage des travaux.

2.4. Visite des lieux

Avant la remise de son engagement, le Cocontractant est

- Avoir procédé à une visite du site et avoir p^?)l^ite connaissance de toutes les conditions physiques et toutes les
sujétions relatives aux lieux des travaux.^Lj®^cès et abords du chantier ;

- Avoir apprécié les particularités etjes^i^ntes d'exécution des travaux, ainsi que les conditions d'organisation et
d'approvisionnement du chantiep-r^^^

- S'être procuré toutes les jif^matiOTS concernant les risques, aléas et circonstances susceptibles d'influencer le
contenu de son offre. \_J

cnVrv^ GROS ŒUVRE

LOT 1- TRAVAUX PREPARATOIRES -ETUDES

Les travaux\fiœnmmâlres comprennent :
, -y-^'riK&llation de chantier, y compris l'amenée et le repli de toutes les installations, matériels et équipements
'^Nécessaires à la réalisation, au suivi et au contrôle par le Cocontractant de la qualité des ouvrages :
- ̂ la fourniture et l'installation d'un panneau de chantier avec en tête : République du Cameroun, suivi de la devise

du Cameroun, en français et en anglais ; indiquant la nature des travaux, les noms et adresses : du maître
d'ouvrage, le financement et de l'exercice d'imputation budgétaire, du Cocontractant en charge des travaux, du
maître d'œuvre, du délai de réalisation ;
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L'implantation des ouvrages à réaliser et des zones de manœuvre, de parking, de dépôt des matériaux et des
déchets ;
La construction de la clôture, de la baraque de chantier, des magasins de stockage et d'une fosse septique pour les
besoins du chantier ; ' =
La construction des ateliers de préfabrication (menuiserie, aciers, etc.) ;
La mise en place d'un service d'entretien et de gardiennage ;
Le branchement provisoire du chantier aux réseaux d'eau et d'électricité ;
L'exécution des études techniques complémentaires et l'élaboration des pians d'exécutions avant le démarrage des
travaux, et l'élaboration des plans de récolement après achèvement des travaux.

Reconnaissance des sols

Le dimensionnement des fondations est basé sur l'hypothèse conservative d'une portance de sol de 0,5 bars (O.Q3WN/m^). Il
■  appartient toutefois au Cocontractant d'effectuer, à ses frais, les sondages et toutes vérifications appuyées par fes"ïïptes de

calcul permettant de confirmer cette hypothèse.
Dans le cas contraire, le Cocontractant doit effectuer les ajustements nécessaires pour adapter^®®^ à la réalité

géotechnique du site. A cet effet, aucune requête du Cocontractant, arguant la mauvaise reconnalssa^^^s sols ne pourra
permettre une révision du marché.

Le Cocontractant est également tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires pour canÉs^n tant que de besoin, les
eaux naturelles qui traverseraient le site des travaux. ' '-J" = .j.HiCiue pouries

Le Cocontractant est responsable de la surveillance des travaux pendant toute la d^Sfcgy^hantier et jusqu'à la réception
définitive."

Le Cocontractant veille à fournir tous les équipements nécessaires pour as^ref%Kécurité des travailleurs et des visiteurs
autorisés sur le chantier, conformément aux dispositions prévues par les lgis.en^gueur. . ,

t/er

A cet effet, le Cocontractant doit veiller à maintenir sur le chantier, deS^^nels d'encadrement qualifiés pendant toute la
durée des travaux. Le Cocontractant veillera également à disposer d^o^s les polices d'assurances nécessaires et valables
jusqu'à la réception définitive du chantier. ^ i'  ̂ ^ !-'-■> U.J :...l (J.; 'J/J Dali (O.lJ^jylN/nr'). Il
c:i.Xout sinistre qui serait cause de la ruine des ouvrages oi^^^^ïdrtie des ouvrages ou à l'origine dejla perte de,.matériauxi

■ matériels, équipements et outillages, suite à un défauj cfejS^lance des travaux, relève de la responsabilité exclusive du
Cocontractant.

Gardiennage et clôture provisoiK
l 'Le Cocontractant est responsable du gardieg^^Hu chantier, de jour comme de nuit pendant toute la durée du chantier et
jusqu'à la réception provisoire. L.'Si i:i lei

Le Cocontractant est tenue de ré^^r\ses frais, une clôture ou une palissade fermée par une barrière dans les matériaux
^  de son choix, afin d'empêcher l'intrusl^e personnes étrangères au chantier dans le périmètre des.travaux.^iï'out accidefifiqui

surviendrait dans ce cadre, rejève de la responsabilité exclusive du Cocontractant.
Tout sinistre, voi ou aQj^deVandalisme qui serait cause de la ruine des ouvrages ou d'une partie des ouvrages ou..à

•  " l'origine de la disparitjûÇ^rifâériaux, matériels, équipements et outillages, suite à un défaut de gardiennage, relève de la
,r^ ; responsabilité exclusivqdpxocontractant.

1  . Î! lU .M . . lOuic i:.

H^l^ee't entretien des voles d'accès au chantier .. . .
Le Coconfet^Test responsable de l'entretien ordinaire des voies d'accès au chantier et du nettoyage permanent du site.

'1 Le ^ramr^tant veille à ne pas polluer le milieu naturel environnant avec des déchets non biodégradables^Les'âé&^ ■
■ stockés^ns une zone précise du chantier et détruits sur place. ''

v, . Baraque de chantier et magasins de stockage

; V '.' • La baraque de chantier est construite en matériaux provisoires ou en éléments modulaires. Elle comporte :
II..» -i .u.

Un local servant pour les réunions de chantier et qui contient : une table de réunion, des chaises, une armoire, un
tableau d'affichage ; , , ^■  ' . , 1 t '"I l : .4' Ll! • L 1 1- . .U I ô iSS l'MSîènriUX
Un ou plusieurs locaux de stockage à sec pour les matériaux sensibles à l'humidité; l'outillage et les appareils.de qm. ;

^survc" .chantiers. ' •

Le local du gardien et les latrines de chantier doivent être réalisés séparément mais à proximité : pour des raisons de sécurité •
'  i'< •' . I/\ /moinfiAn rl'i in f/MfûP ô ftommo rma nr«tn,Qnf r>Qi leor iin în«*ûnHio\ ot H'hwnîônû mnromant lec latnnPQ !.. .
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Accès provisoire à l'eau et à l'énergie
Le Cocontractant prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer ia fourniture du chantier en eau et en énergie : soit

par ia mise en place d'une réserve d'eau permanente et d'un groupe électrogène, soit par le raccordement en eau et en
électricité auprès des concessionnaires ou des fournisseurs locaux dont les réseaux sont situés à proximité du chantier.

Le Cocontractant veillera également à fournir au à l'Autorité Contractante, au Chef Service du Marché et au Maître d'œuvre,
des numéros de téléphone permettant de le joindre à tout moment, ainsi que le responsable des travaux.

Projet d'exécution et agréments divers
Les plans et autres documents graphiques contenus dans le DAO, fournissent au Cocontractant une vue globale du projet et

de son contenu. Il lui revient cependant de procéder lui-même aux études et aux essais complémentaires qui peuvent lui
permettre sur la base de son expérience, d'élaborer le projet d'exécution, y compris pians, schémas et notes de calculs et qu'il
doit soumettre à l'approbation du Maître d'œuvre avant l'exécution des travaux.

Le délai d'approbation des plans et les agréments divers est de 15 jours après l'Ordre de Service de comm^c^esnravaux.
A cet effet, le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter ce délai. LeàOTpments divers
relatifs aux échantillons issus des sondages et essais sont réalisés dans le mois qui suit l'Ordre de Se^m^^démarrage du
chantier. Ils sont conservés sur site, dans la baraque de chantier.

Dossier de récolement <

Le Cocontractant produit les plans de récolement à la réception provisoire des ouvrageé^esplans sont soumis au Maîtred'œuvre qui y appose son visa après approbation. Les plans sont élaborés et produits ç^g^l^^at de fichier informatique.
LOT 200-FONDATIONS

lan n des surfaces à terrasser. ' -
•V "!l IJ

uvreriui notifie le plan général d'Implantation des ouvrages
à partir desquelles il doit procéder au piquetage.

2-1 Implantation
Avant tous travaux de terrassement, le Cocontractant procède à l'i
Lors de l'installation du Cocontractant sur le chantier, le Maîtri

et lui indique l'origine du nivellement ainsi que les repères et l^s^
Le Cocontractant matérialise l'implantation des ouvragey^mps bornes et piquets clairement repérés et rattachés aux bases

qui lui ont été fournies. Ces bomes et piquets sont^W^us en place dans la mesure indiquée par le Maître d'œuvre et
soumises au contrôle de ce dernier.

L'alignement des façades est réalisé par des^^tes maçonnées judicieusement placées et en nombre suffisant. Les axes
principaux sont repérés par des chaises £^^i$jets. Un repère de nivellement, matérialisé par une bome maçonnée, est
rattaché au nivellement général et impjaife^ uh point où 11 ne risquera pas d'être détérioré en cours de travaux.

Le Cocontractant dispose d'un d^jaidp 3 jours pour présenter ses observations sur la cohérence entre les indications
foumies par les plans et les co^donnllgaes bomes et repères qui lui ont été indiquées.

Après vérifications et c^Fecti^\ontradictoires des bases en cause, relevées sur procès-verbal le cas échéant, le
Cocontractant reste seqT^porisable de l'implantation des ouvrages et de la conservation des repères qu'il doit maintenir ou
reconstruire à ses frag^&Jenaient à être détruits au cours des travaux.

Note //npory^év
L'implantatîQ^naite sur la base des plans fournis lors de l'appel d'offres. Les repères sont posés par un géomètre ou. un

agréé par le Maître d'œuvre à la charge du Cocontractant. - .v. :• •technicie&où

2-1-1

"■ I

tournement des réseaux

i Dans le cas où les réseaux des concessionnaires des réseaux de fourniture d'eau, d'énergie ou de téléphone qui traversent
le projet doivent être déplacés, le Cocontractant en charge des travaux est tenu de prendre tous les contacts nécessaires avec
les services concemés afin de procéder aux modifications requises.
2-2 TERRASSEMENTS

Les travaux de terrassements décrits dans le présent lot sont les opérations relativés au dégagement et au nettoyage du site,
ainsi qu'à l'exécution des fouilles nécessaires à la mise en œuvre des fondations.

2-2-1 Déboisage et débroussailiage '



■ ■■ si.

cjLie le nettoyage des braussailles et leur destruction ou leur évacuation hors des limites du chantier, ainsi que le remblai des
. ; =". J , excavations laissées par l'arrachage des souches.

Les travaux de déboisage et de débroussailiage du site incluent l'abattage des arbres, des arbustes et des souches, ainsi

2-2-2 Décapages de terres végétales

Le Cocontractant est tenu de procéder au décapage des terres végétales sur une épaisseur moyenne de 20 centimètres sur
toute la surface correspondant à l'emprise des ouvrages. Les travaux de décapage peuvent être réalisés manuellement pu à

.  -J'aide d'un engin mécanique.
•  I ûe tarrae Mû mûiitfûiCû tûniiLes terres de mauvaise tenue et les débris végétaux sont évacués hors des limites du chantier, dans les zones agréées par le

Maître d'oeuvre.

2-2-3 Démolitions

Généralités

Les fouilles destinées à accueillir les fondations sont réalisées à la profondeur définie i^a^Sip^ns, et sur un sol cohérent. Les
parois des fouilles sont parfaitement dressées à la verticale et sur un fond horizontal^^^rois des fouilles sont débarrassées
des terres et des roches de mauvaise tenue. i... i -n • \.biîc;rrteiit ou è

Les fouilles doivent être maintenues en permanence hors d'eau. Le^contradant doit prendre toutes les dispositions

Les travaux de démolition concernent le démantèlement de tous les ouvrages existants sur le site afin de ̂rrrattre la
réalisation des travaux et la mise à la décharge des déchets issus des démolitions. Le Cocontractant doit p^ÏÏitre40utes les
précautions nécessaires pour éviter tout dommage au voisinage, ainsi qu'aux réseaux aériens ou enterrés fê piiture d'eau,
d'énergie ou de communications. En cas de dommages causés à un tiers, le Cocontractant est entièré^i^^ponsable des

L frais qui en découleraient. , , ; i ,

2-2-4 Terrassements pour fouHies en rigoles et semelles Isolées

nécessaires, notamment en protégeant les fouilles contre le ruissellemejre^mréalisant des tranchées afin-d'évacuen les.eaux
^  " stagnantes, les eaux d'infiltration et les eaux d'inondations dans la limfe^ ras de force majeure.

Etalement et Blindage

L'étalement et le blindage des fouilles sont réalisés en la nature du terrain, du pendage des couches.etides
déformations liées à l'action des intempéries, aux infiitraubqs^ la profondeur et aux surcharges susceptibles de s'exercer en
crête de fouilles. ^ • • .. o. > : ui, ourn.iu:e d'eau.

r-- '; ? •. i-iUfi! -fcu'A-rrViesoonsable des-

'  Aucune fouille ne peut être remblayée ou béta^lans l'accord préalable du Maître d'œuvre.
.  • Evacuation des déblais

'  A moins d'être réutilisées pour les r^i^is et sous réserve de leur qualité, les terres excédentaires sont évacuées hore des
limites du chantier.

• Remblais

Les matériaux provenaitt^ldêblais et utilisés pour les remblais sont purgés de tous détritus, matières végétalesjet.graj/ois^'
issues def^n^ieres sont considérées inutilisables pour'ies remblais et doivent être évacuées^hpis'.d^^

Les côtes thépr%ssr des remblais s'entendent après tassement.

;i-:. Les contrôleââe^:ompactage des remblais sont effectués pour les remblais sous dallage.,. et ûtii

Fouilt^en puits pour semelles isolées des poteaux ■ ^ , ii. br;>fîi- .errwi

Les fouilles destinées aux semelles isolées de fondation des poteaux peuvent être exécutées manuellement ou à l'aide d'un
•  engin mécanique. Le sol de bonne tenue doit être atteint pour permettre un ancrage normal des fondations. Les travaux
''' comprennent : ■ . , , ' '

' . I ifîûn Map (m iîMap À Ia ArrtfAnMoi ip of ûi iv Mirpiûneîrtnû ûnnrrti ikûûc nor Iû ̂ ^QÎtrû H'roi tiirû •L'exécution des fouilles à la profondeur et aux dimensions approuvées par le Maître d'œuvre ;
Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;
Le blindage des parois en cas d'instabilité ; , , ,:a'
L'épuisement en cas d'infiltration d'eau.

Fouilles en rigoles
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Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;
Le blindage des parois en cas d'instabilité ;
L'épuisement en cas d'infiltration d'eau.

LOT 300- MAÇONNERIE-ELEVATION

3-1 Consistance des travaux et description des ouvrages

Il comprend tous les travaux de béton armé, maçonnerie, dallage, chapes et enduits.

Les travaux à exécuter comprennent les opérations suivantes:
Mise en place des coffrages bols ou métalliques raidis et maintenus par étals, contreforts et chevalemer^^

appuis de baies,tea

chapes;
cim

Préparation des réservations et mise en place des canalisations, gaines et fourreaux ;
Réalisation du ferraillage et mise en place des armatures métalliques dans les coffrages ;

-  . Préparation et coulage des bétons armés pour semelles des poteaux et toutes structures
-  Préparation et coulage des bétons armés pour ossature : poteaux, poutres, voile

chaînages haut et bas des maçonneries, chéneaux, etc.
Préparation, coulage des bétons armés pour dalles et des bétons pour formes de43en
Montage des maçonneries des murs et cloisons en blocs d'aggloméré de
Pose des enduits sur les murs et cloisons.

Réalisation des arases de murs, acrotères, couronnements (cornicheSj^^chagër^rfe, becquets, etc.) ;

3-2 Nature, provenance et qualité des matériaux

m Sabie

Les sables pour bétons armés, mortiers, chapes et enduits, provîénn^ eh priorité des cameres ou des cours d'eau des
environs. Ils sont exempts d'oxydes, de pyrites, de vases, dg^atlefes organiques, végétales ou animales et dépourvus
d'éléments plats et d'aiguilles.

Chaque catégorie d'agrégats sera stockée séparémentî^(eS^ires de stockage seront cloisonnées de telle manière que le
risque de mélange des différents types de granulomèM^.n^uisse exister.
Le Cocontractant constituera une réserve d'agréefqtSjfflStsante pour assurer l'exécution des travaux à un rythme normal, sans
Interruption. Le transport des agrégats se fera a^^f^us grand soin.
• Granulats pour bétons et mortiers

Les granulats pour bétons proviend(^t\fi-^riorité des carrières, baliastlères ou des cours d'eau des environs. Ils devront
provenir de roches stables et Inaltérable^ l'air et à l'eau.

Le Cocontractant fournit tougl^gné^ents nécessaires et les preuves, qui peuvent être requis pour prouver que la qualité des
matériaux destinés à la pi^^n.œuvre est conforme aux exigences techniques du projet d'exécution.
• Liant hydrauliquf^^i^
Le ciment entranfdians la composition des mortiers et bétons ordinaires et armés, est de type Ciment Portiand Composé (CPJ
35 pour le bétoR^™, les dalles et les chapes ; CPJ 35 pour les parpaings, béton de propreté et enduits). Il devra satisfaire à
la norme d'octobre 1964 et en tout état de cause aux dernières normes en vigueur connues au moment
d'exéj:^®^ travaux.
Le cImeWevra être approvisionné en sacs entiers sous la protection de bâches iniperméables. Le volume de ciment stocké
devra être suffisant pour assurer l'exécution des travaux à un rythme normal, sans Interruption. Le ciment stocké qui présente
des traces d'humidité ou de prise sera mis au rebut et évacué du chantier aux frais du Cocontractant. .
> M r •,

• Eau de Gâchage

L'eau nécessaire à la confection des bétons et mortiers doit être propre et exempte d'impuretés (voir la norme NF PIS -303).
Elle ne doit pas contenir :
-  de matière en suspension au-delà de 2 gr par litre ;

de sels dissous non nocifs au-delà de 15 gr par litre ;

de sels nocifs.
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Les aciers pour armatures sont: • .
des fers à béton ronds laminés du type Fe235 de limite élastique égaie à 235 newton/mm' ' ' ;

-  soit des barres laminées à haute adhérence du type Fe500 de limite élastique au moins égale à500 newtons par"
mml

-  -

' Les aciers pour annatures devront être exempts de failles, criques, fontes, fissures, soufflures et manque de matières. Les
tranches sciées ou cisaillées devront être nettes et sans défaut. D'une manière générale, les armatures ne devront pas

" '' ' ■ présenter des défauts préjudiciables à leur emploi.

• Blocs en aggloméré de ciment (parpaings)

Les maçonneries verticales seront réalisées en agglomérés bourrés de gros mortier en fondation et creux en super structure. ,
- répondant aux dimensions suivantes :

■  - Fondations : 20x20x40
'. / - Murs super structure : 15 x 20 x 40

'i; Les parpaings seront mis en place creux ou bourrés de gros mortier, suivant indications du projet d'exécutioé^^C
■  3-2.1 Préparation des coffrages, feraillage et réservations

• Coffrage du béton armé
•  . ' "-OLt» '.î

^  Les coffrages sont contreventés avec des accessoires adaptés pour être parfaitement ri^es^^ig^ivent suppprt^^^^^
déformer, le.poids et la poussée du béton, les effets des vibrations et le poids deg^niam^es erhployès au travail. Les
assemblages sont jointifs et étanches pour éviter les pertes d'eau et de laitance pendar^^j^en place du béton. L'utilisation

:■ l! ;; ; des huiles de décoffrage est recommandée pour imperméabiliser le bois, éviter que\^|^n adhère aux banches et améliorer
w. l'aspect de surface.

" Les surfaces en contact avec le béton sont lisses et débarrassées. dé^ûu§ défauts de surface et autres déchets
préjudiciables à la qualité de l'ouvrage. Les coffrages en bois sont réalid^i^s des essences dépourvues de tanin. Le bois
doit être suffisamment sec et stabilisé. Les planches sont suffis9^^^a|sses^,pour,,M je ,9gï9hgseme|jt.gEij,
d'utilisation de coffrages métalliques

.r.:-...'.
, ils sont débarrassés avant "uîijisauè^e toutes traces d'oxydation."

'  coffrages appropriés sont fabriqués et aménagés poÉin^é^lîsation des formes en béton armé, les percements ettrémies réalisés dans les ouvrages. Les éléments de co{(râge^ont soigneusement retirés avant l'exécution des scellements
. , ou de tous autres travaux.

• Ferraillage et pose des armatures

Les armatures seront façonnées et mises erira™ selon les plans de ferraillage soumis par le Cocontractant et approuvés
par le Maître d'œuvre.

. Lors de leur mise en œuvre, les acierli^ annatures'seront parfaitement propres, sans rouille, peinture; ̂ gfajsse^cte ou/ - vterre. Les barres seront coupées^ bonne longueur à la cisaille et le cintrage sera réalisé soif manuellement; soft
r' -' rhécaniquement à froid. Le cintrage n'est pas autorisé. Les crochets seront retoumés à 45°. y-.-

'  L'assemblage des barrée M ̂ r ligature, afin d'assurer la continuité des armatures par un recouvrement mesuré hors
'  crochet. La mise en plaqj^sl^atures est particulièrement soignée, de manière à ce qu'elles ne s'écartent pas de la Ppsjtîon "

définie, au moment en œuvre du béton. , , .. " îniTn Leboî^ •
Les armatures^ivenf être parfaitement enrobées par le béton. Elles ne doivent pas être apparentes après_décôffrage.

L'écartement d^^es intérieures du coffrage est au minimum de 5 cm pour les ouvrages enterrés et hors sol, exposés aux ; . .':=;5|îj;;^î^v.intempéries^fed^^ cm pour les ouvrages hors sol non exposés aux intempéries. , , ■
• Pâ^^aes canalisations, gaines et fourreaux

Les g^es sont mises en place avant l'exécution des dallages de sol, des chapes et des enduits. La traversée des murs et-,

'i. cloisons est réalisées à l'aide de fourreaux de diamètres appropriés et obturés aux extrémités avec un produit plastic de
. cl

.  • " calfeutrage, assurant l'étanchéité entre les locaux.
3-2.2 Execution des ouvrages en béton armé

• Dosage des bétons de propreté • • i\ ^ „i > c amcntoc
' !^'tes bétons de propreté seront dosés à 200 kg de ciment par mètre cube de béton. La composition; eà'précîseê parlés ■

^ 'I-vH' At,,f»âe nroolaKIae rôîalieéûe non là rnrnntrîar>tant nui finît Qniimpffrp lp«5 PRfiPÎR Pf IPR PnmHVfitffiS à l'aDOrobatlon dU Maîtreétudes préalables réalisées par le Cocontractant qui doit soumettre les essais et les éprouvettes à l'approbation du Maître
■ V ' d'œuvre. La composition donnée à titre indicatif est la suivante:
V.'.',' • - Ciment : 200 Ka/m3



Gravier : 770 Iitres/m3

Eau : 175 Iitres/m3

Le béton de propreté sera exécuté sous les semelles et longrines de fondation et sur une épaisseur moyenne de 5
centimètres, avec un débordement de 5 centimètres de part et d'autre des fondations.

Les câbles électriques de mise à la terre seront posés avant le coulage du béton de propreté.

• Dosage des bétons d'infrastructure et de superstructure

Les ouvrages en béton armé destinés à la réalisation des fondations, à l'ossature et aux planchers sont mis en œuvre en
tenant compte des charges permanentes et surcharges admissibles en conformité avec les règles BAEL 91 rév.99.

Les bétons structurels sont dosés à 350 kg de ciment Portiand composé de type CPJ 35, par mètre cube de béton. La
composition, est précisée par les études préalables réalisées par le Cocontractant qui doit soumettre les essais etéprauvettes
à l'approbation du Maître d'œuvre. Dans son étude, le Cocontractant tient compte du fait que les bétons doîveniêW^rés. La
composition donnée à titre indicatif est la suivante:

Ciment : 350 Kg/m3
Sable: 420iitres/m3

Gravier : 770 litres/m3

Eau: 175iitres/m3

Les bétons sont transportés à pied d'œuvre par des procédés permettant d'évi^ l^^grégation des différentes
composantes et.de favoriser un début de prise ou une dessiccation prématurée.

Le Cocontractant veillera à ne pas laisser le béton tomber librement d'une 1:^i|^»'de plus de 1,50 mètre, sauf cas
particulier où il sera requis l'agrément du Maître d'œuvre.

Elle doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne pas déptor ilîîdéfôrmer les armatures et pièces métalliques
enrobées ou scellées dans le béton. Les écartements des armatures sorm^é^iigés à l'aide de cales en béton, de cadres bu de
barres de montage.

Cure des bétons

La cure des bétons est assurée partout moyen permettatUj^^jfef une évaporation prématurée de l'eau contenue dans le
béton notamment au début de la prise, ce qui a pour e^Lo^fSuire la résistance du béton. A cet effet, l'utilisation de tous
moyens permettant d'éviter une évaporation rapide eç^ptic^isée (protection par film poiyane, etc.) L'arrosage intermittent des
surfaces exposées au soleil est interdit.

L'utilisation de produits de cure est soumise àl^E^ent du Maître d'œuvre.
• Décoffrage

Le décoffrage est effectué en évtMlfe^hocs et par des efforts purement statiques. Les banches périphériques peuvent
être retirées dans un premier temps afîoxie permettre le dégagement des joints de dilatation. Le décoffrage des éléments bas
intervient le plus tard possible^ns Je but d'éviter les désordres structurels : notamment lorsque le niveau de durcissement du
béton permet de supporter^ coW^tes d'utilisation normale dans des conditions de sécurité acceptables.
•

01

Traitement des bétob^pres décoffrage
Dans le cas OLtJgs b^ns qui doivent rester brut de décoffrage sont tachés,'iis peuvent être soumis à un traitertieritavèc les

produits suivanf

-  d'huile :solution de savon - poudre abrasive en poids de chlorure d'ammonium
e de graisse : Solution de savon ou phosphate trisomique

ache de peinture : Bichlorure de méthylène
Tâche d'encre : solution d'hydro chlorure de sodium.

Remarque :// est strictement interdit de faire des saignées dans les ouvrages en béton armé sans l'accord du Maître
d'œuvre et de l'Ingénieur du Marché.

'  3-2.3 Mise en œuvre des dallages

• Isolation anticapillaire

-, Les dallages reposent sur un film polyéthyiène de 0,2mm d'épaisseur avec un large recouvrement (environ 25cm) qui
constitue une protection pour l'étanchéité. Il est prévu une couche de sable de 5cm entre le film et le remblai compacté.

A UIÂri^^ftn A# hatnn nmir



Les dallages en béton et coulés sur une épaisseur de 10cm d'épaisseur sur un hérisson de gravier latéritique ou de tout-
V.; venant de concassage parfaitement compacté de 20cm d'épaisseur. Les dallages ne sont exécutés qu'après la pose des
^ canalisations enterrées.

3-2.4 Mise en œuvre des maçonneries
Tous les murs et cloisons sont montés en blocs creux d'aggloméré de ciment (parpaings) suivant les indications,

contenues dans les plans.
Les maçonneries sont montées en lits horizontaux à joints croisés : Les blocs sont empilés les uns sur les autres par

rangs successifs jointés entre eux avec une couche de ciment de 1,5 cm d'épaisseur dosé à 300 Kg de ciment par mètre cube
de sable. Les murs sont montés de manière uniforme, d'équerre avec une surface plane. Ils sont rejointoyés avant l'exécution^ ,

3-2.5 Mise en œuvre des enduits

Tous les ouvrages (murs, cloisons, plafonds) en maçonnerie de blocs creux d'aggloméré de ciment, ou en
dalles pleines reçoivent un enduit au mortier de ciment dosé à 350kg de ciment par mètre cube de saWe^Aidications
contraires du cahier des prescriptions spéciales ou des plans. L'épaisseur minimum des enduits est de 1 toutes les
surfaces. Les surfaces maçonnées qui doivent recevoir les enduits, sont préalablement réceptionnées'te^wî'aître d'oeuvre ;
elles sontsaines, débarrassées des bavures de mortier et dépoussiérées. ^ ^ ^ eu de tout-

vent im Les enduits sont exécutés en trois couches : la projection à la truelle d'un gobetis d£méfflër de.:çimentichargé::en,
.  ' sable gros, permettant l'accrochage de l'enduit ; la pose à la taloche du corps d'enduit par çoucl^SrdKin centimètre d'épaisseur

maximum, dressées à la règle pour enlever les surplus de mortier de ciment ; enfin, la couche de finition au mortier
de sable fin, lissée à la truelle puis à l'éponge.

'i

La couche de finition est réalisée autant que possible, après la pose des boîtes élept^^et des menuiseries.
3-3 GENERALITES SUR LES REVETEMENTS DE MURS ET DE SC *

v  .iHll'rS [Ja('

Le Cocontractant doit se conformer aux prescriptions techniques des^^Aœ de.matériaux.et mise,,en.ceuvre.tdéfiriiesïiau
cahier.des charges "revêtement des sols", "scellés" N® 52 établis par<^te^ ; 4 Avenue du Recteur Poincaré, Paris 16ème.

,3'3"1 ■ Revêtements Verticaux ^
• Support: Le Cocontractant est tenu, de requérîfNj^Wp^préalable du Maître d'œuvre concernant la nature des

.  ̂ supports. Dans le cas où une étanchké est-fj^^^vant la pose du revêtement sur le support, le Cocoritractarit
..v-vvl pi s'assure que le produit d'étanchéité netaolfe^fe'revêtèment. - ^ 1

■  • Revêtement des supports: Les sqEigffî^onstitués par des blocs maçonnerie manufacturés sont'arrosés
abondamment puis reçoivent un cr&^^sé et non lissé soit en mortier de chaux dosé à raison de 350kg de
ciment parm3 de sable, soit erl^^e^'bâtard dosé à raison de 200kg de cimerit et IpOkg "de chaux de

iK', sable. X ■
I ; Lès supports de béton a^ uuJ)èton de ciment lissé sont piqués et, après arrosage il est exécute uh.crépi ou^im

,"^1" gobetis semblable à ceux^g^ts àT'article ci-dessus. " "
"V ■ Le Cocontractant ̂ rgé œce lot devra s'assurer que le plomb mesuré sur la hauteur sous plafond ne dépasse

Lj:. pas 1cm
"  La fausse éaa^ejdfô murs ou cloisons dont la perpendiculaire est exigée en vue des travaux de revêtement de

parois, npd«^^épasser 5mm pour 2m de long de parois d'une longueur supérieur à 2m, la fausse équerre
■ dansjme pto ne devant pas dépasser 2 mm. - aeim,es

.  ̂ . . M P,, U.U. i. Paris Kièrre '

'-'.i:,';--'

V-

ge des canalisations : Les réservations et les raccords pour les passages des canalisations d'électricité
it.mis en place avant la pose des revêternents. r-

Joints de dilatation et de retrait: Les joints prévus par le Maître d'œuvre doivent être respectés par le
r':' Cocontractant. . , -i . ,., : ïLtif œrocei

• Composition des mortiers de pose: Le liant utilisé est du ciment Portiand CP J35. Les ; liants employés ne
doivent pas être chauds, ni "éventés". Le sable employé est du sable de rivière'tamisé. iL'émploi^des sables ,
argileux est formellement interdit.

, «.'.C ! . t. v .-u:- m crépi oii
'  Confection des mortiers de pose : Les matières constitutives sont intimement mélangées avant l'addition d'eau et

malaxées jusqu'à l'obtention d'une consistance plastique. Les mortiers doivent être préparés au fur et à mesure de
l'avancement des travaux et employés aussitôt après leur confection. L'emploi de mortier rebattu, desséché ou

•  ayant commencé à faire prise est interdit. . ' in

. M. .•
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LOT 400 ; CHARPENTE ■ COUVERTURE

4-1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

4-1-1 Caractéristiques des essences de bois

Les essences sélectionnées sont des bois du pays choisis dans les essences suivantes : Azobé, Bilinga, Doussié,
Moabi, Padouk ou similaire pour les éléments de ferme. Acajou, iroko, Movingui, Sapeili pour les pannes. Les éléments de
charpente en bois blanc ne sont autorisés que sur spécifications du Devis Technique Particulier (type Ayous ou Frake)

Les caractéristiques techniques, physiques et chimiques sont les suivantes :
Elles sont conformes aux normes NF 851.001 et NF 851.002.

Les bois doivent être utilisés à l'état de bois "sec à l'air", soit un degré d'hurriidîté de 15 à 17%.
Tout le bois à utiliser pour l'exécution des charpentes doit être de très bonne qualité : droits de fil
aubier, parfaitement dressé, sans trace de sciage ni flash. Il doit être exempt de toute
d'échauffement ou de nœuds vicieux. Les nœuds non vicieux pourront être tolérés en nombîsj^
maximum).
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4-1-2 Matériaux de couverture

La charpente est revêtue de tôles bac aluminium de 6 ml et d'épaisseur 5/1 Oè.

4-1-3 Accessoires métalliques d'assemblage des pièces de charpente et de cou^j^M

Les boulons employés pour l'assemblage des éléments de charpente bols
tête fraisée bombée ou plate et collet carré et un corps cylindrique dans la parti

Le diamètre des boulons est limité au 1/6^™ de ia largeur de l^pi
longueur du boulon. Les boulons et les écrous comportent un filetage
sont refoulées dans la masse et non rapportées.
Les vis utilisées sont des vis à bols en acier inoxydable.
Les pointes utilisées sont des pointes à bois en acier inoxydab
Les plaques métalliques d'assemblage sont réalisées en açierlnol^ble.

acier inoxydable ou en Inox avec
taraudée. Ils sont associés à des écrous
bois. Le filetage est égal au tiers de la

raudage net et uniforme. Les têtes de boulons

4-1-4 Approbation des matériaux .

Le Cocontractant soumet tous les matériaux destifes^yia réalisation des ouvrages à l'approbation du Maître d'œuvre,
notamment les bois de charpente, la quincailleri^^à^ces d'assemblage métallique. Elle justifie et garantit :

le type d'essences, la provenancg^t^^té du bois ;
le type de métal, l'origine et l^tm^fes boulons, vis, clous et pièces d'assemblage ;
la composition chimique, l^ravei^nce et la marque des produits utilisés pour le traitement du bois.

4-1-5 Généralités

Les charpentes à réaliser®^ titre^ du marché sont construites en bois, avec des essences de bois adaptées à cè type
d'ouvrage et assemblées^p soins par moisage et boulonnage pour les éléments de fermes. Les travaux sont exécutés de
façon à ce que les omj^^pfesentent toutes les qualités de stabilité et de durabilité. Les bois sont traités contre les insectes
prédateurs du bois eHefe^mpignons.

jente• Epure de iakhài

Pour la mis^i^uvre de la charpente, le Cocontractant respecte le projet d'exécution approuvé par le Maître d'œuvre et qui
compwt^^^pure. L'épure précise l'équarrissage des différentes pièces de bois, les emplacements des ferrures et de tous
les pSrk^e percement dans le bois correspondants au boulonnage, au vissage ou ,au clouage, ainsi que tous les détails
d'assembtâge. Les éléments de charpente pré-assemblés sur l'épure, sont soumis à l'approbation du Maître d'œuvre avant leur
mise en place définitive.

• Protection des bois

Toutes les pièces de bois qui composent la charpente sont protégées par imprégnation de produits liquides anti xylophages,
insecticides et fongicides. L'application est réalisée par un trempage à froid de 30 secondes à 3 minutes. La consommation de
produit est au minimum de 250 g/m2 de surface traitée ou 15 kg/m3 de charpente.

Les bois sont traités avant assemblage. Les parties qui ont fait l'objet de nouvelles coupes qui laissent le bois apparent son
retraitées par badigeonnage.
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• Montage des fermes de charpente

Les fermes de charpentes sont réalisées avec des sections de bastaings 3x15. Les arbalétriers et les entralts sont triangulés
avec des montants et diagonales comprimés. Les fermes sont contreventées entre elles longitudinalement pour résister à ia
traction et à la compression.

Les fermes sont solidement ancrées dans le chaînage haut des murs périphériques par les fers en attente. Les
assemblages sont soignés et conçus pour supporter les efforts de traction et de compression, les efforts tranchants et
(es moments de flexion transmis par le poids propre des matériaux et les charges de vents.

4-1-7

• Montage des pannes

Les pannes sont réalisées avec des sections de chevrons 8x8. Elles sont fixées sur les échantignoiles formées par les
montants des fermes qui contreventent arbalétriers et entralts. Les assemblages sont soignés et les joints d'assemblage des
pannes sont placés au droit des appuis sur les arbalétriers ou les murs de refends.

ssemblages.
de boulons et

• Boutonnage et clouage

Les trous dans le bois sont percés exactement au diamètre des boulons, afin d'éviter tout jeux
Les-boulons sont fortement serrés au moyen d'écrou de serrage. Des rondelles sont placées s
tsous les écrous, afin de répartir les efforts de serrage.

4-1-8 Les assemblages par clous sont confomaes aux règles spécifiées à l'article 16 de la NF^^j^2. Les trous sont pré
j. percés à la chignole ou à la perceuse pour éviter l'éclatement du bois et améilorerl^^stance aux contraintes. La

tes

longueur des clous est suffisante pour garantir un assemblage solide et durabl^^sjfefces fixées. Les pointes de
clous sont rabattues à la normale des fibres et vers le centre de ia pièce de^ r

'ètanche et durable.

.i;
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4-2 COUVERTURE ^
4-2-1 Généra//fés

La couverture protège l'ensemble de l'ouvrage contre les intempéries/p^"^
4-2-2 Montage des tôles

La couverture est constituée de tôles bacs, en aluminium dè^^e^p^/l Oè anodisé assemblées au sommet d'onde par
crochets galvanisés ou tirefonds auto perceurs en inox podr^^fes et tôles. Le recouvrement des tôles doit être suffisant pour
empêcher les défauts d'étanchéité.

L'étanchéité au niveau des tètes de tire^jgWassurée par une plaquette incurvée lisse en alummiuri]^oy,eiji^^ac^
galvanisé posée sur une rondelle en feutre bitur^^,p3^ néopréne.

Le faîtage est protégé parlés tofe^faîtières dont la liaison avec les tôles doit être particulièrement soignée,
notamment au niveau du crantage ̂ df^rmettre un encastrement correcte des sommets d'onde, afin d'éviter les défauts
d'étanchéité et d'esthétique

•î-2-1

5-1 GENERAI

LOT 500 :MENUISERIE METALLIQUE ET BOIS

r-T-sc7

SUR LA MENUISERIE METALLIQUE

Les travau)!frEiu^^ent lot concernent la réalisation des menuiseries métalliques : ferronnerie, aluminium, zinc, acier, inox,
fonte et^D^lfèrie. II s'agît de : '

urniture et l'installation des portes et des grilles, huisseries métallique, des châssis et battants ; . .i ^ "
foumiture et l'installation des serrures, targettes et autres pièces de quincaillerie et de serrurerie destinées à équiper

les battants des portes. . ou ori licier

.  Lé Cocontractant s'assure que les positions de tous les scellements et encrages projetés, relatifs aux pièces de
serrurerie et de quincaillerie, figurent dans le projet d'exécution.

Le Cocontractant requiert l'accord préalable du Maître d'oeuvre avant d'engager la réalisation des ouvrages de
menuiserie métallique.

5.1.1 Prescriptions techniques

Le Cocontractant doit se conformer aux prescriptions techniques relatives à la qualité des matériaux et aux conditions de mise
on rotiv;ro Hifinioc 9ii HanQ Ip5 DTi I fitahlis Dsr le Centre Scientifioue du Bâtiment fC.S.T.B.l, 4 Avenue du Recteur



Poincaré, Paris 16ème (FRANCE). En général, toutes les menuiseries métalliques doivent répondre aux normes NP 24201 et
24302.

Les différentes pièces métalliques, profilés, serrurerie et quincaillerie sont choisies en fonction des efforts à fournir et des
conditions d'encastrement. Ils doivent apporter toutes les garanties de résistance aux efforts normaux conformes à l'usage
auxquels ils sont destinés :

La surface des éléments de quincaillerie doit être lisse et dépourvues de toutes irrégularités.
Les soudures ne doivent présenter aucune discontinuité.

5.2 MISE EN ŒUVRE DES OUVRAGES DE MENUISERIE METALLIQUE

5.2.1 Détails d'exécution

Les assemblages soudés, visés ou rivetés sont exécutés de manière à résister sans déformation permanente ni
amorcent de rupture aux efforts normaux auxquels ils sont soumis.

Les fers seront dressés et coupés régulièrement sans garrots ni cassures. Les assemblages d'an^èS^ôMent être
soigneusement réalisés et ajustés. Ils ne doivent comporter aucune trace de soudure en saillie.

Les pattes de scellement sont réalisées à queue de carpe avec une longueur, de 10cm au ri^Q^i^Çlles doivent être
suffisamment longues pour assurer une fixation soiide et durable de l'ouvrage. Toutes les vis employ^s^nt posées à fieur de
ia pièce fixée.

Les soudures doivent être protégées contre l'oxydation après réalisation,
ou de menuiserie métallique galvanisées par zingage en atelier (série

5.3 QUINCAILLERIE

Toutes les serrures intérieures et extérieures doivent être gara

5.3.1 Boulons de verrous

Les boulons des verrous sont fabriqués de manière à ê

str

ur

es

5.2.2 Protection des ouvrages

La protection des ouvrages métalliques oxydables est réalisée dans les conditions suî^mesri^Les pièces sont dégraissées et
passées à ia brosse métallique ou sablées en atelier, afin de faire disparaître tout^l^s d'oxydation. Elles reçoivent une
couche de peinture de protection primaire aux oxydes de zinc, avant de recevoif'âè4X^uches de peinture époxy.

mandé l'utilisation de pièces de serrurerie

ne période de un (01) an.

és dans tous les cas, même si les rondelles sont rivetées.

fs en métal inoxydable.
de quincaillerie, châssis et ouvrants des portes, ainsi que des butées

înt être arrêtées à fleur de la face plate des ouvrages.

5.3.2 Vis

Toutes les pièces métalliques sont fixées par vi^
Les têtes des vis de fixation de serrures, prqj
et pattes de fixation sont de forme plate ,■
5-3-3 Clés XI
Les clés sont fournies en trois exemfîèl*et!'étiquetées. Elles sont préservées pendant les travaux et placées dans les canons
de serrures correspondants au mome»l de la réception provisoire des ouvrages. Une notice des clés correspondant à
l'organigramme des locauxesffeurr^ au Maître d'Ouvrage en quatre exemplaires. " .. u-.j
5-3-4 Echantillons fpi^b^bation
Un échantillon de chpu^^^ de pièce est soumis à l'approbation du Maître d'Œuvre avant mise en œuvre. Les échantillons
sont conservés sur sità^^ns la cabane de chantier, jusqu'à la réception provisoire des ouvrages. Le matériel fourni doit
correspondre adx^arriillons approuvés, faute de quoi, il est susceptible d'être rejeté.

5.1. -^f^^ERISTIQUES DES BOIS DE MENUISERIE
S.l.i^^maine d'application et références
Le Cocomractant s'engage à respecter, les prescriptions techniques sur ia qualité et la mise en œuvre des matériaux définis
dans le cahier des charges des menuiseries bois. Document Technique Unifié (DTU) n" 36.1
5.1.2 Objet de la fourniture
Les travaux concernent ia fourniture et la pose soignée des menuiseries bols en extérieur et en intérieur, dans les essences de
bois adaptées pour l'ensemble de tous les ouvrages conformément aux prescriptions du cahier des charges.
5.1.3 Coordination avec les autres lots
Les travaux de menuiserie bois doivent être réalisés en parfaite coordination avec les travaux définis dans les autres lots.
5.1.4 Caractéristiques physiques
Les caractéristiques techniques, physiques et chimiques du bois fournis et mis en œuvre doivent être conformes aux normes
NF 851.001 et NF B51.002. Les bois sont utilisés à l'état de bois "sec à l'air" avec un degré d'humidité de 15 à 17%. ...



Tout le bois utilisé doit être de bonne qualité : droits de fil, sans gerçures ni aubier, parfaitement dressé, sans trace de sciage ni
. A' '- flash. Il est exempt de toutes traces de pourriture, d'échauffement ou de nœuds vicieux. Les nœuds non vicieux sont tolérés en

'-V?®. nombre limité, soit un par mètre linéaire au maximum.

5.1.5 Essences de bois d'oeuvre

Les bois utilisés pour les menuiseries sont des bois de pays, originaires du Cameroun et choisis parmi les essences suivantes :

■  - Menuiseries extérieures en Bois rouges : Acajou, Afromosia, Bete, Doussié, Iroko, Moabi, Movingui, Sapelli.
-  Menuiseries intérieures en Bois rouges : Acajou, Afromosia, Bete, Bilinga, Doussié, Iroko, Moabi, Movingui, Okoumé,

Padouk, Sapelli, Sipo.
-  Menuiseries intérieures en Bois blancs : Avous ou Frake

5-4 MISE EN ŒUVRE DES MENUISERIES EN BOIS

Les ouvrages sont réalisés de manière soigneuse avec des pièces dé bois d'un seul tenant sciées en respectant|pTBtdu bois.
Les parements bruts et leurs rives sont droits et sans épaufrures. Les pièces aboutées et celles qui présenteategfcéfauts
dissimulés par masticage ne sont pas admises.

Le Cocontractant soumet les échantillons de toutes les essences de bols utilisées pour les travaux de iim^^^extérieurs et
intérieurs à l'approbation du Maître d'œuvre. Les pièces en bols gauchies ou qui présentent des/fê^c^ités ne sont pas
admises. • - '

.  Toutes les dimensions sont prises sur les plans et vérifiées sur le site. ' ^
" i/' rr 5-4-1 Préparation du bois
'  Les travaux de menuiserie débutent avec la préparation du bois de construction. Les orfSg^^n bois sont réalisés au fur et à

mesure de l'avancement des travaux et sont préfabriqués en atelier.

-1 Le Cocontractant établit un prototype pour chaque élément de menuiserie qui esf^wn^^ l'approbation du Maître d'œuvre.
5-4-2 Conservation du bois V-/ • .-..onîc
Toutes les pièces de bois destinées à la réalisation des menuiseries int&bres et extérieures {cadres de portes et placards)
sont protégées par imprégnation de produits liquides anti xylophag^Tîî^îtîcides et fongicides. Tous les bois de structure
reçoivent une couche de protection, conformément à la norme

V  ' Tous les bois sont traités après découpage et avant assembla^^^requ'un élément en bois est découpé après traitement, les
faces coupées sont immédiatement enduites d'une couche^4§Jï@P^on- _
L'application est réalisée par un trempage à froid de 3Qi«ecMes à 3 minutes. La consommation de produit est au minimum de
250 g/m2 de surface traitée ou 15 kg^3 de charpent^X»/
En attendant leur mise en place, les ouvrages c^T^^ferie sont entreposés à l'abri de l'humidité et dans des conditions telles
que leur qualité ne risque pas d'en être affegtèe^î^>pièces de bois sont protégées contre les intempéries et calées jusqu'à la
fixation.

5-4-3 Assemblages

■ ■ Les assemblages sont préparés en^^pfer et assemblées par emboîtement, clouage, vissage, collage, etc. Les joints des
: assemblages collés doivent être arrondis s'ils ne sont pas façonnés. Les pièces usinées et toutes les parties visibles, font

l'objet d'une finition à la mak: i^Êge et ponçage soigné. Les pièces d'assemblage (languettes, etc.) sont réalisées en bois
'  c\V

Les coupes d'onglet^lbnwanches et dressées en vue de réaliser des joints avec des raccords parfaits. Les têtes de clous et
les chevilles sont^cha^es à une profondeur de 1,5mm environ, ainsi que les pièces de quincaillerie destinées^[à.être
masquées par w^duit et peint. Les assemblages à tenons et mortaises sont parfaitement ajustés et maintenus à l'aide de
chevilles dëteoQtrxIe métal d'un modèle agréé.

■  Touteg^TêSi^SlIes destinées à recevoir des pièces de quincaillerie sont recouvertes d'une peinture de protection
anticMOT, antirouille avant pose. Les parties mobiles de menuiseries doivent fonctionner sans difficulté et se joindre entre
elles ou^I/ec ies parties fixes avec un jeu calculé .pour ne pas excéder, avant peinture, 1,5mm une fois les bois stabilisés au
dégréé d'humidification du milieu d'utilisation. ^ .

Les menuiseries sont posées avec soin sur les parements. Tous les trous, scellements, raccords concernant les trayaux'de
menuiseries sont à la charge du Cocontractant. Les menuiseries sont soigneusement protégées au cours de l'ajustage," de
l'assemblage et après leur mise en place. Le Cocontractant assure l'entretien des ouvrages jusqu'à la réception définitive.

Blocs portes

Les vantaux des portes sont conformes aux normes françaises NF P23-302, 303, 304, 315. Notamment, elles sont conformes
aux largeurs de passage minimales et prennent en compte l'accessibilité des iocaux aux personnes handicapées.

.  . Les portes sont réalisées en bois massif. Le ferrage est réalisé par 3 paumelles doubles de 140 mm pour chaque vantail avec
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Les portes sont équipées de serrures avec bouton de condamnation.
Les huisseries en bois, sont fournies et posées rabotées sur les quatre faces. Les .angles sont adoucis, avec pose à coupe
d'onglet.
5-4-5 Faux plafonds

Les faux plafonds en contreplaqué à peindre de 5mm d'épaisseur, sont constitués de plaques de dimension 60x120cm à joints
décalés, avec pose à joints creux sur ossature en bois raboté de section 4x8cm, selon une trame de 60x60cm ou suivant
indications du maître d'œuvre.

5-5 CARACTERISTIQUES DES FERRURES ET DES SERRURERIES
5-5-1 Généralités

Tous les articles de quincaillerie sont en métal inoxydable ou protégés contre la corrosion.
Le Cocontractant est tenu de justifier la provenance des articles de quincaillerie utilisés.
Les dimensions et la force des articles de ferrage et de quincaillerie devront toujours être adaptées aux dji^^ijhs^t poids
des ouvrages considérés, ainsi qu'à leur usage.
Toutes les serrures, batteuses, verrous et autres articles à gâche, comprennent la ou jes gâches corr^^M:itês.
Les articles de quincaillerie qui comportent des mécanismes ou des parties mobiles, sont graissé^fcysîallation.
Les modèles définitivement adoptés sont déposés au bureau de chantier et soumis à l'appr&at^ du Maître d'oeuvre, lis
restent disponibles jusqu'à la Réception Provisoire des travaux. X ^
L'ensemble des canons de serrures est réalisé sur un organigramme de passe générât
5-5-2 Ferrures

Les ferrures sont réalisées en métal inoxydable ou revêtues d'une Peinture de^
métalliques présentent des surfaces nettes et planes. Les pièces percées, us
d'un travail particulièrement soigné. Les pièces qui présentent des défaij|^ou\
sont pas admises.
Les pattes à scellement, les équerres, paumelles, etc. sont posées su^ei^illes et fixées par des vis fraisées à têtes plates qui
ne doivent pas dépasser le niveau des ferrures. Les ferrures (paj^lle^querres, etc.) reçoivent deux couches d'une Peinture
de protection anticorrosion, antirouille avant leur pose.
Les entailles nécessaires à l'encastrement des ferrures sQ^^^tées avec précision: Elles ne doivent pas créer de fissuration
ou de défauts susceptibles de compromettre la résis^i^qg inÇiaTe des assemblages. Elles ne doivent pas non plus occasionner
des altérations de surface sur le bols.

Les portes sont équipées de butoir de sol en él^^^^ sur corps métallique fixé au soi par vis et cheville,
5-5-3 Serrurerie

Les portes sont équipées de serrures à mortaiser ou en applique multipoints, avec coffre en acier galvanisé, pêne
dormant 1/2 tour rectangulaire avec s^lresjifckelées.
Les béquilles intérieure et extérieufeji^ï!nt montées en ensembles complets solidarisés, sur plaques fondues avec piliers
taraudés intégrés et assembl^ inwsible côté extérieur par 2 vis M4 traversantes, avec fouillot carré de 7 mm et vis, pour
portes d'épaisseur 40mm ̂ f^rrq^avec entraxe de 70mm.
La finition est de typecrfSïié^iroir ou aluminium ou bronze anodîsé.

ee

anticorrosion, antirouille. Les pièces
0 mises en forme par pliage font Tobjet

compromettre la solidité des ouvrages ne

Les cylindres utilisés^sorit^s cylindres de sûreté à profil européen, à double entrée, avec condamnation à deux tours certifiés
A2P et réslstan|Tîà^corr&ion. Chaque cylindre est livré avec 3 clés.
5-5-4

Les visfigm^fefit un corps cylindrique dans la partie non taraudée, un filet mince et tranchant, le fond du pas en forme de
gorge^^Tum^s bien égal en hauteur. L'emploi de fausses vis, dites "vis à garnir" est interdit. Les vis ordinaires ne doivent pas
être enwhdees au marteau.

LOT 600-ELECTRICITE

6-1 DEFINITION DES TRAVAUX D'ELECTRICITE

6-1-1 Généralités

Les travaux du présent lot se rapportent à l'électricité et comprennent l'installation selon les normes ;
1. de l'installation de l'ensemble des conduits encastrés destinés à protéger lés canalisations électriques, ainsi que les boites

de dérivation et tous les accessoires nécessaires de pose et de fixation ;



3. d'un tableau électrique de distribution établi au départ de l'installation et après le disjoncteur général de branchement et qui
contient ;

-  le raccordement des conducteurs de phase et de neutre arrivant du disjoncteur de branchement et la
répartition des conducteurs partant vers les différents circuits ;
-  les dispositifs de protection des circuits et des personnes constitués de coupe-circuits à cartouches ou de
disjoncteurs divisionnaires protégeant chaque conducteur de phase ;
- un interrupteur ou un disjoncteur permettant de sectionner le conducteur neutre de chaque circuit ;
- un interrupteur différentiel à haute sensibilité (30 mA) pour la protection des personnes;
- un répartiteur de terre pour le raccordement des conducteurs de protection ;

4. de la mise à la terre du bâtiment et des liaisons équipotentielles ;

5. des interrupteurs et prises de courant ;

6. des appareils d'éclairage ;

7. des divers appareils électriques prévus dans le marché (chauffe-eau, climatiseurs, etc.

(; ■ Sont également compris dans le présent lot, les travaux afférents à d'autres corps d'état et nécessaires à la^fej^rf œuvre des
installations électriques telles que définies dans le projet d'exécution, à savoir :

1. les tranchées, saignées, trous, percements et réservations effectués en phase de gros œuvre^c^la™duite du Maître
d'Œuvre ;

2. les scellements et rebouchage des tranchées, saignées, trous, percements et réservati^s, |nsi^ue les raccords divers
résultant de la fixation des appareils ; . .

3. la peinture des armoires et appareillages relatifs aux installations électriques.

Les schémas sont donnés à titre indicatif et ne diminuent en rien la responsabilité-de^^ocontractant dans l'établissement du
projet d'exécution. Toute modification ou amélioration proposée par le Cocontfci^ soumise à l'approbation préalable du
Maître d'œuvre. De plus, le Cocontractant est responsable des dégradaj^^suhes ouvrages déjà achevés qui résultent des
travaux dont il a la charge. D'une façon générale, le Cocontractant nejî^ta^uer une omission, ni aucune interprétation des
documents pour refuser de fournir ou de monter un dispositif perrri^^ oe garantir le bon fonctionnement et d'assurer la
sécurité de son installation.

iicr.L-i ou rit
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6'1'2 Documente techniques de référence

, : Les installations sont réalisées conformément aux non^^es^m^ntes :
,  prescriptions de l'Union Technique im^ae (UTE) ;

- Réalisation des travaux d'ins]^l^^^^ectrique NF G 15-100 et additifs Installations électriques à basse
tension.

'  , - NFC14-1G0 en ce qui CQ^^î^lë'sinstailatîons de branchement.
- NF G 18-513, G 18-5^7^^-520 et leurs additifs pour ce qui concerne les mesures de protection et de
prévention. (
- NF G 12-060, G^1£;jè0, G 12-200 G 12-210 et leurs additifs pour ce qui concerne les installations
réglementées. ̂

-.P'- -i,'. . . J lùcibfesemsiïïdu6-1-3 Plans delectncitéry ]r i,.;.-

Le Cocontractant foqmii\® le projet d'exécution :
1. Un schéma œmple^ circuit électrique de distribution comportant :

{T^acé unifiiaire des circuits de distribution, indiquant la puissance et l'intensité supportée par chacun des
w^eiMs ;

tracé multlfilaire des circuits de commande ;
^  les appareils de protection installés, leur nature et leur calibre et leur pouvoir de coupure ;

-  les plans de bomlers ;
-  les appareils électriques ou d'éclairage installés et la puissance de court-circuit à chaque niveau de la
distribution. ^ -i- ■= :: h.i:.y

2. les plans indiquant :
-  l'implantation des canalisations électriques, les emplacements des boites de jonction, des tableaux de
distribution électrique, des appareils d'éclairage, des prises de courant, des intenupteurs et des autres appareils
électriques ;
-  le parcours des canalisations avec les caractéristiques, le nombre, la longueur et la section des conducteurs ;
-  les détails de mise en œuvre cotés suivant la réalisation.

.  , 3. les documents suivants :
-  les caractéristiques des appareils de protection (calibre, etc.)



Toute modification des plans initiaux fait l'objet d'un report sur les plans de récolement :
4. de l'ensemble des circuits électriques du bâtiment, nécessaires pour l'alimentation en énergie des appareils d'éclairage,

les prises électriques
5. d'un tableau électrique de distribution établi au départ de l'installation et après le disjoncteur général de branchement et qui

contient :

-  le raccordement des conducteurs de phase et de neutre arrivant du disjoncteur de branchement et la
répartition des conducteurs partant vers les différents circuits ;
-  les dispositifs de protection des circuits et des personnes constitués de coupe-circuits à cartouches ou de
disjoncteurs divisionnaires protégeant chaque conducteur de phase ;
- un interrupteur ou un disjoncteur permettant de sectionner le conducteur neutre de chaque circuit ;
- un interrupteur différentiel à haute sensibilité (30 mA) pour la protection des personnes;
- un répartiteur de terre pour le raccordement des conducteurs de protection ;

6. de la mise à la terre du bâtiment et des liaisons équipotentielles ;
7. des interrupteurs et prises de courant ;
8. des appareils d'éclairage ;
9. des divers appareils électriques prévus dans le marché (chauffe-eau, climatiseurs, etc.)

6-1-3 BASES DE CALCUL

Le Cocontractant est tenu d'effectuer les caicuis nécessaires à la réalisation du projet compte t^u-^^rescriptions suivantes
et en accord avec le Maître d'œuvre. ^ ̂
6-1-4 Caractéristiques du réseau de distributior} d'éiectricité

- Alimentation en énergie électrique basse tension 380/220 Volts à
- Schéma des liaisons de terre TT

• Section des câbies de courant

1. La section des câbles conducteurs phase ne peut être inférieure :
- à 2,5 mm^ pour l'alimentation des prises de cour§Rf(e^îl^rft assigné maximal de 20 A avec-cartouches à
fusibles et 25 Ampères avec disjoncteur divisionn^e),
- à 1,5 mm^ pour l'éclairage (courant assigné m^jra^l df 10 A avec cartouches à fusibles et 16 Ampères avec
disjoncteur divisionnaire) ;

2. La section des câbles conducteurs neutres peut être<^ffi^dans la mesure où l'on peut calibrer l'appareil de protection
omnipolaire à l'intensité maximale admissible par^e^ndixteur ;

3. La section des conducteurs de terre est déterminfe^nformément aux chapitres 4 et 5 de la norme UTEC 15.100 ;
4. La section des câbles conducteurs est détemii^^n'fonction des intensités admissibles :

- de chutes de tension ;

- des appareils de protectfoE^î^ont.
Notamment, il faut tenir compte des/tibWx'SZ C à 52 H pour les intensités admissibles compatibles avec réchauffement et
des tableaux 53 A et 53 B de la norm^^C 15100. Les courants admissibles dans les canalisations sont déterminés selon les
indications des tableaux 52 eL53 de la norme NFC 15100, les sections des câbles sont choisies parmi celles définies par les
normes françaises en vigu^
6-1-4 Puissance d'ii(^/j^ion
Afin de déterminer les^actéristiques des alimentations nécessaires, la puissance de l'installation en régime perrnanent est

.. estimée à partii^iS^ui^ances nominales des appareils.
; \ ■ APPAREIL^^ATERIELS ELECTRIQUES

Les af^r^s>et matériels électriques sont choisis dans des séries normalisées et soumis à l'approbation du Maître d'œuvre.
Le Cocohjfactant propose des ensembles homogènes.

Le Cocontractant propose des ensembles homogènes. Il garantit les conditions de bon fonctionnement du matériel foumi et
installé, compte tenu de l'environnement géographique du projet Le pouvoir de coupure des appareils de protection doit être
compatible avec le courant de court-circuit admissible en régime de crête.

:  Le Cocontractant présente pour chaque appareil une documentation complète comprénant la description, les caractéristiques
^  techniques, et les procés-verbaux d'essais en usine, soumis à l'approbation du Maître d'œuvre. Le petit appareillage et les

luminaires doivent posséder un indice de protection minimal I.P. conforme à celui exigé par la MF C 15 100 suivant la
destination des locaux. '

Toute modification pendant les travaux est soumise à l'approbation du Maître d'œuvre.
6-1-5 Mise en œuvre



M
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Le matériel et les appareils électriques sont mis en œuvre conformément aux régies de l'art, définies en 7.2 (DOCUMENTS;-
TECHNIQUES DE BASE). Tous les tableaux, circuits et appareils font l'objet d'un repérage et d'un étiquetage soigneux. .
6-1-6 Protection du matériel

Le matériel doit être protégé contre les Intempéries et les incidents inhérents au chantier jusqu'à la réception provisoire. Une
attention particulière est accordée aux appareils sensibles aux chocs et à l'humidité (appareillage électronique de contrôle,
etc.)

6-1-7 Essais et réception ,

A la réception des travaux, II est procédé à une inspection des appareils et canalisations, électriques.- Tout ouvrage défectueux - .
ou dont la fixation est jugée insuffisante fera l'objet des réserves adéquates. Les essais et contrôles sont réalisés par le Maître
d'œuvre après l'achèvement des travaux et des réglages de l'installation par le Cocontractant.

Les essais sont réalisés conformément aux Normes et portent sur :
.  - le bon fonctionnement général des circuits et des appareils de protection ;

la conformité de l'isolation électrique et de la mise à la terre ;
la conformité du schéma électrique contenu dans le projet d'exécution.

.•r-ïx'-i'}.''
6-1-8. Garantie sur le matériel et lés appareiiseiectriques •
Léîriatériel foumi doit apporter toutes les garanties de sécurité nécessaires pour un fonctionne
Le matériel livré est garanti pendant au moins un an à dater de la mise en service. Cette^ar
visibles ou cachés, des matériels employés, contre tous vices de conception, de construptien

LOT700-PENTURES

/ ? (DOCUMENTS
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peinture sur l'ensemble des ouvrages conformément

7-1 GENERALITES DES PEINTURES
i, 1 ( ,

7-i-10b]et des travaux de peinture
La réalisation :des travaux de peinture concerne la fourniture et I
aux dispositions du CCTP.
7-1-2Domaine d'application et références
Le Cocontractant doit respecter, en toutce qui n'est ̂
de matériaux et mise en œuvre définies au Cahier
établi par le Centre Scientifique et Technique di
7-1-3 Coordination avec les autres lots ^ :v 'jiV ^4
Le Cocontractant doit réaliser les travai^^S^j^sent lot, en parfaite liaison avec l'état d'avancement des'tràvaùx défiriif aux
autres lots, notamment pour l'applic^îÔhmcouches primaires exécutées par lui. ^ ■
7-2 PRESCRIPTIONS TECHNIQU^^LATIVES AUX MATERIAUX ET A LA MISE EN ŒUVRE

au présent devis. Les prescriptions techniques des qualités
"Peinture", document technique unifié N" 59 - Edition 1952,

- CSTB ; 4 Avenue du Recteur Poincaré 75016 PARIS (FRANCE).

7-2-1Généralités sur les
Les matériaux employé
Nationale des Peint

mployés
être conformes aux prescriptions des normes françaises, des spécifications de l'Union

^écifications SNCE, ou à celles données explicitement dans le CCTP.
7,-2-2 Peintures^e^lic/des (famille 1 - classe 7b2)

ryliques en phase aqueuse à base de copolyméres. acryliques, sont destinées au recouvrement des parois
intérieures ^^^fîeures, ainsi que des plafonds, en trois couches minimum sur support sec, dont une couche primaire
d'lmpi;g5f^^ &nformément :

yjbfu 59.1 pour les parois extérieures ; -
DTU 23.1 pour les parois extérieures. '■ ■ ■■ ■

La couche primaire est diluée à l'eau dans une proportion de 15% maximum du volume de pelnture, hormis les prescriptions'dli
fabricant de peinture. ^ f

7-2-3 Pe/nfi/res g/ycéropftfa//quesYc/asse 4aJ
Les peintures glycérophtaliques à base de résines alkydes en solution solvant sont destinées en priorité auTecouvremeht des
pièces et ouvrages métalliques intérieurs et extérieurs, après la pose d'une peinture anticorrosion.
Colorants
Les colorants de type universel sont dosés et mélangés sur place dans une proportion de 3% maximum du volume de peinture,
hormis les prescriptions du fabricant de peinture. Ils sont utilisés conformément aux teintes du nuancier retenues, par Je
d'oeuvre.



Les produits parviennent au chantier dans des récipients cios, comportant les marque s et ies références d'origine. Les produits
fournis doivent correspondre et respecter scrupuleusement les spécifications prescrites dans le CCTP.

7-3 OUVRAGES PREPARATOIRES ET ACCESSOIRES

7-3-1 Règles générales d'exécution

Les travaux de peinture doivent être exécutés sur des subjectiles parfaitement seçs et lisses,
couche, de peinture ou de vernis, le subjectiiê doit être révisé et faire l'objet d'L
débarrassé de toutes les poussières, tâches et autres salissures. Notamrnent,
débarrassés des tracés de repérage laissés par rélectricien.

7-3-2 Hpot/ssefage, brossage et dérouillage

Les surfaces et les matériaux tâchés ou poussiéreux, font l'objet d'un nettoyage préa

Avant application de toute
n rebouchage s'il y'a lieux et doit être
les plafonds et les murs doivent être

able par époussetage puis p^brossage
à la brosse dure, avant la pose des enduits et l'application des différentes couches de 'peinture ou de vernis.
Les pièces métalliques sont soigneusement débarrassées des traces de rouille, par ̂ n nettoyage à la brosî
grattage à sec, par martelage ou par tout autre procédé, préalablement à la pose d'une peinture antirouille. '

ue. par

ar

alH

lots des ouvrages
ne recevant aucune

Aucune couche protectrice

7-3-3 Dégraissage des fers, fontes et aciers neufs

Sauf spécifications particulières prévues aux lots de Menuiserie Métallique concernant la fournit
métalliques, le Cocontractant devra prévoir ies opérations suivantes pour les ouvrages m"'
application avant d'être livrés au peintre ou pour les ouvrages d'éléments de raccord qui njont
préalable ; les fers, fontes, acier, venant d'usine doivent être soigneusement dégraisses^.^^^
7 7- • ' - soit en atelier en cuve, au moyen de solvants organiques (essep^^rfe), benzols et dérivés, solvants
. p divers fabriqués par l'industrie dans le cadre de la législation a""

soit au chantier, au moyen de produits spéciaux {soivant^^s^^fér (lampes à souder).
Cette opération comprend tous les travaux de rinçage et de séchage néc^ai^aa^je ne sera exécutée que sur prescriptions
spéciales, sauf pour ies canalisations en fer sur lesquelles elle sera norm^^jit effectuée.

7-4 MISE EN ŒUVRE DES PEINTURES ET VERNIS

7-4-1
va#
i'. 'j'rc'V

xe

V. !.i.

avant tout début d exécution des prestations du présent lot,
n des prestations, que pour vérifier des défauts de surface ou

Reconnaissance préalable des subjectiles

Le Cocontractant procède à un examen minutieux des s^
tant pour en tirer les renseignements utiles à la bonr
de mise en œuvre relatives à d'autres lots de travaux:

L'attention du Cocontractant est attirée sur ie^^mé des opérations préalables de peinture peuvent être réalisées sur
différentes parties d'ouvrage hors du lot etc.). A cet effet, le Cocontractant doit s'assurer préalablement que les
prescriptions prévues sont respectées, EftfîW^uier éventuellement ses observations ou ses réserves au Maître d'œuvre. -
Les réserves doivent être consign^saas'un procès-verbal établi contradictoirer^ent avec le Maître d'céuvrèV Apiés là
réalisation des prestations, le Coconl^ct^ht ne sera plus admis à émettre des réserves sauf dans le cas de "vices caché".,
7-4-2 Précautions à prem ~ log^la protection des ouvrages et des peintures
D'une façon générale,
surfaces qui pourrai
encore mises en œùvn

modifier la teintTTJifeCO

7-4-3

Les p

'r&:k' (IntériS
il '

Rèi

mposent pour assurer la protection des
peintures en cours d'utilisation mais non
jssures qui viendraient salir le matériau.

'm^ l'A'hii/.i-
'  ■

actant doit prendre toutes les précautions qui s'
bées ou attaquées par les produits employés. Les

Vent être protégées des poussières, déchets et éclabo
remettre la qualité de la pose sur le subjectile. j

s^êiiérales d'emploi des peintures et des produits pour rebouchage en enduit
si que ies produits pour rebouchage et enduits doivent être choisis en fonction de l'exposition des surfaces^

s/extérieures, exposition en atmosphère agressives etc.) Les peintures pour extérieur, doivent notamment, pouvoir
résister durablement aux intempéries. . |
Sauf prescriptions contraires du devis technique particulier, l'emploi du "white spirit" est interdit dans les peintures utilisées pour
ies travaux extérieurs. . j .
Les peintures, ies produits de rebouchage et les enduits doivent être compatibles entije eux et avec le subjectile à recouvrir. ■
Les quantités de peinture nécessaires en couche d'impression doivent être adaptées à la capacité d'absorption du subjectile.

^ . ..L I. .. '. ic' ■ V'fdS ''i .
7-4-4 Règle d'application des couches de peinture

• Les couches successives doivent être de tons légèrement différents et déterminé suivant ies indications du Maître d'œuvre.
Sauf impossibilité, ces tons vont du moins clair au plus clair, pris à partir du subjectile.

• Les gouttes, les coulures et toutes, les irrégularités qui apparaissent sur le subjectile sont nettoyées ou grattées avant
l'annlirotinn H'iine nniiuello rniir.h#i • I



• Lorsque les fabricants ont fixé des règles d'emploi pour les produits de leur fabrication, ces règles doivent être observées.
Après achèvement et séchage de la couche définie:

le subjectile doit être totalement masqué
les arêtes et parties moulurées doivent être bien dégagées.

• Le ton définitif doit être régulier et conforme à celui de la surface témoin, à défaut de la surface témoin, il doit être conforme
au ton de l'échantillon accepté par le Maître d'oeuvre correspondant à cette partie d'ouvrage.

• Les reprises ne doivent pas être visibles.
• L'application des peintures ne doit donner lieu à aucune surépaisseur anormale dans les feuillures.

7-5 CONTROLE DES OUVRAGES DE PEINTURE

7-5-1 Contrôle des produits courants
Le Cocontractant doit préciser les marques et les spécifications des produits employés. Il doit soumettre les,^fférents
échantillons à l'approbation préalable du Maître d'Œuvre et stocker les échantillons type au bureau de chantier.(U^roduits
courant peuvent faire l'objet d'essais en laboratoire permettant de vérifier leur conformité avec les spécificatiojs^Hifeées.
7-5-2 Réception provisoire
Les contrôles doivent permettre de vérifier que les films de peinture sont sains et de constater i'aj
cloques, d'écaillage ou de farinage.
7-5-2 Nettoyage et mise en service
Le Cocontractant doit assurer le nettoyage du chantier pendant toute la durée des trav^. des travaux, les poi
suivants nécessitent une attention particulière :

-| sols; 'S^ . V 0- ll0iï,.c
revêtements muraux ;

quincaillerie (poignées de portes, béquilles, etc.) y
appareils électrique et d'éclairage (interrupteurs, etc.)

craquelure, de

.. f lies piodiiî-r8-1 CONSISTANCE DES TRAVAUX DE V.R.D

LOT800-V.R.D

Au titre du présent lot, le Cocontractant doit réaliser las^esfetiôns suivantes :
Caniveaux ;

Dallage des alentours du bâtiment^lr^^rf ordinaire ;

8-1-1 Caniveaux

Il sera exécuté autour des bâtimen^fe^nTveaux en béton armé dosé à 350 kg/m3, de 40 cm de large et 30'cm' de
profondeur, avec fond coulé lisse à l&deïîjn mortier de ciment ordinaire dosé à 400 kg/mS. Epaisseur des parois : 8 cm. Une
pente minimale de 2 % sera exécutéeWfond desdits caniveaux pour faciliter l'écoulement des eaux.
8-1 -2 Dallage extérieur 9^
Les murs de soubassemettt^ram protégés par un dallage de 80 cm de largeur et 8 cm d'épaisseur tout autour du bâtiment.
Ce dallage sera en b^©^iiraire dosé à 350 kg/m3.

.  ...l 3'J Ciil

s fji .-ois : S cm. Une

'• iv*?
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

Formulaires de Bordereau des prix unitaires et Détail quantitatif et estimatif

Modèle de Bordereau des prix unitaires et
Détail quantitatif et estimatif

A. Préambule

1. Le Bordereau des prix doit être pris en compte par le Soumissionnaire conjointement avec les Instructions aux soumissionnaires,
'  les Cahiers des Clauses administratives générales et particulières, les Spécifications techniques et les plans.

2. Les quantités spécifiées dans le Détail quantitatif et estimatif sont des quantités estimées et provisoires. Elles fourniront une base
commune pour l'évaluation des offres et l'attribution du marché. La base des règlements sera les quantités réellps*de travaux
commandés et exécutés, telles qu'elles seront mesurées par l'Entrepreneur et vérifiées par le Maître d'Œuvre.^v^isées aux
taux et prix spécifiés au Bordereau des prix chiffré présenté par l'Entrepreneur dans son offre. Dans les cas ei^ttg^orisation
n'est pas applicable, ou dans tout autre cas, le règlement se fera aux taux et prix que le Maître d'OeuvrMMp^xer dans le
cadre des termes du Marché.

3. Sauf dispositions contraires spécifiées dans le Marché, les prix fournis par l'Entrepreneur dans le BoRJlfê^es prix chiffré inclus
•'j dans son offre devront comprendre toutes les installations de construction, la main-d'œuvre,^âig^sion, les matériaux, le

montage, l'entretien, les assurances, les frais généraux et profits, les impôts, droits et taxes, a^si'^pTa couverture des risques
généraux, des engagements et autres obligations spécifiées explicitement ou implicitemen^an^bïMarché.

4. Un prix devra être indiqué pour chaque poste dans le Détail quantitatif et estimatif chJîÊ^qije les quantités soient spécifiées ou
non. Le coût des postes pour lesquels l'Entrepreneur n'a pas indiqué de prix sera-^Sidlire comme couvert par d'autres prix
indiqués dans le Détail quantitatif et estimatif chiffré.

5. Le coût complet en accord avec les dispositions du Marché sera inclus dans lee^S|^^pécifiés dans le Bordereau des prix et le
Détail quantitatif et estimatif chiffrés. Lorsqu'un poste n'est pas spécifié, le ̂ ûf^irespondant sera considéré comme distribué

.  . . - ■ ■■ parmi les prix mentionnés pour des postes correspondants des travaux^
'.V'X 6. Les indications générales et les descriptions des travaux et matériaux^^^ pas nécessairement reprises ou résumées dans le

Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif inclus da^T^^^ier d'Appel d'offres. Les références, explicites ou
implicites, aux sections appropriées du Dossier doivent êtig coîïs^rées avant de chiffrer les prix pour chaque poste du
Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimaM chlffrés^bn^s dans l'offre.

7. Les matériaux définis comme "roches" sont ceux qui, au juS^^^du Maître' d'Œuvre, nécessitent l'usage d'explosifs, de pics ou
marteaux pneumatiques, ou l'utilisaOon de foreuses à^^Sff^mé pour leur extraction et qui ne peuvent être enlevés/fragmentés
qu'avec un bulldozer d'au moins cent cinquante (ll^chev^x au frein équipé d'un ripper à une dent. '; "

8. Durant l'évaluation des offres, les erreurs arithm'^^^és^ventuelles relevées dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et
_  estimatif seront corrigées suivant les dispoatlî^^^^rticle 31 des Instructions aux soumissionnaires. ^ .
i  La méthode de constatation des prestatioriè^xfe^ées en vue des règlements devra être en accord avec : ^

■  ' ' - [Insérer soit le nom d'un manuel de référence, oiPm^^cription détaillée de la ou des méthodes qui seront appliquées. Il existe 'é té sujet
plusieurs manuels reconnus. En l'à^pè^un tel manuel la méthode doit être décrite avec précision dans ce préambule, en
indiquant par exemple les tolémhG^M)ises (par exemple, le volume occupé par les charpentes de soutien des excavations).]

B. Tableaux du Bordereau des fe e^^tall quantitatif et estimatif :
[Le Bordereau des prix et le Dei^uantitatifet estimatif seront normalement composés d'une série de tableaux dont le confenù' 'correspondra à la natu^i^i^ séquence des tâches correspondantes, par exemple : ^

■  Lot préparatoires et étude; dibluLj.
r. . V LolMj^dallons ; ..

^ SOH'laÇonnerie-Elévatiqn ;
)400 Charpente-Couverture ;

ft 500 Menuiserie métallique et bois ;
Lot 600 Electricité ; - :
Lot 700 Peintures ;

-  LotBOOVRD. „

Les tableaux du Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif seront présentés en accord avec les dispositions prévues
pôurles monnaies de soumission et de règlement dans les Instmctions aux soumissionnaires et les DPAO. Pour rappel, les prix ̂

^ indiquer dans une seule monnaie, normalement la monnaie du pays du Maître d'Ouvrage (monnaie nationale) et les' ■ '
soumissionnaires indiquent séparément, sous forme de pourcentage, leurs besoins en US$.

Un modèle de tableaux du Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif est donné à titre d'exemple dans les pages quj
suivent]

Lo



CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

N® prix DESIGNATION DE LA NATURE D'OUVRAGE Unité
Prix unitaires

En chiffre En lettre

LOT 100 : TRAVAUX PREPARATOIRES - ETUDES

101 : Etudes et installation de chantier ;

102 : Débroussalllage du site.

101

ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER

Ce prix rémunère au forfait, les frais d'établissement d'un Projet
d'exécution des travaux, l'établissement en fin de chantier d'un

dossier de recollement de tous les ouvrages exécutés et toutes

opérations préparatoires.

Les études d'exécution comprennent :

0 Le déplacement total ou partiel
chantier y compris les transferts.

FF
m de hauteur

Sations au cours du

Les plans et les notes de calcul ;

La méthodologie d'exécution des travaux ;

- Les frais de mise en place des installations, l'aménagement d'une

base vie pour le personnel de l'Entreprise et la location ou acquisition
des terrains, s'ils ne sont pas mis à la disposition de l'Entreprise par
l'Administration.

- Les frais d'instaliation de tous les matériels nécessaires à l'exécution

des travaux, en particulier ;

0 L'installation des équipements pour les bétons ( atelier de-Mra^.
ateliers de ferraillage, bétonnière, vibreur, véhicule de jjgfêi^n, gi^e
électrogène) ;

0 La construction d'une baraque de chantier

3m ;

Après constat par l'ingéniadrclùtefché, 70 % du forfait sera payé au
cocontractant pour couvrir oe§^is. à la phase d'Installation.

- Les frais de rép^meVAlu chantier, en particulier :

0 Le d^?ibmag$ et l'enlèvement ou la suppression de toutes les
installons ̂ s appartenant à l'Entreprise;

lêmontage et le repliement des ateliers de fabrication ;

Le repliement de tout le personnel et le matériel amenés de la base
vie ou du chantier.

Après le constat de l'Ingénieur du Marché du repliement du
chantier, 30 % du forfait de l'installation du chantier sera payéau

cocontractant pour couvrir ces frais.

DEBROUSSAILLAGE DU SITE
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DEBROUSSAILLAGE DU SITE

Ce prix rémunère au mètre carré, le nettoyage général du site. Il
rémunéré tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le Catiier des

Clauses Techniques Particulières (CCTP) et comprennent
notamment :

1^ coupe de toutes les touffes de plantes ligneuses, des arbres
dont le diamètre est Inférieur ou égal à vingt (20) centimètres et
éventuellement des plantes épineuses ;

Toutes Indemnisations pour coupes d'arbres ;

Coupe de tout arbuste et arbre dont le diamètre est supérieur à

wngt (20) centimètres ;

Le dessouchage, le découpage des troncs, l'évacuation de tous

les produits en des endroits agrées par l'Ingénieur du Marché ;

Et toutes sujétions liées à la protection de l'environnement

LOT 200 : TERRASSEMENT ET IMPUNTATION

Le lot 200 rémunère :

201 : Le nivellement de la plate-forme ;

202 : Les fouilles en rigole et en puits ;

203 : Remblai de terre.

M2

201

NIVELLEMENT DE LA PLATE FORME

Ce prix rémunère au mètre carré (m2), les Jplate-forme, mesurés par mètre carrérof^^^ nivellement de la

FOUILLES EN RIGOLES ETBNVvUlT

"202

REMBLAI

Ce prix rémunère au mé^^be (m3), les travaux de fouilles
manuelles ou à la tra^pelle avec finitions manuelles des longrines et
des murs de soutènem^tjfffesurè par métré contradictoires.

m

203

.  y-

Ce Mj^rénldhère au mètre cube (m3), mesuré par métré
con^icfôire, les travaux de remblai au compacteur ou à la dame

sous dallage, il comprend le transport des matériaux
.dVp^, sa sélection afin de respecter les caractéristiques du CCTP.

m

.1 : .•'15!"

■'

LOT 300T)PDNDATIONS

Le lot 300 rémunère :

301 : le béton de propreté dosé à 150 kg/m3 ;

302 : les agglos bourré de 20x20x40 cm en sous bassement ;
•l'i'

303 ï lé Béton Armé dosé à 350 kg/m3 pour les semelles, amorces poteaux et longnnes ;



303 : le Béton Armé dosé à 350 kg/m3 pour les semelles, amorces poteaux et longrines ;

304 : le béton dosé 350 kg/m3 pour dallage du sol épaisseur 8 cm.

301

302

303

BETON DE PROPRETE DOSE A150 KG /M3

Ce prix rémunère au mètre cube (m3) le béton de propreté dosé à
150 kg/m3 conformément au CCTP.
il comprend notamment :

- la fourniture de gravier selon le CCTP ;

- la fourniture de sable et de ciment selon le CCTP ;

- la fourniture d'eau de gâchage:

- la mise en œuvre d'une couche de 5 cm d'épaisseur ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par métré conh"adictoire.

AGGLOS PLEIN DE 20X20X40 CM

Ce prix rémunère au mètre carré (m2) la fourniture et la pose d'agglos
bourrées en fondations conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

- la foumiture des agglos de 20x20x40 selon le CCTP ;
- la foumiture du béton de bourrage dosé à 150 kg/m3 ;

- la fourniture du mortier de pose dosé à 300 kg/m3 ;

- la foumiture d'eau de gâchage ;

- la mise en œuvre

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carr r métré contradictoire.

BETON ARME DOSE A 35(rRt3fMl/POUR SEMELLES. AMORCES
POTEAUX ET LONGRINÊS"
Ce prix rémunère au^mètre cuEe (m3) le béton dosé à 350 kg/m3
conformément au^TR

Il comprend n^

r\v
- la foumiturel^ gravier selon ie CCTP ;

- la Wmffljre de sable et de ciment selon le CCTP ;

foumiture d'eau de gâchage ;

- la foumiture et le façonnage des fers à béton ;

- la mise en œuvre

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par métré contradictoire.

BETON DOSE A 300 KG/M3 POUR DALLAGE DU SOL Ep 8 cm"Y
COMPRIS TOUTE SUJETION D'EXECUTION

Ce prix rémunère au mètre carré (m2) l'exécution du dallage avec
chape incorporée, conformément au CCTP.



BETON DOSE A 300 KG/M3 POUR DALLAGE DU SOL Ep 8 cm Y

COMPRIS TOUTE SUJETION D'EXECUTION

Ce prix rémunère au mètre carré (m2) l'exécution du dallage avec
chape incorporée, conformément au CGTP.

Il comprend notamment :

- la fourniture de gravier selon le CGTP ;

304 - la fourniture de sable et de ciment selon le GCTP ;

- la fourniture d'eau de gâchage ;

- la mise en œuvre

- toutes sujétions.

Ge prix s'applique au mètre carré, mesuré par métré contradictoire.

LOT 400 : MACONNERIE-ELEVATIONS-ENDUITS

Le lot 400 rémunère:

401 : Parpaings en agglos creux de 15x20x40 pour les murs ;

402 : Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour poteaux, linteaux, chaînage et poutres ;

403 : Enduits sur murs intérieurs et extérieurs ;

404 : Chape lissée ;

405 : Claustras ;

406 : Tableau mural

PARPAINGS EN AGGLOS CREUX DE 15X20X

Ce prix rémunère au mètre carré (m2) la fouraure^t la pose des
parpaings creux conformément au GGTPx^^^ '
Il comprend notamment :

401

:i3 '

402

- la fourniture des parpaings^âj^el^ le CGTP ;

- la fourniture du mortier de pbsô^osé à 400 kg/m3 ;

- la mise en œuv

- toutes s

'rfV

Ge Drtî?^pplillue au mètre carré, mesuré par métré contradictoire.

ME DOSE A 350 KG/M3 POUR POTEAUX. LINTEAUX.

fAGE ET POUTRES

Gyprix rémunère au mètre cube (m3) le béton dosé à 350 kg/m3
Conformément au GCTP.

Il comprend notamment :

- la fourniture de gravier selon le GGTP-:

- la fourniture de sable et de ciment selon le CGTP ;

- la fourniture d'eau de gâchage ;

- la fourniture et le façonnage des fers à béton ;

- la mise en œuvre

M»

✓

M3
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403

404

405

406

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par métré contradictoire.

ENDUITS POUR MURS INTERIEURS ET EXTERIEURS

Ce prix rémunère au mètre carré (m2) les enduits conformément au
CCTP.

Il comprend notamment :

- la fourniture du sabie et du ciment selon le CCTP ;

- la fourniture d'eau de gâchage selon le CCTP ;

- la mise en œuvre d'une couche de 1,5 cm d'épaisseur ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré, mesuré par métré contradictoire.

CHAPE LISSEE

Ce prix rémunère au mètre carré (m2) l'exécution de la chape lisse
conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

- la fourniture du sable et du ciment selon le CCTP ;

- la fourniture d'eau de gâchage selon le CCTP ;

- la mise en œuvre d'une couche de 4 cm d'épaisseur ;

■ toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré, mesuré par méJrêVMÎbfadictôire.

CUVUSTRAS

Ce prix rémunère au mètre carré

claustras conformément au CCTP

Il comprend notamment :

- la fourniture de claustra^g^le CCTP ;

m2} rniture et la pose de

- la foumiture^uiabW^ ciment selon le CCTP ;
- la mi^^^^redes claustras ;
^^s sipons.
Çp,prix s'applique au mètre carré, mesuré par métré contradictoire.

TABLEAU MURAL

Ce prix rémunère à l'unité (U) la pose d'un tableau mural
conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

■  la fourniture du béton dosé à 300 Kg/m3 pour bourrage des agglos

au droit du tableau;
• la fourniture et la pose d'un grillage au droit du tableau ;
- l'application de l'ardoisine conformément au CCTP ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique à l'unité, mesuré par métré contradictoire.



LOT 500 : CHARPENTE-COUVERTURE-FAUX PUFOND

Le lot 500 rémunère ;

501- Fermes en bastaings de 3x15 cm doublés et traités ;

502- Pannes en chevrons bois dur de 8x8 cm traités ;

503- Faux plafond intérieur en contreplaqué de 4 mm y compris bois de solivage de 4x8cm;

504-Flanche de rive;

505 - Tôle bac alu 5/10 y compris toutes sujétions ;

506 - Tôle faitière de 50 Cm de large ;

507 - Rive pignon en alu

508 - Tôle plane alu de 2m pour les débords

✓

501

FERMES EN BASTAINGS DE 3X15 cm DOUBLES ET TRAITES

Ce prix rémunère à l'Unité (U), mesuré par métré contradictoire, ia
fûumiture et le façonnage des fermes en bois massif conformément au
CCTP.

Il comprend notamment :

- la fourniture de bols suivant le CCTP ;

- le débit;

- le traitement du bois

- le façonnage et la pose;

- toutes sujétions

Ce prix s'applique à l'unité, mesuré par mé r^ictoire

502

PANNES EN CHEVRONS EN BOIS

Ce prix rémunère au mètre
contradictoire, la foumiture et la

cm conformément au CCTP

os

DUR

e

^8 cm TRAITES

mesuré par métré

annes en chevrons dé 8x8

il comprend notamment:

- la foumiture de^«p;^^#fem\/ant le CCTP;
- le débit:

enraes pannes ;- e

outes

m"

nnage et la pose;

sujétions

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par métré contradictoire

503

FAUX PLAFOND INTERIEUR EN CONTREPLAQUE DE 4mm Y

COMPRIS SOLIVAGE EN BOIS DE 4x8 cm

Ce prix rémunère au mètre carré {m2), mesuré par métré
contradictoire, ia foumiture et la pose de faux plafond en contreplaqué
conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

-  la foumiture selon le CCTP;

- le solivage en bois dur de 4X8cm en trame de 60x120 ;



- la fourniture des accessoires de pose ;

- le façonnage en panneaux de 60x120 et la pose ;

- Couvres joint avec chanfreins et rainures ;

• toutes sujétions

Ce prix s'applique au mètre carré, mesuré par métré contradictoire.

504

505

PUNCHEDERIVE

Ce prix rémunère au mètre linéaire (ml), mesuré par métré
contradictoire, la fourniture et la pose des planches de rive
conformément au CCTP.

Il comprend notamment:

- la fourniture des planches de rive

ML

- la fixation ;

■ toutes sujétions de fourniture et de pose conformément au CCTP

Ce prix s'applique au mètre linéaire, mesuré par métré contradictoire.

COUVERTURE EN TOLE BAC ép 5/10è de 6ml

Ce prix rémunère au mètre carré (m2), mesuré par métré
contradictoire, la fourniture et la pose des tôles bac 6/1 Oè

conformément au CCTP.

comprend notamment :

■ la fourniture de la tôle bac 5/1 Oè ;

- le débit ;

- la foumiture des accessoires de pose (tire fd
feutres) ;

- la pose ;

■ toutes sujétions

M^

iers, rondeiles

Ce prix s'applique au mèlreïBêEK, mesuré par métré contradictoire.

TÔLE FAITIE^ CRANTEE DE 50 CM DE LARGE
Ce prix rÉjjfin^^l^ mètre linéaire (ml), mesuré par métré
contra^gpffiXfefîrniture et la pose de la tôle faîtière crantée de 50
cm de Sïïé^Ônformément au CCTP.

- le débit ;

urniture de la tôle faîtière crantée de 50 cm de large ;

ML

- la fourniture des accessoires de pose ;

- la pose :

- toutes sujétions

Ce prix s'applique au mètre linéaire, mesuré par métré contradictoire.

RIVE PIGNON ENALU

Ce prix rémunère au mètre linéaire (ML), mesuré par métré
contradictoire, la foumiture et la pose des rives pignon en aiu
rrtnfnrmÂmont an
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- la fourniture selon le CCTP;

- le solivage en bols dur de 4X8cm ;

- la fourniture des accessoires de pose ;

- Couvres joint avec chanfreins et rainures ;

- toutes sujétions

Ce prix s'applique au mètre linéaire, mesuré par métré contradictoire.

ML

TÔLE LISSE EN ALU DE 2IV1 POUR DEBORDS

508

Ce prix rémunère à l'Unité (U), mesuré par métré contradictoire, la
foumiture et la pose de plafond en tôles lisses conformément au
CCTP.

Il comprend notamment :

- la foumiture selon le CCTP;

• le solivage en bols dur de 4X8cm ;

-  la fourniture des accessoires de pose ;

- le façonnage et la pose;

- toutes sujétions

Ce prix s'applique à l'Unité (U).. mesuré par métré contradictoire.

LOT 600 ; MENUISERIES METALLIQUES ET BOIS

Le lot 600 rémunère :

601- Portes métalliques de 97 x 220 cm avec cadre en bois

602 : Seuil en cornières de 30 cm sur estrade et nez d

canon cadenaes

PORTES METALLIQUES DE 97^
SERRURES A CANON CAD^S

601

s et poigne ;

AVEC CADRE EN BOIS

✓

''-.-y

OIGNE Ce prix rémunère à

l'unité (U), mesuré par mètr^ontr^toire, la foumiture et la pose des
portes mkalliques en tôles pmhes'ye 10/10è conformément au CCTP.

Il comprend nota^îrftent^''^
- la foumitofQ^^les planes d'épaisseur 10 /10è ;
- la/^iRîii^ure'Ses cadres en bois ;

a T^tfniture des tubes carrés de 30 pour ossature de la porte
Brique;

le façonnage des panneaux métalliques ;

- la fixation d'une serrure à vachette canon munie de poignet ;

- la foumiture des cadenas de bonne qualité ;

-  la fixation du battant sur une cornière de 30 à fixer sur le cadre en

bois ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique à l'unité, mesuré par métré contradictoire.

SEUIL EN CORNIERE DE 25

Ce prix rémunère au mètre linéaire (ml), mesuré par métré



602

Ce prix rémunère au mètre linéaire (ml), mesuré par métré
contradictoire, la fourniture et la pose des comières de 25 sur les nez
des vérandas et estrades conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

• la fourniture des comières de 30 ;

- le façonnage des comières par la fixation des pattes de scellement ;

•  la fixation des comières façonnées sur les nez de véranda et de
l'estrade;

- toutes sujéUons.

Ce prix s'applique au mètre linéaire, mesuré par métré contradictoire.

ML

701

TUBE FLEXIBLES ORANGE POUR CANALISA^QN^EftTICALES

esuré par métré
flexibles de 13 mm

et notes de calculs

ET HORIZONTALES

Ce prix rémunère au rouleau posé
contradictoire, la fourniture et la po^
conformément au CCTP, et sur I

approuvés par l'ingénieur du ̂ i^é.
li comprend notamment : ( j
- l'exécution des saines conErmément aux plans d'électricité ;
- la foumiture deé%Jrrei^*^lectriques suivant le CCTP ;

ans

Lot 700 : ELECTRICITE

Ce lot rémunère;

701 - Tube flexibles orange pour canalisation verticale et horizontales ;

702- Câble V.G.V 1,5 mm2 pour les installations des lampes ;

703 - Fil TH 2,5 mm2 pour les installations des prises;

704 -Réglettes de 120 cm ;

705 - Hublots ronds ;

706 - Interrupteurs et prises de courants encastrés;

707 - Attaches, dominos, boîtes de dérivation et toutes sujétions de sé^HHé^ de raccordement avec le réseau existant dans l'établissement ;

- la pose \

• lesrT^l»rds*sur les saignées;

sujétions.

C^prix s'applique au rouleau de tubes posé, mesuré par métré
■contradictoire.

Rleau

CABLE V.G.V 1.5 mm2 POUR INSTALLATIONS DES LAMPES

Ce prix rémunère au rouleau posé (Rouleau), mesuré par métré
contradictoire, la foumiture et la pose de câble V.G.V de 1,5 mm2
conformément au CCTP, et sur la base des plans et notes de calculs
approuvés par l'Ingénieur du Marché.

702
Il comprend notamment :

- la foumiture des câbles suivant le CCTP ;
Rleau .

- la pose ;



Ce prix s'applique au rouleau de câble posé, mesuré par métré
contradictoire.

703

FIL TH 2.5 mm2 POUR INSTALLATIONS DES PRISES

Ce prix rémunère au rouleau posé (Rouleau), mesuré par métré
conb"adictoire, la fourniture et la pose de câble TH de 2,5 mm2
conformément au CCTP, et sur la base des pians et notes de calculs
approuvés par l'ingénieur du Marché.

Il comprend notamment:

- la foumiture des câbles suivant le CCTP

- la pose ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au rouleau de câble posé, mesuré par métré
contradictoire.

REGLETTES COMPLETES DE 120 cm

Ce prix rémunéré à l'unité (U), mesuré par métré contradictoire, la
foumiture et la pose des réglettes complètes de 120 cm conformément
au CCTP, et sur la base des plans et notes de calculs approuvés par
l'Ingénieur du Marché.

Il comprend notamment :

la foumiture des réglettes suivant le CCTP ;

la pose ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique à l'unité, mesuré par métré contradictoirés

.  -.>•

Rleau

HUBLOTS RONDS

Ce prix rémunère à l'unité (U), mesuré par raM^eofitradictoIre, la
foumiture et la pose des hublots confoml^M^^ CCTP. et sur la
base des pians et notes de calculs a^^uyés par l'Ingénieur du
Marché.

7Q5 il comprend notamment :

- la foumiture des hublots sJ^^gUe CCTP ;

• la pose ;

- toutes suL^a^."'
Ce pri.x s'applote à l'unité, mesuré par métré contradictoire.

INT^^TEURS ET PRISES DE COURANT ENCASTRES
rémunère l'ensemble (Ens), mesuré par métré contradictoire,

laVoumlture et la pose des Interrupteurs et prises de courants
conformément au CCTP, et sur la base des plans et notes de calculs
approuvés par l'Ingénieur du Marché.

706 II comprend notamment :

- la foumiture des interrupteurs et prises suivant le CCTP ;

- la pose ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique à l'unité, mesuré par métré confa'adictoire.
ACCESSOIRES fAttaches. Boîtiers. Dérivations. Dominos, etc) et

RACCORDEMENT ENEVTUEL AU RESEAU EXISTANT DANS



ACCESSOIRES (Attaches. Boitiers. Dérivations. Dominos, etc) et

RACCORDEMENT ENEVTUEL AU RESEAU EXISTANT DANS

L'ETABLISSEMENT

Ce prix rémunère l'ensemble des accessoires (Ens), mesuré par métré
contradictoire, la foumiture et la pose des accessoires nécessaires à la
mise en plaœ des Installations électriques conformément au OCTP et
sur la base des pians et notes de calculs approuvés par l'Ingénieur du
Marché.

Ces accessoires comprennent :

707 . les dominos ;

- les boîtiers;

- les dérivations

- la pose ;

- toutes sujétions raccordement, le cas échéant, au réseau existant
dans l'Etablissement..

Ce prix s'applique à l'ensemble des accessoires posés, mesuré par
métré contradictoire.

LOT 800 : PEINTURE

Le lot 800 rémunère :

801 : Peinture bicouche sur plafond;

802 : Peinture bicouche sur murs extérieurs;

803 : Peinture bicouche sur murs intérieurs;

804 : Peinture à huile « email « A » sur plinthes et menuiseries mét

PEINTURE BICOUCHE SUR PLAFOND

Ens

"801

le CCTP ;

n peinture acrylique suivant le

Ce prix rémunère au mètre carré (m2), la
murs Intérieurs et au plafond conformén^t^

Il comprend notamment :

- l'exécution d'une couche d

- l'exécution d'une couche

CCTP;

- le matériel de mis^eS^uije ;
- toutes sujéti^^^^
Ce prix s'^ au mètre carré (m2), mesuré par métré
cont

uni

ein

TP

sso

ture sur les

M2

PEINTURE BICOUCHE SUR MURS EXTERIEURS

802

^ rémunéré au métré carré (m2), la pose de la peinture sur les
; extérieurs conformément au CCTP.

fl comprend notamment :

- l'exécution d'une couche d'impression suivant le CCTP ;
- l'exécution d'une couche de finition en peinture acrylique suivant le
CCTP;

- le matériel de mise en œuvre ;

- toutes sujétions.

M2

PEINTURE BICOUCHE SUR MURS INTERIEURS PANTEX1300



803

804

Il comprend notamment :

- l'exécution d'une couche d'impression suivant le CCTP ;
- l'exécution d'une couche de finition en peinture acrylique suivant le
CCTP;

- le matériel de mise en œuvre ;

• toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré (m2), mesuré par métré
contradictoire.

PEINTURE A HUILE EMAIL « A » SUR PLINTHES ET

MENUISERIES BOIS ET METALLIQUE

Ce prix rémunère au mètre carré (m2), la pose des peintures à huile
email sur les plinthes et menuiseries conformément au CCTP.

Il comprend notamment :

- l'exécution d'une couche d'Impression suivant le CCTP ;

- l'exécution d'une couche de finition en peinture acrylique suivant le
CCTP;

- le matériel de mise en œuvre ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré (m2), mesuré par métré
contradictoire.

LOT 900 : VRD

Le LOT 900 rémunère :

901 : Caniveau de 40 x 30 cm en agglos de 10x20x40 bourrés

902 : Dallage d'autour ép 8 cm en béton dosé à 300 kg/m3

CANIVEAUX DE 40X30 CM EN AGGLOS^E 11DWX40 BOURRES

de 10av

- 901

AVEC CHAINAGE DE 10 CM AU DESSlf^ %ND ET PAROI
LISSE DE10CM1

M2

M2

✓

-  s.

 cm au-dessus;

Ce prix rémunère au mètre ̂ ^re^^les travaux de construction
des caniveaux en béton armécom&mrrement au CCTP.

Il comprend notammarà:

- la fourniture du^vieij^ble et ciment suivant le CCTP ;
- la foumitureÊPfc^^ des agglos de 10 cm bourrés ;
- le façonn^^'^cadres en aciers HA8 ;

-  le^^age du ferraillage des caniveaux ;

- les réglages topographiques ;

^rage des caniveaux d'épaisseur des parois 10 cm ;

- la mise en œuvre du béton et le coulage des caniveaux ;

- .toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre linéaire (ml), mesuré par métré
contradictoire.

ML

'y, '
/ i;

DALLAGE D'AUTOUR éo 8cm EN BETON DOSE A 300 KG/M3

Ce prix rémunère au mètre carré (M2), les travaux de dallage d'autour



\HJ2 ■ ta fourniture du gravier, sable et ciment suivant le CCTP;

- la mise en œuvre du béton et le coulage in situ ;

- toutes sujétions.

Ce prix s'applique à au mètre carré (m2}, mesuré par métré
contradictoire.

m

V.'-'

O
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CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE SALLE D'HOSPITALISATION AU CMA DE GARl-GOMBO

N" Désignations : u Quantité Prix Unitaire Prix Total

LOTN"!: TRAVAUX PRELIMINAIRES,

1.1 InstaOaUon de chantier y compris ramenée et le repli du matériel FF 1 0

U Terrassements généraux FF 1 0

TOTAL Lot N'1 0

L0TN''2: FONDATIONS

2.1 Implantation
1

, FF 1 0

2.2 Fouille en puits m3 4,54 0

2.3 Fouille en rigole 1 m3 41.2 0

2.4 Remblais au droit des fondations m3 15,4 0

2.5 Remblais sous dallage ^ m3 61,6 0

2.6 Béton de propreté m3 2,06 0

2.7 Béton armé pour semelle sous poteaux , m3 0,18 0

- 2.8 Béton armé pour amorces de poteaux m3 1,45 0

2.9 Béton armé pour longrines m3 3,09 ■" 0

2.10 Dallage du sol ép 8cm 1 m3 11,76 0

2.11 Mur en agglomérés de 20x20x40 cm bourrés au béton dosé à 250 kg/m3 de ciment m2 58,38 0

TOTAL LOT N' 2 , ] 0

LOT N® 3: BETON ARME EN ELEVATION
_

3.1 Béton dosé à 350kg/m3 pour poteaux y compris coffrage 1 m3 3,94 0

3.2 Béton dosé à 3S0kg/m3 pour poutres y compris coffrage m3 5.6 0

TOTAL LOT N" 3 - . . , 0

LOT N®4 MAÇONNERIE

4.1 Maçonnerie d'agglomérés de (15 x 20 x 40} '  m2 48,79 0

■
TOTAL LOT N® 4

.

0

LOT N® 5 : ENDUITS.CHAPE •

5.1 Enduit dment dosé à 400kg/m3 (ép.=2cnj^[^rfrl!^"^erie '  m2 97,58 0

5.2 Enduit ciment dosé à 400kg/m3 (ép.=^) pojir soubassement '  m^ 58,38 0

5.3 Chape ^ m' 154 G

r  . T0TALL0TN®5 " '• î i 0

LOT N® 6 : CHARPENTE ET COUVERTURE

6.1 Charpente en bols t^t^nstituée de fermes triangulées m3 5.1 0

6.2 Bois trait^ou^nnes de 8x8 cm2 m3 2,2 G

6.3 TraitOTteptJnsecticide et fongicide FF 1 0

6.4 Co^iW tôle bac nervurée 7/10e m2 194 0

TOTAL LOT N® 8 0

LOTN'7: MENUISERIE.BOIS ET METALLIQUE r

7.1 Porte en bois double battant de 150x220 y compris cadres et serrure de fermeture U 1 0

7.2 Porte en bois double battant de 90x220 y compris cadres et serrure de fermeture u 1 0

7.3 Fenetre en bois double battant vitrée suivant motif plan ouvrant à la française de 110x120 u 13 0

T0TALLdTN®11 0

LOT N® 8: PEINTURE 'i

8.1 Préparation des surfaces à peindre m2 97,58 0



82 Impr^nation à la chaux m2 97,53 0

8.3 Peinture à eau Pantex 1300 pour murs externes m2 97,58 0

8.4 Peinture à huile sur poteaux, poutres et soubassement m' 10 0

-1 ' TOTAL LOT NM2 , ,  0

LOT N'9 ; ELECTRICiïE (Fourniture et Pose)

9.1 Gaine annelée pour canalisations verticales et honzontales RLEAU 2 0

92 Câble V.G.V 1,5 mm2 pour Installations des lampes RLEAU 4 0

9.3 Fil th 2,5 mm2 pour installations des pnses RLEAU 3 0

9.4 Réglettes complètes de 60 cm U 2 0

9.5 Réglettes complètes de 120 cm U 9 0

9.6 Interrupteurs et piises de courant encastres U 3 0

9.7 Prises de courant encastres u 14 0

9.8
Attaches, domtnos, boites de oenvation et toutes sujétions de secunte et de raccordement avec le reseau

Ens 1 0

Sous-Total 14 g

LOTnOkVRp- 14 '

10.1 Caniveaux en parpaings bouurés de 40x40 A"
56 0

102 Dallage des alentours du bâtiment èp 8cm 4,64 0

.10.3 Palettes en BA de 60x60 ^ ̂ 5 0

Total 16 :VRD 0

RECAPITULATIF

LOT NM: TRAVAUX PRELIMINAIRES . " ! 0

LOT N" 2: FONDATIONS t i | 0

LOT N« 3; BETON ARME EN ELEVATION t 0

LOIN" 4: MAÇONNERIE 0

LOT N" 5: ENDUITS-CHAPE 0

LOT N'6 : CHARPENTE ET COUVERTURE 0

LOT N®7: MENUISERIE METALLIQUE
'

0

LOT N'8: PEINTURE-VITRERIE 0

LOT N® 9: ELECTRICITE f ; f 0

LOT N® 10: VRD ! 0

TOTAL HT .  0

'  TVA (1925%) 0

,  - TOTAL TTC 0

AiR(2.2®/o) d

■-
-

MONTANT NET A PERCEVOIR .0
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Tableau de sous détail des prix

DESGNATON

N®

PRIX
Quantité totale Unité Duree activitéRendement journalier

Jours facturesCATEGORIE Salaire journalier Montant

•o

S
TOTAL A

MontantTaux ioumalier Jours facturesTYPE

✓

."il'.i, CiCliViiS

D)

LU

5

TOTAL B

res Consommation MontantTYPE

Q

S-

TCRALC

TOTAL COUT DIRECT A + B +C

=D*%Frais généraux de chantier
=D*%Frais de siège
=D+E +FCout de revient

=G*%Risques + Bénéfices
=G + HPnx de vente hors taxes

P/QtéPnx de vente unitaire

K-r •
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix - Travail - Patrie
************

COMMUNE DE GARI-GOMBO
*****************

GENERAL SECRETARIAT

GAAI-OOMOO

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work - Fatherland
M***********

GARl-GOMBO COUNCIL
********************

SECRETARIAT GENERAL
*****************

•v,Vr.

!,-'h ■

LETTRE COMMANDE N° ILCICGGB0ICIPMI2022
Passée après Appel d'Offres National Ouvert N° / AONO/CGGBO/CIPl\/l/2022 du

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE SALLE D'HOSPIT^
MODERNE AU CENTRE MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) DE GARi-GOMt

MAITRE D'OUVRAGE ; MAIRE DE LA COMMUNE DE GARl-GOMBO

FINANCEMENT : B.I.P(MINSANTE) - Exercice 2022

Titulaire ;

I- . . I

Te : FaxB.P

N'^RC

N® du Contribuable

OBJET : POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTR

MODERNE AU CENTRE MEDICAL D'ARRONDISSEMENÎTCMATÈE GARl-GOMBO.
D'UNE SALLE D

LIEU: CMA GARl-GOMBO

'HOSPITALISATION

DELAI D'EXECUTION : Trois (03) mois

MONTANT EN F CFA

T.T

(19,25%)

A.LR(2.2%)

Net à mandater
.  •; .i.'TiON

FINmqmÊNT: BIP(MINSANTE) 2022

IMPUTATION:

Souscrite, le :.
Signée, le ; ....
Notifiée, le :
Enregistrée, le



Entre

LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN, représentée par LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GARI-GOMBO
Dénommé ci-après

«MAITRE D'OUVRAGE»

'■/M
L'Entreprise
BP:

N" CONTRIBUABLE
RC

Représentée par Monsieur

T

.K

«L'ENTREPRENEUR»

o
a été convenu et arrêté ce qui

ET

✓

Faxe :

D'une part

, son Directeur Général,

'  Dénommé ci après :

D'autre part
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TITRE I : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

TITRE 1 1 : Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Titre 1 1 1 : Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

TITRE IV : Devis Estimatif (DE)

TITRE V : Dispositions générales relatives aux Clauses environnementales
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TITRE V ■ DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX CLAUSES ENVIRONNEMENTALES

Pour assurer la protection de l'environnement, l'Entrepreneur devra se conformer aux lois de protection de
l'environnement notamment :

1- SECURITE;

L'Entrepreneur doit mettre en place une signalisation adéquate du chantier. A cet effet, il doit veiller à la
sécurité du chantier et signaler tous les travaux adéquatement.

2- PRODUITS ISSUS DES TRAVAUX (DECHETS) :
■  Il est formellement interdit de brûler les déchets ou de mettre le feu de brousse pc^dT^tendre

effectuer une tache quelle que soit sa nature ;

■  Tous les déchets doivent être évacués en des lieux de dépôts choisis par l'ingéniêti^^anière à ne
pas gêner l'écoulement libre des eaux ;

■  L'Entrepreneur devra enlever et évacuer les déchets au fur et à mesure: ' ̂
■  Aucun déchet ne doit être jeté dans l'eau.

Toutefois, s'il s'avère nécessaire, les déchets de désherbage peuvepj^tri^lés dans les lieux de.dépôts
après l'accord de l'Ingénieur.

3- LUTTE CONTRE L'EROSION :

L'Entrepreneur devra éviter de déraciner les herbes et le^rbuste^

4- SENSIBILISATION DU PERSONNEL DE L'ENTïïS

L'Entrepreneur devra sensibiliser son pei^mg^i^
•  L'importance de la protectiomd^'^wônnement ; ,
•  Le respect des us et couto^*i^s populations de la région ou sont effectués les travaux.

ATTENTION : Le non-res^^^Œntrepreneur de ces lois de protection de l'environnement en général et des
prescriptions ci-dessus en pajji&i^lofe de l'exécution des travaux l'expose à des sanctions prévues par les articles
79,82 et 83 de la loi cadre 5 août 1996. -■

En outre : Toute infrafen par l'Entrepreneur à la loi N° 96/12 du 5 août 1996 notamment aux prescriptions 1 à4 ci-dessus lors ^Q^i^vaux entraînera l'exclusion de son entreprise pour la période d'l(un) an du droit de
soumissîonner.pJ ̂  ̂

Toutr^ffecaon aux prescriptions dûment notifiée à l'Entrepreneur par l'Ingénieur doit être redressée dans les
délais îfBMrtis.^ reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses est à la
chargide^ntrepreneur. |



Page Et dernière de la LETTRE COMMANDE N" /LC/CGGBO/CIPM/2022
Passée après Appel d'Offres National Ouvert N° /AONO/CGGBO/CIPM/2022 du

AVEC L'ENTREPRISE POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE SALLE
D'HOSPITALISATION MODERNE AU CENTRE MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) DE GARI-GOMBO.

Délai d'exécution : Trois (03) Mois

Montant du Marché en F CFA :

T.T.C

H.T.V.A

T.V.A (19,25%)

A.I.R (2.2%)

Net à mandater

LUE ET ACCEPTEE

PAR L'ENTREPRENEUR

Gari-Gombo, le...

SIGNATURE, ÎE D'OUVRAGE

I ,

Gari-Gombo, le.

Enregistrement
';K'ô

\ »• *r
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Pièce n'^IO : FORMULAIRES ET MODELES
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Annexe N®1

MODELEDE SOUMISSION

Je soussigné (Indiquer le nom et la qualité du signataire)
Représentant la société, l'Entreprise dont le siège social est à
inscrite au registre de commerce de sous le N®

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au Dossier d'Appel d'Offres National
Ouvert N® /AONO/CGGBO/CIPM/2022 du pour l'exécution des travaux de construction d'une salle
d'hospitalisation moderne au Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo., y compris r(es) additif (s)y relatif.
Après m'être personnellement rendu compte de la situation des lieux après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma
responsabilité, la nature et la difficulté des travaux à effectuer.

Remets revêtus de ma signature, le Bordereau des Prix Unitaires ainsi que le devis estimatif établis
confonnémant aux cadres figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres.

Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au Dossier d'Appel ̂ ffeaWyennant les
prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature de l'ouvrage, lesquels prix fonl^^^ir le montant de
l'offre à

(en chiffres et en lettres) Francs CFA Hors TVA, et à ^?!/J?vr/.Francs CFA Toutes
Taxes Comprises, (en chiffres et en lettres) , Vfap/ . ,

...u u'j

M'engage à exécuter les travaux dans un délai de mois^^J^
M'engage en outre à maintenir mon offre dans un délai de qua^AmgPdix (90) jours à compter de la date
limite de remise des offres. -

Le Chef Service du Marché se libérera des sommes^d®^^ lui au titre de ia présente lettre commande en
faisant donner crédit au compte N® ot&^^ nom de '■ auprès "'de ia
banque Agence:

Avant signature du Marché, ia présente setmMpiacceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à , le

Signature de " '' ^
En qualité de ■ - ^ ^C- 1 Dûment autorisé à signer les soumissions pour et au

nom de (9)

(8) Supprimer la mer®a inutile
(9) Annexer ia lettf§^e,pdtivoirs

.-.•'.hf.yfiOb s

de l£

'Oi' OUU/ ùi Si'



Annexe W®2

MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION

Adressée à Monsieur : Le Maire de la Commune de Garl-Gombo

Attendu que l'Entreprise , ci-dessous désignée " le Soumissionnaire a soumis son offre en date
du pour rexécutlon des travaux de travaux de construction d'une salle d'hospitalisation moderne au
Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Garl-Gombo.
Ci-dessous désignée "l'offre", et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalent à

.  (En lettres) F CFA.
Nous (nom et adresse de la banque), représentée par yaj^npfns des

signataires), ci-dessous désignée "la banque" déclarons garantir le paiement au Maître d'ouvrage de l^ammaximale
de (En lettres) F CFA, que la banque s'engage à régler intégralement à r^t^t(£^ontractante,
s'obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :
-  Si le soumissionnaire retire l'offre pendant la période de la validité'^pisîfiée par lui sur l'acte de

soumission ; ^ ̂
v' Ou

-  Si le soumissionnaire, s'étant vu notifier l'attribution du MâRsh^r l'Autorité Contractante pendant la
période de validité :

• Manque à signer ou refuse de signer le M^^alors qu'il est requis de le faire ;
• Manque à fournir ou refuse d^Journir lé cautionnement définitif du Mar;ché
(cautionnement définitif, comm^fém^ns celui-ci).

Nous nous engageons à payer à l'autorité Contracraqt^n montant allant jusqu'au maximum de la somme
stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demanÉ^crit^ans que l'Autorité Contractante soit tenu de justifier

■ ■ ■ sa demande, étant entendu toutefois que dans sa denlàqMÀutorité Contractante notera que le montant qu'il réclame
lui est dû parce que l'une ou l'autre des conditions^^î^ssbs, toutes les deux, sont remplies, et qu'il spécifiera quelle(s)
a(ont) joué.

La présente caution entre en^teu^aés sa signature et dès la date limite fixée par l'Autorité Contractante
pour la remise des offres. Elle demejm^^^ie jusqu'au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des
offres. Toute demande de i'Autopa^fentiSîtante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre
recommandée avec accusé de réc^tiojiii^vant la fin de cette période de validité. ■ " . c'cie .Js

La présente caution^eatsoumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux
du Cameroun seront cofi^éteg^ts pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque

A  le

.. -w vJSliuLf



Annexe N®3

MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Banque :
Référence de la Caution N®

Adressée à Monsieur : Le Maire de la Commune de Gari-Gombo ci-dessous désigné "Maître d'Ouvrage"

Attendu que (nom et adresse de l'Entreprise), ci-dessous désigné "l'Entrepreneur" s'est

.rv.

engagé, en exécution du Marché désigné le "Marché", à réaliser l'exécution des travaux de travaux de construction d'une
salle d'hospitalisation moderne au Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Garl-Gombo.
Comprenant notamment :

Attendu qu'il est stipulé dans le Marché que l'Entrepreneur remettra au Maltr^^ija^e un cautionnement
définitif, d'un montant égal à 5 (cinq) % du montant du Marché, comme garantie de l'^cu^n de ses obligations de
bonne fin conformément aux conditions du Marché. Attendu que nous avons convém^^^nner à l'Entrepreneur ce
cautionnement, ^

Nous,

Représentée par,

(nome se de la banque),

:(noms dessignataires) ci-déssôus
s un délai maximum de huit (08) semaines, sur

a^atisfait à ses engagements contractuels au titre
ation pour quelque motif que ce soit, toute sonime

(en chiffres et en

désignée "la banque", nous engageons à payer au Maitre d'Ouvra
simple demande écrite de celui-ci déclarant que l'Entreprenemi^"
du Marché, sans pouvoir différer le paiemerit ni soulever^ co
jusqu'à concurrence de la somme de v
lettres).

Nous convenons qu'aucun changem^twSoilif ou aucune autre modification au Marché ne rious libérera
d'une obligation quelconque nous incombant^fc^u du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la
présente à la notification de toute modificata^ddSm 3u changement.

Le présent cautionnement défih^^lre en vigueur dès sa signature et dès notification à l'Entrepreneur, par
l'Autorité Contractante, de l'approbati^^Marché. Elle sera libérée dans un délai de à compter de la date
de réception provisoire des travauxT^C^. .

Après cette date, ia-eAftio^deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de
notre part.

Je de^tëment formulée par le Maitre d'Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite
\e(î^ccusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de'validité du présent

Toute demar

par lettre recomman^
engagement.

lem^m îutionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.
Les tribunaux Mu^^fneroun seront compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses
suites. ^

Signé et authentifié par la banque
o'î î':'

A  , le
.  11

.  "uC I..'.

I  ; :d :i\i prése:

yVJl-,



ANNEXE N''4

MODELE DE CAUTION D'AVANCE DE DEMARRAGE

Banque : référence, adresse

Nous soussigné (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte
de (le titulaire), au profit de Monsieur le Maire de la Commune de Garl-Gombo,
Maitre d'Ouvrage,

« Le bénéficiaire »

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire déCiSP^t que
(le titulaire) ne s'est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l'avaijûejgdémarrage

selon les conditions du Marché Relatif à l'exécution des travaux de travaux de constié^tw^b'une salle
d'hospitalisation moderne au Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo de la sMi^Dmle maximum
correspondant à l'avance de vingt (20) % du montant toutes taxes comprises de la lettre comi^aftl^*'
payable dès la notification de l'ordre du service correspondant, soit : francs er

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réceptiojj respectives de cette avance
es cor

le N*

sur les comptes de (Le titulaire), ouvert auprès deJaTSÇtftfe sous

CvcoyorrncElle restera en vigueur jusqu'au remboursement de l'av^e cMorfnèment à la procédure fixée par le CCAP.
Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellemenfBi^mboursement de l'avance au fur et à mesure deson remboursement. ^^^1

La loi et la juridiction applicables à la garantie^iapfcelles de la République du Cameroun.jgarant^^^^l
Signé et authentifié par la banque

iï: ^
(Signature de la banque)

S-

' /
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ANNEXE N®5

MODELE DE RETENUE DE GARANTIE

Banque :
Référence de la caution : N"

Adressée à Monsieur Le Maire de la Commune de Gari-Gombo, " Maitre d'Ouvrage "

Attendu que (Nom et adresse de l'entreprise), ci-dessous désigné "l'Entrepreneur^, s'est
engagé, en exécution du Marché, à réaliser l'exécution des travaux de travaux de construction d'une salie
d'hospitalisation moderne au Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-Gombo.
Attendu qu'il est stipulé dans le Marché que la retenue de garantie fixée à 10% du montant TTC du Marché peut êtoe^
remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner à l'Entrepreneur cette caution,
Nous, (Nom et adresse de banque), représentée par

des signataires), et ci-dessous désignée ( la banque).
Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants^ ̂ ^rables à l'égard de

l'Autorité Contractante, au nom de l'Entrepreneur, pour un montant maximum de ^-î^rrchiffres et en lettres),
correspondant à 10 (dix) % du montant du Marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage , dans un déra^mojpmum de huit (08) semaines, sur
simple demande écrite de celui-ci déclarant que l'Entrepreneur n'a pas satisfâfeàie^engagements contractuels ou qu'il
se trouve débiteur du Maître d'Ouvrage au titre du Marché modifié le cas^héam^ ses avenants, sans pouvoir différer
le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, somme(s) dans les limites du montant
égal à 10 (dix) % du montant cumulé des travaux figurant dans le^^m^^éfinitif, sans que le Maître d'puvrage ait à
prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du nprây^la somme indiquée ci-dessus. ' ^

^ ' • [ ".i U".-:' "-aïi-'l'(■•>
-'•a

Nous convenons qu'aucun changement ou acjdîljf^ou aucune autre modification au Marché ne nous libérerad'une obligation quelconque nous incombant en vertu-^^^sente garantie et nous dérogeons par la présente à la
notification de toute modification, additif ou changep''®'^

La présente garantie entre en vigufflj^ès/sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à
compter de la date de réception définitive et sur mainlevée délivrée par le Chef Service du Marché.

. ... 11. U uc

Toute demande de paiepj^^cintilée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie devra êtrejaite
par lettre recommandée avec ac^usl^^réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent
engagement.

La présent^^Mution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit Camerounais. Lestribunaux cameroun^rsJs^ffeeuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et^sessuites. ^ '
Signé et authentifié par la banque ^

A  le
'.sV' . w (Signature de la banque) . i

"V

fpJ^Le cas où la caution est établie une fois au démarrage des travaux et couvre la totalité de la garantie, soit 10% du
lé.

I  I

otre rail'-
i. c; jU prL'jiSn
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ANNEXE N-e

MODELE DE DECLARATION DE L'INTENTION DE SOUMISSIONNER

Je soussigné, Monsieur (Madame).

.faisant élection de domicile à_

Tel: Agissant en qualité de

t pour

N'' RC:

'hf:;,;
.'/■'■T

^ ■ i' .

De Nationalité

BP:

le compte de lEntrepnse

N® Contribuable :

Déclare par la présente mon intention de soumissionner l Appel d'Offres National Ouve

N° AONO/CGGBO/CIPM/2022 du pour rexécution des travaux de construction d'une salle
d'hospitalisation moderne au Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de cS^ombo. En foi de quoi la présente
déclaration est établie et delivree pour servir et valoir ce que de droit

Fait^ Je

e Soumissionnaire ou le Mandataire

u. L

»  S V
' 3 V y ,



ANNEXE m : MODELE D'ATTESTATION DE VISITE DE SITE

Je soussigné, Monsieur (Madame)

'v:. De Nationalité faisant élection de domicile

BP: Tél:

le compte de l'Entreprise

Agissant en qualité de

Au nom et pour

RC:

N® Contribuable :

Déclare sur l'honneur avoir effectué une visite sur le site du projet Objet de \'Appel d'O^^NMohal Ouvert N°_
AONO/CGGBO/CIPl\/i/2022 du pour l'exécution des travaux de travaux ̂ '^^IStruction d'une salle
d'hospitalisation moderne au Centre Médical d'Arrondissement (CMA) de Gari-G^b^iff foi de quoi la présente
attestation lui est établie et délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

/\ ?

•4

Sctilr

:  .vr ■_



i  ,i

✓

Pièce 11 -PLANS

'.-v '■.

(VOIR ANNEXE)



■iiyi'
}<

oG
✓

Pièce n°12 : LISTE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT DE PREMIE NR RANG HABILITES A EMETTRE DES CAUTIONS
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[| Pièce n°12 : LISTE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT DE PREMIER RANG HABILITES A EMETTRE DES CAUTIONS

01 Afriland First Bank (FIRST BANK) BP. 11 834, Yaoundé FIRST BANK

02 Banque Atlantique Cameroun (BACM) BP. 2 933, Douala BACM

03 Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME) BP. 12 962, Yaoundé BC-PME

04 Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK) B.P. 600, Douala BGFIBANK

05 Banque Internationale du Cameroun pour l'Epargne et le Crédit (BICEC) B.P. 1 925, Douala BICEC

06 Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun) B.P. 4 593, Douala BOA Cameroun

07 Citibank Cameroun (CITIGROUP) B.P. 4 571, Douala CITIGROUP

08 Commercial Bank-Cameroun (CBC) B.P. 4 004, Douala CBC

09 Ecobank Cameroun (ECOBANK) B.P. 582, Douala ECOBANK

10 National Financial Credit-Bank (NFC-Bank) B.P. 6 578, Yaoundé NFC-Bank

11 Société Commerciale de Banques-Cameroun (SCB-Càmeroùn) B.P. 300, Douala SCB-Cameroun

12 Société Générale Cameroun (SGC) B.P. 4 042, Douala SGC

13 Standard Chatered Bank Cameroon (SCBC) BP. 1 784, Douala SCBC

14 Union Bank of Cameroon (UBC) B.P. 15 569, Douala UBC

15 United Bank for Africa (UBA) BP. 2 088, Douala UBA

N® _7 . Liste des Compagnies d'assurance

01 Activa Assurances, B.P. 12 970, Douala

02 Area Assurances S.A, B.P. 1 531, Douala

03 Atlantique Assurances S.A, B.P. 2 933, Douala

04 Bénéficiai Général Insurance S.A, B.P. 2 328, Douala

05 Chanas Assurances S.A. B.P. 109, Douala

06 CPA S.A. B.P. 54, Douala

07 Nsia Assurances S.A, B.P. 2 759, Douala



08 Pro Assur S.A, B.P. 5 963, Douala

09 SAARSAB.P:i011,Douala ' :

10 Saham Assurances S.A, B.P. 11315, Douàla ' ■ '

11 Zenithe Insurance S.A, B.P. 1 540, Doualà

✓



PIECE N°13 : ATTESTATIONS DE DISPONmiLITEFINANCIERE

(Autorisations de Dépenses)

Projet N° de l'Acte imputation Montant TTC

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE

SALLE D'HOSPITALISATION AU CENTRE

MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA)
\degari-gombo.

I
20 000 000

IRA
^  1

h

- ♦V •

f .* s ,S • '

I s ^



4-

?2

^  ISU—^

S!

■>r

2 5

•Sr Cl

±.

I  I .IS ^
+-

a

PLAN DE DISTRIBiMoN
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COMMCNE DE GARi-GOMItU

M—W"p^i

MAIRE DE LA COMMUNE DE GARI-GOMBO SERVICE TECHNIQUE

PROJET DK CONSTRIICTION D'DNE S,\l.LE
D'HOSPITAI.ISATIONAIK ENTRE MEDIC'AI.

U»>

1/75-

v<*É

001/2022

Ralmd Alain EBOUOK
Tél: 670 35 76 75
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PLAN DE FONDATIODD

COMMLNE DE GARI-COMBU MAIRE DE LA COMMUNE DE CARI-COMBO SERVICE TECTfNIQUE

PROJET DE CONSTKIKTION DTiNE SALl.E

DTIOSPmUSATiON AU CENTRE MEDICAL I/7S* 001/2022

Rolwiii Al«ln EBOUOK

T«: 670 35 76 75
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